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introduction

Ce document constitue le premier rapport du Canada sur les mesures 
prises afin de donner effet aux dispositions substantives de la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 
l'égard des fenmes.

Le rapport se compose de trois documents distincts. Le premier, 
préparé par le ministère fédéral du Secrétariat d'Stat sur la foi des 
renseignements fournis par les provinces, les territoires et les 
ministères et organ!ânes du gouvernement fédéral, traite du Canada 
dans son eiserable. Les deuxième et troisième documents, préparés par 
les gouvernements de l'Chtario et du Québec, traita* uniquement, des 
mesures prises dans ces provinces.

L'introduction proprement dite se veut un ensemble de renseignements 
fondamentaux, de nature générale, sur le Canada, destinés à placer 
dans leur perspective les mesures spécifiques décrites dans le texte. 
Cn se penchera par exemple sur le système constitutionnel canadien, 
l'importance du droit des traités internationaux et l'évolution des 
droits des fames. L'introduction se termine par une série de 
tableaux traçant un profil démographique général de la population 
canadienne.

J_ CONTESTÉ DE IA RAHETCAHCN DE EA CCNVENTTCN PAR LE CANADA
La Convention sur 1 ' élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des fames fut adoptée par 1 'Assemblée 
générale des Nations Unies le 18 décembre 1979. Cent trente-huit 
États votèrent en faveur de son adoption. Aucun pays ne s'opposa 
et il y eut dix abstentions. La Convention est entrée en vigueur 
le 3 septembre 1981, traite jours après le dépôt de la vingtième 
ratification.
Le 10 décembre 1981, le Canada ratifiait la Convention après 
avoir indiqué son intention de le faire l'année précédente en 
signant la Convention, le 17 juillet 1980, lors de la Conférence 
mondiale des Nations Unies sur la décennie des fenmes, tenue à 
Copenhague du 14 au 30 juillet 1980. La Convention est entrée en 
vigueur pour le Canada le 10 janvier 1982, trente jours après le
dépôt de la ratification à New York. Le Canada fut le 32® P3^ à 
ratifier la Convention.
Le gouvernement fédéral a obtenu l'accord de toutes les provinces 
de la confédération canadienne avant de ratifier la Convention. 
Chacun des gouvernements provinciaux s'est engagé à adopter les 
mesures nécessaires à la mise en oeuvre des dispositions de la 
Convention dans les secteurs de sa compétence. La ratification 
canadienne fut accompagnée de la déclaration suivante:
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Le Gouvernement du Canada affirme que les 
autorités législatives canadiennes compétentes du 
pays ont abordé la question de l'égalité de 
traitement dont il est question à 1 ' article 
11(1) (d^ au moyen de textes législatifs prévoyant 
des barèmes de salaire qui n'établissent pas de 
discrimination en fonction du sexe. Ils vont 
continuer de respecter l'objectif et l'intention 
de l'article 11 (1 )(d) par l'élaboration, s'il y a 
lieu, de nouvelles mesures, qu'elles soient 
législatives ou autres.

la décision de ratifier la Convention fut prise grâce aux travaux 
du Comité permanent fédéral—provincial des fonctionnaires chargés 
des droits de la personne. Mis sur' pied en 1975 afin d'assurer 
la continuité des contacts et des consultations, ce comité se 
réunit deux fois par année afin d'étudier les problèmes 
particuliers qui se posent au sujet de l'application des traités 
internationaux sur les droits de la personne. Cet organisne 
s'est révélé un outil efficace de contacts et d'échanges entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux, ainsi que pour la mise 
en oeuvre des actes internationaux relatifs aux droits de la 
personne.
Il existe au gouvernement fédéral un comité interministériel sur 
les droits de la personne, mis sur pied en 1975, qui se penche 
régulièrement sur les questions de mise en oeuvre des obligations 
contractées par le Canada en vertu des actes internationaux sur 
les droits de la personne. Plusieurs provinces ont également mis 
sur pied des organismes officiels auxquels on a attribué des 
fonctions analogues.
RAPPORTS PRÉSaJTlS PAR LE CANADA RELATIVEMENT À D'AUTRES ACTES DE
irüKEm’SKmj ass’NmcNsl^iEs" 1 "

Par le passé, le Canada a présenté régulièrement à l'Organisation 
des Nations Unies des rapports relatifs à d'autres actes et en 
réponse à d'autres demandes de cette Organisation. Ces rapports, 
dont on trouvera la liste ci-dessous, complètent à certains 
égards le présent rapport.

£ Pacte international relatif aux droits civils et politiques
En avril 1979, le Canada présentait son rapport conformément 
aux exigences de l'article 40 de ce Pacte.

b Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels
. Le rapport du Canada sur les, articles 6 à 9 de ce Pacte 

fut présenté au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies en avril 1981.
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. Le rapport du Canada sur les articles 10 à 12 fut 
présenté en mars 1983.

£ Conventions de l'Organisation internationale du travail
Le Canada a ratifié plusieurs convoitions de l'Organisation 
internationale du travail qui touchent de près certaines 
dispositions de la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femes.

. Eli 1964, le Canada a ratifié la Convention ^ 111 concernant 
la discrimination en matière d'emploi et de profession et il 
a présenté, depuis, un rapport biennal.

. Eli J 972, ^le Canada a ratifié la Convention no 100 concernant 
l'égalité de rémunération des travailleurs et travailleuses 
pour un travail de valeur égale. U a depuis présenté à 
l'O.I.T. des rapports biennaux sur cette Convention.

. Eli 1977, le Canada a présenté à l'O.I.T. un rapport sur la 
Convention no 123 concernant l'emploi des femmes ayant des 
responsabilités familiales. Cette Convention a été depuis 
remplacée par la Convention NO 156 sur l'égalité des chances 
et de traitanent pour les travailleurs des deux sexes: les
travailleurs ayant des responsabilités familiales.

. Il y a lieu de noter qu'ai mai 1978, le Canada a dénoncé la 
Convention 45 (Convention concernant l'emploi des femmes aux 
travaux souterrains dans les mines de toutes catégories) 
qu'il avait ratifiée ai 1966. Cette dénonciation a pris 
effet le 19 mai 1979. Eïi la faisant, le gouvernement 
fédéral a donné l'explication suivante:

Le gouvernement du Canada n'ignore pas que, 
lors de son adoption, la Convention 45 visait 
à empêcher l'exploitation des travailleuses 
et qu'elle était considérée coime une mesure 
de progrès social, toutefois, les diverses 
instances du Canada estiment aujourd'hui que 
la Convention limite l'accès de 1a farine à 
l'emploi, ai contradiction avec le principe 
d'égalité de traitement et de chances entre 
les travailleurs masculins et féminins, 
question à laquelle le Gouvernement du Canada 
attache une grande importance.

d Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale
Le Canada a ratifié la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
le 14 octobre 1970. Conformément à l'article 9 de cette 
Convention, le Canada a présenté un premier rapport un an
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après son entrée en vigueur au Canada. Depuis, cinq 
rapports biennaux ont été présentés.
Ces rapports décrivent principalement la promulgation de 
mesures législatives contre la discrimination par les 
provinces et par le gouvernement fédéral, l'établissement 
d'organismes de surveillance et la mise sur pied de nombreux 
prograimes en faveur des minorités raciales ou ethniques 
défavorisées.

e Annuaire des Nations Unies sur les droits de la personne

Il faut souligner que le Canada a fait des contributions 
régulières à l'Annuaire.

1 IÆ SYSTÈME CONSTITUTIONNEL CANADIEN
Le Canada est un état fédératif composé de dix provinces, 
l'Alberta, la Colombie-Britannique, 1 'île-du-Prince-Édouard, le 
Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-âcosse, l'Ontario, le 
Québec, la Saskatchewan et Terre-Neuve ainsi que deux 
territoires, les Territoires du Nord-Ouest et le Territoire du 
Yukon.*
Au sein de la Confédération canadienne, les pouvoirs législatifs 
sont exercés par les gouvernements fédéral et provinciaux 
conformément à la répartition des pouvoirs établie dans la Loi 
constitutionnelle de 1867 (connue autrefois sous le nom d'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique, 1867) et les modifications qui y 
ont ete apportées. En outre, surte à la délégation de pouvoirs 
par le Parlement fédéral, les deux gouvernements territoriaux 
exercent également des pouvoirs législatifs.

La nouvelle Constitution canadienne est entrée en vigueur le 17 
avril 1982 a la suite de l'adoption par le Parlement du 
Royaume-Uni (à la demande du Canada) de la Loi sur le Canada, 
1982. La Constitution comprend la Lai sur le Canada, 1982, qui 
comprend la Lai constitutionnelle de 1982 (dont la Charte 
canadienne des droits et libertés fait elle-mane partie), ainsi 
que toutes les lois et tous les arrêtés constitutionnels adoptés 
depuis 1867, y compris la Loi constitutionnelle de 1.867. La 
Charte contient une disposition iur les droits a 1'égalité 
(l'article 15 qui garantit une protection contre la

Dans la partie centrale du texte, on norme les provinces en ordre 
géographique plutôt qu'alphabétique. Cette méthode se fonde sur 
des motifs pratiques puisqu'il y a souvent des ressemblances dans 
les lois respectives des provinces de l'Ouest et des provinces de 
l'Atlantique.
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discrimination fondée, entre autres motifs, sur le sexe) qui 
entrera en vigueur si avril 1985. L'article 28 de la Charte 
stipule en outre que les droits qui y sont mentionnés "sont 
garantis également aux personnes des deux sexes".

L'article 91 de la loi constitutionnelle de 1867 énumère les 
principales sphères de compétence législative du gouvernement 
fédéral, l'article 92 énonçant les matières de compétence 
provinciale. Panai les principaux pouvoirs du gouvernement 
fédéral, on retrouve les sujets suivants: les banques (art. 
91(15))? les Indiens (art. 91(24))? la naturalisation et les 
étrangers (art. 91(25))? le mariage et le divorce (art. 91(26)); 
et le droit pénal (art. 91(27)). Les gouvernements provinciaux 
ont compétence sur les matières suivantes: y les hôpitaux et 
institutions de charité (art. 92(7))? la célébration du mariage 
(art. 92(12))? la propriété et les droits civils (art. 92(13))? 
et les sujets de nature purement locale ou privée (art. 92(16)). 
Les tribunaux cnt interprété libéralement les articles 92(13) et 
(16) en y faisant entrer des matières telles que le droit du 
travail, le droit de la famille et les lois contre la 
discrimination. Par ailleurs, l'article 93 donne aussi 
compétence aux provinces en matière d'éducation.

LA MISE EN VIGUEUR DU DEOIT INTEENATICNAL AD CANADA
Au Canada, les traités internationaux ne sont pas automatiquement 
intégrés à la législation du pays. Les dispositions d'un traité 
peuvent être incorporées à la loi intérieure sait par l'adoption 
d'une loi qui entérine le traité, soit par une modification à la 
loi intérieure afin que celle-ci satisfasse, si nécessaire, aux 
exigences du traité. La mise en œuvre d'un traité dont les 
dispositions relèvent de la compétence d'un ou des deux niveaux 
de gouvernement exige 1'intervention du Parlement canadien, des 
législatures provinciales et, à moins que le Parlement n'en 
décide autrement, des assemblées législatives territoriales, en 
ce qui a trait aux dispositions du traité relevant de la 
compétence de chacun de ces paliers de gouvernement.

Tous les gouvernements du Canada se sont engagés à mettre en 
oeuvre les dispositions de la Convention en modifiant la loi 
intérieure afin de la rendre conforme à la Convention si, après 
étude, cela s'avère nécessaire. Il faut cependant signaler que 
la plupart des droits reconnus dans les articles 1 à 16 de la 
Convention sont déjà protégés au Canada. Avant même que cette 
Convention n'entre en vigueur au Canada, les deux paliers de 
gouvernement avaient déjà pris des mesures, chacun dans les 
limites de sa compétence, seul ou en collaboration avec l’autre, 
afin d’assurer la mise en vigueur des dispositions de ces 
articles et de protéger les droits visés.
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Evolution des dédits des femmes au canada

L'histoire des droits des fermes au Canada est relativement 
courte. Ses points saillants sont l'octroi du droit de vote aux 
frames, la reconnaissance juridique des fensues en tant que 
"personnes", la ranination et le rapport de la Commission royale 
d'enquête sur la situation de la feme au Canada, 1 'adoption de 
lois sur les droits de la personne et la mise sur pied de 
commissions chargées de leur mise en vigueur et enfin, l'adoption 
de la Charte canadienne des droits et libertés.

a Le droit de vote des femes : 1916 à 1940

Læs femmes de l'Ouest du Canada ont été les premières à 
acquérir le droit de vote sur la scène provinciale. En 
1916, le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta leur ont 
accordé ce droit. Trois ans plus tard, la Colombie- 
Britannique, l'Ontario, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau™ 
Brunswick avaient suivi cet exemple. Sur la scène fédérale, 
ce droit a été accordé aux femes en 1918. Les Québécoises 
l'ont obtenu en 1940.

b La reconnaissance du statut de "personnes" des femes
C'est par 1 'intermédiaire des tribunaux que les femmes ont 
obtenu le droit de siéger au Sénat, corone 1 ' indique la 
citation suivante :

Aux termes de l'article 24 de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique de 1867, toute 
personne qualifiée pouvait être nommée 
sénateur. Cn ne savait toutefois pas si l'on 
pouvait considérer la frame corone une 
personne. Chaque fiais que l'on insistait 
pour qu'il norme des frames au Sénat, le 
gouvernement se réfugiait derrière 
1 'ambiguïté de la loi. Finalement, en 1927, 
cinq femmes de 1 ' Alberta soumirent une 
pétition au gouvernement fédéral, demandant à 
la Cour suprême du Canada une interprétation 
officielle du mot "personne”. Le 24 avril 
1928, la Cour décida que la femme n'entrait 
pas dans la catégorie des "personnes". Cn 
fit appel devant le Gonité judiciaire du 
Conseil privé et, le 18 octobre 1929, ce 
dernier décida que le mot "personne" dans 
l'article 24 de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique s'appliquait aux représentants
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des deux sexes et que les fermes pouvaient 
être nommées sénateur du Canada et exercer 
ces fonctions.*

c La Comission royale d'enquête sur la situation de la ferme
La Ccmnissicn a été créée en 1967 pour faire enquête sur la 
situation de la ferme au Canada et formuler des recommanda
tions à l'intention du gouvernement fédéral concernant les 
mesures qu'il pourrait adopter afin d'assurer aux femes des 
chances égales à celles des hommes dans toutes les sphères 
de la société canadienne. Le rapport de la Commission, 
sourds en 1970, contient 167 recommandations regroupées sous 
les thèmes suivants :

. Les fermes et l'économie canadienne 

. L1éducation

. femme et la famille

. la fiscalité et les allocations pour enfant à 
charge

. Les économiquement faibles

. Les femmes et la vie politique
. L'iamigraticn et la nationalité 
. Le droit criminel et la délinquance féminine 
. Ch programme pour l'avenir

la rapport de la Ccmnissicn fait l'objet d'une description 
plus détaillée dans la partie consacrée à l'article 3.

d Comissions des droits de la personne
Au milieu des années 1970, toutes les provinces canadiennes 
avaient mis sur pied une ccmnissicn des droits de la 
personne dont la principale fonction était de veiller à la 
mise en oeuvre des lois sur les droits de la personne.
Ces lois, qui interdisent toute discrimination fondée sur le 
sexe entre autres caractéristiques, ont grandement contribué 
à faire valoir le droit des femes à l'égalité dans la 
société canadienne, particulièranent dans le secteur de 
l'emploi.

e Charte canadienne des droits et libertés
Eh enchâssant la Charte des droits dans la nouvelle 
Constitution du Canada, on a garanti le droit des femmes à 
un statut égal à celui des homes. Les dispositions de la

* Ccmnission royale d'enquête sur la situation de la femre au 
Canada, Rapport, (Ottawa: Information Canada, 1970) p. 381.
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Charte concernant 1 ' jalité des droits sont décrites de 
façon détaillée dans partie consacrée à l'article 2(a).

STRUCTURE ET CCNTENP DC PRI EOT RAPPORT
Ce rapport est présenté e conformité avec les dispositions de 
l'article 18.1(a) de la Coi enticn selon lequel les États parties 
s'engagent à présenter un apport dans l'année qui suit l'entrée 
en vigueur de la Convent on. La méthode de préparation du 
rapport a été mise au poii . en juin 1982, lors de la réunion du 
Comité permanent fédéral— ovincial des fonctionnaires chargés 
des droits de la personne.
Puisque le Comité pour élimination de la discrimination à 
l'égard des femmes (CEDEF n'a pas donné de directives .sur le 
contenu et le style du ra aort, et compte tenu du fait que les 
droits à 1'égalité garanti par la Charte canadienne des droits 
et libertés n'entreront en igueur qu'en 1985, on a décidé que le 
premier rapport du Cañad ne donnerait qu'un aperçu de la 
situation concernant l'éga .té entre les faunes et les hommes au 
Canada ai 1982.
Comme on l'a déjà souliç a, ce rapport se compose de trois 
docunents. Le premier, gu: traite de la plupart des juridictions 
canadiennes (une féder; e, huit provinciales et deux 
territoriales ), est fondé nr les renseignenents fournis par ces 
gouvernements. Les gouver anents de l'Ontario et du Québec ont 
préparé des rapports distir ts qui en constituent les deuxième et 
troisième documents.
Dans la première partie ■ 
corroen taires sur les mesur 
à la Convention. Tbutefo 
coopétence à 1 ' égard de 
tandis que certains autrt 
fédérale. Ainsi, la plupai 
(éducation), à 1 'article V. 
relations familiales) én¿ 
gouvernement fédéral a un 
1'article 5 (prostitution)
Les principales lois et 1 
article du Rapport du 1 
Secrétaire général à titre

ABRÈGE STATISTIQUE

: ce rapport, en trouvera donc des 
5 fédérales et provinciales relatives 
;, les gouvernements provinciaux ont 
ertains articles de la Convention, 
relèvent plutôt de la compétence 
des mesures relatives à l'article 10 
(santé) et à l'article 16 (mariage et 
ent des provinces, tandis que le 
rôle prédominant en ce qui concerne 
t l'article 9 (nationalité).
documentation énumérées dans chaque 

inada sont envoyées séparément au 
s référence.

A mesure que progressait a rédaction du rapport, nous sommes 
devenus plus conscients du aractère unique de la Convention par 
rapport aux autres actes ir amationaux sur les droits de la
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personne. L'objectif de la Convention, carme 1 ' indique la 
formulation de nombreuses dispositions, consiste à en arriver à 
une situation d’égalité réelle entre haïmes et fermes. La 
réalisation d’un tel but- requiert l'adoption de mesures 
appropriées touchant plusieurs aspects de notre société. Pour 
juger de l'efficacité des mesures adoptées par le Canada, il faut 
donc évaluer la position des femmes relativement à celle des 
hommes dans la société canadienne.

Il a donc été décidé d'adopter une démarche originale dans la 
présentation des rapports préparés en vertu d'actes 
internationaux, en se servant d'un abrégé statistique qui permet 
de rendre compte sous forme numérique de l'état d'avancement de 
l'application des dispositions de la Convention. Ce projet fut 
entrepris conjointement par Condition féminine Canada et 
Statistique Canada.
Étant donné que l'on avait décidé de ne pas analyser en 
profondeur la situation concernant l'égalité entre herrines et 
fermes dans le cadre de ce premier rapport (comme on l'a déjà 
mentionné), la formule de l'abrégé statistique n'a été utilisée 
que pour un seul article. Nous avons retenu l'article 11 pour 
illustrer le concept d’abrégé statistique puisque, dans la 
plupart des cas, l'on disposait déjà des données statistiques 
nécessaires pour démontrer l'état d'avancement de l'égalité des 
sexes dans les domaines visés par cet article. L'objectif 
éventuel, dans les rapports que nous présenterons tous les quatre 
ans, consiste à mesurer numériquement l'égalité atteinte aux 
termes de tous les articles exécutoires.

CCNCLCSION
La Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à 1 ' égard des femmes diffère de tous les 
autres actes internationaux sur les droits de la personne. Au 
lieu d'enjoindre les États parties de garantir des droits 
spécifiques à tous les citoyens sans discrimination, la 
Convention les oblige à prendre toutes les mesures appropriées 
pour assurer à la moitié de leur population l'exercice et la 
jouissance des droits fondamentaux en toute égalité avec l'autre 
moitié de la population.
Douze des 16 dispositions exécutoires de cette Convention portent 
sur les droits à l'égalité puisqu'elles enjoignent les États 
parties d’éliminer la discrimination contre les femmes et de 
prendre (toutes) les mesures appropriées afin d'assurer l'égalité 
des faimes et des hommes, [a preparation d'un rapport aux termes 
d'un traité sur l'égalité, par opposition à un traité 
garantissant l'exercice de certains droits à tous, a de profondes 
répercussions.
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TABLEAU A,

ANNÉE

1971

1976

1981

Population du Canada, selon le sexe, 1971, 1976 et
1981.

Femmes 
en % de la 
population

Les deux sexes FemmesBannes totale
Nombre Nombre Pourcentage

21 568 310 10 772 945 19 795 370 49,9

22 992 600 11 543 080 11 449 520 50,2
24 343 180 12 274 895 12 068 290 50,4

Sources : Recensèrent du Canada de 1976, catalogue n° 92-823.
Recensement du Canada de 1981, catalogue n° 92-901.
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TABLEAU B. Population du Canada, selon le groupe d'âge, 1971, 1976 et 1981. 

Groupe 1971 1976 1981
d'âge Femmes Hommes FSmmes Bonmes Femmesi Hommes

Membre Membre Nombre

0-4 886 555 929 605 843 355 888 640 868 925 914 450
5-9 1 101 575 1 152 430 921 080 966 730 864 920 911 940
10-14 1 129 290 1 181 450 1 111 730 1 164 645 936 130 984 740
15-19 1 039 915 1 074 430 1 149 280 1 195 975 1 132 875 1 182 015
20-24 947 630 941 775 1 068 040 1 065 765 1 169 520 1 174 295
25-29 783 410 800 710 992 540 1 000 520 1 093 200 1 084 410
30-34 644 550 660 875 804 795 822 690 1 017 100 1 021 480
35-39 618 820 645 045 657 450 671 335 807 955 822 295
40-44 621 760 640 765 624 640 643 575 663 240 674 665
45-49 625 630 613 415 622 370 630 475 620 645 634 705
50-54 533 640 518 895 624 465 595 715 621 815 621 660
55-59 482 315 472 415 526 775 492 265 611 530 568 385
60-64 395 320 381 690 469 615 345 790 516 930 462 385
65-69 323 910 296 050 382 300 338 520 453 750 390 585
70-74 251 800 205 575 292 360 241 365 352 190 281 225
75-79 185 515 139 995 212 275 150 430 252 175 180 480
80-84 118 490 85 680 135 310 85 250 161 860 94 930
85-89 59 385 40 625 70 900 41 475 86 920 44 020
90 et 23 440 13 940 33 795 18 365 43 235 19 610
plus
•total 1 077 2945 10 795 370 11 543 080 11 449 525 12 274 895 12 068 290

Pourcentage Pourcentage Pourcentage
0-4 8,2 8,6 7,3 7,8 7,1 7,6
5-9 10,2 10,7 8,0 8,4 7,0 7,6
10-14 10,5 10,9 9,6 10,2 7,6 8,2
15-19 9,7 10,0 10,0 10,4 9,2 9,8
20-24 8,8 8,7 9,3 9,3 9,5 9,7
25-29 7,3 7,4 8,6 8,7 8,9 9,0
30-34 6,0 6,1 7,0 7,2 8,3 8,5
35-39 5,7 6,0 5,7 5,9 6,6 6,8
40-44 5,8 5,9 5,4 5,6 5,4 5,6
45-49 5,8 5,7 5,4 5,5 5,1 5,3
50-54 5,0 4,8 5,4 5,2 5,1 5,2
55-59 4,5 4,4 4,6 4,3 5,0 4,7
60-64 3,7 3,5 4,1 3,8 4,2 3,8
65-69 3,0 2,7 3,3 3,0 3,7 3,2
70-74 2,3 1,9 2,5 2,1 2,9 2,3
75-79 1,7 1,3 1,8 1,3 2,1 1,5
80-84 1,1 ,8 1,2 ,7 1,3 ,8
85-89 ,6 ,4 ,6 ,4 ,7 ,4
90 et plus ,2 ,1 ,3 ,2 ,4 ,2
total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Sources : Recensement du Canada de 1976, catalogue no 92-823 
Recensement du Canada de 1981, catalogue no 92-901
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TABLEAU C. Population du Canada, selon l'état matrimonial, 1971, 1976 et 1981.

État 1971 1976 1981
civil Fssmes Hommes Faunes Bannes______Faunes Bannes

Membre Nombre Membre
Mariés(es)(1) 4 888 840 4888760 5 499 670 5 474 235 5 992 875 5 956 290
Céliba
taires (2)

1 913 030 2377645 2 129 840 2 646 580 2 356 615 2 898 495

Veufs(ves) 752 395 191130 853 900 189 665 958 135 199 535
Divorcé(es) 100 760 74360 183 505 119 035 297 290 202 845

Total 7 655 525 7531895 8 666 915 8 429 515 9 604 915 9 257 165

Pourcentage Pourcentage Pourcentage
Mariés(es) 63,9 64,9 63,5 64,9 62,4 64,3

Célibataires 25,0 31,6 24,6 31,4 24,5 31,3

Veufs(ves) 9,8 2,5 9,9 2,2 10,0 2,2
Divorcé(es) 1,3 1,0 2,1 1,4 3,1 2,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Notes : (1) Comprend les personnes séparées.
(2) Âgés(es) de 15 ans ou plus.

Sources : Recensement du Canada de 1981, catalogue n° 92-901
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TABLEAD D. Population Ai Canada, par province, selon le sexe, 1981

Pennes 
en % de la 
population

Province Les deux sexes Femmes Bonnes totale
Membre Membre Pourcentage

Terre-Méuve 567 680 281 990 285 690 49,7
île-du-Prince-édouard 122 510 61 570 60 940 50,3
Nouvelle-écosse 847 445 427 870 419 575 50,5
Nouveau-Brunswick 696 405 350 400 346 000 50,3
Québec 6 438 400 3 266 205 3 172 195 50,7
Ontario 9 625 110 4 378 320 4 246 790 50,8
Manitoba 1 026 245 519 730 506 510 50,6
Saskatchewan 969 310 482 235 486 075 49,8
Alberta 2 227 725 1 094 505 1 143 220 48,9
Colombie-Britannique 2 744 470 1 379 310 1 365 155 50,3
Yukon 23 150 10 975 12 175 47,4
Territoires du Ncrd-Cuest 45 740 21 775 23 965 47,6
CANADA 24 343 180 12 274 895 12 068 290 50,4

Sources : Recensement du Canada de 1991, catalogue n° 92-901

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



XX

TABLEAU E. Familles biparentaies et monoparentales, 1976 et 1981. 

Structure
familiale_____________________ 1976________ 1981_______ 1976_______ 1981

Membre Pourcentage
Toutes les familles 5 727 900 6 324 975 100,0 100,0
Familles biparentaies 5 168 565 5 610 965 90,2 88,7
Familles monoparentales 559 335 714 010 9,8 11,3
Feme chef de famille 464 345 589 825 8,1 9,3

Borne chef de famille 94 990 124 175 1,7 2,0

Sources : Annuaire du Canada, 1980-81.
Recensement du Canada de 1981, catalogue n° 92-905.
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1971, 1976TRBLEftD F. Membre meven de oersoimes et d'enfants par famille, 
et 1981.

Année
Membre moyen de 

personnes par famille
Memore moyen d'enfants 

par- fanille ( 1 )
Pourcentage

1971 3,7 1,7

1976 3,5 1,5

1981 3,3 1,3

Note : (1) Enfants de 24 ans et moins.
Sources : Recensement du Canada de 

Recensement du Canada de 
Recensement du Canada de 
Recensement du Canada de

1971,
1976,
1976,
1981,

catalogue n° 93-718. 
catalogue n° 92-821. 
catalogue n9 92-823. 
catalogue n° 92-905.
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ARTICLS PREMIER
Aux fins de la présente Convention, 
1 * expression "discrimination à l'égard des 
faunes" vise toute distinction, exclusion 
ou restriction fondée sur le sexe qui a 
pour effet ou pour but de compromettre ou 
de détruire la reconnaissance, la 
jouissance ou l'exercice par les fenmes, 
quel que soit leur état matrimonial, sur 
la base de l'égalité de l'homme et de la 
feme, des droits de l'hcme et des 
libertés fondamentales dans les domaines 
politique, économique, social, culturel et 
civil ou dans tout autre domaine.

Cet article définit la "discrimination à l'égard des femmes" pour les 
fins des articles de la Convention qui obligent les États parties à 
éliminer cette discrimination. L'article pranier n1 impose en soi 
aucune obligation aux États parties.

Fait à signaler cependant, la définition de la "discrimination" 
adoptée par les tribunaux canadiens est semblable à celle-ci. Eh se 
basant sur les décisions rendues par les diverses commissions 
d'enquête établies en application des lois sur les droits de la 
personne, on ai est venu à la conclusion que la définition suivante de 
la "discrimination" s ' applique au ;

Aux fins de la législation canadienne sur les droits de 
la personne, la définition de la discrimination qui se 
dégage des décisions des ccnsnissions d'enquête est la 
suivante : la, discrimination consiste à traiter des 
personnes différemment en raison de leur race, de leur
couleur, de leur sexe, et ainsi de suite, de façon à 
leur nuire ou à porter gravement atteinte à leur 
dignité; le motif de ce traitement discriminatoire, le 
fait qu' il soit ou non fondé sur des considérations 
économiques ou sociales et le fait que ces 
considérations soient justes ou erronées n'ont aucune 
importance, sauf peut-être en ce qui a trait à 
1 ' atténuation de la peine, on traitement identique ne 
signifie pas nécessairement un traitement égal, car le 
fait d'imposer du jour au lendemain un traitement égal 
à des personnes qui ne peuvent en tirer parti en raison 
des préjugés et de l'exclusion dont elles ont jadis été 
victimes peut avoir des conséquences discriminatoires 
contraires à l'esprit de la législation sur les droits 
de la personne.*

* Ian Hunter, "The Origin, Development and Interpretation of Human 
Rights Legislation", The Practice of Freedom, éd. R. St. J. 
MacDonald et John P. Humphrey (Tbronto: Butterworths, 1979) p. 84.
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Pait à signaler, le seul texte de loi canadien sur les droits de la 
personne qui renferme une définition de la discrimination est la 
Charte des droits et libertés de la personne du Québec, dont 
l'article 10 se lit comme suit :

10. toute personne a droit à la reconnaissance et à 
l'exercice, en pleine égalité, des droits et libertés 
de__ la personne, sans distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
l'orientation sexuelle, l'état civil, la religion, les 
convictions politiques, la langue, l'origine ethnique 
ou nationale, la condition sociale ou le fait qu'elle 
est une personne handicapée ou qu'elle utilise quelque 
moyen pour pallier son handicap.
Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, 
exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 
compromettre ce droit.

Le sexe est inclus comme motif de distinction illicite dans toutes les 
lois canadiennes sur les droits de la personne et les lois sur les 
normes de travail ou d'emploi depuis le début des années 1970.
Quant à l'état matrimonial, l'Alberta a été la pretiere province à 
l'inclure, en 1971, au nombre des motifs de distinction illicite. 
Seules la Saskatchewan, dernière province à l'inclure en 1979, et 
l'Ontario en dorment une définition. L'article 1(a) des règlements 
adoptés en vertu du Gode des droits de la personne de la Saskatchewan 
(Saskatchewan Human Rights Code) stipule;

1(a) "état matrimonial" désigne le fait d'être fiancé, 
marié, célibataire, séparé, divorcé, veuf, ou de vivre 
dans une union de fait. Cependant, la discrimination 
fondée sur la relation d'une personne avec telle autre 
personne en particulier ne constitue pas de la 
discriminatien fondée sur l'état matrimonial.

La loi ontarienne contient une définition semblable mais ne couvre pas
"le fait d'être fiancé".
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AKTICLE 2
Iæs États parties condamnait la 
discriminaticn a l'égard des femes sous 
toutes ses formes, conviennent de 
poursuivre par tous les moyens 
appropriés et sans retard une politique 
tendant à éliminer la discrimination à 
l'égard des faunes... :

Avant d'examiner les mesures adoptées par le Canada pour mettre en 
oeuvre chacun des élénents de l'article 2, nous ferons, ai guise 
d ' introduction, certaines observations sur le contexte juridique dans 
lequel la discriminaticn à l'égard des femes est interdite au Canada.

Au Canada, la loi conventionnelle internationale ne fait pas 
automatiquement partie de la loi du pays. Par conséquent, les 
Canadiennes ne peuvent invoquer directement la Convention, ni les 
tribunaux du pays la faire observer. la mise si oeuvre de la 
Convention repose plutôt sur l'adoption de mesures dans le cadre du 
système juridique interne.

C'est la Constitution du Canada qui offre la principale protection 
juridique interne contre la discriminaticn fondée sur le sexe. La 
Charte canadienne des droits et libertés, qui fait partie de la 
Constitution du Canada, contient dis dispositions relatives au 
principe de l'égalité entre les sexes. Cas femmes peuvent invoquer 
ces dispositions pour faire annuler les lois et les pratiques 
administratives qui vont à l'encontre du principe de l'égalité garanti 
par la Charte. Au niveau fédéral, la Charte s'applique au Parlement 
et au gouvernement du Canada en ce qui a trait à toutes les questions 
relevant de leur compétence, y compris celles qui se rapportent aux 
deux territoires. Au niveau provincial, elle s'applique à la 
législature et au gouvernement de chaque province pour ce qui est de 
toutes les questions relevant de leur autorité.
La Déclaration canadienne des droits ne fait pas partie de la 
Constitution du Canada mais peut être invoquée pour rendre inopérantes 
les lois fédérales incompatibles. Elle garantit notamment le droit à
I 'égalité devant la loi et à la protection de la loi, sans 
discrimination fondée sur le sexe.

Les lois ou codes provinciaux et fédéraux sur les droits de la 
personne sont des instruments importants de mise si oeuvre de la 
Convention. Ils visent principalement la discrimination, qui est 
interdite pour divers motifs, notamment le sexe, si matière d'emploi, 
de prestation de services, d'installations, de moyens d'hébergement 
destinés au public, ainsi que de locaux comnerciaux ou d’habitation.
Pont aussi partie des lois interdisant expressément la discrimination 
fondée sur le sexe et l'état matrimonial les codes du travail et les 
lois sur les normes d'emploi qui régissent les conditions de travail.
II si sera question dans la partie consacrée à 1 ' article 11.
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L'article 2 de la Convention exige l'interdiction de la discrimination 
de fait aussi bien que de la discrimination pure et simple. On 
intercut donc ainsi le traitement inégal fondé sur les 
caractéristiques propres à chaque sexe, comme la taille ou la 
grossesse. On traitement défavorable fondé sur le sexe lui-même, ou 
une conduite qui porte préjudice surtout aux £ ensues, sont interdits, 
même si leur objectif principal n'était pas de nuire aux femes. Le 
titre de la Convention porte sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination, et l'article premier définit la "discrimination à 
l'égard des femes" comme toute conduite qui a "pour effet ou pour 
but" de compromettre l'exercice par les femes, en toute égalité avec 
les homes, des droits de la personne et des libertés fondanentales.

PRDJCIBALES DOIS
CANADA
Loi constitutionnelle de 1982.
Loi canadienne sur les droits de la 
personne, S.C. 1976-1977, vol. 
II, chap. 33.

Code canadien du travail, 2.R.C. 
1970, chap. L-1 modifié.

Déclaration canadienne des droits, 
S.R.C. 1970, app. III.

TERRITOIRE DD YÜKCN
Loi sûr les Justes méthodes 
d'emploi, 1978. (Pair Practices 
Act, O.Y.T. 1978, chap. F-2)

Loi sur les nonnes du travail,
1978. (Labour Standards Act, 
O.Y.T. 1978, chap. L-1)

TERRITOIRES DD NORD-OCEST
Décret iür les justes méthodes 

d'emploi, 1974. (Pair Practices 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. F-2)

Décret sur les normes du travail, 
1974. (Labour Standards
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. L-1 )

COLDMBIE-BRITftNNIQaE
Code des droits de la personne,

1979. (Human Rights Code,
R. S.B.C. 1979, chap. 186)

Loi sur les normes d'emploi, 1980. 
(Employment Standards Act,
S. B.C. 1980, chap. 10)

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



-5—

ALBERTA
Loi sur la protection des droits 

individuels, 1980. (Individual's 
Rights Protection Act, R.S.A. 
1980, chap. 1-2)

Loi sur les normes d'emploi, 1980. 
(Employment Standards Act, R.S.A. 
1980 (supp.), chap. E-10.1)

SASKATCHEWAN
Code des droits de la personne de 

la Saskatchewan, 1979.
(Saskatchewan Human Rights Gode, 
S.S. 1979, chap. S-24.1)

Loi sur les nonnes du travail,
1978. (Labour Standards Act, 
R.S.S. 1978, chap. L-1)

MANITOBA
Loi sur les droits de la personne, 

1974. (Human Rights Act, S.M. 
1974, chap. 65)

Loi sur les normes d'emploi, 1970. 
(Employment Standards Act, 
R.S.M. 1970, chap. E-110)

CNTARIO
Code des droits de la personne, 

1981. (Human Rights Gode, R.S.O. 
1980, chap. 340)

Loi sur les nonnes d'emploi, 1980. 
(Employment Standards Act,
R. S.O. 1980, chap. 130)

CPfiBEC* z
Charte des droits et libertés de la 

personne, L.R.Q. chap. C-12.
Loi sur les normes du travail, 

L.R.Q. chap. N-1.1.
NCÜVEAÜ-9KDNSWICK
Loi sur les droits de l'hcmne,

S. R.N.B. 1973, chap, ft-11.
Loi sur les normes minimales 
d'emploi, S.R.N.B. 1973, chap. 
M-12.

Y voir la page 3 du Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II.
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NOÜVEEXE-ÊCOSSE
Code des- normes du travail, 1972. 

(Labour Standards Code, S.N.S. 
1972, chap. 10) .

Loi sur les droits de la personne, 
1969. (Human Rights Act, S.N.S. 
1969, chap. 11)

ÎLE-OCHFRINCE-fiDOnARD 
loi sur les (droits de la personne, 

1975. (Human Rights Act,
S.P.E.I. 1975, chap. 72) 

loi sur le travail, 1974. (Labour 
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AKTICLE 2(a)
Iæs Stats parties ... s'engagent à:

(a) Inscrire dans leur constitution
nationale ou toute autre disposition 
législative appropriée le principe de 
l'égalité des homes et des femes, 
si ce n'est déjà fait, et à assurer 
par voie de législation ou par 
d'autres moyens appropriés 
l'application effective dudit
principe;

La Charte canadienne des droits et libertés est enchâssée dans la 
Constitution. Elle contient deux dispositions, les articles 15 et 28, 
relatives à 1 ' incorporation dans la Constitution du principe de 
l'égalité des hommes et des femes. L'article 15(1), se lit comme 
suit :

15(1 ) La loi ne fait acception de personne et 
3^applique également à tous, et tous ont droit à la 
même protection et au même bénéfice de la loi, 
indépendarment de toute discrimination, notamment des 
discriminations fondées sur la race, l'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le 
sexe, l'âge ou les déficiences mentales ou physiques.

L'article 15 de la Charte n'entrera en vigueur qu'en avril 1985. Les 
gouvernements fédéral et provinciaux se sont engagés à réviser toutes 
leurs lois avant cette date afin de modifier ou d'abroger toute 
disposition qui pourrait vraisemblablement contrevenir à l'article 15:
L'article 28 se lit comme suit :

28. Indépendanment des autres dispositions de la 
présente^ Charte, les droits et libertés qui y sont 
mentionnés sont garantis également aux personnes des 
deux sexes.

Il faut noter que l'article 15 et, possiblement, 1 'article 28 sont 
assujettis à l'article 1 de la Charte :

1. La Charte canadienne des droits et libertés 
garantit les droits et libertés qui y sont énoncés.
Ils ne peuvent être restreints que par une règle de 
droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont 
la justification puisse se démontrer dans le cadre 
d'une société libre et démocratique.

Cependant, la décision rendue récemment dans la cause Association des 
carmissions scolaires protestantes du Québec et al. c. Le 
Procureur general du Quebec et al. indique que Iis tribunaux ne
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permettront pas d'invoquer cet article afin de restreindre indûment la 
nature des droits énoncés dans les autres articles de la Charte. Le 
juge en chef de la Cour supérieure du Québec, le juge Deschênes, a 
déclaré que c'est aux personnes qui invoquent l'article 1 de prouver 
qu'il s'applique, et qu'une restriction n'est raisonnable que s'il 
s'agit d’un moyen proportionné d'atteindre un objectif légitime.

Les droits à l'égalité garantis par l'article 15 peuvent être annulés 
dans certaines circonstances. L'article 33(1) de la Charte accorde au 
Parlement ou à la législature d'une province le droit de déclarer dans 
une loi qu'elle aura effet en dépit de l'article 15. L'article 33 se 
lit comme suit :

33(1) Le Parlement ou la législature d'une province 
peut adopter une loi où il est expressément déclaré que 
celle-ci ou une de ses dispositions a effet 
indépendamment d'une disposition donnée de l'article 2 
ou des articles 7 à 15 de la présente Charte.

(2) La loi ou la disposition qui fait l'objet d'une 
déclaration conforme au présent article et en vigueur a 
l'effet qu'elle aurait sauf la disposition en cause de 
la Charte.
(3) La déclaration visée au paragraphe (1) cesse 
d'avoir effet à la date qui y est précisée ou, au plus 
tard, cinq ans après son entrée en vigueur.

(4) Le Parlement ou une législature peut adopter de 
nouveau une déclaration visée au paragraphe ( 1 ).
(5) Le paragraphe (3) s'applique à toute déclaration 
adoptée sous le régime du paragraphe (4).

L'article 28 n'est pas assujetti à la disposition d'exemption de 
l'article 33.

Le principe de l'égalité des bonnes et des femmes est également 
reconnu dans la Déclaration canadienne des droits dont l'article 1(b) 
se lit corane suit:

1. H est par les présentes reconnu et déclaré que les 
droits de 1'honre et les libertés fondamentales 
ci-après énoncés ont existé et continueront à exister 
pour tout individu au Canada quels que soit sa race, 
son origine nationale, sa couleur, sa religion ou son 
sexe : ...

(b) le droit de l'individu à l'égalité devant la 
loi et à la protection de la loi.

Le principe de 1 ' égalité des fermes et des hommes a aussi été affirmé 
par 1 ' adoption de lois sur les droits de la personne aux niveaux

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



-9-

fédéral et provincial. Le principe lui-même est expressément énoncé 
dans le préambule de six codes sur les droits de la personne. Il se 
trouve aussi dans les objectifs de deux autres de ces lois.

. Tarre-Neuve est la seule province à utiliser l'expression "les 
droits égaux des bonnes et des faunes". Dans le préambule du 
Gode des droits de la personne de Terre-Neuve, ai reprend les 
termes mènes de la Charte des Nations Unies pour proclamer à 
nouveau la foi de la législature "dans les droits fondamentaux de 
l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, 
dans l'égalité des droits des hommes et des femmes".

. las législatures de l'Alberta, du NouveaurBrunswick, de la 
Nouvelle-Écosse et de 1'Ile-du-Prince-5douard reconnaissent 
toutes le principe fondamental de l'égalité de tous en droits et 
en dignité sans égard au sexe. Le Nouveau-Brunswick et 
1'Ile-du-Prince-Édouard considèrent en outre l'état matrimonial 
corme un motif de distinction qui ne doit pas empêcher l'égalité 
de droits et de dignité.

. Dans le préanbule du Gode des droits de la personne de l'Ontario, 
il est# indiqué que "l'Ontario a pour principe de reconnaître la 
dignité et la valeur de toute personne et d'assurer à tous les 
mêmes droits et avantages, sans discrimination contraire à la
Loi...".

. L'un des objectifs du Gode des droits de la personne de la 
Saskatchewan est "de promouvoir dans la province le principe de 
la liberté et de l'égalité de tous en dignité et en droits, et de 
prévenir et d'abolir toute discrimination".(art. 3(b))

. L'objet de la Loi canadienne sur les droits de la personne est de 
donner effet au principe selon lequel "tous ont droit ... à 
l'égalité des chances d'épanouissement, indéçend aiment des 
considérations fondées sur ... le sexe, la situation de 
famille..." (art. 2(a))

L'"application concrète" du principe de 11 égalité des homes et des 
femmes est assurée par le truchement des recours prévus dans la 
Charte, les déclarations canadienne et provinciales des droits et les 
onze lois sur les droits de la personne.
Des voies de recours sont prévues à l'article 24(1) de la Charte 
canadienne des droits et libertés et à l'article 52(1) de la Loi' 
constitutionnelle de 1982 (dont la Charte constitue la première 
partie), qui se lisent coime suit;

24(1) Toute personne, victime de violation ou de 
négation des droits ou libertés qui lui sont garantis 
par la présente Charte, peut s'adresser à un tribunal 
compétent pour obtenir la réparation que le tribunal 
estime convenable et juste eu égard aux circonstances.
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52(1 ) La Constitution du Canada est la loi suprême du 
Canada; elle rend inopérante les dispositions 
incompatibles de toute autre règle de droit.

En ce qui a trait à la Déclaration canadienne des droits, toute loi 
incompatible est par le fait mène rendue inopérante. Il faut 
cependant noter que l'article 1(b) relatif à l'égalité a été 
interprété de façon très stricte par les tribunaux. Ch a jugé, par 
exemple, qu'il ne rendait pas inopérant l'article 12(1)(b) de la Loi 
sur les Indiens, en vertu duquel les Indiennes, contrairement aux 
indiens, perdent leur statut lorsqu'elles épousent des non-indiens.*

Les onze lois sur les droits de la personne prévoient toutes gu'une 
personne qui croit avoir été victime de discrimination peut déposer 
une plainte. la commission des droits de la personne compétente se 
charge de faire enquête. La nature des procédures et des recours 
prévus par ces lois sera étudié de façon plus détaillée dans la partie 
traitant de l'article 2(c) de la Convention.

* Les articles 11 et 12 de la Loi sur les Indiens définissent un 
Indien comme une personne qui est inscrite canne Indien aux termes 
de la Loi sur les Indiens ou a le droit de l'être.
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ARTICLE 2(b)
Les États parties ... s'engagent à:

(b) Adopter des mesures législatives et 
d'autres mesures appropriées assorties, 
y compris des sanctions, et tant que de 
besoin, interdisant toute discriminar 
tien à l'égard des fenmes;

Il existe deux grands groupes de lois en vigueur dans les treize 
sphères de compétence canadiennes qui, bien qu'elles n'interdisent pas 
toutes les fermes de discrimination à l'égard des fermes, protègent la 
plupart des droits des fenmes en matière d'emploi et de prestation de 
services, d'installations et de moyens d'hébergement. Il s'agit des 
lois ou codes relatifs aux droits de la personne et des lois ou codes 
traitant des nonnes de travail ou d'emploi. Nous en ferons l'objet 
principal de la présente partie du rapport.
Avant d'examiner ces lois de plus près, nous nous arrêterons à la 
distinction entre la discrimination de fait et la discrimination de 
droit dans le cadre de la législation sur les droits de la personne.
Aucun tribunal n'a encore décidé clairement si la discrimination de 
fait est implicitement incluse dans les dispositions relatives aux 
droits de la personne qui n'en font pas mention expressément. On 
reconnaît toutefois au Canada que les anbiguîtés législatives doivent 
être résolues dans le sens du respect des obligations internationales; 
le lien possible entre l'article 2 et la discrimination de fait dans 
les lois sur les droits de la personne pourrait donc constituer un 
facteur déterminant dans la position qu'adopteront finalement les 
tribunaux à l'égard de cette question importante.

En ce qui concerne la Loi canadienne sur les droits de la personne, il 
y a lieu de se demander si elle interdit la discrimination de fait au 
même titre que la discrimination pure et simple. L'article 11(1) de 
la Loi, qui exige la parité salariale pour des fonctions équivalentes, 
interdit expressément la discrimination de fait. En outre, selon 
l'article 10, le fait pour un employeur ou une association d'employés 
"de fixer ou d'appliquer des lignes de conduite... d'une manière 
susceptible d'annihiler les chances d'emploi ou d'avancement d'un 
individu ou d'une catégorie d'individus” pour un motif de distinction 
illicite, y compris le sexe, constitue un acte discriminatoire. 
Plusieurs tribunaux ont déjà conclu que l'article 10 comprend la 
discrimination de fait et ces jugements n'ont pas été portés en appel.

J_ DOIS ET COTES RELATIFS AUX NORMES DE TRAVAIL OJ D'EMPLOI
Des lois régissant les conditions de travail sont en vigueur dans les 
treize sphères de compétence canadiennes. (Voir aussi à l'article 11 
les applications particulières aux exigences de la Convention.) Ces 
textes législatifs sont désignés sous le nom de loi sur les normes 
d'emploi, loi sur les normes du travail, code du travail et dans les
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Territoires du Nord-Ouest, décret sur les normes du travail, tour ce 
qui est des droits des fenrnes en matière d'emploi, bien qu'il faille 
appliquer toutes les normes de façon non discriminatoire, certaines 
dispositions visent particulièrement les fenmes. Il s'agit des 
clauses relatives au congé de maternité (voir l'article 11.2(b) de la 
Convention), à l'égalité de rémunération (l'article 11.1(d)) et à 
l'exclusion des domestiques, dont la majorité sont des faunes, de la 
protection offerte par les codes du travail.
2 LOIS ET CODES RELATIFS ADX DROITS DE IA PERSONNE

L'interdiction, de la discrimination contre les faunes dans le domaine 
de l'emploi constitue une disposition fondamentale des lois 
provinciales et fédérale sur les droits de la personne. Un décret et 
une loi sur les justes méthodes d'emploi protègent les travailleuses 
des Territoires contre la discrimination fondée sur le sexe. Les 
enployeurs ne peuvent refuser d'employer ou de continuer d'employer 
une personne ai raison de son sexe (entre autres motifs de distinction 
illicite, canne l'âge, l'état matrimonial, la race, la couleur, la 
nationalité, l'ascendance, les croyances religieuses, etc.). Us ne 
peuvent pas non plus établir de distinction nuisible à l'égard d'une 
personne ou d'une catégorie de personnes relativanent à une condition 
d'enploi ni défavoriser un(e) employé(e) à cause de son sexe.
Huit lois sur les droits de la personne ne protègent pas les 
domestiques, dont la plupart sont des femmes.
En plus d'une disposition interdisant la discrimination en matière 
d'emploi, la, plupart des lois relatives aux droits de la personne 
interdisent également la discrimination dans les domaines suivants :

. les fourniture de services et d'installations;

. les contrats;

. l'achat de propriétés;

. l'occupation de locaux canmerciaux ou d'habitation;

. les endroits auxquels le public est généralement admis; 
et

. 1 ' adhésion à des associations professionnelles et à des
syndicats.

Etifin, dans certaines provinces les lois sur les droits de la personne 
rendent inopérantes les lois incompatibles avec elles.

Seules les lois sur les droits de la personne de 
l'Alberta (article 1(1)), du Québec (articles 51 et 
52), de 1'Ile-du-Prince-àdouard (article 1(2)) et de la 
Saskatchewan (article 44) stipulent expressément que la 
loi sur les droits de la personne l'emporte sur toute 
loi incompatible, quoique les dispositions de 
l'Alberta, du Québec et de la Saskatchewan précisent 
qu'il en va autrement lorsque la loi en question 
contient une clause spécifiant qu'elle s'applique
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nonobstant la loi sur les droits de la personne.* En 
outre, 11 article 13(1) de la loi de la Nouvelle-Ecosse 
stipule que sont nuis tous règlements restreignant les 
droits ou privilèges d'individus ou de groupes à cause 
de leur race, leur religion, leur couleur ou leur 
origine ethnique ou nationale.

Lorsque la loi sur les droits de la personne ne 
renferme pas de clause de primauté, les conflits entre 
celle-ci et d'autres lois doivent être résolus par les 
règles d'interprétation des lois. Sans entrer dans les 
détails, en peut mentionner deux règles assez 
simplement: 1) la loi la plus récente l'emporte sur la 
loi antérieure dans la mesure ou elles sont 
incompatibles, 2) à moins que la loi la plus récente ne 
soit de portée générale et l'autre, plus explicite."**

Eh plus de ces deux principaux types de lois antidiscriminatoires, les 
lois régissant l'emploi dans la fonction publique contiennent 
habituellement une disposition interdisant la discrimination fondée 
sur le sexe, entre autres motifs.

* Des modifications apportées en 1981 au Oode des droits de la 
personne de l'Chtario contiennent une clause donnant primauté au 
Code sur les autres lois, à moins que celles-ci ne prévoient 
spécifiquement qu'elles s'appliquent "indépendarment de la 
présente Loi" (art. 46(2)).

** W.S. TSrnopolsky, Discrimination and the Law in Canada (Toronto: 
Richard de 8oo Ltd., 1982) p. 476. .
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AKEICLE 2(c)
I^s États parties ... s'engagent à:

(ç) Instaurer une protection juridiction
nelle des droits des faunes sur un pied 
d'égalité avec les hensnes et à
garantir, par le truchement des
tribunaux nationaux compétents et
d'autres institutions publiques, la 
protection effective des faunes contre 
tout acte discriminatoire;

Eh cas de violation des droits à l'égalité garantis par l'article 15 
de la Ciarte, l'article 24(1) prévoit un recours auprès des 
tribunaux :

24(1) Toute personne, victime de violation ou de 
négation des droits ou libertés qui lui sont 
garantis par la présente Charte, peut s'adresser à 
m tribunal compétent pour obtenir la réparation 
que le tribunal estime convenable et juste eu 
egard aux circonstances.

Au Canada, toute ferme qui a des raisons suffisantes de croire qu'elle 
a été victime de discrimination pour un motif visé par la loi sur les 
droits de la personne peut déposer une plainte auprès de la commission 
des droits de la personne de l'endroit où l'acte discriminatoire a eu 
lieu. Au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nouveau- 
Brunswick, à 1 'Ile-du-Prince-âdouard et à Terre-Neuve, seule la 
victime de l'acte discriminatoire peut déposer une plainte. Toutes 
les autres provinces prévoient le dépôt de plaintes par d'autres 
personnes, que ce soit un tiers ou la commission des droits de la 
personne compétente.

Toutes les commissions des droits de la personne (ou leur personnel) 
sont autorisées à tenter de régler le litige entre les parties après 
ou durant 11 enquête sur la plainte. Partout, sauf au niveau fédéral, 
au Manitoba et à Terre-Neuve, les commissions sont tenues d'essayer de 
concilier les parties et de régler les plaintes.
Dans les cas où les tentatives de conciliation échouent, toutes les 
lois provinciales prévoient la création d'une aorrmission d'enquête. 
Dans les deux territoires, il revient à l'agent chargé de l'enquete de 
reconmander au commissaire compétent les dispositions à prendre en cas 
d'échec de la conciliation. La Commission canadienne des droits de la 
personne est la seule au Canada à avoir discrétion totale quant à la 
constitution d'un tribunal des droits de la personne.
Sauf au Québec, toutes les lois sur les droits de la personne 
autorisent le tribunal à recommander ou à ordonner la 
rectification de la situation créée par la pratique discriminatoire. 
Les grandes catégories d'ordonnances de rectification sont les 
suivantes :
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. ordonnance de mettre fin à l'acte discriminatoire;

. ordonnance d'accorder les droits refusés;

. ordonnance de mettre sur pied un programme d'action positive;

. ordonnance d'indemniser la victime de ses pertes de salaire et 
dépenses; et

. ordonnance de verser des damages-intérêts pour humiliation.

En Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba et 
au niveau fédéral, 1 'ordonnance d'un tribunal est exécutoire au même 
titre qu'une ordonnance de la cour une fois qu'elle a été déposée 
auprès de la cour supérieure compétente. Partout ailleurs à
l'exception du Québec, l'ordonnance est exécutée aux temes mènes de 
la loi pertinente sur les droits de la personne (dans la mesure ou 
cette loi prévoit que toute dérogation à l'ordonnance constitue une 
infraction).

La loi canadienne sur les droits de la personne prévoit la 
constitution de tribunaux d'appel pour faire réexaminer les décisions 
rendues par des tribunaux composés de moins de trois personnes. Eïi 
outre, l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale prévoit la
possibilité de s'adresser à la Cour d'appel fédérale pour faire revoir 
les décisions rendues par la Conmissicn canadienne des droits de la 
personne ou par les- tribunaux constitués conformément à la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. Les passages pertinents de 
l'article 28 se lisent comme suit:

28(1) ... la Cour d'appel a compétence pour entendre et 
juger une demande d'examen et d'annulation d'une 
décision ou ordonnance, autre qu'une décision ou 
ordonnance de nature administrative qui n ' est pas 
légalement sounise à un processus judiciaire ou quasi 
judiciaire, rendue par un office, une commission ou un 
autre tribunal fédéral ou à l'occasion de procédures 
devant un office, une conmissicn ou un autre tribunal 
fédéral, au motif que l'office, la commission ou le 
tribunal

a) n'a pas observé un principe de justice naturelle 
ou a autrement excédé ou refusé d ' exercer sa 
compécence;

b) a rendu une décision ou une ordonnance entachée 
d'une erreur de droit, que l'erreur ressorte ou 
non à la lecture du dossier; ou

c) a fondé sa décision ou son ordonnance sur une 
conclusion de fait erronée, tirée de façon absurde 
ou arbitraire ou sans tenir compte des éléments 
portés à sa connaissance. 2

(2) une demande de ce genre peut être faite par le 
Procureur général du Canada ou toute partie 
directement affectée par la décision ou 
l'ordonnance...
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Les lois provinciales prévoient également des procédures d'appel. Eh 
Saskatchewan, par exemple, on peut en appeler sur un point de droit 
auprès de la Cour du Banc de la Heine d'une décision ou d'une 
ordonnance d'une ooraoission d'enquête.
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ARTICLE 2(d)
les États parties ... s'engagent à:

(d) S'abstenir de tout acte ou pratique 
discriminatoire à l'égard des faunes et 
à faire en sorte que les autorités 
publiques et les institutions publiques 
se conforment à cette obligation.

Cet article signifie que les gouvernements doivent eux-mêmes
s'abstenir de toute discrimination à l'égard des femes et faire en 
sorte que les autorités chargées d'appliquer les lois et de diriger 
les institutions relevant de leur compétence agissent dans le meme 
sens.

Bien que les tribunaux n'aient pas encore interprété l'article 15 de 
la Oiarte, on s'attend à ce que, du fait des mots "la loi... 
s'applique également à tous", ils arrivent à la conclusion que ledit 
article vise le gouvernement tant sur le plan administratif que 
législatif. Ainsi, les membres des administrations fédérale,
provinciales et territoriales seront assujettis aux dispositions 
antidiscriminatoires de la Charte aussi bien qu'à celles des lois sur 
les droits de la personne qui lient la Couronne.
L'article 15 assure une protection générale contre la discrimination 
en ce sens qu'il vise tous les domaines et non pas seulement
quelques-uns tels que l'emploi et la fourniture de services,
d1 installations et de logements, canne le font les lois sur les droits 
de la personne. Toutefois, il est possible que l'article 15 soit 
assujetti à l'article 1 de la Charte, selon lequel les droits et
libertés énoncés dans la Ciarte peuvent être restreints dans des 
limites raisonnables dont la justification peut se démontrer dans le 
cadre d'une société libre et démocratique. De toute manière, ce sont 
des dispositions législatives "appropriées" que les États parties sont 
tenus d'adopter en vertu de l'article 2 de la Convention et le terme 
"approprié” englobe sans doute l'idée de limites raisonnables.

Toutes les lois sur les droits de la personne (antidiscrimination) au 
Canada contiennent une disposition stipulant qu'elles s'appliquent au 
gouvernement. Par conséquent, la clause interdisant la discrimination 
dans la fourniture "d ' installations, de services ou de moyens 
d'hébergement destinés au public” vise les services offerts par les 
ministères et organismes gouvernementaux dans le cadre des lois qu'ils 
administrait.

En plus des dispositions de la Charte et des lois sur les droits de la 
personne, la plupart des sphères de compétence comptent deux autres 
types de lois servant à faire en sorte que les autorités publiques 
s'abstiennent de toute discrimination illégale à l'égard des fenmes. 
Il s'agit des lois sur les poursuites contre la Couronne et des lois 
sur le protecteur du citoyen.
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La plupart des gouvernements ont adopté des lois sur les poursuites 
contre la Couronne permettant de poursuivre la Couronne si elle 
désobéit aux lois ou règlements, ou si ses fonctionnaires commettent 
des actes illégaux.

Aux termes des lois régissant la nomination des protecteurs du 
citoyen, la tâche principale de ces derniers est d'examiner toute 
décision rendue ou toute recommandation faite, notanment à un 
ministre, ou tout acte accompli ou onis, ayant trait à une question 
d'administration et touchant une personne ou un groupe de personnes à 
titre personnel, dans ou par un. ministère ou un organiane ou par l'un 
de ses fonctionnaires, employés ou membres dans 1 ' exercice des 
pouvoirs ou fonctions qui lui sont conférés par un texte législatif 
quelconque.
Eïi outre, la législation régissant l'emploi dans la fonction publique 
contient généralement une disposition interdisant la discrimination 
contre toute personne fondée (notanment) sur le sexe. Au niveau 
fédéral, l'application de œ principe est surveillée par la Division 
antidiscrimination qui relève de la Direction générale des appels et 
enquêtes de la Commission de la Fonction publique du Canada.

Cette Direction générale fait enquête dans les cas 
de discrimination alléguée dont se plaignent aussi 
bien des fonctionnaires que des candidats à 
l'emploi. Elle assume également le rôle 
traditionnel d'ombudsman concernant les plaintes 
des enployés qui pensmt avoir été victimes de 
harcèlement ou de décisions administratives 
injustes. Elle se penche en outre sur les 
plaintes de pratiques d'emploi douteuses qui lui 
sont acheminées.*

Conmission de la Ponction publique du Canada, Rapport annuel 
1981, (Ottawa: Ministère des Approvisionnements et Services
Canada, 1982).
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ARTICLE 2(e)
Les États parties ... s'engagent à:

(e) Prendre toutes mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination pratiquée à 
l'égard des fenríes par une personne, 
une organisation ou une entreprise 
quelconque.

L'article 2(e) signifie qu'il faut éliminer toute discrimination dans 
le secteur privé.

Dans la mesure où les lois sur les droits de la personne et sur les 
normes du travail réglementent le comportement des employeurs du 
secteur privé, la discrimination ai matière d'emploi se trouve à être 
interdite. Aussi, corne on l'a mentionné plus tôt dans l'étude de 
l'article 2(b), la discrimination dans la fourniture de services, 
d'installations et de moyens d'hébergement est aussi réglementée.

Les codes provinciaux prévoient diverses exceptions pour les 
organisations religieuses et ethniques, les pensionnaires résidant 
dans le mime logement que les propriétaires, les activités athlétiques 
et 1 ' emploi des domestiques. toutes ces dispositions peuvent 
éventuellement entraîner une discrimination, soit individuelle ou 
collective, à l'égard des femmes.
Les commissions des droits de la personne affectent par ailleurs des 
ressources à l'éducation, l'information et la recherche afin de mieux 
faire connaître au public la loi sur les droits de la personne et ses 
ramifications.
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ARnCLE 2(f)
Stats parties ... s'engagent à:

(f) Prendre toutes les mesures appropriées, 
y compris des dispositions législati
ves, pour modifier ou abroger toute 
loi, disposition réglementaire, coutume 
ou pratique qui constitue une 
discrimination à l'égard des femmes.

Bi vertu de 11 article 32(2) de la Charte canadienne des droits et 
libertés, les droits à l'égalité garantis par l'article 15 n'auront 
d'effet qu'en avril 1985. tous les gouvernements ont entrepris de 
réexaniner leurs lois avant cette date de manière à modifier ou 
abroger toutes dispositions qui portent raisonnablement à croire 
qu'elles désobéissent à l'article 15. C'est une tâche de grande 
envergure, puisqu'il s'agit de repérer les cas de discrimina tien de 
fait à l'égard des femes en plus des cas de discrimination pure et 
simple fondés sur le sexe. Ainsi, toute disposition législative 
amenant à traiter une personne de manière défavorable parce qu'elle 
est enceinte ou qu'elle travaille à temps partiel devra être révisée.
Certains gouvernements ont déjà adopté des lois générales modifiant 
plusieurs lois en même temps en éliminant toute allusion négative et 
inutile au sexe et en assurant l'égalité des sexes dans la formulation 
même de ces lois. Les voiciî

. Canada: La Loi modifiant la législation (Statut de la ferme),
S.C. 1974-1975-1976, vol. I, chap. 66, modifiant"10
lois importantes;

. Colombie-Britannique:
La Loi concernant le statut des bonnes et des femes 
(Status of Men and women Amendment Act, S.B.C. 1975, 
chap. 73) qui a modifié 11 lois en supprimant toute 
allusion à des distinctions sexuelles négatives;

. Nouvelle-Écosse:
La Loi modifiant la législation (Statute Law 
Amendment Act, S.N.S. 1977, chap. 18); et

. Terre-Neuve:
La Loi sur 1 ' antidiscrimination en matière de droits 
de la personne (toe Human Rights Anti-Discrimination 
Act, S.N. 1979, chap. 39).

L'article 2(f) exige aussi que les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées pour modifier ou abroger toute coutume ou 
pratique discriminatoires à l'égard des femmes. Par ailleurs, carme 
on l'a souligné dans les commentaires introductifs sur l'article 2, 
plusieurs gouvernements réaffirment leur appui du principe de 
l'égalité des sexes.
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C'est dans la Lai sur la protection des droits individuels de 
l'Alberta (Individual's Rights Protection Act) que l'on retrouve la 
clause la plus complete iür 1 ' élimination des pratiques 
discriminatoires:

16(1) La Conmissicn a pour mandat
(b) d'étudier, d'élaborer et de mettre en 
oeuvre des programes d'éducation destinés 
à éliminer les pratiques discriminatoires 
fondées sur la race, les croyances 
religieuses, la couleur, le sexe, les 
caractéristiques physiques, l'âge, 
l'ascendance ou l'origine nationale.

Le Code des droits de la personne de 1'Ontario (Human Rights Code) 
charge de plus la commission de cette province

28(d) d'élaborer et d'administrer des programmes 
d'éducation et d'information du public et 
d'éliminer les pratiques discriminatoires 
compromettant les droits prévus à la 
présente loi;

Ni 111le-du^Prince-Édouard (art. 18), ni la Nouvelle-Écosse (art. 18) 
n'ont chargé leur commission d'éliminer les pratiques discriminatoi
res. Ces organiques doivent cependant:

élaborer un programme d'information et 
d'éducation publiques sur les droits de la 
personne afin de faire valoir le principe 
voulant que toutes les personnes sont 
libres et égales en droit et en dignité, 
sans égard à...

Suit la liste des divers motifs de discrimination. la disposition de
la loi de la Nouvelle-Écosse n'inclut pas le sexe au nombre des 
facteurs ^ qui ne devraient pas porter prejudice à la liberté et à 
l'égalité des individus.
La loi fédérale (art. 22(1) (g)) confie à la commission le mandat de: 
"...tenter par tous les moyens qu'elle estime indiqués d'empêcher la 
perpétration des actes discriminatoires..."

La Comission canadienne des droits de la personne peut également 
"... examiner les règlements, règles, arrêtés et autres textes établis 
an vertu d'une loi du Parlement..." pour déterminer s'ils sont 
incompatibles avec les principes de sa loi (art. 22(1 ) (f) ). Le code 
de l'Ontario confie à sa oonmission le travail "... d'examiner et de 
réviser toute loi ou règlement ... et de faire des recommandations sur 
toute disposition, programme ou politique qui, à son avis, contrevient 
à 1'esprit de la présente loi;" (art. 28(e)).
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toutes les conmissions des droits de la personne publient des rapports 
annuels décrivant le travail qu'ils ont accompli au cours de l'année, 
la Gomnission canadienne des droits de la personne peut également 
présenter au ministre de la Justice des rapports spéciaux,
"mentionnant et ccnroentant toute question relevant de ses pouvoirs et 
attributions ..." (art. 47(2)).
La partie qui suit porte sur certaines lois déjà identifiées comme 
étant discriminatoires. Seules des lois fédérales seront ocranentées.

1 IA LOI SOR LES INDIENS, S.R.C. 1970, chap. 1-6
Depuis quelques années, on se préoccupe du fait que certaines
dispositions de la Loi sur les Indiens sont discriminatoires à 1'égard 
des faunes et notanment:
. l'article 12(1)(b), en vertu duquel les Indiennes perdait leur 

statut d'Indienne ai épousant un non-Indien;

. inversement, l'article 11(1)(f) qui donne à toutes les épouses 
d'hommes Indiens le statut d'Indienne;

. l'article 14, qui enlève aux Indiennes, mais non aux Indiens, le 
titre de membre d'une bande si elles épousent une personne qui 
n'ai est pas membre;

° l'article 10, qui établit m système patrilinéaire ai prévoyant 
que si le nom d'un homme est inscrit sur la liste d'une bande 
indienne ou ai est retranché, sa femme et ses enfants mineurs le 
seront aussi;

o l'article 68, selon lequel les paiements de rentes ou d'intérêts 
d'une Indienne peuvent être remis au mari qu'elle a abandonné, 
même avec raison suffisante, tandis que des paiements semblables 
au nom du mari ne peuvent être remis à une Indieme que s'il l'a 
abandonnée sans raison suffisante; et

. l'article 109, conformément auquel l'Indienne devient énancipée 
au moment de 11 émancipation de son mari indien (ce qui lui fait 
perdre son statut d'Indienne aux termes de l'article 110) ou 
lorsqu'elle épouse un non-Indien.

L'article 11 établit la règle pour la reconnaissance du statut des 
enfants indiens. Le statut des enfants légitimes est le mène que 
celui de leur père, le statut de la mère déterminant celui des enfants 
illégitimes. L'article 12(2) prévoit cependant que l'inscription de 
l'enfant illégitime d'une Indieme inscrite peut être contestée si le 
père n'est pas un Indien inscrit.
Parmi les dispositions ci-dessus, l'article-12( 1 )(b) est celui qui a 
attiré le plus d'attention. Dans la cause du Procureur général du 
Canada c. Lavell, la Cour suprême du Canada a conclu que cet article 
ne contrevenait pas à 1'article 1(b) de la Déclaration canadienne des
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droits gui garantit le droit à l’égalité devant. la loi. La Cour a 
déclaré ce qui suit:

...que 11 égalité devant la loi en vertu de la 
Déclaration des droits veut dire égalité de traitement 
dans l'application des lois du' Canada devant les 
fonctionnaires chargés d'appliquer la loi et devant les 
tribunaux ordinaires du pays, et que 11interprétation 
et l'application de l'ai, b) du par. (1) de l'art. 12 
ne comporte nécessairement aucune inégalité semblable.

Le Comité des droits de l'banne des Nations Chies a étudié l'article 
12(1) (b) de la Loi star les Indiens suite à la communication soumise 
par Sandra Lovelace en vertu du Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Conme 
Mne Lovelace avait perdu son statut d'Indienne à cause de 
11 article 12(1) (b) avant l'entrée en vigueur du Pacte au Canada, le 
Comité n'a pas décidé s'il y avait eu ou non dérogation à 1 'article 26 
du Pacte concernant le droit à l'égalité. H a toutefois conclu que, 
dans le cas de une Lovelace, l'article 12(1)(b) allait à l'encontre de 
l'article 27, qui stipule que les personnes appartenant à une minorité 
ethnique ne peuvent être privées du droit de jouir, au même titre que 
les autres membres de leur groupe, de leur propre culture. tlhe 
communication adressée récenment au Comité des droits de l'homme a 
soulevé encore une fiais la question de savoir si l'article 12(1)(b) ne 
contrevenait pas à l'article J26 sur le droit à 1 'égalité. La 
Gonnunication en question a été présentée le 5 avril 1981 par 
Paula Sappier Sisson, qui a perdu son statut d ' Indienne en 1979 par 
suite de son mariage à un non-Indi ai, et ce, après l'entrée en ^vigueur 
du Pacte au Canada. Le Comité n'a pas encore fait connaître sa 
décision.
Le Canada comprend bien le désir des Indiennes et d'autres personnes 
au Canada et ailleurs de voir l'article 12(1)(b) (et les autres 
articles de la Loi sur les Indiens mentionnés plus haut) déclarés discriminatoires â l'egara aes cannes. Le Canada a aussi exprimé le
désir que la connunauté indienne joue un rôle important dans la 
formulation de nouvelles dispositions de la Loi sur les Indiens 
relatives au statut d*Indien, aux conditions d'éligibilité à une bande’ 
et à 1 ' émancipation.

toutefois, ces questions ont provoqué une vive controverse parmi les 
Indiens. Dans le but d'accélérer la modification de la Loi sur les 
Indiens, un sous-ccmité parlementaire chargé des Indiennes et ae la 
Loi sur les Indiens a été constitué le 4 août 1982. Ce sous-ccmité a 
tenu cinq jours d'audiences au cours desquels il a entendu les 
témoignages de 41 personnes, dont la plupart étaient des 
Indiens ( nés ). Le 3 septembre 1982, 1 ' honorable John C. Munro, 
ministre des Affaires indiennes et du Nord, a fait la déclaration 
suivante lors de sa comparution devant le comité:

Le gouvernement fédéral a pris une position très 
claire sur cette question. Nous nous sommes engagés
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à modifier la Loi sur les Indiens de façon à mettre 
un terme à la discrimination fondée sur le sexe.
Dans cette perspective, nous ne procéderons à la 
rédaction de modifications qu*après avoir consulté 
les Indiens en profondeur et ouvertement.

Le 21 septembre 1982, le sous-comité déposait son rapport dans lequel 
il reœnmandait la modification de la Loi sur les Indiens de façon à 
supprimer les éléments discriminatoires des articles 12, 14 et 109 (le 
sous-comité n'a pas étudié l'article 68). Le gouvernement fédéral 
prépare actuellement un projet de loi pour apporter ces modifications.
2 IA IPI SOR L'ASSORANŒ-CHOMfiGE, S.C. 1970-1971-1972, chap. 48
Depuis 1971, la Loi sur 1 ' assurance-chômage prévoit que les 
travailleuses admissibles dont les gains cessent en raison d'une 
grossesse ont droit à des prestations d ' assurance-chômage. Pour 
toucher ces prestations de maternité, la personne doit avoir accumulé 
20 semaines d'emploi assurable au cours des 52 semaines précédentes. 
En outre, elle doit avoir eu 10 semaines ou plus soit d'emploi 
assurable, soit de prestations ou soit de périodes telles que 
prescrites par règlement durant les 20 semaines précédant 
immédiatement la 30e semaine avant la date prévue pour 
1 ' accouchement. Ce règlement est familièrement connu sous le non de 
"règle des 10 semaines magiques".
Les prestations sont payables, après un délai de deux senaines, 
pendant un maximum de 15 semaines consécutives au cours de la période 
de maternité ( cette période couvre 26 semaines allant de la 8ex semaine précédant la date prévue pour la naissance de l'enfant jusqu'à la 17e 
semaine suivant la semaine de la naissance).
L'article 46 de la Loi sur 1'assurance-chômage stipule qu'une femme 
enceinte qui n'est pas admissible aux prestations de maternité ne peut 
recevoir des prestations d'assurance—chômage ordinaires ou des 
prestations de maladie durant la période de maternité. Cet article a 
été contesté dans la cause Bliss c. le Procureur général du Canada, 
dans laquelle Stella Bliss a soutenu qui cette disposition 
contrevenait au droit à 11 égalité de tous devant la loi sans 
discrimination fondée sur le sexe, tel que garanti par^ 1 'article 1(b) 
de la Déclaration canadienne des droits, le Cour suprême du Canada^a 
déclaré que le but de la loi étant de conférer des avantages plutôt 
que d'imposer des peines, 1 'article 1(b) ne s'appliquait pas.^ Le 
tribunal a également déclaré que le traitement différent accordé aux 
femmes enceintes aux termes de l'article 46 était fondé sur leur état 
de grossesse et non pas sur leur sexe.
Le Groupe de travail du ministère de 1 ' Emploi et de 1 ' Immigration qui 
s'est penché sur 1'assurance-chcmage au cours des années 80 a 
recommandé 1'élimination des conditions spéciales requises pour avoir 
droit à des prestations de maternité. L'abrogation de l'article 46 
mettrait fin aux injustices et aux contradictions caimentées 
ci-dessus. Si cette recommandation est adoptée, une femme enceinte
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qui demande des prestations devra prouver, ccnnne toute autre personne, 
qu'elle est capable de travailler et disponible pour un emploi (pour 
recevoir des prestations ordinaires), ou qu'elle est incapable de 
travailler (pour recevoir des prestations de maladie).
3_ IA LDI D'INIERPRéPTICN, R.S.C. 1970, chap. 1-23
One autre disposition fédérale qui préoccupe les Canadiennes est 
l'article 26(6) de la Loi d'interprétation selon lequel "les mots 
désignant les personnes du sexe masculin comprennent les personnes du 
sexe féminin...". Dans les lois récemment adoptées au niveau fédéral, 
en évite la rédaction au genre masculin. H est intéressant de noter, 
par exemple, qu'on n'utilise pas le pronom à la troisième personne 
dans la nouvelle Charte canadienne des droits et libertés.

Les lois mentionnées ci-haut ne sont pas nécessairement les seules qui 
aient besoin d'être modifiées afin de les rendre conformes aux 
dispositions de la Charte canadienne des droits et libertés. Il se 
peut que^ le processus de révision des lois actuellement en cours au 
niveau fédéral révèle d'autres dispositions du même genre.
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AKTICLE 2(g)
Ifis États parties ... s'engagent à:

(g) Abroger toutes les dispositions pénales 
qui constituent une discrimination à 
l'égard des femmes.

Le gouvernement fédéral a récemment modifié le Gode criminel en 
réponse aux plaintes disant que les anciennes dispositions relatives 
aux infractions sexuelles étaient discriminatoires. Ces nr-rfi fi r»aHr>na 
sont entrées en vigueur en janvier 1983. Les anciennes infractions de 
viol, tentative de viol et attentat à la pudeur sur une personne du 
sexe féminin ont été remplacées par trois infractions d ' agression 
sexuelle. Ces nouvelles infractions accordent la même protection aux 
victimes de sexe masculin et traitent les agresseurs des deux sexes de 
la même façon. Auparavant, le mari ne pouvait être inculpé du viol de 
sa femme mais aux termes des nouvelles dispositions, l'un ou l'autre 
des époux peut maintenant être jugé coupable d'une infraction d'ordre 
sexuel à l'égard de l'autre. De plus, en a abrogé 1 'article 139 du 
Code qui exigeait, la corroboration des témoignages surtout dans les 
cas où le témoin était une ferme victime d'une infraction sexuelle.

Les nouvelles dispositions du Code criminel précisent que les lois 
interdisant la prostitution s'appliquent autant aux hommes qu'aux 
faunes. On se demande cependant, compte tenu des décisions 
judiciaires contradictoires, si les clients des peostitué(e)s peuvent 
aussi être trouvés coupables d'une infraction aux termes de 
1 'article 195.1. Dans la cause R^ v. Dudak, la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique a jugé en 1978 ^üe l'article 195.1 ne 
s'appliquait pas aux clients des prostitué(e)s étant donné que les 
dictionnaires définissent la "prostitution" comme étant la vente 
plutôt que l'achat de services sexuels. Par contre, dans l'arrêt 
v. DiPaola, rendu également en 1978, la Cour d'appel de l'Ontario a 
jugé un client coupable aux termes de l'article 195.1.

Le 6 mai 1982, un Ordre de renvoi a été émis par la Chambre des 
Communes au Comité permanent de la justice et des" questions 
juridiques, 1 'enjoignant de "prendre en considération tous les moyens 
légaux disponibles pour régler la question de la sollicitation dans 
les rues aux fins de prostitution, y compris (entre autres) le 
paragraphe 195.1 du Code criminel du Canada..."
Certains commentateurs se sont dits d'avis que les dispositions 
actuelles du Code criminel interdisant l'exploitation sexuelle des 
jeunes n'offrent pas la même protection aux personnes des deux sexes.
Les jeunes filles sont protégées par une vaste garnie de dispositions 
qui créent des infractions dont on trouvera la liste 
ci-dessous, ainsi que la sanction maximale attachée à chacune d'elles:
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Art. 146(1) : relations sexuelles avec une personne du sexe
féminin âgée de moins de 14 ans ( emprisonnement à 
vie);

Art. 146(2)

Art. 151

Art. 152

Art. 153

Art. 166

Art. 167

: relations sexuelles avec une personne du sexe 
féminin âgée de 14 à 16 ans, de moeurs
antérieurement chastes (cinq ans);

; séduction d'une personne du sexe féminin âgée de 16 
à 18 ans, de moeurs antérieurement chastes (deux 
ans) ;

: séduction d'une personne célibataire de moins de 21 
ans, de sexe féminin, de moeurs antérieurement 
chastes, sous promesse de mariage (deux ans);

: rapports sexuels avec sa belle-fille, etc. ou une 
employée, de moins de 21 ans, de moeurs
antérieurement chastes, si l'accusé est plus à 
blâmer qu'elle (deux ans);

: père, mère ou tuteur qui cause le déflorement d'une 
personne du sexe féminin; et

; maître de maison qui permet le déflorement d'une 
personne de sexe féminin de moins de 18 ans.

Tout le monde est protégé contre la sodomie ou les actes de grossière 
indécence jusqu'à l'âge de 21 ans. toutefois, les filles âgées de 
plus de 14 ans ne sont protégées contre les relations sexuelles que si 
elles sont "de moeurs antérieurement chastes". Les garçons, quel que 
soit leur âge, ne sont aucunement protégés contre l'exploitation 
sexuelle par des femes adultes dans la mesure où celles-ci ne 
commettent pas d'acte de grossière indécence. L'article 168 interdit 
la oorruption d'un enfant qui est ou paraît âgé de moins de 18 ans.
Le gouvernement procède actuellement à une révision de ces 
dispositions du Code criminel afin de mieux protéger les jeunes gens 
des deux sexes contre l'exploitation sexuelle par des adultes.
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ARTICLE 3
las États parties prennent dans tous les 
domaines, notannent dans, les domaines 
politique, social, économique et 
culturel, toutes les mesures 
appropriées, y compris des dispositions 
législatives, pour assurer le plein 
développement et le progrès des fenmes, 
en vue de leur garantir l'exercice et la 
jouissance des droits de 1'borne et des 
libertés fondamentales sur la base de 
l'égalité avec les bornes.

L'égalisation du statut des femmes et des hommes constitue l'un 
objectifs des gouvernements au Canada depuis la création, le 
16 février 1967, de la Commission royale d'enquête sur la situation de 
la femme au Canada en réponse aux pressions des groupements féminins. 
Les commissaires ont reçu mandat de "faire enquête et rapport sur le 
statut des femmes au Canada et de présenter des reoorimandations quant 
aux mesures pouvant être adoptées par le gouvernement fédéral afin 
d'assurer aux femmes des chances égales à celles des bonnes dans 
toutes les sphères de la société canadienne". Le rapport de la 
Gcranission constituait la première analyse détaillée de la condition 
féminine au Canada. Il vaut donc la peine de s'y arrêter quelque peu 
car c'est de là que le système actuel tire son origine.

Les sept ccnmissaires (cinq femmes et deux bonnes) ont fondé leur 
enquête sur deux principes généraux :

. tout être humain peut se prévaloir des droits et 
des libertés proclamés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme; et

. les femmes doivent avoir d'égales possibilités de 
partager les responsabilités de chacun envers la 
société, aussi bien que les privilèges et les 
prérogatives que celle-ci leur reconnaît.*

La Commission a en outre adopté quatre principes particuliers :

. la femme doit avoir le droit de décider 
elle-même, en toute liberté, si elle va occuper 
un emploi en dehors ou non;

. le soin des enfants est une responsabilité que 
doivent se partager la mère, le père et la 
société;

* Comission royale d1 enquête sur la situation de la feme au Canada, 
Rapport, (Ottawa: Information Canada, 1970), p. xii.
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. la société a une responsabilité particulière 
envers la faune, à cause de la grossesse et des 
naissances, et il faudra toujours des mesures 
spéciales concernant la maternité;

. dans certains domaines, les fames ont besoin, 
pendant une période intérimaire, de mesures 
spéciales afin d1effacer et de combattre les 
effets néfastes de la discrimination.

On constatera que les principes particuliers adoptés par la Ccramission 
annonçaient quelques-unes des dispositions spécifiques des articles 4, 
5, 11 et 12 de la Convention sur 11 élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des fames.

Le rapport de la Comission, déposé à la Chambre des comunes le 7 
décembre 1970, définissait clairement et pour la première fois le 
statut économique, politique, social et juridique des Canadiennes.

Le 3 mars 1971, le Premier ministre a annoncé que le gouvernement 
s'engageait à étudier en toute priorité les recommandations de la 
Comission. Diverses mesures furent iimédiatement prises à cet effet, 
dont les suivantes :

. l'attribution de la responsabilité de coordonner la 
politique gouvernementale touchant la situation de la fame 
a un(e) ministre du Cabinet, ce qui aurait l'effet de créer 
un point central où les gens intéressés à la condition 
féminine pourraient s'adresser, et d'accélérer les travaux 
législatifs et administratifs requis pour mettre en oeuvre 
les recanmandatiens;

. la ranination, au sein du Bureau du Conseil privé, d'une 
coordinatrice de la situation de la femme chargée d'amorcer 
et d'appuyer le suivi du rapport;

. la constitution d'un comité interministériel (et de cinq 
groupes de travail) formé de représentant (e)s des
ministères et organismes intéressés, qui serait chargé de 
faire un examen global du rapport et de recormander au 
Cabinet une strategie de mise en oeuvre;

. 11 établissaient, au sein de la Comission de la Ponction
publique, d'un office de prono tien de la femme qui serait 
charge de veiller à ce que le recrutement et l'avancement 
des fames dans la fonction publique fédérale correspondent 
à leurs aptitudes et à leurs ambitions; et

. la création, dans quatre ministères-clés (Santé nationale 
et Bien-être social, Main-d'œuvre et Immigration, Conseil 
du Trésor, Solliciteur général), de postes supérieurs dont 
les détenteurs(trices) seraient chargé(e)s d'examiner les 
répercussions des politiques et des programes du ministère 
sur la situation de la fonte.
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Ces cinq initiatives découlant des travaux de la Commission royale 
d'enquête constituent le fondement des structures à 11intérieur 
desquelles sont aujourd'hui abordées au niveau fédéral les questions 
relatives à la condition féminine. Eh effet, le gouvernement fédéral 
a entrepris de prendre des "mesures appropriées ... pour assurer le 
plein développement et le progrès des fenmes" dix ans avant que le 
Canada ne ratifie officiellement, le 10 décembre 1981, la Convention 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des

Conroe le démontrent les commentaires faits dans ce rapport au sujet de 
l'article 2(f), les dispositions législatives mentionnées à l'article 
3 sont envisagées dans le cadre d'un processus permanent.

. Depuis 1975, quatre gouvernements (le fédéral et ceux de la 
Colombie-Britannique, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve) ont 
adopté des lois-cadres pour modifier simultanément plusieurs 
textes de lois renfermant des dispositions discriminatoires 
fondées sur le sexe.

. tous les gouvernements provinciaux, de même que le
gouvernement fédéral, ait adopté des lois sur les droits de 
la personne afin d'interdire la discrimination fondée sur le 
sexe en matière d'emploi et de fourniture de services, 
d'installations ou de moyens d'hébergement et de promouvoir, 
das la plupart des cas, le principe de 1 'égalité des droits 
et des chances pour toute personne sans égard au sexe.

. tous les gouvernements, sauf les deux territoires, ont
établi des comissions des droits de la personne chargées de 
mettre en oeuvre leur loi sur les droits de la personne.

. tous les gouvernements ont une règle d ' interprétation
stipulant que les textes législatifs où l'on emploie des 
expressions se rapportant aux personnes du sexe masculin 
(par exemple, "il") s'appliquent aussi aux personnes du sexe 
féminin.

. Conroe on l'a indiqué au sujet de 1 'article 2(a) de la
Convention, la Constitution canadienne garantit également 
aux personnes des deux sexes les droits et libertés dont il 
est question dans la Charte.

«c texte qui suit est divisé en trois parties. Les deux premières 
donnent une description des mécanismes gouvernementaux spécifiquement 
mis en place pour améliorer la condition de la fiarme au niveau fédéral 
et au niveau des provinces et des territoires. La troisième partie 
fournit la liste des actes internationaux ratifiés par le Canada qui 
ont une incidence sur la réalisation de l’égalité des sexes.
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1 Efi système fédéral d'intervention en matière de condition
FEMININE -------------------------------

Par souci de clarté, nous diviserons cette section en trois parties. 
La première décrira les structures comte telles, les centres de 
responsabilité mis en place pour veiller à ce que le gouvernement 
tienne compte des préoccupations des feneres. La seconde portera sur 
les mécanisées permettant d'intégrer les préoccupations féminines dans 
le processus politique et législatif. Ehfin, la troisième exposera 
les moyens pris pour faire en sorte que les questions qui importent le 
plus aux femmes soient portées à l'attention du gouvernement.
a Centres de responsabilité

Les structures administratives mises en place par le gouvernement 
fédéral pour s'occuper de la condition féminine peuvent se diviser en 
trois selon le genre de fonction remplie: coordination, consultation 
et mise en oeuvre des programes. le système est présenté sous forme 
de graphique dans le diagram» de la page 32.*
Au niveau politique, la responsabilité inccmbe au (à la) ministre 
chargé(e) de la Condition féminine, dont le poste a été créé par le 
Cabinet en novembre 1972. Le (la) ministre veille à ce que les 
principes du gouvernement touchant l'élimination de la discrimination 
et la promotion de l’égalité des chances pour les femmes dans tous les 
secteurs d'activité au Canada soient appliqués dans tous les 
programmes et les politiques gouvernementaux. Eh outre, le (la) 
ministre informe le gouvernement des besoins des fenroes découlant de 
l'évolution de la structure de la société, ai particulier ceux qui ont 
pu avoir été constatés par le Conseil consultatif de la situation de 
la femme, et propose de nouvelles politiques et de nouveaux 
programmes. Dans l'exercice de ces responsabilités, le (la) ministre 
agit aussi comité point de convergence pour les personnes intéressées à 
exprimer leurs préoccupations au sujet de la situation de la femme au 
Canada.
i Coordination: Condition féminine Canada

La coordination des activités gouvernementales relatives à la 
situation de 1a ferme est assurée par Condition féminine Canada, 
qui est un organisme central du gouvernement comptant 
30 personnes ayant le mandat d'aider le (la) ministre chargé(e) 
de la Condition féminine à exécuter ses tâches.

Condition féminine Canada, Federal Government Policy and 
Decision-Making Process (Ottawa: 1981), p. 9. “
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Get organisme a pour mission particulière de veiller à ce que les 
lois, les politiques et les programmes fédéraux tiennent compte 
des préoccupations des femes. Eh plus de recommander des 
modifications de politique et de programme aux organismes 
fédéraux, il assure la liaison avec les ministères et organismes 
fédéraux, les gouvemenents provinciaux et leurs conseils 
consultatifs, les associations féminines nationales et les 
spécialistes.

L'organisme est dirigé par une coordonnatrice de niveau 
sous-ministériel. La coordonnatrice et le (la) ministre 
chargé(e) de la Condition féminine n'ont pas le pouvoir d’établir 
ou d'appliquer des politiques et des directives touchant la 
situation de la ferme. Leur rôle consiste à recommander qu'on 
apporte des modifications aux textes de loi, aux politiques et 
aux programmas proposés par d'autres organismes fédéraux, et à 
faire des propositions en vue de combler des besoins non 
satisfaits.
A 1'échelle internationale, l'organisme veille à ce qu'en tienne 
compte des préoccupations des Canadiennes lors de la préparation 
des réunions internationales. Son personnel s'occupe de 
coordonner la participation du gouvernement fédéral et des 
provinces à la rédaction des rapports exigés par l'Organisation 
des Nations Unies, et il participe aux réunions de la Commission 
de l'O.N.D. chargée de la situation de la ferane.
ii Consultation; Conseil consultatif canadien de la situation

de la faune
La création du Oanseil consultatif canadien de la situation 
de la fenine (C.C.C.S.F.) a été annoncée à la Chambre des 
communes en 1973 pour donner suite à l'une des 
recommandations de la Comnission royale d1 enquête sur la 
situation de la femme.* Le C.C.C.S.P. se compose de tirais 
membres permanents et de 27 membres à temps partiel, tous 
nommés pour une période de tirais ans. Us représentent leur 
région et se font l'écho des besoins et des problèmes 
particuliers des fermes de chez eux.
Le C.C.C.S.P. est un organisme indépendant financé par le 
gouvernement
. pour informer le gouvernement et le public des 

questions et préoccupations concernant la situation 
des fermes; et

* Le Conseil consultatif canadien de la situation de la femme tient 
son statut juridique de l'arrêté en conseil C.P. 1976-781.
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. pour conseiller le (la) ministre chargé(e) de la 
Condition féminine sur les questions relatives à la 
situation de la femme que le ministre peut soumettre à 
l'étude du Conseil ou que celui-ci peut juger 
appropriées.

Le Conseil fait rapport au Parlement par 11 entremise du (de 
la) ministre chargé(e) de la Condition féminine. Le Conseil 
consultatif est assisté dans ses travaux par un personnel 
permanent de 28 employés. De nombreux rapports de recherche 
et feuilles de données préparés ou donnés à contrat ^par le 
personnel du Conseil permettent aux membres d'étudier 
diverses questions lors de leurs réunions trimestrielles et 
de formuler les recommandations du Conseil. Les priorités 
en matière de recherche et d'action sont déterminées en 
consultation avec les groupes féninins et des expert ( e ) s 
indépendant(e)s.

Eh plus de formuler des recommandations, qui sont ensuite 
trananises au gouvernement, rendues publiques et examinées 
avec les fonctionnaires compétents, le Conseil présente des 
mémoires aux comités gouvernementaux qui étudiait des 
questions d'intérêt particulier pour les fermes.

La plupart des documents du Conseil sont immédiatement mis à 
la disposition du grand public? le Conseil est reconnu à 
11 échelle du pays comme un chef de file en matière de 
recherche et de diffusion de renseignements sur les 
préoccupations féminines. Les demandes de renseignenents du 
public sont réglées directement, dans la mesure du possible, 
ou txansnises aux organismes gouvernementaux compétents.

iii Mise en oeuvre de progranmes dans les ministères ou

La responsabilité de la mise en oeuvre directe de progranmes 
auprès des fermes canadiennes a été confiée à sept 
organisnes. Eh voici la liste:
BUREAU DE LA MAIN-D'OEUVRE FÉMININE,
TRAVAIL CANADA (article 11.1) 1954
DIVISION CE L'EMPLOI CES FEMMES, EMPLOI
ET IMMIGRATION CANADA (article 7(b)) 1972
PROGRAMME DE PROMOTICN DES FEMMES
AUTOCHTONES, SECRÉTARIAT D'ÉTAT (article 7(c)) 1972

PROGRAMME CE PROMOTION DE LA FEMME,
SECRÉTARIAT D'ÉTAT (article 7(c)) 1974

STUDIO D, OFFICE NATIONAL DU FILM
DU CANADA (paragraphe 13(c)) 1976
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DIRBCTTON CE L'ACTION POSITIVE, EMPLOI
ET IMMIGRATION CANADA (article 4.1) 1978
PROGRAMME POOR LES FEMMES, CONDITION PHYSIQUE 
ET SPORT AMATEUR CANADA (article 13(c) ) 1980
Il existe en outre trois organismes dont les programes 
s1 adressait spécifiquement aux employées du gouvernement 
fédéral.

OFFICE DE IA PROMOTION CE IA FEMME,
COMMISSION DE IA PONCTION PUBLIQUE
DU CANADA (article 7(b)) 1971
BUREAU CE L'ÉGALITÉ DES CHANCES,
SOCIÉTÉ RADIO-CANADA (article 7(b)) 1975

GROUPE DES PROGRAMMES CEI PARTICIPATION,
DIVISION CES RESSOURCES HUMAINES,
CONSEIL DU TRÉSOR (article 7(b)) 1976
Cette liste identifie toutes les unités du genre existant à 
la fin de 1982, leur date de création ainsi que l'article de 
la Convention où l'on carmen te leurs fonctions.

b Mécanismes d'intégration

L'intégration des préoccupations féminines dans le processus 
d'élaboration des politiques et des programes au niveau fédéral 
est anorcée par une décision du Cabinet, surveillée par Condition 
féminine Canada et réalisée par les ministères ou organismes dans 
le cadre de "mécanismes d ' intégration" désignés.
i Décisions du Cabinet

Les décisions du Cabinet constituent un instrument officiel 
d'attribution de mandats et de fonds aux ministères ou 
organianes. Transmises à tous les ministres, sous-ministres 
et organismes centraux, elles sont traduites en lignes 
directrices ou en directives. Les décisions exigeant des 
modifications aux règlements ou effectuant des nominations 
importantes prennent la forme d'arrêtés en conseil, qui sont 
des mesures législatives mineures ayant force de loi. Voici 
les principales décisions prises par le Cabinet en vue 
d'améliorer la situation de la feme*:

* Le Bureau de la main-d'œuvre féminine a été mis sur pied suite à 
une décision du ministre du Travail en 1954.
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. toutes les personnes devraient jouir de 
responsabilités, de chances et de droits 
égaux, sans égard à leur sexe et à leur état 
civil, et ces droits devraient être protégés 
par la loi;

. les femmes corme les homes devraient avoir 
la possibilité de choisir librement et 
délibérément leur mode de vie. Par 
conséquent, aucune loi ni aucune société ne 
devrait imposer des rôles stéréotypés aux 
hennés et aux femes;

. aucun traitement privilégié ne devrait être 
fondé sur les sexes, sauf en ce qui concerne 
les mesures relatives à la maternité et les 
mesures à court terme destinées à réduire ou 
à éliminer les préjudices causés aux femes 
en raison des mesures discriminatoires 
appliquées dans le passé.*

La mise en oeuvre du plan d'action national est surveillée 
chaque année par Condition féminine Canada. Les ministères 
et organismes sont tenus de présenter un rapport annuel à 
cet effet.

iii Mécanismes d'intégration des ministères et organismes
La décision de 1976 du Cabinet concernant 11 intégration des 
questions relatives à la condition féminine exigeait que 
chaque ministère et organisme du gouvernement fédéral se 
dote d'un mécanisme permettant de tenir compte des 
préoccupations féminines dans ses politiques. Il fallait 
établir et maintenir une nette distinction entre ce 
mécanisme d'intégration au niveau de la politique èt celui 
visant à assurer des chances égales aux employées. La 
décision du Cabinet avait pour but de sensibiliser les 
ministères et organismes aux nombreuses questions qui 
touchent les femmes.
C'est au ministère ou à l'organisme lui-même qu'il incombait 
de décider de l'envergure et de la structure du mécanisme en 
question. Il était toutefois exigé

. de faire relever directement le (la) responsable de ce 
mécaniane de la haute direction du ministère ou de 
l'organisme;

* Condition féminine Canada, Femmes en voie d'égalité (Ottawa: 
Approvisionnements et Services Canada, 1979), p. 10.
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. de lui confier le mandat d'agir directement carme 
conseiller(ère) en matière de politique; et

. de lui donner accès à tous les renseignements nécessaires.

Quant à la personne ou au comité responsable, elle ou il ne 
devait ni assumer la direction d'un programme, ni jouer le 
rôle de conseiller(ère) auprès d'un autre ministère.

La mise en oeuvre de cette initiative est encore en voie de 
réalisation. Les ministères ou organismes ont éprouvé de la 
difficulté à établir une distinction entre les mécanismes 
d ' intégration proprement dits et les procédures régissant 
les programmes d'égalité des chances.
Bi guise d'exemple de l'approche adoptée pour intégrer les 
questions relatives à la condition féminine dans le cadre 
des responsabilités assumées par un ministère, nous 
décrirons le système actuellement en place au ministère de 
la Santé et du Bien-être social.
Santé et Bien-être social Canada a une conseillère dans le 
domaine de la condition féminine depuis 1973. C'est le 
principal poste de consultation et de coordination en ce qui 
concerne l'élaboration, 1'évaluation permanente, la mise en 
oeuvre et 1'intégration d'une vaste gamme de politiques et 
de programes visant à promouvoir et à préserver la santé, 
la sécurité sociale et le bien-être social des Canadiennes 
et de leur famille. La conseillère principale doit (1 ) 
s'assurer que le ministère adopte une approche efficace face 
à la santé et au bien-être des femmes, de 1 'identification 
initiale des problèmes à la formulation de solutions de 
rechange et à la mise en oeuvre des plans élaborés; (2) 
conseiller le sous-ministre sur les options recommandées; et 
(3) faire accepter et appliquer les orientations choisies 
dans les divers programmes du ministère et au sein des 
autres ministères, org aniones et niveaux de gouvernement qui 
jouent un rôle dans les programmes nationaux influençant, 
directement ou indirectement, la santé et le bien-être des 
femes. Dans le cadre du second rôle mentionné ci-dessus, 
la conseillère est appelée à surveiller les orientations et 
les prograimes recamandés par les autres ministères, à 
analyser les options et à en souligner les conséquences au 
(à la) ministre qui, en collaboration avec le (la) ministre 
responsable de la condition féninine, est responsable de 
nombreuses questions reliées à la santé et au bien-être 
social et notamment les régimes de pensions, les garderies, 
la violence familiale et les femes maltraitées, la santé 
des femmes et la sécurité du revenu.
En 1977, le ministère a établi un comité consultatif 
permanent sur les questions relatives à la condition 
féninine ayant pour mandat d ' assurer une coopération efficace de toutes les divisions en vue de la réalisation
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des objectifs ministériels et fédéraux, et d'inciter les 
directeurs(trices) de divisions à assumer la responsabilité 
des questions relevant de leur autorité. La conseillère
principale à la condition féminine préside le comité et 
coordonne ses activités à l'échelle du ministère. Son 
bureau, qui emploie cinq personnes, sert également ou a 
servi de centre de coordination stratégique et de 
secrétariat pour le comité consultatif mentionne ci-dessus, 
pour œ comité de recherche sur la santé des femmes, pour un 
groupe de travail sur la santé et la reproduction, et pour 
un groupe de travail national sur la violence familiale et 
les femmes maltraitées. Les fonctions d'éducation et 
d'interprétation constituent une facette importante du rôle 
de la conseillère principale, tant au niveau national 
qu1 international.
Santé et Bien-être social Canada, qui porte la plus grande 
part des responsabilités dans le cadre du plan d'action 
national, a adopté un plan d'action complet au niveau du 
ministère dont il rend compte chaque année. Le ministère 
assure plus de services et administre plus de programmes 
touchant individuellement les citoyens que tout autre 
ministère fédéral? il a donc hérité d'importantes 
responsabilités dans la mise en oeuvre de nombreux articles 
de la Convention.
Ch a égalertent chargé le bureau de la conseillère principale 
de s'occuper de la contribution canadienne au plan d'action 
quinquennal de l'Organisation panaméricaine de la Santé pour 
ce qui traite de la situation des femmes dans les domaines 
de la santé et du développement.

Nouvelles Questions

L'exanen de nouvelles questions relatives à la condition féminine 
peut prendre plusieurs formes avant d'en arriver à l'étape de 
l'élaboration des politiques: présentation de mémoires aux
ministres ou aux membres du Parlement par des particuliers, des 
organianes non gouvernementaux ou des groupes d'intérêts 
spéciaux; mandat confié à un comité permanent de la Chambre des 
cannunes ou du Sénat d'étudier une question particulière; 
création d'un comité spécial de la Chambre. Les rapports de ces 
comités sont généralement diffusés sur une vaste échelle, de 
sorte que le grand public peut prendre connaissance de leur 
contenu. Pont partie de cette catégorie les rapports suivants:

. Rapport du sous-comité sur les femmes indi ernes et la Loi 
sur les Indiens. Comité permanent des Affaires indiennes 
et du développement du Nord canadien, Chambre des 
cannunes, 1982.

. Rapport sur la violence au sein de la famille: les femmes
battues. Comité permanent de la Santé, du bien-être 
social et des affaires sociales, Chambre des comunes, 
1982.
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. Du travail pour demain: rapport du Groupe de travail
parlanen taire sur les perspectives d1 emploi pour les 
années 80, 1981.

. L'enfant en péril. Goraité sénatorial permanent de la 
santé, du bien-être et des sciences, 1980.

Au sein du gouvernement, des ccmités interministériels sent créés 
lorsqu'une question spécifique touche plus d'un ministère ou d'un 
organisme. Ces comités peuvent être créés à la demande d'un 
ministre ou d'un groupe de ministres (Il ne faut pas confondre 
les ermites interministériels qui n1 étudient qu'une seule 
question dans un but bien précis avec les ccmités 
interministériels permanents qui s'occupent de vastes domaines, 
par exemple celui des droits de la personne, etc.). Depuis 1980, 
des comités interministériels chargés d'une tâche particulière 
ont étudié (et continuent d'étudier) les questions suivantes :

. La violence dans la famille et les feintes battues;

. les garderies;

. les prestations de maternité;

. le harcèlement sexuel;

. l'action positive; et 

. les victimes de crimes.
Ces comités gouvernementaux internes ont pour objectif de mettre 
en branle le processus d'élaboration de politiques et de lois.

Au niveau de chaque ministère ou organisne, il s'agit plutôt de 
consulter le public, les groupes intéressés et les particuliers 
en vue de trouver des solutions à des problèmes précis, k cette 
fin, les ministères ou organisnes peuvent créer des commissions, 
ccmités d'enquête ou groupes d'étude, ou encore organiser des 
conférences publiques, par exemple:

. Le ministre du travail, sur la recommandation du Bureau 
de la main-d'œuvre féminine, a nemmé une coranissaire 
pour étudier l'effet du travail à temps partiel sur la 
vie des travailleurs(ses) canadiens(nés);

. Emploi et Imnigration Canada a créé un groupe pour 
étudier les besoins en ressources humaines du marché du 
travail jusqu'en 1990;*

. la Direction du Mil ticul turallane du Secrétariat d'Êtat a 
organisé une conférence sur les problèmes auxquels les 
inmigrantes doivent faire face;** et

* Conmission de 1 'emploi et de 11 immigration du Canada, L'évolution 
du marché du travail dans les années 1980 (Ottawa: 
Approvisionnements et Services Canada, 1981).

** Secrétariat d'État, Les immigrantes au Canada : Le droit à la 
reconnaissance (Ottawa: Approvisionnements et Services Canada, 
1981).
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• Santé et Bien-être social Canada a parrainé une 
conférence nationale sur les régimes de pensions dont un 
volet particulier traitait de la question des femmes et 
des pensions. Cette conférence a été suivie d'une série 
de conférences régionales sur les faunes et les pensions.

En résumé, ce tour d'horizon des nouvelles questions démontre que 
le gouvernement s'intéresse de plus ai plus aux sujets qui 
préoccupent les femmes.

2 LES SYSTÈMES D ' DnEEWamCN DES PROVINCES ET DES TERRITOIRES EM 
MATIÈRE DE CCNDITICN FEMININE

Dans le chapitre 10 de son rapport, la Commission royale d'enquête sur 
la situation de la fame au Canada recommandait aux gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux l'adoption d'un plan d'action 
pour mettre en marche le processus d'accès à l'égalité. Dans ce plan, 
selon la Ccmnission, en devrait inclure la création de comités de mise 
en oeuvre, de commissions des droits de la personne, d'un conseil de 
la condition de la femme au niveau fédéral et, dans chaque province et 
territoire, "d'un bureau ou un service gouvernemental qui se consacre 
à la situation de la fenme et qui ait 1 ' autorité et les fonds 
nécessaires pour que son action soit réellement efficace"*. Le 
diagranme ci-dessous permet de constater que même si les services 
gouvernementaux visant à améliorer la condition féminine ne sont pas 
encore tellement élaborés dans la plupart des provinces ou 
territoires, la situation s1améliore constamment depuis le milieu des 
années 1970.

Les organismes qui figurent le plus souvent sur le diagranme et qui 
sont également les plus actifs sont les bureaux de la main-d'œuvre 
féminine. Des publications canne This is the Law: A Legal Guide for 
Women (Division de la main-d'œuvre féminine, ministère du Travail de 
la Saskatchewan) et Laws for Albertans (Bureau de la main-d'œuvre 
féminine de l'Alberta) donnait une idée de 1 'étendue de leur mandat. 
(Voir l'article 11 pour une description plus détaillée du rôle des 
bureaux de la main-d'œuvre féminine dans le domaine de l'emploi.)

Les conseils consultatifs sont des organismes paragouvemenentaux 
créés dans le but de donner des conseils aux gouvernements sur des 
questions relatives aux femmes et d'attirer 1 'attention du public et 
des gouvernements sur les sujets d'intérêt et de préoccupation des 
fenmes. Le mandat du Conseil consultatif du Nouveau-Brunswick, énoncé 
à l'article 3 de la Loi créant le Conseil consultatif sur la condition 
de la fenme, donne une idee generale des objectifs de ces conseils.

3(1) Le Conseil

(a) donne son avis au Ministre sur les questions 
relatives à la condition de la fenme dont il

Commission royale d ' enquête sur la situation de la femme au 
Canada, Rapport, (Ottawa: Information Canada, 1970), p. 442.
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estime utile de se saisir ou que le Ministre 
lui envoie pour étude, et

(b) porte à 1 ’attention du gouvernement et du 
public les questions qui intéressent et 
préoccupent les fenmes.

(2) Dans l'exercice des fonctions que lui confère le paragra
phe (1), le Conseil peut
(a) recevoir et entendre les requêtes et

suggestions émanant de particuliers ou de 
groupes à propos de la condition de la femme,

(b) entreprendre des recherches sur toute question 
concernant la condition de la femme et 
proposer des sujets d'étude dont pourraient se 
charger les gouvernements, les organisations 
bénévoles, les entreprises privées ou les 
universités,

(c) recommander la mise en oeuvre de programmes 
relatifs à la condition de la femme et y 
participer,

(d) proposer des réformes législatives, plans 
d'action ou mesures visant à anéliorer la 
condition de la faune, et

(e) publier les rapports, études et
recommandations qu'il estime utiles.

Des onze sphères de compétence qui font l'objet de la présente étude, 
cinq ont mis sur pied un conseil consultatif vers le milieu des 
années 1970 et deux en 1980. Le Territoire du Yukon a créé en 1982 un 
conseil consultatif ministériel sur les questions féminines. Les 
Territoires du Nord-Ouest,, la Colombie-Britannique et l'Alberta n'ont 
pas établis de conseils consultatifs.
Les faits nouveaux survenus au début des années 1980 laissent croire 
que les gouvernements ait tenu compte de la nécessité de coordonner 
leurs politiques relatives à la condition féminine.* En 1979, la 
division de la main-d'œuvre féminine du ministère du Travail de la 
Saskatchewan a été créée suite à la fusion du bureau de la 
main-d'œuvre féninine et du bureau du perfectionnement professionnel 
du ministère des Finances. Ce service a vu s'ajouter à son mandat la 
responsabilité de l'amélioration de la condition des fenmes de la 
Saskatchewan. En 1982, le Nouveau-Brunswick a créé le poste de 
coordonnateur (trice), Condition féminine, au sein du Secrétariat du 
Cabinet. La mène année, la Nouvelle-Écosse a confié à un cadre

Voir aux pages 13-14 de l'annexe II, Rapport du gouvernement du 
Québec, des renseignements sur la situation québécoise.
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supérieur du Comité des politiques la responsabilité d'examiner toutes 
les propositions ministérielles sous l'angle de leurs conséquences 
pour les femmes. La Colombie-Britannique a nonmé un sous-ministre 
responsable des programmes de promotion de la fenme qui doit, 
notamment, défendre les intérêts des fenenes au niveau supérieur du 
gouvernement. La principale fonction de ce sous-ministre est de 
servir de point de convergence pour les femmes, les organismes 
féminins, les associations d'employeurs et d'employés et le public qui 
désirent faire des représentations au gouvernement sur des questions 
qui touchent les femmes. Les Territoires du Nord-Ouest ont 
l'intention de nommer un(e) coordonnateur (trice) de la condition 
féninine en 1983. # Quatre gouvernements n'ont pas élaboré de 
mécanianes ni désigné de personne chargée de coordonner les questions 
relatives à la condition féminine. Il s'agit des provinces de 
l'Alberta, de l'Ontario, de 1 ' île-du-Prince-édouard et de 
Terre-Neuve. Le gouvernement manitobain a chargé un ministre de 
coordonner les activités relatives à la condition féminine.
En termes de responsabilité ministérielle, les deux Territoires, la 
Saskatchewan, le Québec*, la Nouvelle-Écosse et l'íle-du-Frince- 
Qdouard ont créé un portefeuille spécial en resonant un ministre 
responsable de la condition féminine. Au Nouveau-Brunswick et à 
Terre-Neuve, cette responsabilité incombe au Premier ministre. Eïi 
Alberta, la responsabilité de coordonner les questions relatives aux 
frames est confiée aux ministres à tour de rôle, chacun s'en occupant 
pendant un an. Ailleurs, elle est confiée la plupart du temps au 
ministre du Travail.
Que certaines sphères de compétence "ne disposent pas des politiques, 
des mécanismes ou des services consultatifs nécessaires au niveau 
législatif" ou "ne font peut-être pas tout ce qu'elles devraient pour 
se doter d'institutions ou de structures leur permettant de s'occuper 
des questions féminines les plus urgentes", voilà un fait reconnu.** 
La première conférence fédérale-provinciale-territoriale des ministres 
chargés de la condition féminine, tenue à Ottawa les 10 et 11 mai 
1982, a encouragé l'échange de renseignements entre les divers 
gouvernements canadiens. Le fait que trois des sept points à l'ordre 
du jour se rapportent au rôle du gouvernement dans l'élaboration de 
politiques et de programmes et dans la mise sur pied de structures 
destinées à améliorer la condition de la frame indique que les progrès

* Voir à la page 14 de l'Annexe II, Rapport du gouvernement du 
Québec.

** Observations préliminaires formulées par des représentant(e)s 
officiel(le)s dans le caire de la conférence fédérale-provinciale- 
territoriale des ministres responsables de la condition féminine, 
1982.
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sont peut-être sur le point de s'accélérer dans ce domaine. Eh outre, 
l'obligation de respecter la Charte canadienne des droits et libertés, 
la preparation de plans d'action provinciaux et territoriaux établis 
dans le cadre du Plan d'action mondial de l'O.N.O. pour la décennie 
des femes, ainsi que la rédaction de rapports concernant la mise en 
application de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à 1 ' égard des femmes, laissent présager un 
accroissement du rythme des changements destinés à instaurer l'égalité 
pour la ferme.
3 CBUGanCNS DO CANADA EK VERTU D'ACTES INTEPNRTICNM3X
Le Canada a ratifié plusieurs actes internationaux qui ont pour effet 
de "garantir (aux femmes) l'exercice et la jouissance des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales sur la base de l'égalité avec 
les haïmes”. Eh voici la liste, selon l'ordre dans lequel ils ont été 
ratifiés :

. Convention sur les droits politiques de la femme
30 janvier 1957

. Convention sur la nationalité de la femme mariée
21 octobre 1959

. Convention de l'O.I.T. (No. 11l) concernant la discrimination 
en matière d'emploi et de profession

26 novembre 1964
. Convention de l'O.I.T. (No. 100) concernant l'égalité de 

rémunération pour un travail de valeur égale
16 novembre 1972

. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels

9 mai 1976
. Pacte international relatif aux droits civils et politiques

9 mai 1976
. Protocole facultatif du pacte international relatif aux

droits civils et politiques
9 mai 1976

. Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes

10 décembre 1981
Pour conclure ce rapport sur la mesure dans laquelle le Canada se 
conforme à l'article 3, il convient de répéter que l'adoption de la 
Loi constitutionnelle de 1982 a placé le principe de l'égalité des 
sexes a la base meme du systsne juridique, judiciaire et social de la 
nation.
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PRINCIPALES LOIS
CANADA
Ini constitutionnelle de 1982 
Ini canadienne sur les droits de la 
personne, S.C. 1976-1977, vol. 
II, chap, 33.

Ini modifiant la législation 
(Statut de la fame) S.C. 1974
1975-1976, vol. I, chap. 66.

COLOMBIE-BRITANNIQDE 
Loi concernant le statut des harones 

et des ferones, 1975. (Status of 
Men and women Amendment Act, 
S.B.C. 1975, chap. 73)

NOÜVEAÜ-SRDNSWICK
Ini créant le Conseil consultatif 

sur la condition de la femme, 
S.N.B. vol. I, chap. Ar-31.

NQOVELLE-ÉCOSSE
Loi sur le statut de la ferons, 

1977. (Status of Wbmen Act, 
S.N.S. 1977, chap. 3) 

loi modifiant la législation, 
1977. (Statute Law Amendment
Act, S.N.S. 1977, chap. 18)

TÜRHE-NEOVE
Loi sur 1 ' antidiscrimination en 
matière de droits de la personne,
1979. (Human Rights Anti
Discrimination Act, S.N. 1979, 
chap. 39)

pocuMsnancN
CANADA
Chambre des communes. Comité 

permanent de la santé, du 
bien-être social et des affaires 
sociales.

Rapport sur la violence au sein dela famille : les femmes battues
(Ottawa: Approvisionnements et
Services Canada, 1982).

Comité sénatorial permanent de la 
santé, du bien-être et des 
sciences.
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L1 enfant en péril. (Ottawa: 
Approvisionnements et Services,
1980).

Carraission royale d'enquête sur la 
situation de la ferme au Canada. 
Rapport de la Cormission royale
d'enquête sur la situation de la
faune au Canada. (Ottawa:
Information Canada, 1970).

Condition féminine Canada.
Fermes en voie d'égalité.
(Ottawa: Approvisionnements et
Services Canada, 1979).

Conseil consultatif canadien de la 
situation de la ferme.

10 ans plus tard : Évaluation de
la mise en oeuvre par le
gouvernement fédéral quant à
1 ' exécution des recaimandations
de la Cormission royale d'encuéte
sur la situation de la ferme.
(Ottawa: 1979).
Liste de publications du Conseil
consultatif 
situation de

canadien 
la femme,

de
1982.

la

Rapport annuel du Conseil
consultatif canadien de la
situation de la ferme
(1981-1982). (Ottawa: 1982).

Ministre d'État responsable du 
multiculturalisne.

Le Droit à la reconnaissance :
Les inmigrantes au Canada.Partie 1 : Actes de la Conféren
ce. Partie 2: Recommandations de 
la conférence. (Ottawa: Approvi
sionnements et Services Canada,
1981).

Santé et Bien-être social Canada. 
Plan d'action national - En voie
d'égalité: Rapport annuel
1981—198¿~ (Ottawa).

Secrétariat d'État, Programme de 
promotion de la ferme.
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Catalogue de références de la
femme. (Ottawa: Approvisionne
ments et Services Canada, 1982).
Liste des groupes de femmes:
Canada 1982. (Ottawa: Approvi
sionnements et Services Canada,
1982).

ALBERTA
Bureau de la main-d'œuvre 
féminine.

Laws for Albertans. ( Edmonton : 
Gouvernement de l'Alberta, 1982).

SASKATCHEWAN
Ministère du Travail de la 
Saskatchewan, Division de la 
main-d'œuvre féminine.

This is the Law : A Legal Guide
for Wcmerü (Regina: Ministère du
Travail de la Saskatchewan, 
1981).

MANITOBA
Conseil consultatif sur la 
condition féminine.
Annual Report 1980-81.(Winnipeg). ~

Ministère du Procureur général. 
Family Law in Manitoba.
(Winnipeg: Ministère du Procureur
général, 1981).

NCOVEAO-gRDNSWICK
Conseil consultatif sur la 
condition de la femme.
Rapport_____annuel 1981-1982.
(Moncton: 1982). ’

MOüVPT.rP-ÓCOSSE
Conseil consultatif de la Nouvelle- 
Écosse sur la condition féminine. 

Survival: A Source Book for Women
(brochure).

Association de la femme et le droit 
de la Nouvelle-Écosse

Understanding the Law: A Guide
for Women in Nova Scotia.
(Halifax: 1981).
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ARTICLE 4.1
L'adoption par les États parties de 
mesures temporaires spéciales visant à 
accélérer 1'instauration d'une égalité de 
fait entre les hcmnes et les fermes n'est 
pas considérée coime un acte de 
discrimination tel qu'il est défini dans 
la présente Convention, mais ne doit en 
aucune façon avoir pour conséquence le 
maintien de nonnes inégales ou distinctes; 
ces mesures doivent être abrogées dès que 
les objectifs en matière d'égalité de 
chances et de traitement ont été atteints.

Au Canada, les mesures visant à accélérer l'instauration d'une égalité 
de fait entre les femmes et les haïmes sont généralement désignées par 
l'expression générique "action positive". C'est pourquoi, tout en 
reconnaissant que le texte de l'article 4 n'est qu'une clause 
d*interprétation permettant 11 adoption de mesures spéciales, nous 
allons, dans ce rapport, présenter un aperçu de la situation actuelle 
concernant l'action positive au Canada.
C'est dans la Charte canadienne des droits et libertés et dans les 
lois fédérale et provinciales sur les droits de la personne que l'on 
trouve le pouvoir constitutionnel et statutaire d'adopter des mesures 
spéciales. L'article 15(2) de la Charte stipule que la loi exigeant 
l'égalité pour tous

...n'a pas pour effet d'interdire les lois, 
programmes ou activités destinés à améliorer la 
situation d'individus ou de groupes défavorisés, 
notamment du fait de leur race, de leur origine 
nationale ou ethnique, de leur couleur, de leur 
religion, de leur sexe, de leur âge ou de leurs 
déficiences mentales ou physiques.

Carme on l'a déjà mentionné, les dispositions de la Charte relatives à 
l'égalité entreront en vigueur en avril 1985.

Il y a aussi lieu de noter que le Canada a ratifié la Convention 
(no 111) de l'Organisation internationale du travail concernant la 
discrimination en matière d'emploi et de profession. A l'article 5.2 
de cette Convention, en stipule que les mesures spéciales ne sont pas 
discriminatoires.
Les lois sur les droits de la personne des gouvernements suivants 
permettent la mise en oeuvre de programmes visant à remédier par des 
mesures spéciales à la situation d'individus ou de groupes 
défavorisés: il s'agit de l'article 15 de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne, de 1 'article 11(5) en Colomoie-Britannique, de 
l'article 13 en Alberta, de l'article 47 en Saskatchewan, de l’article
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9 au Manitoba, de l'article 13 en Ontario, de l'article 86 au Québec*, 
de l'article 13 au Nouveau-Brunswick, de l'article 19 en Nouvelle- 
Écosse et de l'article 19 à 1 'Ile-du-Prince-âdouard. Comte le stipule 
le Code des droits de la personne de l'Ontario:

13(1) Ne constitue pas une atteinte à un droit reconnu 
dans la première partie la mise en oeuvre d'un 
progranme spécial destiné à alléger les épreuves d'une 
personne ou d'un groupe de personnes défavorisées, à 
diminuer leurs désavantages économiques, à les aider à 
jouir ou à essayer de jouir de chances égales ou à 
favoriser vraisemblablement l'élimination d'une 
atteinte à des droits reconnus dans la première partie.

On trouve une disposition similaire à l'article 14 du Décret sur les 
justes méthodes d'emploi (Fair Practices Ordinance) des Territoires du 
Nond-Oiest. Ce principe n'est pas reconnu par la loi à Terre-Neuve et 
dans le Territoire du Yukon.

À l'heure actuelle, l'adoption de mesures spéciales au Canada est 
facultative à moins qu'il ne s'agisse d'une condition de règlement 
d'une plainte. La Saskatchewan a le pouvoir d'ordonner de son propre 
chef l'adoption de programmes spéciaux, mais elle ne l'a pas encore 
exercé. Eh Alberta, ces programnes ne peuvent être adoptés sans 
l'autorisation du Cabinet.
A l'échelle fédérale, trois ministères/organismes reconnaissent le 
concept de "mesures temporaires spéciales”. Ce sont la Comission 
canadienne des droits de la personne (C.C.D.P.), la Connu.ssion de 
l'emploi et de 1'immigration du Canada (C.E.I.C.) et le Conseil du 
Trésor de concert avec la Gonmission de la Fonction publique du 
Canada.
À l'échelle provinciale, plusieurs gouvernements ont mis en oeuvre des 
programmes d'action positive au sein de leur fonction publique. La 
Saskatchewan et l'Ontario ont tous deux instauré des systèmes visant à 
aider les employeurs du secteur privé qui désirent se doter de 
programmes d'action positive.
1 mesures fédérales

a La Commission canadienne des droits de la personne (C.C.D.P.)
Conformément à trois des dispositions de la Loi canadienne sur 
les droits de la personne, la Commission canadienne des droits de 
la personne a un role spécifique à jouer en ce qui a trait aux 
programnes spéciaux. La Comission doit:

. encourager l'adoption de programmes spéciaux 
(art. 15(2)(a));

* voir 1 ' Appendice II, Rapport du gouvernement du Qaébec, à la 
page 15. .
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. répondre aux demandes d'aide en matière de programmes 
spéciaux provenant des organisnes relevant de sa compétence 
(art. 15(2)(b));

. recommander l'adoption d'un programe spécial à l'intérieur 
d'un règlement (art. 38(1)); et

. donner des conseils à tout tribunal qui considère la 
possibilité d'ordonner la mise en oeuvre d'un progrannte 
spécial (art. 41(2)(a)).

Cn peut citer, à titre d’exemple de programe spécial 
volontairement appliqué par un employeur fédéral, le cas du 
Service correctionnel du Canada qui, depuis 1978, recrute, forme 
et intègre des fenmes comme agents de correction (gardiennes de 
prison) dans les pénitenciers pour hommes. Ce genre de poste 
n'avait jamais été ouvert aux fenmes par le passé. La Conmission 
a conseillé les Services correctionnels tout au long de 
l'application du programe et lui a fait des recommandations en 
vue d’apporter certaines améliorations au prograime qui emploie 
maintenant 68 fenmes.
En réponse aux recommandations de la Conmission au sujet de ce 
progrannte, des études ont été entreprises sur des questions 
telles que le droit à l'intimité des détenus, les descriptions de 
tâches et les politiques de maternité.

b_ La Conmission de l'Bnploi et de 1 ' Imnigration du Canada
(C.E.I.C.)

Pour ce qui est des mesures spéciales, la Conmission de l'Emploi 
et de 1*Inmigraticn du Canada (C.E.I.C.) est au centre des 
activités du gouvernement fédéral. Le Programme fédéral d'action 
positive s'inscrit dans le cadre d'une stratégie nationale visant 
a améliorer les possibilités d'emploi de certains groupes de 
travailleurs(ses) canadiens(nés) ayant des besoins spéciaux à ce
chapitre, k la Commission, il existe une Direction de l'action 
positive dont le mandat principal est de pronouvoir l'adoption 
volontaire de plans d'action positive au sein des entreprises du 
secteur privé. La C.E.I.C. définit "l'action positive dans le 
domaine de l'emploi" oemme étant un processus de planification 
d'ensemble adopté par un employeur afin:

. d'identifier et d'éliminer la discrimination dans les 
systèmes et politiques d'emploi de l'entreprise;

. de corriger les effets de la discrimination antérieure;
et # ^

. de s'assurer que les groupes-cibles sont bien représentés au 
sein de l'organisation de l'employeur.

L'action positive consiste en partie à déceler la discrimination 
institutionnalisée et à mettre en oeuvre des programnes spéciaux 
visant à en arriver plus rapidement à une représentation 
proportionnelle du groupe défavorisé.
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Au sein de la Commission, la Direction de 11 action positive 
s'occupe des deux programnes suivants:

_i Le Prograime d'action positive

Mis sur pied en 1977 à la suite d'une directive du Cabinet, 
le Programe d" action^ positive est chargé de promouvoir, 
dans le secteur privé, l'adoption volontaire de mesures 
positives visant à améliorer la représentation et la 
contribution de trois groupes-cibles nationaux (les fenmes, 
les autochtones et les handicapés) à tous les échelons du 
marché du travail. Eh outre, chaque région peut désigner un 
groupe-cible additionnel.

ii Le Programe de contrats fédéraux
Mis sur pied en 1976 à- la suite d'une directive du Cabinet, 
le Programme de contrats fédéraux encourage les sociétés de 
la Couronne et ^ les entreprises bénéficiant de contrats 
gouvernementaux à adopter des programes d'action positive 
ai faveur des fenmes.

La Direction de l'action positive offre des services de 
conseillers(ères) techniques aux employeurs du secteur privé, aux 
sociétés de la Couronne et aux ministères du gouvernement fédéral 
qui participent à la Stratégie d'action positive de la Fonction 
publique. La Direction s'occupe de promouvoir le concept 
d'action positive auprès des employeurs, des syndicats et du 
grand public. Eh outre elle prépare du matériel pédagogique, 
organise des ateliers pour les enployeurs, les syndicats et les 
fonctionnaires et poursuit des recherches dans ce domaine et dans 
des domaines connexes. Eh plus de conseillers (ères) qui 
travaillent à 1 ' administration centrale à Ottawa, la C.E.I.C. 
compte des conseillers(ères) en matière d'action positive dans 
chacun de ses dix bureaux régionaux.
£ Le Secrétariat du Conseil du Trésor

La Division des ressources humaines du Conseil du Brésor est 
chargée da 1'exécution de la Stratégie d'action positive de la 
Fonction publique. Instaurée à titre expérimental ai 1980 dans 
trois ministères (Secrétariat d'Etat, Secrétariat du Conseil du 
Trésor et Commission de l'Emploi et de 1*Imnigration du Canada), 
cette Stratégie comporte la mise en oeuvre de programmes d ' action 
positive destinés à améliorer la représentation des fenmes, des 
autochtones et des handicapés au sein de ces ministères. En 
1982, deux autres ministères, Ehvironnement Canada et la 
Comission de la Fonction publique du Canada, sont venus se 
joindre aux trois précédents.
L'action positive a essentiellement pour objectifs de détecter la 
discrimination institutionalisée grâce à 1'analyse des 
statistiques et systenes d1 emploi, d'élaborer des méthodes
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d* emploi non discriminatoires et de mettre en oeuvre, au besoin, 
des mesures spéciales afin de remédier à la- sous-utilisation des 
membres des groupes-cibles. Il s'agit d'une approche 
systématique visant à accroître la représentation des fenmes, des 
autochtones et des personnes handicapées dans la fonction 
publique. Plus spécifiquement, ces progranmes expérimentaux 
d'action positive servent à déterminer si le modèle élaboré par 
la Carmission de l'emploi et de 1 'imnigration du Canada à 
l'intention du secteur privé peut aussi s'appliquer à la fonction 
publique, et, s'il y a lieu, à ai élaborer une version révisée 
destinée à l'ensemble des services gouvernementaux.

2 MESURES PROVINCIALES

Il senble que les programnes d'action positive deviennent de plus ai 
plus importants dans la stratégie visant à égaliser les chances 
d'emploi des faunes. A cet égard, le Comité permanent 
fédéral-provincial des fonctionnaires chargés des droits de la 
personne s'occupe de préparer et de présenter, suite à une demande 
faite au début de 1981 par les ministres, des rapports périodiques sur 
l'action positive et les programnes spéciaux à travers le Canada.

£ Saskatchewan
Eh avril 1980, la Commission des droits de la personne de la 
Saskatchewan a proposé des règlements où l'œ retrouve une 
définition de l'expression "programme spécial". Les mécanismes 
d'approbation de tels progranmes sont déjà ai place, et plusieurs 
progranmes relatifs aux fenmes ont été approuvés. Par exemple, 
le Southern Orban Native Teacher Education Program (Programe de 
formation d'enseignants autochtones pour les écoles urbaines du 
Sud) et le Northern Teacher Education Progran (Programme de 
formation d'enseignants dans le Nord) ont été approuvés 
respectivement en août 1980 et en septembre 1981 afin de 
permettre à des personnes d'ascendance indienne d'obtenir leur 
brevet "A" d'enseignement. Carme une grande partie des
enseignants ænt encore des fenmes, ces programmes contribueront 
à accroître les chances d'emploi des fenmes autochtones.
D'autres progranmes spéciaux ont égalèrent été approuvés, 
notarrment le Pre-Trades Training Program (Programme de formation 
préparatoire aux metiers) offert aux fenmes par le Collège 
communautaire de Regina Plains (en octobre 1981) et le 
Pre-Employment Trades Exploration for Women (Programme d'initiation des formes a lrexercice des métiers) offert par le 
Collège camiunautaire Natonun de Prince Albert (mars 1982). Ces 
progranmes visent à promouvoir l'exercice par les fenmes de 
métiers traditionnellenent réservés aux haïmes en leur permettant 
de se familiariser avec divers métiers de cette catégorie.

Eh outre, la Saskatchewan Oil and Gas Corporation et la 
Saskatchewan Teleccranunications ont obtenu, respectivement en mai 
en en octobre 1982, l'autorisation de mettre en oeuvre des

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



-56-

programmes spéciaux visant à réduire les désavantages dont 
souffrent les fermes, les handicapés physiques et les personnes 
d’ascendance indienne en matière d'emploi. Ces pragr 
prévoient des mesures de redressement spéciales destinées à 
éliminer les obstacles qui sont à l'origine de la
sous™représentation des mentores de ces trois groupes-cibles parmi 
les employés des sociétés en question. Au nonbre des mesures 
spéciales s'adressant aux fermes, on compte no taraient la 
formation en cours d1 emploi ou la formation spéciale afin de 
promouvoir l’avancement, une politique générale interdisant le 
harcèlement sexuel sur les lieux du travail, un programme spécial 
de sensibilisation aux problèmes auxquels sont confrontées les 
fenmes ainsi qu'un pcogtaume de recrutement direct de
l’extérieur.

La Saskatchewan a mis sur pied un programme d'action positive 
afin d'accroître la représentation des femmes au niveau des 
cadres moyens et supérieurs dans 1'administration provinciale. 
Le tableau ci-dessous montre que des progrès importants ont été 
réalisés au cours d'une période de quinze mois.

HÊPAKTTHCN DES FEMMES ALIX NIVEAUX CE GESTION MOYEN ET SUPÉRIEUR 
DANS 23 MINISTÈRES GOUVERNEMENTAUX DE LA SASKATCHEWAN 

Du 31 janvier 1981 au 30 avril 1982

Janvier 1981 
Caté- Nombre Nombre 
gorie total de total de 

postes femmes

__________________ Avril 1982__________
Pourcen- Nombre Nombre Pourcen
tage de total de total de tage de 
femmes postes fenmes faunes

Supé-
rieure 366 14 3.8 378 28 7.4
Moyenne 772 74 9.6 758 114 15.0
Total 1,138 èô 7.7 1,134 142 12.5
La Division de la main-d'œuvre féminine du ministère du 'Bravail 
de la Saskatchewan offre un programme de formation en gestion aux 
femmes qui font carrière au gouvernement. À l'heure actuelle, 
environ 55 fenmes en bénéficient, Quelque 10% des participantes 
ont obtenu une promotion depuis l'instauration du programme à 
l'automne 1981.
b Manitoba
En décembre 1982, le Cabinet manitobain a décidé de mettre en 
oeuvre une politique d'action positive au sein de la fonction 
publique provinciale et des principales sociétés de la Couronne. 
Les fenmes font parties des groupes-cibles de ce poogranme, qui a 
pour but d'engager le gouvernement, en sa qualité d1employeur, à 
assurer une présence féminine à tous les niveaux et dans tous les 
types de postes de la fonction publique. La politique sera 
administrée conjointement par la direction et le syndicat.
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£ Ontario

Le Service de consultation, en matière d'action positive du Bureau 
de la main-d'œuvre féminine du ministère du Travail de 1 'Ontario 
s'occupe de la pronotion de mesures spéciales temporaires parmi 
les employeurs de cette province. Il les encourage à adopter 
volontairement des programmes d'action positive à 1 'intention de 
leurs employées.
Afin de déterminer 1 ' efficacité des progranmes volontaires 
d'action positive, le Service de consultation procède à des 
enquêtes annuelles auprès des employeurs de 1' Ontario qui ont été 
en contact avec # lui. L'enquête la plus récente dont les 
résultats ont été publiés (1980) était fondée sur un 
questionnaire adressé à 309 employeurs, auquel 186 d'entre eux 
(44%) ont répondu. Environ la moitié des répondants (65 ou 
47,8%) ont admis la nécessité de mesures spéciales pour assurer 
aux employées des chances égales en matière d ' emploi et ont 
indiqué avoir déjà pris des mesures en ce sens.

La politique d'action positive adoptée par le gouvernement de 
l'Ontario au profit de ses propres employées est exposée en 
détail dans le Rapport de cette province. Elle a pour objectif 
d'accroître le nombre de femmes employées par le gouvernement et 
d'en diversifier la répartition professionnelle. Le Bureau des 
employées de la Couronne se charge de surveiller la mise en 
application de cette politique adoptée en 1974.
Dans chaque ministère ou organisme, des gérants(es) d'action 
positive se chargent d'organiser et élaborer le programe 
d'action positive et d'en surveiller la mise en application. Ces 
gérants(es) sont membres^ du Conseil d'action positive, qui est un 
organisme officiel créé en 1976 par le gouvernement afin 
d'assurer un mécanisme de communication officiel entre ces 
gérants (es) et le (la) directeur (trice) du Bureau des employées 
de la Couronne.

âmise en 1980, une directive révisée en matière d'action positive 
établissait un système d'objectifs numériques pour tous les 
niveaux de classification d'employé(e)s où la représentation des 
membres des groupes-cibles n'atteignait pas 30%.
d Québec

Voir l'Annexe II, qui est le Rapport du gouvernement du Québec, 
aux pages 15 à 21.

£ Nouveau-Brunswick

La Commission de l'énergie électrique du Nouveau-Brunswick et le 
ministère des Services sociaux se sont diacun dotés d'un service 
d'action positive. Dans le premier cas, le service vise à
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pranouvoir 1 'intégration des femes, des autochtones et des 
personnes handicapées dais l'effectif de la Commission. Pour sa 
part, le ministère des Services sociaux a mis sur pied un groupe 
de travail chargé de formuler un plan d'action comportant des 
objectifs précis (de mène qu'un calendrier de réalisation) dans 
le but d'accroître le nombre de femmes inscrites à des programmes 
de formation ou occupant des postes de cadre moyen ou supérieur.
f Nouvelle—¿roc;

La Nouvelle-Écosse a été la première province, en 1972, à 
élaborer des programes d'action positive en matière d'emploi. 
La Commission des droits de la personne de la Nouvelle-Écosse a 
récemment signé sa 24ième entente en matière d'action positive.

PRINCIPALES LOIS

CANADA
Loi canadienne sur les droits de la 
personne, S.C. 1976-1977, vol. Il 
chap. 33, art. 15, 38 et 41.

Loi constitutionnelle de 1982, 
art. 15.

TERRITOIRES DU NORD-OOEST
Decret sûr les justes méthodes 
d'emploi (Pair Practices 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. P-2), art. 14.

COLOMBIE-BRITANNIÇyjE
Code des droits de la personne 

(Human Right Code, R.S.B.C. 1979 
chap. 186), art. 11(5).

ALBERTA
Loi sur la protection des droits 

individuels (Individual Rights 
Protection Act, R.S.A. 1980, 
chap. 1-2), art. 13.

SASKATCHEWAN
Code des droits de la personne 

(Saskatchewan Human Rights Code, 
S.S. 1979, chap. S-24.1), art. 
2(o) et 47.

MANITOBA
Loi sur. les droits de la personne 

(Human Rights Act, S.M. 1974, 
chap. 65), art. 9.
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CNTARIO
Code des droits de la personne 

(Cntario Human Rights Code, S.O. 
1981, diap. 53), art. 8, 13 et 
28.

CPËBEC*
Charte des droits et libertés de la 

personne, L.R.Q. chap. C-12, 
art. 86.

HOCVEAP-3RI3NSWICK
Loi sur les droits de l'homme, 

S.R.K.B. 1973, chap. ' H-11, 
art. 13.

NOCVFT.r.p-éccsSE
Loi sur les droits de la personne 

(Human Rights Act, S.N.S. 1969, 
chap. 11), art. 19.

ÍLg-00-gRINCS-áDCüARD
Loi sur les droits de la personne 
(Human Rights Act, S.P.E.I. 1975, 
chap. 72), art. 19.

DOCUMENTamCN

CANADA
Commission canadienne des droits de 
la personne

Programes spéciaux en matière
d ' emploi î Critères de nu.se enapplication. (Ottawa: 1961).

Ccmnission de l'Emploi et de 
l'Immigration du Canada 
Action positive: Manuel de
formation t tchnicue. ( Ottawa :
Approvisionnements et Services 
Canada, 1982).
Programmes spéciaux d'action
positive prevus dans les lois des
differentes provinces du Canada.
(Ottawa: Direction de l'action
positive).

Voir description des mesures prises au Québec aux pages 15 à 21 du 
Rapport du gouvernement du Québec, à l'Annexe II.
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SASKATCHEHAN
Commission des droits de la
personne de la Saskatchewan 
Affirmative Action Program Legal
Provisions (Saskatoon: 1981).
Affisnative Action News.
(Bulletin) (Saskatoon: 1981,
1982).

NOCVELLE-ÉOOSSE
Ccnraissicn de la fonction publique 
de la Nouvelle-Écoss,
Affisnative Action (brochure)

Commission des droits de la
personne de la Nouvelle-Écosse, 
Affirmative Action for Women 
(brochure).
1978-81 Suntnary of Activities. 
(Halifax: 1982).
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ARTICLE 4.2
L'adoption par les États parties de 
mesures spéciales, y compris des mesures 
prévues dans la presente Convention, qui 
visent à protéger la maternité n'est pas 
considérée canne un acte discriminatoire.

On trouvera à l'article 11.2 un exposé des mesures visant à protéger 
les femmes de la discrimination en raison de la maternité.

Des modifications à la Loi canadienne sur les droits de la personne 
ayant pour but de préciser que les prestations spéciales de maternité 
ne sont pas discriminatoires ont été présentées au Parlement le 17 
décembre 1982.
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ARTICLE 5(a)
Les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées:

(a) Pour modifier les schémas et modèles 
de comportement socio-culturel de 
l'homre et de la fenme en vue de 
parvenir à l'élimination des préjugés 
et des pratiques coutumières, ou de 
tout autre type, qui sont fondés sur 
11 idée de 1 ' infériorité ou de la 
supériorité de l'un ou l'autre sexe ou 
d'un rôle stéréotypé des hommes et des 
femmes;

La mise en oeuvre de mesures visant à modifier les schémas et modèles 
de comportement socio-culturel découlant d'une conception stéréotypée 
du rôle de l'homme et de la ferare est un phénomène relativement récent 
au Canada. (Le principe moins large de l'élimination des stéréotypes 
sexistes dans les manuels scolaires est discuté à l'article 10(c)). 
L'existence de rôles stéréotypés # et l'effet de ceux-ci sur la 
situation des femmes dans la société ont été constatés dans le premier 
chapitre du rapport de la Commission royale intitulé "La f erare 
canadienne et la société"..* *

. tous ces stéréotypes sur "la faune" ont leur effet 
sur les Canadiennes. Il semble s'être produit, 
diez bien des f erares, une intériorisation ou 
acceptation des contraintes sociales et des images 
dévalorisantes que la société a maintenues à leur 
sujet, corare s'il s'agissait de vérités 
indiscutables ; ces contraintes et images font 
partie de leur univers mental et leur dictent 
leurs manières de vivre.

. Les moyens^de eemnunication de masse contribuent, 
de leur côté, à ancrer dans la mentalité des 
attitudes périmées préjudiciables aux ferares ...
Bien que la publicité réduise l'homme aussi bien 
que la femme à des images toutes faites, les 
effets de ces stéréotypes sont peut-être plus 
préjudiciables aux f erares.

. Les stéréotypes se transmettrent machinalement de 
génération en génération ... Les moules culturels 
et les modèles proposés aux filles et aux garçons, 
par 11 éducation explicite ou par l'exemple, 
coranencent à agir sur eux dès le plus jeune âge.*

Le chapitre se termine par l'observation suivante: "Pour que les
femmes puissent vraiment donner leur mesure, la société toute entière 
doit épauler certaines réformes."

Commission royale d ' enquête sur la situation de la ferme au 
Canada. Rapport. (Ottawa: Information Canada, 1970), pages 16 à 18.
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Huit ans plus tard, les femmes ont reçu une certaine aide du Plan 
d'action national dans la partie intitulée "Stéréotypes - Image 
renouvelée"*. Les propositions énoncées dans ce document ont donné le 
coup d'envoi et constituent le fondement des activités exposées 
ci-après relativement à la presse écrite et parlée.

Les gouvernements se sont penchés assez rapidement sur la question des 
rôles stéréotypés attribués aux femmes sur le marché du travail 
lorsqu'ils ont créé des bureaux de la main-d'œuvre féminine au sein 
des ministères du Travail. (Voir l'article 11.1). Plus récemment, un 
certain ncmbre d'initiatives ait été prises dans le but de permettre 
aux fermes de suivre des cours de formation en vue d ’ exercer des 
emplois traditionnellement réservés aux bannes, en a également pris 
des initiatives majeures afin de combattre le harcèlement sexuel des 
fermes dans les milieux de travail.
La plupart des gouveroenents au Canada ont oonfié à leur ccranission 
des droits de la personne la responsabilité d'élaborer et de mettre en 
œuvre des programes de sensibilisation publique visant à éliminer 
les pratiques discriminatoires fondées sur le sexe ( entre autres 
motifs). Come on l’a déjà vu, les oaunissions des droits de la 
personne doivent également promouvoir le principe de l'égalité de tous 
«i dignité et ai droits ainsi que celui de l'égalité des chances.

1 MESORES RELATIVES À IA RADIODIFFUSION
Le Plan d’action national a appuyé une des principales initiati
ves envisagées dans la lutte aux rôles stéréotypés des bornes et 
des femmes i il proposait au ministre des Comnunications de 
demander au Conseil de la radiodiffusion et des télé- 
canaunications canadiennes (C.R.T.C. ) de "prendre les mesures 
nécessaires pour élaborer d'ici 1980 des lignes directrices et 
normes nationales concernant l'élimination des stéréotypes dans 
les rôles des sexes dans les média canadiens qui relevait de sa 
compétence" et, en outre, de constituter "un groupe chargé de 
surveiller constamnent les programes et les annonces aux réseaux 
de télévision canadienne afin d'y déceler tout contenu sexiste."* 
Ces recommandations ont donné lieu à la publication de deux 
études importantes sur l'image des fermes dans la presse parlée.
a Conseil de la radiodiffusion et des téléocnmunications

canadiennes (C.R.T.C.):
Le 28 septanbre 1979, le C.R.T.C. annonçait la créatiai d'un 
Groupe de travail sur les stéréotypes sexistes dans les 
média de radiodiffusion. Ses vingt-et-un menbres 
comprenaient: quatre représentants de l'industrie de la 
publicité; cinq personnes du domaine de la radiodiffusion, 
dont quatre de .compagnies privées et une de Radio-Canada; 
six membres représentant le public; quatre commissaires du

* Condition fsninine Canada Formes en voie d ' égalité (Ottawa: 
Ministère des approvisionnements et services, 1979) p. ¿d.
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G.R.T.C. ; et deux membres ex-officio du Conseil consultatif 
canadien de la situation de la ferme. Le mandat du Groupe 
de travail consistait à élaborer des lignes directrices dans 
le but de promouvoir 11 élimination des stéréotypes sexuels 
dans la radiodiffusion.
Le rapport du Groupe de travail, intitulé "L'image des 
fermes”, a été publié en septembre 1982.

Il propose un vaste programe visant à faire disparaître les 
stéréotypes sexistes dans la radiodiffusion. Ses recomman
dations portaient notamment sur 11 auto-réglementation de 
l'industrie de la radiodiffusion et de la publicité combinée 
avec 11 imputabilité publique pour tenter d'améliorer l'image 
des f erares dans l'industrie de la radiodiffusion canadienne.
Un plan d'action pour l'industrie de la publicité, élaboré 
antérieurement par le Groupe de travail, a donné les 
résultats suivants;

. les maisons de publicité canadiennes ont adopté neuf 
déclarations d'action positive à titre de lignes 
directrices visant à éliminer les stéréotypes sexistes 
dans la publicité radiodiffusée;

. des ccmités de publicité sur les rôles stéréotypés des 
hommes et des feranes ont été établis par le
Advertising Advisory Board et par le Conseil général 
de la publicité (COGEP) pour traiter les plaintes du 
public au sujet des stéréotypes sexistes dans la
publicité; et

. une campagne d ' information a été lancée pour faire 
connaître ces comités. One brochure a été publiée et 
un film a été produit pour aider les maisons de
publicité et la population à comprendre le problème.

L'Association canadienne des radiodiffuseurs (A.C.R. ) a 
établi, en collaboration avec le Groupe de travail, un 
plan d'action pour trouver une solution au problème des 
stéréotypes sexistes dans les émissions radiodiffusées par 
les postes de radio et de télévision privés. Par ce 
programne, l'Association s'engage;

. à créer un comité chargé d'étudier les plaintes du 
public au sujet des stéréotypes sexistes dans les
énissions;

. à modifier son code d'éthique professionnelle pour y 
inclure le problème des stéréotypes sexistes, pour 
appuyer les initiatives de l'industrie de la publicité 
et pour inciter ses membres à appliquer les
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"Lignes directrices sur les stéréotypes sexistes dans 
la publicité” du Groupe de travail; et

. à élaborer un programe d'information qui vise 
notamment à sensibiliser ses membres à ce problème, à 
tenir un atelier sur les stéréotypes sexistes au 
prochain congrès de l'A.C.R. et à faire connaître au 
public les activités de 1'A.C.R. qui visent à résoudre 
le problème des stéréotypes sexistes.

b Société Radio-Canada

En 1980, la Société Radio-Canada a adopté une politique 
visant à améliorer le rôle et l'image de la femme dans ses 
émissions:

Radio-Canada s'estime tenu par son mandat de 
refléter dans ses émissions la situation de la 
femme dans la société canadienne et d'en 
étudier les conséquences sociales et 
politiques. La Société considère à cet égard 
que ses émissions doivent contribuer à la 
compréhension des grandes questions affectant 
les femmes. tour mettre cette politique des 
programmes en application, il faut:

. éviter l'emploi de stéréotypes et 
d'expressions sexistes qui avilissent la 
femme;

. refléter la situation des fermes et tenir 
compte de leurs préoccupations dans les 
reportages et débats sur les questions 
d'actualité;

. reconnaître la diversité croissante des 
fonctions de la femme dans la société 
canadienne;

. solliciter l'opinion des fermes sur tout 
l'ensemble des questions d'intérêt 
public.

En 1982, le bureau de la coordonnatrice de l'Image de la 
ferme a publié une étude spéciale dont l'objet était de 
fournir à Radio-Canada des données objectives sur le rôle, 
l'image et la représentation des fermes aux réseaux français 
et anglais pendant les heures de grande écoute. Les auteurs 
de cette étude lancée en réponse aux pressions exercées par 
des groupes féminins ont conclu, au terme d'une analyse du 
contenu des émissions de Radio-Canada, que cette société 
semblait respecter les objectifs susmentionnés mais que les 
femmes n'étaient pas représentées en juste proportion. 
Cette conclusion s1 est avérée juste cour les émissions 
dramatiques, les comédies et les émissions de variétés 
autant que pour les nouvelles et les émissions d'affaires 
publiques et d'information.
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Ces études et reocranandations ont été faites par des organismes 
importants dans l'industrie de la radiodiffusion et on peut dire 
qu'il s'agit d'initiatives majeures qui pourraient éventuellement 
modifier le comportement social en vue de faire disparaître les 
préjugés et les pratiques fondés sur les stéréotypes sexistes,

MESURES PRISES POOR ÉLIMINER OP DIMINUER LES STÉRÉOTYPES

Les recomnandations générales du Plan d1 action national 
denand aient à tous les média d'information gouvernementaux de 
faire en sorte que les façons de décrire ou de parler des femmes 
ne soient pas limitées aux rôles traditionnels et qu'elles 
tiennent compte du fait que la population visée par les 
programmes publics d'information comprend 50 p, cent de feranes.
En conséquence, le Guide des caimuni cations gouvernementales 
employé par tous les ministères et organismes dans l'organisation 
de leurs campagnes d'information comprend maintenant un énoncé de 
politique sur les "Images représentatives dans la publicité 
gouvernementale".
¿ Images représentatives dans la publicité gouvernementale 

Voici la politique du gouvernement:
. la représentation des Canadiens dans toute la 

publicité'du gouvernement fédéral doit être un reflet 
aussi fidèle que possible de leur sexe, de leur âge et 
de leurs origines ethniques et ancestrales et du fait 
de l'existence de personnes handicapées ou souffrant 
d'incapacité, tant sur le plan national que régional, 
dans les cas appropriés, et doit représenter ces 
groupes dans tous les aspects de la vie canadienne;

. tous les ministères doivent tenir compte de cette 
politique dans les directives qu'ils donnent aux 
maisons de publicité à l'occasion de leurs campagnes 
de publicité;

. le Groupe de gestion de la publicité doit contrôler 
l'application de cette politique lorsqu'il examine le 
plan des campagnes de publicité; et

. le Groupe de gestion de la publicité doit consulter, 
en collaboration avec les directeurs des services 
d'information des ministères, les représentant(e)s des 
personnes handicapées ou souffrant d'incapacité, des 
femmes, des autochtones, des principales minorités 
ethniques, des jeunes et des vieillards au sujet de 
l'application de cette politique.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 67

b Lignes directrices administratives

En outre, Condition féminine Canada a établi, dans le cadre 
des responsabilités qui lui sont attribuées par le Plan 
d'action national, des lignes, directrices pour les 
rédacteurs (trices) pour les aider à éliminer les stéréotypes 
sexistes dans les communications du gouvernement fédéral. Le 
Cabinet a approuvé ces lignes directrices et le Conseil du 
Trésor les a publiées sous forme de politique administrative 
en 1982. Leur mise en oeuvre obligera les ministères et 
organismes à revoir leurs publications et leur matériel de 
formation pour en éliminer, le cas échéant, les stéréotypes 
sexistes et les autres éléments discriminatoires. L'objet de 
cette politique est formulé came suit:

Le présent chapitre expose la politique, les 
principes généraux et les lignes directrices de 
base pour éliminer les termes rétrogrades, les 
descriptions dégradantes et les représentations 
inégalitaires de tous les genres de 
comúnications gouvernementales, qu'elles soient 
produites par un ministère, obtenues en vertu 
d'un marché ou achetées d'un organisme de 
l'extérieur du gouvernement.

Les stéréotypes sexuels visent autant les hommes 
que les fames. Cependant, came les femmes ont 
toujours été touchées de façon plus insinuante et 
plus négative que les homes, le présent chapitre 
vise principalement à éliminer les stéréotypes 
sexuels qui les affectent.*

Avant l'établissenent de cette politique applicable à 
l’ensenble du gouvernement, plusieurs ministères et organismes 
avaient établi leurs propres lignes directrices à l'intention 
de leurs employé(e)s "pour éviter la discrimination sexuelle 
dans les documents internes et les publications, pour 
présenter une image positive des femes et pour camuniquer de 
façon positive avec elles".**

2_ COMMISSION DE L'EMPIDI ET DE L'IMMIGRATION DO CANADA (C.E.I.C.):
LES FEMMES DANS LES EMPLOIS HABnU^^rMENT OCCUPES PAR DES HOMMES
La Comission de l'Emploi et de 1 ' lonigration du Canada a fait 
des efforts soutenus pour essayer d1 amener les femes à 
s'éloigner des occupations traditionnellement réservées aux 
fermes dans le secteur des services et pour combattre la

Conseil du Trésor du Canada Manuel de la politique administrative, 
chap. 484, "Élimination des stéréotypes sexuels" (Ottawa: 1982),
p. 3.

Emploi et lonigration Canada. Lignes directrices touchant la 
rédaction de textes: Situation de la femme, (Ottawa: 1980), p. 1.
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perception du public voulant que les fermes ne puissent être 
employées que dans le donaine des services (voir la documentation 
citée sous C.E.I.C.). Dans ce domaine, la Commission incite 
activement les fermes à accepter des emplois habituellement 
occupés par des hommes et à suivre des cours de formation à cet 
effet. De plus, elle accorde de l'aide financière aux employeurs 
qui engagent ou forment des formes dans cette perspective. Pour 
inciter les femes à accepter ces emplois, la Comission a pris 
les mesures suivantes:

. le lancement d'une importante campagne publicitaire (à la 
télévision, dans les journaux et les périodiques) afin de 
renseigner les femmes et de les inciter à prendre en 
considération le vaste éventail de professions qui 
s'offrent à elles;

. l'instauration de programes de formation visant à 
permettre aux femmes d'accéder aux emplois mieux 
rémunérés habituellement occupés par des homes, et ce, 
en offrant un stimulant financier aux employeurs du 
secteur privé qui engagent et forment des femmes en vue 
de leur faire exercer des emplois traditionnellement 
réservés aux hommes.

Dans le cadre du Programe national de formation industrielle, un 
employeur qui engage une feme pour un poste traditionnellement 
masculin peut se voir rembourser 75% du salaire qu'il lui verse 
durant sa période de formation, jusqu'à concurrence d'un maximum 
pré-établi, de même que la totalité des frais qu'il débourse pour 
payer des instructeurs, de 1 ' équipement et du matériel de 
formation, ainsi que d'autres frais connexes. Ce programe 
spécial vise à:

. accroître les possibilités d1 emploi des femes dans les 
professions traditionnellement réservées aux homes et, 
par conséquent, leur ouvrir de nouvelles perspectives en 
matière d'emploi et de revenu;

. aider les employeurs à régler les problèmes que leur pose 
ou leur posera la pénurie de main-d'œuvre spécialisée 
et, par conséquent, contribuer à satisfaire la demande de 
main-d'œuvre spécialisée sur le marché du travail; et

. contribuer à modifier l'idée générale qu'on se fait de 
certains emplois comme étant spécifiquement réservés aux 
menbres d'un sexe en offrant à un plus grand nombre de 
femes la possibilité de réfuter les stéréotypes 
traditionnels.

Dans le cadre de ce programe spécial, sont dits 
traditionnellement réservés aux hommes les emplois où la 
proportion de femes est de 10% ou moins, ce qui comprend les 
postes d'ouvrier spécialisé, de technicien et certains postes 
de cadre (par exemple: mécanicien industriel, technicien en 
génie, tôlier, programmeur, gérant de publicité, etc.);
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En consultation avec les gouvemenents provinciaux, la 
C.E.I.C. offre des services dans les collèges ccmraunautaires et 
autres écoles de formation afin de permettre aux femmes d'avoir 
accès à des emplois traditionnellement réservés aux haïmes au 
moyen de:

. l'élaboration et la présentation de cours permettant aux 
femes de se familiariser avec les emplois habituellement 
occupés par des honmes;

. 1 ' élaboration et la présentation de cours destinés à
préparer les femes à entreprendre une formation dans les 
métiers; et

. la réservation de places pour les femes dans les cours 
de formation pour un certain nonbre d ' emplois 
habituellement occupés par des haïmes.

MESURES VISANT A COMBATTOE LE HARCÈLEMENT SEXDEL

Au cours des dernières^ années, le public est devenu plus 
conscient de la gravité du problème du harcèlement sexuel. 
Auparavant, c'était un phénomène fort répandu mais qui n'avait 
pas fait l'objet de débats publics. Les catmissions des droits 
de la personne acceptent d ' entendre les plaintes de harcèlement 
sexuel en se fondant sur les clauses relatives au sexe, mais 
certains gouvernements, dans un souci de clarté, ont modifié leur 
législation afin d'interdire expressément ce genre de pratique.

L'Ontario a modifié son Code des droits de la personne (Human 
Rights Code) en 1981 afin d'interdire le harcèlement sexuel en 
matière de travail et de logement. Ch y définit le harcèlement 
coime "une attitude ou des propos désagréables dont l'auteur 
sait, ou devrait raisonnablement savoir, qu'ils ne sont pas 
bienvenus" (art. 9(f)). Le Code contient en outre une 
disposition garantissant le droit d'une personne à ne pas subir 
de sollicitation sexuelle (art. 6(3)(a)).

lûj Toute personne a le droit:

a) de ne pas subir de sollicitation ou d'avances 
sexuelles de la part d'une personne en mesure 
de lui conférer, accorder ou supprimer un 
avantage ou une promotion, lorsque la personne 
qui fait la sollicitation ou les avances sait, 
ou devrait raisonnablement savoir que celles-ci 
sont importunes; ou

b) de ne pas subir de représailles, ou de menaces 
de représailles, pour avoir repoussé des 
avances ou une sollicitation sexuelles, lorsque 
les menaces ou les représailles sont exercées 
par une personne en mesure de lui conférer,
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accorder ou supprimer un avantage ou une 
promotion.

Les modifications à la Charte des droits et libertés du Québec 
qui ont été adoptées le 18 décembre 1982 mais n'ont pas encore 
été proclamées interdisent le harcèlement pour tous les motifs 
énumérés dans la loi, et notannent le sexe.

Les modifications à la Loi canadienne sur les droits de la 
personne déposées le 17 décembre 1982 prévoient qui le 
harcelement constitue une pratique discriminatoire, et précisent 
que le harcèlement sexuel est réputé constituer du harcèlement 
pour un motif interdit par la loi.
Travail Canada a proposé de modifier le Code canadien du travail 
afin d'imposer aux employeurs l'obligation de réduire la 
fréquence du harcèlement sexuel. Au printemps 1981, Travail 
Canada a aussi parrainé une campagne nationale dans les média sur 
le harcèlement sexuel au travail.
Eh outre, le Conseil du Trésor (en sa qualité d'employeur des 
fonctionnaires fédéraux) a adopté une politique spéciale sur le 
harcèlement personnel. Le harcèlement sexuel y est ainsi décrit:

Cette forme de harcèlement est délibérée, n'est 
pas sollicitée et comporte habituellement des 
gestes, des actes physiques ou des corroen taires de 
nature sexuelle. Ces gestes, actes ou 
ccranentaires sont répréhensibles ou offensants.
Il peut s'agir d'un acte isolé ou d'une série 
d'incidents... Ce harcèlement est par définition 
coercitif et unilatéral, et hommes et femmes 
peuvent en être victimes.*

UE RÔLE DES FEMMES DANS L'HISTOIRE

La perception du public quant au rôle des femmes dans la société 
a privé les femmes de leur droit de faire reconnaître la grande 
contribution qu'elles ont apportée au développement des nations 
et, donc, de l'histoire. Des activités sont actuellement 
élaborées au Canada pour faire obstacle à ces pratiques et idées 
discriminatoires.
. La célébration de "l'affaire des personnes"

Chaque année, cinq prix sont décernés à des fermes en 
reconnaissance de leur contribution exceptionnelle à 
1 ' amélioration de la situation de la femme au Canada. Les 
prix de "l'affaire des personnes" ont été décernés pour la 
première fois en 1979 pour célébrer le SOiène anniversaire

Conseil du Trésor du Canada. Le harcèlement sexuel en milieu de 
travail. (Ottawa: Approvisionnements ec Services, 1982).
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de la décision du Conseil privé accordant aux femmes le 
droit d'être légalement reconnues comme des personnes, leur 
permettant ainsi d'être nommées au Sénat du Canada.

Ccnmémorations chilatélioues
La Société canadienne des postes a reconnu la contribution 
des Canadiennes à la société par l'entremise de plusieurs 
séries de timbres spéciaux. Par exemple, elle a émis le 14 
juillet 1975 un timbre célébrant l'Année Internationale de 
la Ferme, et le 6 mars 1980, un timbre représentant quatre 
féministes canadiennes éminentes.

Vers des horizons nouveaux: la faune canadienne de 1870 à
1940
"Vers des horizons nouveaux" est une exposition documentaire 
sur l'histoire des fermes du Canada présentée pour la 
première fois en 1982 par les Archives publiques du Canada 
ei collaboration avec la Bibliothèque nationale du Canada. 
Cette exposition est accompagnée d'une série de filins 
"Fennes cinéastes canadiennes” réalisés et présentés par les 
Archives nationales du film, de la télévision et de 
l'enregistrement sonore en collaboration avec les Archives 
publiques du Canada.
Corme l'indique l'avant-propos du catalogue de l'exposition,

Il a fallu de nombreuses années pour que l'on 
reconnaisse à quel point les femnes canadiennes 
ont contribué au développement de notre pays.
Puisse cette exposition nous faire prendre 
conscience de la dette immense que nous avons 
envers les femnes des générations passées.

L'épilogue offre des observations sur la lenteur du progrès 
social et des changement dans les attitudes.

Cette exposition a été préparée l'année où 
Bertha Wilson est devenue la première ferme 
juge de la Cour suprâne du Canada, 
cinquante-trois ans après la conclusion 
triomphale 2ë* "l'affaire des personnes".
Pourquoi a-t-il fallu attendre aussi longtemps 
qu'une ferme accède à ce poste?

Cette question, tout en étant troublante, fait 
ressortir l'actualité de certains aspects de la 
condition féminine rencontrés dans ces 
documents. Le choc que l'on éprouve en 
reconnaissant ces problèmes est déroutant, car 
il entraîne une prise de conscience plus 
éclairée sur la situation présente des femmes 
dans la société canadienne. Sans vouloir
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prêcher la bonne parole, ni interpréter le 
passé, nous pensons que ces documents ont une 
signification profonde et véhiculent un message 
encore brûlant d'actualité.*

□ocoMBnanoN
CANADA
Archives publiques du Canada/Bibliothèque 
nationale du Canada
Vers des horizons nouveaux: la femme
canadienne de 1870 à 1940. (Ottawa:
Approvisionnements it Services Canada, 
1982).

Ccmnissicn de l'Bnploi et de 1 'Inmigration 
du Canada '

Brochures
Guide à 1 ' intention des femmes : 
programes et services d1 emploi 
fédéraux.
Nouvelles orientations pour les femmes., 
(document interne - en anglais
seulement).
Formation des fermes dans les 
occupations non-traditionnelles.
La fieme de retour au travail.
Étude sur l'emploi des faunes dans les
postes traditionnellement masculins.
(document interne - en anglais
seulement).
Groupe de travail sur 1 ' évolution du 
marché du travail. Étude technique 
N3 8. par Le ah Cohen. (Ottawa : 
Ministère des approvisionnements et 
services, 1981).
Situation de la femme ; lignes
directrices touchants la redaction de
textes. (Ottawa: Emploi et Immigration
Canada 1980).

Prograime de formation des femmes dans
les professions non-traditionnelles.
Enoncé et directives d*application. 
(Ottawa : Division de la formation
industrielle, Emploi et Inmigration 
Canada, 1980).

* Jeanne L'Espérance. Vers des horizons nouveaux: la femme
canadienne de 1870 à 1940. Arcnives publiques au Canada et 
Bibliothèque nationale du Canada, (Ottawa: Approvisionnements et
services Canada, 1982) p. 63.
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Conseil de la radiodiffusion et des 
telecommunications canadiennes.
L'image des femmes. Rapport du groupe 
de travail sur les stéréotypes sexistes 
dans les média de radiodiffusion. 
(Ottawa; Approvisionnements et Services 
Canada, 1982).

Santé et Bien-être social Canada 
Licfnes directrices sur l'élimination des
stereotypes sexistes dans le vocabulaire
et les documents visuels. (Ottawa:
Programe d'égalité des chances dans 
l'emploi, Santé et Bien-être social 
Canada, 1982).

Société Radio-Canada 
La présence, le rôle et l'image de la
fermes aux heures de grande écoute a la
télévision du réseau français à Radio-^
Canada. Rapport de H PEAC
Developments. (Ottawa; 1982).
The Presence, Role and Image of women in
Prune Time on the English Network of the
C.B.C. Rapport 3i la PEAC
Developments. (Ottawa: 1982).

MANITOBA
Bureau de la main-d'œuvre féminine

Career Selector. (Série de six 
brochures d' information sur les carriè
res) . (Winnipeg: Ministère du travail 
et de la main-d'œuvre, 1978).

ndovftjæ-Ecosse
Ministère de l'Éducation de la Nouvelle- 
Écosse
Careers for Mámen. ( Série de sept
brochures d ' information sur les carriè
res non-traditionnelles). (Halifax: 
1982).
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ARTICLE 5(b)
Les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées:
(b) Pour faire en sorte que 1 'éducation 

familiale contribue à faire bien 
comprendre que la maternité est une 
fonction sociale et à faire 
reconnaître la responsabilité cormune 
de l'homme et de la fame dans le soin 
d'élever leurs enfants et d'assurer 
leur développement, étant entendu que 
l'intérêt des enfants est la condition 
primordiale dans tous les cas.

Ce principe, qui reconnaît la primauté de l'enfant, se retrouve 
souvent dans les lois canadiennes (voir les carmen taires sous les 
articles 16.1(d) et (f) ). Cn peut dire qu'il est miversellement 
reconnu au Canada.
La question de 1 ' éducation familiale est généralement abordée dans le 
cadre des programmes pédagogiques élaborés par les gouvemenents 
provinciaux par l'intermédiaire de leurs ministères de l'Éducation. 
Le principe de la responsabilité conjointe des bonnes et des femes 
est souvent exposé dans les écoles pour essayer d'aider les étudiants 
à redéfinir le rôle des hommes et des femes dans l'éducation des 
enfants et les tâches ménagères.
À titre de pays participant à la Conférence à haut niveau des pays 
marbres de l'O.C.D.E. sur l'emploi des fermes, le Canada a reconnu le 
principe énoncé dans la Déclaration sur les politiques en faveur de 
l'emploi des femes voulant que "les hommes et les f simes ont la 
responsabilité conjointe de l'éducation et du soin des enfants".
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ARTICLE 6

Les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées, y compris des 
dispositions législatives, pour réprimer, 
sous toutes leurs formes, le trafic des 
femmes et l'exploitation de la 
prostitution des femmes.

Le trafic de fames et le proxénétisme sont interdits au Canada. Les 
dispositions de l'article 195 du Code criminel sont les plus 
importantes en ce qui concerne 1 ' article 6 de la Convention. Cet 
article, cité ci-dessous, interdit le proxénétisne ou le fait de vivre 
de la prostitution d’autrui. Selon l'article 179, est "prostituée” 
une personne de l'un ou l'autre sexe qui se livre à la prostitution.

195.(1) Est œupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de dix ans, quiconque

a) induit, tente d'induire ou sollicite une 
personne à avoir des rapports sexuels illicites 
avec une autre personne, soit au Canada, soit hors 
du Canada?
b) attire ou entraîne une personne qui n'est pas 
prostituée ou une personne reconnue de mauvaises 
moeurs vers une maison de débauche ou une maison 
de rendez-vous aux fins de rapports sexuels 
illicites ou de prostitution?
c) sciemment cache une personne dans une maison de 
débauche ou une maison de rendez-vous?
d) induit ou tente d'induire une personne à se 
prostituer, soit au Canada, soit hors du Canada?
e) induit ou tente d'induire une personne à 
abandonner son lieu ordinaire de résidence au 
Canada, lorsque ce lieu n'est pas une maison de 
débauche, avec l'intention de lui faire habiter 
une maison de débauche ou pour qu'elle fréquente 
une maison de débauche, au Canada ou hors du 
Canada?
f) à l'arrivée d'une personne au Canada, la dirige 
ou la fait diriger vers une maison de débauche ou 
une maison de rendez-vous ou l'y anène ou l'y fait 
conduire?
g ) induit une personne à venir au Canada ou à 
quitter le Canada pour se -livrer à la 
prostitution?
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h) aux fins de lucre, exerce un contrôle, une 
direction ou une influence sur les mouvements 
d'une personne de façon à démontrer qu'il l'aide, 
l'encourage ou la force à s'adonner ou à se livrer 
à la prostitution avec quelque personne ai 
particulier ou d'une manière générale;

i) applique ou administre, ou fait prendre, à une 
personne, quelque drogue, liqueur enivrante, 
matière ou chose, avec 1'intention de la stupéfier 
ou de la subjuguer de manière à permettre à 
quelqu'un d'avoir avec elle des rapports sexuels 
illicites; ou
j) vit eitièrement ou en partie des produits de la 
prostitution d'une autre personne.

(2) La preuve qu'une personne vit ou se trouve 
habituellement en compagnie de prostitués, ou vit 
dans une maison de débauche ou me maison de 
rendez-vous, constitue, en l'absence de preuve 
contraire, une preuve qu'elle vit des produits de 
la prostitution.

(3) Mil ne doit être déclaré coupable d'une infraction 
visée au paragraphe (1), autre qu'une infraction 
prévue par l'alinéa j) de ce paragraphe, sur la 
déposition d'un seul témoin, à moins que la 
déposition de ce témoin ne soit corroborée sous 
quelque rapport essentiel par me preuve qui 
implique l'accusé.

(4) Mille procédure à l'égard d'me infraction visée 
au présent -article ne doit être intentée plus d'un 
an à compter de la date où l'infraction a été 
commise, d'après l'allégation.

Le Code criminel interdit également certaines autres activités 
connexes. Ch trouve aux articles 193 et 194 du Code criminel les 
infractions relatives aux maisons de débaucne, définies à 
l'article 179 comme étant "un local qui est tenu ou occupé ou que 
fréquentent une ou plusieurs personnes, à des fins de prostitution ou 
pour la pratique d'actes d'indécence". L'article 193 rend coupable 
d'un acte criminel quiconque tient une maison de débauche. Quiconque 
habite me maison de débauche, est trouvé sans excuse légitime dans 
me maison de débauche, ou permet scienment qu'm local soit employé 
aux fins de maison de débauche, est coupable d ' me infraction 
punissable sur déclaration sommaire de culpabilité. Eïi vertu de 
l'article 194, les personnes qui transportent d'autres personnes à des 
maisons de débauche sont coupables d'une infraction.

PRINCIPALE LOI
CANADA
Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, 
tel que modiné. ■
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ARTICLE 7
Les États parties prennent toutes les 
mesures voulues pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans 
la vie politique et publique du pays...

Les pratiques discriminatoires qui peuvent encore se manifester à 
l'égard des- femes dans la vie publique et politique sont le résultat 
non pas de lois mais de coutumes. Au Canada, les femes jouissent au 
même titre que les hommes du droit de vote, du droit d'être candidates 
lors des élections, d'occuper un emploi public et d'exercer des 
fonctions publiques. Leur sous-représentation au Parlement et dans 
les assemblées législatives, dans les conseils municipaux, les 
agences, conseils, organismes, offices et ccnenissions, dans la 
magistrature, dans la fonction publique, dans les partis politiques, 
dans les syndicats et dans les conseils d'administration des sociétés 
privées est le reflet d'attitudes sociales persistantes quant au rôle 
de la feme dans la société.

ARTICLE 7(a)
Les États parties... assurent (aux femes) 
dans des conditions d'égalité avec les 
hommes, le droit de;
(a) Voter à toutes les élections et dans 

tous les référendums publics et être 
éligibles à tous les organismes 
publiquement élus;

Le droit des Canadiennes de voter et d'être éligibles aux élections 
est garanti par la Constitution et par des lois. La Charte canadienne 
des droits et libertés garantit à tout citoyen les droits 
démocratiques de voter et d'être candidat.

3 « tout citoyen canadien a le droit de vote
et est éligible aux élections législati
ves fédérales ou provinciales.

Comme on l'a déjà mentionné, ces droits sont également garantis aux 
fermes et aux homes en vertu de l'art. 28.
tous les gouvernements au Canada ont adopté, sous une forme ou sous 
une autre, une loi électorale qui régit la mise en candidature et 
l'élection des Canadiens aux différents corps législatifs. Les 
électeurs admissibles résidant en Saskatchewan et au Québec ont en 
outre le droit garanti "de voter à toutes les élections" aux termes de 
l'article 8 du Code des droits de la personne de la Saskatchewan
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(Human Rights Code) et de l'art. 22 de la Charte des droits et 
libertes de la personne du Québec*.

Tous les citoyens de plus de 18 ans qui résident habituellement dans 
une province ou un territoire donné cnt le droit de vote. Ceux qui ne 
peuvent pas voter sont habituellement les présidents de scrutin, les 
juges, les prisonniers et les malades mentaux. Les élections se font 
au suffrage égal et universel au moins tous les cinq ans par scrutin 
uninominal à un tour (par circonscription). Les candidats aux 
élections doivent généralement avoir les mènes qualifications que les 
électeurs. Le tableau suivant indique le nombre de femmes 
actuellement membres des différentes législatures au Canada.

MEMBRES DES LEGISLATURES SELON LE GOUVERNEMENT ET LE SEXE, 1982

GOUVERNEMENT

DEFOTE(E)S
N3 total/
IP de femmes

MINISTRES
N° total/
N° de fermes

CANADA 282/16** 35/2

TERRITOIRES DU
YUKON 16/3 5/1
TERRITOIRES DU
NORD-OUEST 22/2 7/0
COLOMBIE-BRITANNIQUE 57/6 20/1

ALBERTA 79/5 30/2

SASKATCHEWAN 64/5 17/2
MANITOBA 57/7 18/3

ONTARIO 125/6 29/2
QUÉBEC 122/8 27/2

NOUVEAU-BRUNSWICK 58/3 23/3
NOUVELLE-ÉCOSSE 52/1 21/0

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 32/2*** 10/1

TERRE-NEUVE 52/3 18/2

TOTAL 1018/67 260/21

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II, p. 26 à 
28.

** L'Orateur de la Chambre des Communes est une femme.
**•* L'Orateur adjoint de 1 'Assemblée législative est une faune.
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La tenue d'élections pour combler des postes au sein des 
administrations locales (conseils municipaux, conseils scolaires) se 
fait en vertu des lois sur les municipalités (ou sur les élections 
municipales) et des lois sur les écoles publiques. Aucune enquête 
nationale n'a été effectuée pour calculer le nombre de femmes élues à 
des postes de conseillers (ères) municipaux (aies) ou de membres de 
conseils scolaires. Cn sait cependant que les femmes sont mieux 
représentées au niveau local qu'aux niveaux fédéral et provinciaux. 
(Voir page 27 du Rapport du Québec, à l'Annexe II, pour plus de 
renseignements sur cette province).

PRINCIPALES LOIS

CANADA
Loi constitutionnelle de 1982
Loi électorale du Canada, S.R.C. 1970, 

chap. 14 (1er suppl.)
TERRITOIRE DO YUKCN
loi sur le Yükon, S.R.C. 1970,

chap. Y-2.
Loi sur les limites des circonscriptions 

électorales (Electoral Districts 
Boundaries Act, O.Y.T. 1977, chap. 2).

Loi sur les élections (Election Act, 
1977 O.Y.T. 1977, (2nd session), 
chap. 3).

loi concernant le conseil du Territoire 
du Yukon (Yukon Council Ordinance 
O.Y.T. 1978,(1st session), chap. 2).

loi sur le plébiscite (Plebiscite
Ordinance, C.O.Y.T. 1976, chap. P-5).

Loi sur les élections municipales
(tanicipal Elections Act, C.O.Y.T. 
1976, chap. M-14).

lEKRTlUlRKS DU NORD-OUEST
loi sur les Territoires du Nord-Ouest, 

S.R.C. 1970, chap. N-22.
Décret sur le Conseil (Council 

Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, chap. 
C-19).

Décret de 1978 sur les élections 
(Elections Ordinance, O.N.W.T. 1978, 
(3rd session), chap. 3).

Décret sur les municipalités (Municipal 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, chap. 
M-15).

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Loi électorale provinciale de la 
Colanbie-Britannique (British Columbia 
Provincial Elections Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 103).
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loi sur les municipalités (Municipal 
Act, R.S.B.C. 1960, chap. 255).

AI2ERTA
Loi électorale (Election Act, R.S.A. 

1980, chap. E-2).
Loi sur les élections municipales 

(Municipal Elections Act, R.S.A. 1980, 
chap. M-25).

Loi sur les élections scolaires (School 
Election Act, R.S.A. 1980, chap. S-5).

SASKATCHEWAN
Loi électorale (Election Act, R.S.S. 

1978, chap. B-6).
Loi sur les élections municipales (Local 

Goverrsnent Election Act, S.S. 1982, 
chap. L-30.1).

Loi sur les municipalités rurales (Rural 
Municipalities Act, R.S.S. 1978, 
chap. R-26).

Code des droits de la personne de la 
Saskatchewan, art. 8 (Saskatchewan
Human Rights Code, S.S. 1979, chap. 
S-24.1, s.8).

MANITOBA
Loi électorale (Elections Act, S.M. 

1980, chap. 67).
Loi sur les écoles publiques (Public 
Schools Act, S.M. 1980, chap. 33).

Loi sur les municipalités (Municipal 
Act, S.M. 1970, chap. 100).

Lai sur les élections des autorités 
locales (Local Authorities Election 
Act, S.M. 1970, chap. 40.

Loi sur la Ville de Winnipeg (City of 
Winnipeg Act, S.M. 1971, chap. 105).

Loi sur l'Assemblée législative 
(Legislative Assembly Act, S.R.M. 
1970, chap. L-110).

ONTARIO
Loi électorale, (Election Act, R.S.O. 

1970, chap. 133). #
Loi sur l'Assemblée législative, 

(Legislative Assembly Act, R.S.O. 
1970, chap. 235).

Lai sur les élections municipales 
(Municipal Elections Act, R.S.O. 1979, 
chap. 308).
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QDÉBEC*
Loi électorale du Québec, L.R.Q. 

chap. B-3.
Loi sur la consultation populaire, 

L.R.Q. chap. C-64.1.

MXVEAU-aHDNSWICK
Loi électorale, L.R.N.B. 1973,

chap. B-3.
nouvelle-Sccsse
Loi électorale (Elections Act, R.S.N.S. 

1967, chap. 83).
Loi sur les élections municipales (Muni

cipal Elections Act, R.S.N.S. 1967, 
chap. 198).

ÎLS-OÜ-PRINCT-àDXARD
Loi électorale (Elections Act,

R.S.P.E.I. 1974, chap. E-1).
TEHRE-NEOVE
Loi électorale (Election Act, R.S.N. 

1970, chap. 159).
Loi sur les élections municipales (Local 
Government (Elections) Act, R.S.N. 
1970, chap. 217).

^oir Rapport du gouvernement du Québec, Annexe II, partie II, 
p. 26 à 28.
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ARTICLE 7(b)
Les États parties... assurent (aux femmes) 
dans des conditions d1 égalité avec les 
hommes, le droit de:
(b) Prendre part à 1 'élaboration de la 

politique de l'État et à son
exécution, occuper des emplois publics 
et exercer toutes les fonctions 
publiques à tous les échelons du 
gouvernement;

Cn peut distinguer dans cet article deux genres de droits à la 
participation: le droit d'avoir accès à un poste dans la fonction
publique et le droit d'occuper toute charge publique. Comme nous
l'avons déjà souligné, les femmes jouissent d'un droit égal à celui 
des haïmes d'accéder à un emploi dans la fonction publique et
d'occuper une charge publique. Dans l'exercice de ces droits coime 
dans beaucoup d'autres, cependant, la représentation des femmes est 
inférieure à celle des hommes.

2. I£S GOUVERNEMENTS À TURE D'EMPLDYEDRS
Le gouvernement fédéral de même que les gouvernements des 
provinces et des territoires détiennent leur compétence en matière 
d'emploi de lois sur l'emploi dans la fonction publique ou de lois 
sur la fonction publique. Ces lois stipulent habituellement que 
les nominations et les promotions doivent être faites au mérite. 
Cn y interdit la discrimination fondée sur les motifs habituels de 
distinction illicite. Certaines lois permettent la mise en oeuvre 
d'un ensemble de mesures préférentielles pour les anciens 
combattants, ce qui risque d'avoir des répercussions négatives sur 
1 ' accroissement des niveaux de participation des femmes. Dans 
certains endroits, l'emploi dans la fonction publique est 
également assujetti aux dispositions des codes des droits de la 
personne. •
Cto reconnaît généralement le rôle de chef de file que joue le 
secteur public dans le domaine de l'égalité d'accès à l'emploi. 
Le gouvernement fédéral et certains gouvernements provinciaux ont 
adopté des mesures visant à accroître à la fois le nombre de leurs 
employées et la représentation de celles-ci aux échelons 
supérieurs de la fonction publique.
£ Mesures fédérales

Dans la fonction publique fédérale, la gestion du personnel 
relève de trois lois principales: la Loi sur l'administra
tion financière, la Loi sur 11 emploi dans la Fonction 
publique et la Loi sur les relations de travail dans la 
Ponction publiquë7 La responsabilité de 1'application de 
ces lois a été déléguée par le gouvernement du Canada aux 
organismes centraux.
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ai vertu de la Loi sur l'administration financière, il 
inconte au Conseil du Trésor d'émettre des directives sur 
l'utilisation des ressources humaines, la rémunération, les 
pensions, les avantages sociaux et les relations de 
travail. Bn sa qualité d'employeur officiel du 
gouvernement, le Conseil du Trésor représente les ministères 
lors des négociations de conventions collectives avec les 
syndicats de la fonction publique. C'est dans la Loi sur 
les relations de travail dans la Fonction publique qu'on 
trouve la definition des mécanismes utilises lors de ces 
négociations.

La Oonmission de la Ponction publique du Canada est un 
organisme chargé par la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique de choisir des candidats competents et de rendre 
compte de ses activités au Parlement. Aux termes de cette 
loi, il lui incombe d'assurer le respect du principe du 
mérite, tel que défini par la Ccnmission, dans le choix de 
tous les fonctionnaires, et ce, par les moyens suivants:
. l'élaboration et l'application de méthodes et de nonnes 

ouvertes et transparentes de sélection des candidatee)s à 
des postes au sein de la fonction publique;

. 1 'instauration et l'application de mécanismes d'appel
dans le cas des nominations qui font l'objet d'une 
contestation pour non-respect du principe du mérite; et

. la tenue de vérifications destinées à évaluer la façon 
dont s'exerce le pouvoir de choisir le personnel.

La Ccnmission est également appelée à s'acquitter d'autres 
responsabilités, notamment:
.. pour le Parlaient, assurer le respect des dispositions de 

la loi concernant les activités politiques des 
fonctionnaires et assurer l'égalité d'accès à la fonction 
publique pour tous les Canadiens;

. pour le Conseil du Trésor, offrir divers programmes de 
formation et de perfectionnaient en fonction des besoins 
centralisés;

. pour le Gouverneur général en conseil, faire enquête sur 
les allégations de traitaient discriminatoire au sein de 
la fonction publique; et

. pour les ministères et organismes, fournir conseils et 
aide pour l'exécution de leurs programes de formation.

Dans le cadre de certaines limites et conditions, le 
Secrétariat du Conseil du Trésor et la Comission de la 
Ponction publique peuvent déléguer certains pouvoirs de 
gestion du personnel aux sous-ministres des divers
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ministères. Des politiques et lignes directrices ont été 
formulées pour décrire la façon dont ces pouvoirs doivent 
être exercés partout dans la fonction publique.
Des lois spéciales régissent 11 administration des forces 
armées et de la Gendarmerie royale du Canada. La Loi sur la 
défense nationale et la Loi sur la <^nrfonrerie royale du 
Canada déterminent les responsabilités en matière de gestion 
liées à l'établissement des conditions de travail des 
membres des forces armées.
Les Forces canadiennes sont entièrement composées de 
volontaires. L'article 6.01 des Ordonnances et règlements 
royaux applicables aux Forces canadiennes énuméré les 
conditions à remplir pour s'enrôler, les principales étant 
d'être citoyen canadien, d'avoir une bonne réputation et 
d'avoir dix-sept ans révolus.
Les femmes ont accès à tous les métiers et à boutes les 
classifications d'officiers à l'exception de celles 
comprenant la possibilité de ocmbat de même que la 
classification d'aumônier catholique. Certains métiers et 
certaines classifications d'officiers ouvertes aux femmes 
doivent comprendre un certain pourcentage d'hommes.
Dans la partie relative à l'article 3, il a été souligné 
qu'il existe au gouvernement un grand nombre de programmes 
et de directives du Cabinet concernant l'emploi des femmes. 
Vers la fin des années 60, la Commission de la Fonction 
publique du Canada a demandé que l'on compare la situation 
des femmes à celle des hommes dans la fonction publique. 
D'abord publié en 1969, le rapport de cette étude portait 
non seulement sur la responsabilité de la Commission de la 
Fonction publique mais aussi sur tout ce qui se rapporte au 
rôle du gouvernement en sa qualité d'employeur de femmes. 
Ce rapport présentait aussi un énoncé de principe qui 
constitue, semble-t-il, le premier énoncé de principes 
concernant l'égalité d'accès à l'emploi pour les femmes, 
intitulé "Égalité de l'homme et de la femme devant l'emploi: 
Déclaration préliminaire publiée par la Commission de la 
Fonction publique".*
Les activités entreprises depuis par le gouvernement fédéral 
sont résumées dans les pages suivantes. Nous n'y 
discuterons que des mesures visant à promouvoir l'égalité 
des chances dans l'emploi. Les programmes d'action positive 
sont commentés dans la section consacrée à l'article 4.1.

Kathleen Archibald. Les deux sexes dans la Fonction publique. 
Rapport présenté à la Commission de la Fonction publique du
Canada. ~ ( Ottawa : Information Canada, 1973), p. 239*. *
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i L’Office de la promotion de la femme, Canmission de la
Fonction publique du Canada
L'Office de la promotion de la ferme, qui est l'une des 
premières réalisations concrètes faisant suite aux 
reccranandations de la Ccmnissicn royale, a été mis sur pied en 
1971.
Les objectifs de l'Office sont les suivants:
. accroître les taux de recrutement, de promotion et de 

participation des femmes, tout particulièrement aux niveaux 
intermédiaire et supérieur de la gestion, et augmenter le 
nombre de participantes aux programmes de formation et de 
perfectionnement;

. élaborer des programes fédéraux d'éducation visant 
l'avancement des femes et mettre en oeuvre un programe 
national d'information sur l'emploi des femes dans le 
secteur public;

. fournir de l'aide et des conseils aux ministères fédéraux 
lors de l'élaboration et de la mise en oeuvre de leurs 
propres plans d'action pour la promotion de la femme;

. examiner toutes les politiques, les pratiques, les méthodes 
et instruments de sélection de la Commission de la Fonction 
publique afin de s'assurer qu'ils n'ont pas d'effets 
discriminatoires sur les fermes et qu'ils répondent aux 
objectifs du gouvernement fédéral; et

. sensibiliser les fermes et les bornes aux pratiques 
discriminatoires, qu'elles soient flagrantes ou plus 
subtiles, à l'égard des employées de la fonction publique.

Les taux de participation, de recrutement et de promotion des 
femmes dans la fonction publique se sont améliorés au cours 
des dernières années. L1 égalité des chances pour les fermes 
se heurte cependant à plusieurs difficultés majeures; elles 
sont, par exemple, faiblement représentées dans les catégories 
scientifiques et techniques et la direction supérieure, corme 
le démontre le tableau ci-joint. La Comission de la Fonction 
publique continue d'étudier ce problème. L'Office constitue 
un point central de contrôle, de synthèse et de diffusion des 
activités touchant 1 'égalité d'accès à 1 'emploi dans le 
secteur public.
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ii Le Bureau de l'égalité des chances de Radio-f^ne^g

En 1974, le président de Radio-Canada annonçait la formation 
d’un groupe de travail sur la situation de la ferme. Cette 
annonce faisait suite au besoin que l'on ressentait 
d’améliorer les conditions de travail des fermes à 11 emploi 
de la Société. Le groupe de travail a fait 56 
reccmnandations spécifiques, doit l'une avait trait à la mise 
sur pied immédiate d'un Bureau de l'égalité des chances qui 
soit le principal organe de mise en oeuvre d'un programme 
d'ensemble à long terne de promotion de la ferme.
Le mandat confié aux membres du Bureau de l'égalité des 
chances était le suivant:

Faire en sorte que tous les employés de la 
Société jouissent de possibilités égales dans 
tous les secteurs d'emploi de la Société, et 
cela sans égard au sexe, à la religion, à l'âge, 
à la situation de famille ou à l'origine 
nationale des employés.

iii Le Programe d’égalité d'accès à l'emploi pour les femmes
(Programe d'S.A.E.F.) "

Le 30 octobre 1975, le Cabinet adoptait une politique et des 
lignes directrices visant à assurer aux fermes l'égalité 
d'accès à l'emploi et à l'avancement professionnel au sein de 
la fonction publique. Publiée dans le Guide de la gestion du 
personnel sous le titre "L'égalité d'accès à l'emploi pour la 
femme dans la fonction publique du Canada", cette politique 
forme la pierre angulaire du Programme d'E.A.E.F. Dans le 
cadre du programme de gestion du personnel, le Secrétariat du 
Conseil du Trésor a aussi . émis des directives sur la 
présentation de rapports concernant les programes 
d'E.A.E.F. de chaque ministère.

Ces directives enjoignent les ministères et organismes 
fédéraux d'établir des objectifs numériques à court et à long 
termes afin d'en arriver à ce que chaque ministère, chaque 
catégorie d'emploi et chaque niveau aient une représentation 
féminine ^ reflétant le nombre de femes qualifiées, 
intéressées et disponibles. La Conseil du Trésor, en sa 
qualité d'employeur officiel du gouvernaient fédéral, 
s'occupe d'analyser les rapports et les plans d ' action 
annuels des ministères.* Le progrès réalisé dans la mise en

* Le rapport suivant est inclus dans la documentation à titre 
d'exemple: Secrétariat d'état, Programne d'égalité d'accès à
l'emploi tour les femes. Rapport annuel pour 1981 et plan d'action
pour 1982-1983. (Ottawa: Secretariat d'Etat).

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 88 -

oeuvre du programme d'E.A.E.F. fait chaque année l'objet d'un 
rapport du Conseil du Trésor.

Les sous-ministres sont responsables de la mise en oeuvre de 
la politique d'E.A.E.F. dans leur ministère, responsabilité 
qu1 ils délèguent à des agents ministériels qui se voient 
ainsi diargés de contrôler ou de diriger l'élaboration et la 
mise œ oeuvre d'une politique et d'un programe ministériels 
d’E.A.E.F.. Ces agents fiant généralement partie de la haute 
direction de leur ministère. Cn a établi récenment une 
politique exigeant qu'on inclue dans les évaluations de la 
performance des cadres une appréciation des efforts qu'ils 
ont faits pour se oonformer à des politiques comme celle de 
l'égalité d'accès à l'etçloi pour les fermes. Cette mesure 
vise à amener les cadres à se sentir plus responsables de la 
réalisation des objectifs du Programe d'E.A.E.F..

Dans le cadre de ce Programe, le rôle de la Comission de la 
Fonction publique est de faire en sorte que les politiques et 
les méthodes de choix du personnel ne constituent pas des 
obstacles' inutiles au recrutement, à la nomination et à la 
promotion des femmes, et d'assurer aux femes l'égalité 
d ' accès à 1 ' emploi et aux promotions internes dans la 
fonction publique. De plus, on a demandé aux ministères 
d'inviter plus de fermes à faire partie des ocmités de 
sélection. Cette mesure devrait contribuer à réduire les 
préjugés à l'égard des femes lors du processus de sélection.

iv Grouce des grammes de participation, Division des
ressources humaines, Secretariat du Conseil du Trésor
Cette division a été créée pour appuyer, renforcer et 
souligner l'engagement du gouvernement à l'égard des 
politiques d'action positive et d'égalité d'accès à l'emploi 
dans la fonction publique.
La division est chargée de la coordination des activités 
entreprises dans le cadre du Pcogranme d'E.A.E.F. ainsi que 
de la Stratégie d'action positive de la fonction publique. 
Elle publie chaque année un rapport sur les plans d'action 
relatifs à l'E.A.E.F.*

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. L'égalité d'accès à 
1 ' emploi pour la fame dans la Fonction publique du Canada 197 9 T 
(Ottawa: Direction de la politique du personnel, Conseil du 
Trésor).
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b Mesures orovinciales
On peut dire, d'une façon générale, que les réalisations des 
gouvernements provinciaux n'ont pas été aussi rapides et 
aussi complètes que celles du gouvernement fédéral. Il sera 
question ici des mesures prises par l'Cntario et le Nouveau- 
Brunswick. Pour sa part, la Saskatchewan cherche présente
ment à obtenir 11 approbation de la Cannissicn des droits de 
la personne pour la mise en oeuvre d'un programe spécial.

Le tableau qui accompagne cette section indique le nombre de 
femmes occupant un poste de sous-ministre ou de sous-ministre 
adjoint dans les provinces, les territoires et au gouverne
ment fédéral.

i. Ontario
Eh 1974, l'Cntario a établi un Bureau des employées de la 
Couronne à la suite d'une étude sur la situation des 
employées du gouvernement de l'Cntario. Ce Bureau est 
chargé de mettre au point des politiques visant à assurer 
une meilleure répartition des fermes dans les diverses 
catégories d'anploi. Eh 1980, une directive émise dans 
le cadre du Program» d'action positive a demandé à 
chaque ministère de se fixer des objectifs numériques 
d'enbauchage et de promotion pour tous les niveaux de 
classification comprenant moins de 30% de fermes. Cn 
espère ainsi atteindre une représentation d'au moins 30% 
de fermes d'ici l'an 2000. Chaque ministère doit aussi 
se fixer des objectifs numériques en ce qui a trait aux 
procédures d'avancement accéléré des femmes.

ii Nouveau-Brunswick
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a récemment lancé 
un programme d'égalité d'accès à l'emploi dans la 
fonction publique provinciale. Uhe coordonnatrice a 
été normée pour administrer ce programme.

De plus, le gouvernement a adopté l'énoncé de principe 
suivant concernant l'égalité d'accès à 11 emploi:

Le gouvernement provincial du Nouveau- 
Brunswick, à titre d'employeur, souscrit 
activement au principe de l'égalité d'accès à 
l'emploi pour tous. Il reconnaît que dans 
les cas où des obstacles sont venus 
restreindre indûment les possibilités 
d'emploi et de promotion de certaines couches 
de la société, un progratme d'ensenble 
s1 impose pour tenter d1 éliminer ces obstacles 
ou d'en corriger les effets. C'est pourquoi 
la politique du gouvernement provincial est 
d'offrir des chances égales d'anploi, de
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SOTS-MINISTRES ET SOUS-MINISTRES ADJOINTS, 
SELCN LE SEXE ET LE GOUVERNEMENT

GOUVERNEMENT
SOUS-MINISISES
NO total/femœs

SOUS-MINISTRES
ADJOINTS

N® TOTAL/ FEMMES

CANADA 104/3 269/15

TERRITOIRE DU YUKON 17/0 2/0

TERRITOIRES DU NORD-OUEST 16/0 13/0

COLOMBIE-BRITANNIQUE 29/3 71/0

AlfîER^A 72/1 (E02) 197/11(EÛ1, comprend 
les directeurs 
exécutifs)

SASKATCHEWAN 22/0 19/0

MANITOBA 23/2 */4
CtnARIO 32/1 52/2
QUÉBEC***

NOUVEAD-HRENSWICK 23/2 23/0
NOUVELLE-ÉCOSSE 24/1 36/4
ILE-DO-PRHŒ-ÉDOUARD 10/0 3/1
TERRE-NEUVE 35/0 73/3

TOTAL 407/13 758* **/40

* Nombre total non disponible.
** Le Manitoba n'est pas compris dans ce total.
*** Ces renseignements ne sont pas disponibles pour le Québec.
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formation et de promotion aux femmes, aux 
autochtones et aux personnes handicapées. Le 
gouvernement a ainsi pour objectif:
a, d'offrir à ces personnes un emploi valable 
qui leur offre des possibilités d'avancement? 
et
jb d'assurer une représentation mieux 
équilibrée des personnes autochtones, des 
femmes et des personnes handicapées 
œmpétentes dans la fonction publique 
provinciale.

iii Saskatchewan
Ndus caonentions dans la section consacrée à l'article 
4.1 les initiatives prises par la Saskatchewan afin 
d'améliorer la représentation des faunes employées aux 
échelons supérieurs de la fonction publique et dans les 
autres domaines où elles sont sous-représentées.

NCMINATICNS A DES CHARGES PUBLIQUES

Dans plusieurs cas, le droit de s'acquitter de tâches publiques 
n'existe que pour ceux et celles qui sont ncnmé(e)s à divers 
postes publics. Par exemple, pour s'acquitter des fonctions d'un 
juge, un(e) Canadien (ne) doit d'abord se faire nommer juge par le 
gouvernement approprié.

Les institutions dont il sera question ici détiennent souvent 
beaucoup de pouvoir, tant en ce qui concerne la prise de décision 
que la formulation de politiques touchant nombre de citoyens. Eh 
dépit de cela, les fermes sont aussi mal représentées dans ces 
postes auxquels elles pourraient être normées qu'elles le sont 
dais les postes élus.

Les gouvernements, à cause de leur pouvoir de faire de telles 
raninations, pourraient décider de s'en servir de façon à devenir 
des agents de changement dans ce domaine.
Dans cette partie, on verra les nominations à des postes de juge, 
aux comités de direction des organistes, commissions et conseils 
gouvernementaux ainsi qu'à certains autres postes relevant des 
gouvernements.
a Moninations à des postes de juge

Il sera question ici de nominations à des tribunaux relevant 
du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux ainsi 
que de nominations à des postes de juge des cours de la 
citoyenneté.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 92 -

i. Les juges de la citoyenneté

La nomination des juges de la citoyenneté relève de 
11 article 25(1 ) de la Loi sur la citoyenneté. Ces juges 
sont chargés d'approuver Iü relatives à la
citoyenneté canadienne, qu'il s'agisse de l'obtenir, de la 
conserver, d’y renoncer ou de la reprendre. Cn ne fait 
aucune distinction entre les haïmes et les fenroes dans ce 
genre de nomination.
Plus de la moitié des personnes qui occupent actuellement 
ces postes sont des femmes et c'est une ferme qui assure 
présentement la charge de Coordonnatrice nationale des 
juges de la citoyenneté.

ii Les juges normés par le gouvernement fédéral
Il existe présentement au Canada 604 postes de juge 
relevant du gouvernement fédéral. Vingt-huit de ces 
postes sont occupés par des femmes. Cn peut voir au 
tableau suivant la distribution de ces femmes parmi les 29 
tribunaux du système judiciaire fédéral.

Les faits suivants sont dignes de mention:

. la première et seule femme siégeant à la Cour suprême 
du Canada a été normée le 7 mars 1982.

. la seule ferme qui siège présentement à une Cour 
d'appel a été normée à la Cour d'appel du Québec le 16 
octobre 1979.

. La seule ferme qui occupe un poste de juge en chef est 
Juge en chef de la Cour suprême de la Nouvelle-écosse 
depuis le 1er mars 1982.

. Aucune femme n'occupe un poste de juge sur un tribunal 
relevant du gouvernement fédéral dans les deux 
Territoires, ni dans les provinces de Terre-Neuve, du 
Nouveau-Brunswick et de 1'île-du-Prince-Édouard.

iii Juges normés par les gouvernements provinciaux

Le tableau ci-dessous indique la représentation féminine 
dans tous les systèmes judiciaires provinciaux pour 
lesquels cn a pu obtenir ce renseignement.

b Nominations aux comités de direction, conmissions, conseils
~ et sociétés de la Couronne '

Le faible taux de participation des fermes à ces organismes 
par rapport à celui des horroes préoccupe les conseils 
consultatifs fédéral et provinciaux depuis déjà longtemps.
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NOMINATIONS CE JUGES PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL, 
SELON LE GOUVERNEMENT, LE SEXE ET LE TRIBUNAL, 1982

GOUVERNEMENT NOMBRE TOTAL
DE JUGES

NOMBRE TOTAL DE 
FEMMES JUGES

CANADA
Cour suprême 9 1
Cour fédérale
- Division d'appel 6 0
- Division de 1ère instance 10 0

YUKON
Cour supreme 1 0

TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Cour suprême 2 0

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Cour d'appel 11 0
Cour suprême 28 2
Cour de conté 38 1

ALBERTA
Cour d'copal 10 0
Cour du Banc de la Reine 55 3

SASKATCHEWAN
Cour d'appel 5 0
Cour du Banc de la Reine 28 2

MANITOBA
Cour d'appel 6 0
Cour du Banc de la Reine 10 0
Cour de conté 12 1

ONTARIO
Cour d'appel 16 0
Haute œur 45 2
Cour de district et de conté 41 7

QUÉBEC
Cour d'appel 14 1
Cour supérieure 11 7

NOUVEAU-BRUNSWICK
Cour d'appel 5 0
Cour du Banc de la Reine 16 0

NOUVELLE-ÉCOSSE
Cour cT appel 6 0
Division de 1ère instance 10 1
Cour de conté 9 0

ÎLE-DU—PRINCE-ÉDCUARD
Cour supreme 7 0

TERRE-NEUVE
Division d'appel 4 0
Division de 1ère instance 7 0
Cour de district 3 0

TOTAL 630 28
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JUGES NOM4ÉS PAR LES 
PAR SEXE ET

PROVINCES ET LES 
PAR GOUVERNEMENT

TERRITOIRES,
,1982

GOUVERNEMENT NOMBRE TOTAL 
DE JUGES

NOMBRE TOTAL DE 
FEMMES JUGES

TERRITOIRE DU YUKQJ 2 0
TERRITOIRES DU NORD-OUEST 4 0
COLOMBIE-BRITANNIQUE 117 6
AIBEBTA 106 4
SASKATCHEWAN 45 3

MANITOBA 50 2
ONTARIO 231 6
çgËBEC*

NOUVEAU-BRUNSWICK 34 0
NOUVELLE-ÉCOSSE 23 1
ÎLEHXÎ-PRINŒ-âDOUARD 3 0
TERRE-NEUVE 42 0

TOTAL__________________________ 657 22
* Ces renseignements ne sont pas disponibles pour le Québec.

L Nominations relevant du gouvemanent fédéral

Il ne semble pas y avoir de politique çcuverr.srÆntale 
fédérale sur l1 égalité de représenosle:; ses .¿jiranes et des 
femes aux comités de direction des organisnes, 
Comissions et conseils fédéraux.

Les chiffres disponibles les plus récents proviennent 
d'une étude effectuée en 1980* révélant que sur 292 postes

Lyse Champagne. Il y en a, mais si peu! Femmes nommées à des 
offices, conmissions, conseils, comités et sociétés de la
Couronne relevant du gouvernement fédéral. (Ottawa: Conseil
consultatif canadien de la situation de la feme, 1980), p. 15.
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à plein temps disponibles dans les 86 organismes étudiés, 
seulement 45 étaient occupés par des faimes. Vingt-trois 
de ces 45 postes relevaient de deux organisnes: la 
Comission de la citoyenneté (19 sur 33) et le Conseil 
consultatif canadien de la situation de la femme (4 sur 
4). C’est donc dire que les femmes détenaient moins de 
10% (22) des 255 postes répartis dans les 84 autres 
organismes.
Conme le souligne cette étude:

Certains des organisnes mentionnés dans 
cette étude ont une influence plus 
profonde, ou du moins une influence plus 
directe et plus apparente que d'autres sur 
la vie quotidienne des Canadiens. On a 
choisi huit organisnes dés aux conseils 
desquels ne siègent qu'un nombre infime de 
fames: Air Canada, la Banque du Canada, 
le Conseil canadien des relations du 
travail, la Société Radio-Canada, le 
Canadien National, la Comission canadienne 
des transports, l'Office national de 
l'énergie et Pétro-Canada.

... Dans trois de ces huit organismes, soit 
Air Canada, le Conseil canadien des 
relations du travail et l'Office national 
de l'énergie, une seule feme siège au 
conseil d'administration. Les cinq autres, 
soit la Banque du Canada, la Société 
Radio-Canada, le Canadien National, la 
Comission canadienne des transports (CCT) 
et Fetro-Canada, n'en comptent aucune à 
l'heure actuelle...
... Des décisions touchant nos 
communications, nos systèmes de transport, 
nos finances, nos ressources énergétiques 
et notre action économique sont prises sans 
une participation appropriée de la moitié 
de la population directement concernée.

ii Nominations relevant des provinces
Cette situation préoccupe aussi les conseils consultatifs 
provinciaux de la situation de la feme.

Le Conseil consultatif sur la condition de la femme du 
Nouveau-Brunswick a étudié la question de la 
représentation des fermes sur les œnseils et connussions 
du gouvernement au 30 avril 1982. Le Conseil souligne 
que:
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... il a à maintes reprises rappelé au 
gouvernèrent sa recarmandation visant à 
accroître le ncrobre de fenroes nommées aux 
offices, conseils et ccnmissions du 
gouvernement... Notre enquête révèle en 
effet que seulement 17,7% des membres des 
conseils sont des femmes alors que 37% de 
tous les conseils d1 administration (189 au 
total) n'ont aucune femme parmi leurs 
membres. Cinq ministères n'ont aucune 
femme parmi les membres de leurs conseils.*

Le Conseil consultatif sur la condition féminine de la 
Saskatchewan a aussi préparé un rapport sur lë même 
sujet.** D'après ce rapport, la représentation des femmes 
aux conseils d ' administration et aux commissions est de 
34% alors qu'elle est de 7,6% dans les sociétés de la 
Couronne.

£ Autres nominations gouvernementales
On petit nombre de postes législatifs et exécutifs sont 
remplis par nomination.
Le Gouverneur général (au niveau fédéral) et les 
Lieutenants-Gouverneurs (dans chaque province) sont nommés 
par la Reine puisqu'ils la représentent à titre de Qief 
d'État. Ces postes sont surtout symboliques. Ces 
nominations sont faites sur recommandation du Premier 
ministre du Canada ou des provinces. À l'heure actuelle, le 
Lieutenant-Gouverneur du Manitoba est une femme.
La Parlement fédéral se compose de deux organisnes: la
Chambre des Communes et le Sénat. Nous avons déjà vu le 
processus d'élection à la Chanbre des Communes dans la partie 
sur l'article 7(a). Les sénateurs sont nommés par le 
Gouverneur général sur recommandation du Premier ministre dû 
Canada. Sur 92 sénateurs, 8 sont des femes à l'heure 
actuelle.
Il n'existe pas d'équivalent du Sénat au niveau provincial.

Conseil consultatif sur la condition de la femme du
Nouveau-Brunswick. Raooort annuel 1981-1982. (Moncton: 1982),
p. 12.
Conseil consultatif sur la condition féminine. Female
Participation on Boards, Connu.ttees and Crown Corporations inSaskatchewan. (Saskatoon: 1981). ‘
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PRINCIPALES LOIS

CANADA
loi sur 1 ' administration financière, 

S«R«C« 1970 f chap. 10 •
Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique, S.R.C. 1970, chap. P.-32.

Loi sur les relations de travail dans la 
Fonction publique, S.R.C. 1970, 
chap. P-35.

TERRITOIRE DO YUKCN
Loi sur la Commission de la Fonction 
publique (Public Service Comission 
Act, O.C.Y.T. 1976, chap. P-10.1).

TERRITOIRES DU NCRD-OJEST
Ordonnance sur la Ponction publique 

(Public Service Ordinance, R.O.N.W.T. 
1974, chap. P-13).

CODSMBIZ-flRITANNIQCE
Loi sur la Ponction publique (Public 

Service Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 343).

ALBERTA
Loi sur la Fonction publique (Public 

Service Act, R.S.A. 1980, chap. P-31).
SASKATCHEWAN
Loi sur la Fonction publique (Public 

Service Act, R.S.S. 1978, chap. P-42).
MANITOBA
Loi sur la Fonction publique (The Civil 
Service Act, R.S.M. 1970, 
chap. C-110).

Loi d* interprétation (The Interpretation 
Act, R.S.M. 1970, chap. 1-80).

Loi sur les fonctionnaires publics (The 
Public Officers Act, R.S.M. 1970, 
chap. P-230).

ONTARIO
Loi sur la Ponction publique (Public 

Service Act, S.R.O. 1970, chap. 418).
ÇÜÉBEC
Loi sur la Fonction publique, L.R.Q. 

chap. F-3.1.

NOUVEAU-SEUNSWICK
Loi sur la Fonction publique, L.R.N.B. 

1973, chap. C-5.
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NOOVELLE-ËCQSSE
Loi sur la Fonction publique (Civil 

Service Act, R.S.N.S. 1967, chap. 34}.
ÎLE-DO-PRINCE—ÉDODARD 
Loi sur la Fonction publique (Act 

Respecting tile Civil Service, 
R.S.P.E.I. 1974, chap. C-9).

TERRE-NEDVE
loi sur la Ponction publique (Civil 

Service Act, R.S.N. 1970, chap. 41). 
loi sur la Commission de la Ponction 

publique (Newfoundland Public Service 
Commission Act, S.N. 1973, n° 116).
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rocuMEnrancN
CMffiDA
Conseil consultatif canadien de la 
situation de la feme (C.C.C.S.F.)

Il y ai a, mais si peul Fannies
ncmaees à des offices» ocmmissions,
conseils, aanités et sociétés de la
Couronne relevant du gouvernèrent
federal. Par Lyse ChampagneT
(Ottawa: 1980).
Les fames dans la Ponction publique:
neoliqees et sous-estimees. (Ottawa :
1980).
Les fenroes dans la Fonction publique:
Obstacles à 11 égalité d1 accès à
l'emploi! (Ottawa : 1979).

Commission de la Ponction publique 
du Canada

Nouvelles QPF. (Bulletin bimensuel 
sur les questions d'emploi présentant 
un intérêt pour les fentres 
fonctionnaires) (Ottawa).
De l'école au travail. (Brochures 
destinées a encourager les fermes à 
s'engager dans les activités 
traditionnellement exercées par des 
betunes dans la fonction publique). 
(Ottawa: 1980, 1981, 1982).
Les deux sexes dans la Ponction
publique! Rapport présenté a la
Comission de la Ponction publique du 
Canada. Par Kathleen Archibald.
(■Ottawa: Information Canada, 1970).
étude sur les femes qui ont quitté la
fonction oublique du Canada. (Ottawa:
1980).

Secrétariat d'État
Programme sur l'égalité d'accès à
11 emploi pour les fermes : Rapport '
annuel 1981 et Plan d'action '
1982-1983. Direction générale du
personnel. (Ottawa: Secrétariat
d'État).
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Conseil du Trésor du 
L * égalité d1 accès

Canada
à 11 emploi pour

la feme dans la Fonction
ligue du Canada

politique
(Ottawa;
Services

Direction de
du personnel. 

Approvisionnements et
Canada, 1980),

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



101

ARTICLE 7(c)
Les États parties.. .assurent (aux faunes), 
dans des conditions d'égalité avec les 
bananes, le droit de:

(c) Participer aux organisations et 
associations non gouvernementales 
s'occupant de la vie publique et 
politique du pays.

Dans son chapitre sur "Les faunes et la vie politique", la Commission 
royale d'enquête sur la situation de la femme au Canada a fait 
seulement cinq recommandations. Trois d'entre elles avaient trait à 
la vie politique et deux au système judiciaire. Les ccnmissaires 
concluaient ce chapitre par les mots suivants:

Il est indispensable de prendre des mesures positives 
afin de renverser les barrières invisibles aussi bien 
que les plus évidentes. La Cannissicn ne pense pas que 
l'on doive accorder des égards particuliers aux 
femnes. Néanmoins, nous sonnes persuadés que pendant 
une certaine période au moins, il faudra tenter de 
remédier au déséquilibre actuel qui se manifeste par le 
peu de participation des femmes à la vie politique. Il 
faut se livrer à des efforts tout particulière pour 
recruter des fermes compétentes dans la société 
canadienne, et les encourager à chercher à devenir 
juge, ou membre du Sénat, ou d'organismes 
gouvernementaux divers, à accepter d'être candidates 
aux élections, et une fois élues, à occuper les postes 
importants dans le cabinet, et à exercer les fonctions 
qui comportent des responsabilités véritables.*

Dans le système canadien, le gouvernement ne peut pas influencer de 
façon directe le degré de participation des fermes aux associations et 
organismes non gouvemenentaux ou privés. Par exemple, la 
représentation des fermes dans les conseils de direction des 
syndicats, des associations professionnelles et des partis politiques 
demeure faible si en la compare avec celle des bonnes. Cependant, le 
gouvernement encourage les fermes à développer leur plein potentiel à 
titre de citoyennes de notre société. Les principales initiatives 
dans ce domaine cnt été la mise en oeuvre du Programme de promotion de 
la ferme et celle du Prograrme des fermes autochtones par le 
Secrétariat d'État. De plus, d'autres ministères et agences, y 
compris Santé et Bien-être Canada et Emploi et Irmigration Canada, 
accordait des subventions pour des projets précis.

Eli 1973, on avait déjà reconnu le besoin de fournir aux fermes et aux 
groupes de fermes un point de contact au sein du gouvernèrent et on

* Comission royale d'enquête sur la situation de la femme au 
Canada. Rapport. Ottawa: Information Canada, 1970) p. 401.
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avait, à cet effet, norme une aonseillère de programme affectée aux 
groupes féminins. Suite à une directive du Cabinet, cette idée a pris 
la ferme d'un programme distinct dans les années qui ont suivi.
Dans les quelques paragraphes qui vont suivre, on décrira aussi les 
activités des principaux groupes de fermes qui ont des membres à 
travers tout le pays.

J_ LE PROGRAMME DES FEMMES APTOCHTOIES
Ce programme est situé au Secrétariat d'État, où il relève de la 
Direction des citoyens autochtones, qui se trouve elle-même dans 
la Direction générale de la citoyenneté et des langues 
officielles. Ce programme a vu le jour en 1972 à la suité d'une 
décision du gouvernement d'offrir un programme distinct d'appui 
aux groupes de femmes autochtones. Depuis, c'est le seul 
programme gouvernemental ouvert exclusivement aux femmes 
autochtones, à l'échelle régionale aussi bien qu'à l'échelle 
nationale.
Le but de oe program» est d'appuyer et d'encourager les projets 
et les activités qui favorisent une participation accrue des 
Indiennes inscrites et non inscrites, des Métisses et des femmes 
Inuits à la société contemporaine afin de:

. multiplier les occasions de contact et d'échanges pour les 
femmes autochtones, au sein de leur culture aussi bien 
qu'avec d'autres cultures, à l'échelle locale, provinciale et 
nationale, rendant ainsi leur participation sociale et 
culturelle plus significative dans leur propre collectivité 
et plus manifeste pour tous les Canadiens;

. donner aux femmes autochtones l'occasion de perfectionner 
leurs compétences techniques et leurs compétences de gestion 
pour qu'elles puissent assurer elles-mêmes leur propre 
leadership et fixer elles-mènes les normes et les objectifs 
des organismes qui les représentent;

. fournir aux femmes autochtones des occasions d'élaborer et 
d'influencer les politiques et les programmes préparés par 
les ministères gouvernementaux pour la population autochtone;

. donner aux femmes autochtones l'occasion d'entreprendre des 
activités et des projets visant à réaliser leur désir de 
préserver leur identité culturelle et celle de leurs 
collectivités.

2 LE PROGRAMME DE PROMOTION DE LA FEMME
Le Programme de promotion de la ferme du Secrétariat d'État est 
le programme fédéral le plus important qui s'occupe de fournir
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des conseils, une orientation, des informations et de l'aide 
financière aux associations bénévoles travaillant à 
11 amélioration de la situation des fisnmes. Ce programme a pour 
objectifs d'encourager la pleine participation des femnes à la 
société canadienne en les rendant davantage capables de 
participer à la vie canmunautaire dans tous ses aspects, et 
d'amener les principales institutions sociales à adopter des 
mesures concrètes pour améliorer la situation des femnes.

Par l'entremise de oe programne, on fournit des subventions et on 
offre de l'aide et des conseils techniques aux groupes de femnes 
qui travaillent à changer la situation des femnes au Canada. 
Etant situé dans la Direction de la participation des citoyens, 
le Programne de promotion de la ferme vise à favoriser chez les 
femnes elles-mênes et dans le grand public une prise de 
conscience des préoccupations des femnes. Cn travaille à la 
réalisation de cet objectif en publiant de la documentation qui 
est largement diffusée, et en appuyant des projets ayant pour but 
de développer les compétences d'organisation des fermes, de 
favoriser l'échange d'inf conations et d'assurer la défense des 
droits des fermes. Qrâce aux contacts que le Programme de 
promotion de la ferme entretient avec les- établissements 
d1 enseignement et autres institutions nationales, il encourage 
les actions aoncrètes visant à promouvoir les intérêts des fermes 
et leur représentation équitable dans les structures de prise de 
décision.

Le programne concentre ses efforts sur deux catégories 
d'organismes: d'une part, ceux dont le but spécifique est 
d^anéliorer la situation des fermes? d'autre part, les groupes 
féninins plus traditionnels dont les membres ccmnencent 
maintenant à s'intéresser aux problèmes de la situation 
inférieure des fenmes dans la société.

GêOJPES DE FEMMES
Le nombre de groupes féninins qui s'intéressent aux problèmes de 
la situation de la ferme dans la société a augmenté de façon 
spectaculaire au cours de la dernière décennie en même temps 
qu'augmentait aussi leur pouvoir et leur capacité d'influencer 
les décisions du gouvernement.

Un registre des nans et adresses des groupes féninins du Canada 
est publié par le Secrétariat d'État. Celui-ci publie également 
un catalogue qui rassemble la documentation écrite et le matériel 
audio-visuel préparé par des fermes pour des femnes au sujet des 
femnes, ainsi qu'une liste des programes fédéraux qui accordent 
de l'aide financière aux organisations bénévoles.

Parmi les groupes les mieux connus, il y en a cinq dont les 
dépenses courantes sont financées par le Programme de çranotion 
de la fame du Secrétariat d'État:
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. Le Comité national d’action sur le statut de la ferme;

. L'Institut canadien de recherche pour l'avancement de 
la femme;

. L'Association nationale de la ferme et le droit;

. Le Centre de recherche sur les fermes;

. Le Congrès canadien pour la promotion des études chez 
la ferme.

DOCDMENTATION

CANADA
Secrétariat d'État .

Liste des groupes de fannies; Canada 1982.
(Ottawa: Approvisionnements et Services
Canada, 1982).
Catalogue de références de la femme.
(Ottawa: Approvisionnements et Services
Canada, 1982).
Sources: Aide aux organisations de
citoyens. Gouvemenent du Canada, 
(Ottawa: Approvisionnements et Services
Canada, 1982).
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ARTICLE 3
Les États parties prennent toutes les 
mesures voulues pour cjue les fenmes, 
dans des conditions d'égalité avec les 
bannes et sans aucune discrimination, 
aient la possibilité de représenter leur 
gouvernement à 1 ' échelon international 
et de participer aux travaux des 
organisations internationales.

La oompositicn des délégations canadiennes aux assemblées 
internationales est réglée par une directive du Cabinet de 1976 
intitulée "Représentation du gouvernement du Canada aux conférences 
internationales". De par son pouvoir d'approuver la participation 
canadienne aux conférences internationales, le Secrétaire d'Étafc aux 
Affaires extérieures est chargé de voir à ce qu'il y ait, dans toutes 
les délégations, une juste representation d'haïmes et de fermes. Lors 
d'une enquête faite en 1982 sur la proportion de femmes dans ces 
délégations, on a constaté que la directive du Cabinet n'a pas été 
très efficace pour assurer aux faunes des possibilités égales de 
représenter le gouvernement canadien à titre de membres des 
délégations.

Sur les 127 agents entrés en fonction au ministère fédéral des 
Affaires extérieures en 1982, trente-sept étaient des farmes. Par 
ailleurs, sur les 114 Canadiens détenant un emploi de Chef de poste en 
mission diplomatique à l'étranger ai 1982, six étaient des fenmes.

La participation des Canadiens aux organismes internationaux se fait 
généralement par le truchement du Progranne d'attributions 
internationales. Ce programme, qui a vu le jour ai 1978, est géré 
conjointement par le ministère des Affaires extérieures et la 
Ccnmission de la Ponction publique du Canada. Ch n'a pas encore 
produit de chiffres sur le nombre de Canadiennes auxquelles on a 
assigné un travail auprès d'organistes internationaux grâce à ce 
programme.
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ARTICLE 9.1
les États parties accordent aux femmes 
des droits égaux à ceux des hcnmes en ce 
qui concerne l'acquisition, le 
changement, et la conservation de la 
nationalité. Ils garantissent en 
particulier que ni le mariage avec un 
étranger, ni le changement de 
nationalité du mari pendant le mariage 
ne charge automatiquement la nationalité 
de la fenme, ni ne la rend apatride, ni 
ne l'oblige à prendre la nationalité de 
sen mari.

La Loi sur la citoyenneté a été adoptée par le Parlement fédéral en 
1976 et elle est entrée en vigueur le 15 février 1977. Les objectifs 
de la nouvelle loi étaient, entre autres, de faire disparaître les 
distinctions fondées sur le sexe, l'état civil et l'origine nationale 
dont faisaient état les dispositions de l'ancienne loi, la Loi sur la 
citoyenneté canadienne de 1947.

En vertu de la loi actuelle, les fames et les hommes sont traités 
également en ce qui concerne l'acquisition, le changement ou la 
conservation de la citoyenneté. Ni son mariage à un étranger ni le 
changement de nationalité de son mari n'affecte la nationalité d'une 
citoyenne canadienne.
L'article 10(2) corrige l'inégalité de traitement réservée aux femmes 
mariées sous le régime de l'ancienne loi; il permet aux fenmes qui 
avaient épousé des ressortissants étrangers avant 1947 de reprendre 
automatiquement leur citoyenneté.

10(2) Nonobstant toute disposition de la présente 
loi, une femme qui

(a) en vertu d'une règle de droit du Canada 
en vigueur à une date antérieure au 1er 
janvier 1947 avait, du seul fait de son 
mariage ou de l'acquisition d'une 
nationalité étrangère par son mari, 
cessé d'être sujet britannique, et

(b) aurait été citoyenne si l'ancienne loi 
était entrée en vigueur immédiatement 
avant son mariage ou l'acquisition d’une 
nationalité étrangère par son mari,

acquiert la citoyenneté dès que le Ministre 
reçoit d'elle un avis écrit indiquant qu'elle 
opte pour la citoyenneté.
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ARTICLE 9.2
Les États parties accordent à la feme 
des droits égaux à ceux de l'homme en ce 
qui concerne la nationalité de leurs 
enfants.

En vertu de l'article 3(1)(a), un enfant né au Canada devient 
automatiquement citoyen canadien, exception faite des enfants des 
diplomates ou des enfants de fonctionnaires ou d'employés d'une 
organisation internationale travaillant au Canada.
L'un ou l'autre des deux parents peut présenter une demande de 
citoyenneté au nom d'un enfant mineur né au Canada, en vertu de 
l'article 5(2)(a). Selon l'article 2 des règlements, le mot "parent" 
s1 entend "du père ou de la mère d'un enfant, que l'enfant soit 
légitime ou non, y compris un parmi adoptif".
On enfant né hors du Canada d'une mère ou d'un père canadien a, de ce 
fait, droit à la citoyenneté canadienne, (art. 3(1)(b)).

Le seul cas ou la loi traite les haïmes et les femmes de façon 
différente est celui de l'illégitimité. Eh vertu de l'article 
5(2)(b)(i), un enfant né à l'extérieur du Canada d'une mère 
célibataire canadienne peut obtenir la citoyenneté canadienne. Ce 
n'est pas le cas pour un enfant né hors du Canada de parents non 
mariés si c'est le père qui est citoyen canadien.

PRINCIPALE LOI
CANADA
Loi sur la citoyenneté, S.C. 1974

75-76, chap. 108 mod.
Règlement sur la citoyenneté.
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ARTICLE 10
Les États parties prennent toutes les 
mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des fermes afin 
de leur assurer des droits égaux à ceux 
des hommes en ce qui concerne 
l'éducation et, en particulier, pour 
assurer, sur la base de l'égalité de 
l'homne et de la femme:
(a) Les mânes conditions d'orientation 

professionnelle, d'accès aux études 
et d'obtention de diplômes dans les 
établissements d'enseignement de 
toutes catégories, en zones rurales 
comme en zones urbaines; cette 
égalité doit être assurée dans 
1'enseignement préscolaire, général, 
technique, professionnel et technique 
supérieur, ainsi que dans tout autre 
moyen de formation professionnelle;

(b) L'accès aux mêmes programmes, aux 
même examens, à un personnel ensei
gnant possédant les qualifications de 
mène ordre, à des locaux scolaires et 
à un équipement de même qualité;

(c) L'élimination de toute conception 
stéréotypée des rôles de l'homme et 
de la ferme à tous les niveaux et 
dans boutes les formes d'enseignement 
en encourageant l'éducation mixte et 
d'autres types d'éducation qui 
aideront à réaliser cet objectif, et, 
en particulier, en révisant les 
livres et programmes scolaires et en 
adaptant les méthodes pédagogiques;

(d) Les mêmes possibilités en ce qui 
concerne l'octroi de bourses et 
autres subventions pour les études;

(e) Les mêmes possibilités d'accès aux 
programmes d'éducation permanente, y 
compris aux programmes d'alphabétisa
tion pour adultes et d'alphabétisa
tion fonctionnelle, en vue notamment 
de réduire au plus tôt tout écart 
d*instruction existant entre les 
hommes et les fermes;
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(f) La réduction des taux d'abandon 
fsninin des études et l'organisation 
de programes pour les filles et les 
femmes qui ont quitté l'école 
prématurément ;

(g) Les mêmes possibilités de participer 
activement aux sports et à 
l'éducation physique?

(h) L'accès à des renseignements 
spécifiques d’ordre éducatif tendant 
à assurer la santé et le bien-être 
des familles, y compris l'information 
et des conseils relatifs à la 
planification de la famille.

L'éducation est une question relevant entièrement de la compétence des 
provinces en vertu de l'article 93 de la Loi constitutionnelle de 
1867. ---------------------------

93. Dans chaque province et pour chaque province, la 
législature pourra exclusivement légiférer sur 
l'éducation, sous réserve et en conformité des 
dispositions suivantes:
( 1 ) Sien dans cette législation ne devra 
préjudicier à un droit ou privilège conféré par la 
loi, lors de l'Union, à quelque classe 
particulière de personnes dans la province 
relativement aux écoles confessionnelles?

(2) Ttius les pouvoirs, privilèges et devoirs
conférés ou imposés par la loi dans le
Haut-Canada, lors de l'Union, aux écoles séparées 
et aux syndics d’écoles des sujets catholiques 
remains de la Heine, seront et sont par les
présentes étendus aux écoles dissidentes des 
sujets protestants et catholiques romains de la 
Reine dans la province de Québec;
(3) Dans toute province où un système d'écoles
séparées ou dissidentes existe en vertu de la loi, 
lors de l'Union, ou sera subséquenment établi par 
la Législature de la province, il pourra être
interjeté appel au gouverneur général en conseil 
de tout acte ou décision d'une autorité 
provinciale affectant l'un quelconque des droits 
ou privilèges de la minorité protestante ou
catholique ranaine des sujets de la Heine 
relativement à l'éducation;

(4) Lorsqu'on n'aura pas édicté la loi 
provinciale que, de temps à autre, le gouverneur
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général en conseil aura jugée nécessaire pour 
donner la suite voulue aux dispositions du présent 
article, ou lorsqu1une décision du gouverneur 
général en conseil, sur un appel interjeté en 
vertu du présent article, n'aura pas été dûment 
mise à exécution par 11 autorité provinciale 
compétente en l'espèce, — le Parlement du Canada, 
en pareille occurrence et dans la seule mesure où 
les circonstances de chaque cas l'exigeront, 
pourra édicter des lois réparatrices pour donner 
la suite voulue aux dispositions du présent 
article, ainsi qu'à toute décision rendue par le 
gouverneur général en conseil sous l'autorité de 
ce même article.

Dans chaque province, il existe un ministère de l'Éducation chargé de 
11 administration de la loi relative à 11 éducation aux niveaux 
primaires ou élémentaires et secondaires. Les ministères de 
l'Éducation sont habituellement responsables de la formation et de 
1 'accréditation des enseignants, de la surveillance et de l'inspection 
des écoles, de l'élaboration des programes et de 1*autorisation des 
manuels scolaires, de l'aide et des services financiers ainsi que de 
la rédaction des règles et régiments destinés aux membres des 
conseils scolaires et aux enseignants.
La responsabilité de la mise sur pied et de 1'entretien des écoles est 
déléguée à un groupe de conseillers élus dans chaque localité. C'est 
aussi la fonction des conseils scolaires de choisir les enseignants, 
de préparer les budgets et, de façon plus générale, de représenter les 
intérêts du public dans 1'administration des écoles.
Les écoles se répartissent en cinq catégories :

. les écoles publiques qui sont exploitées et administrées par 
les provinces; cette catégorie comprend également les écoles 
protestantes et les écoles catholiques dites "séparées"* ainsi 
que les écoles du ministère de la Défense nationale qui sont 
dans le system des écoles publiques;

. les écoles privées, confessionnelles ou non confessionnelles, 
dont le fonctionnement et 1 ' administration sont assurés par 
des organismes ou des individus à titre privé;

. les écoles fédérales administrées directement par le 
gouvernement fédéral, y compris les écoles situées à

* Dans certaines provinces, il existe des dispositions législatives 
spéciales relatives à des systèmes scolaires séparés pour les 
groupes religieux minoritaires. L'administration de ces écoles
est assurée par un conseil scolaire séparé. À titre d'organismes 
publics, ces écoles reçoivent des subventions et des services du 
ministère de 11 Éducation et doivent se conformer aux règlements 
du ministère concernant les programmes, les manuels scolaires et 
1'accréditation des enseignants. .
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11 étranger qui sont administrées par le ministère de la 
Défense nationale pour les enfants du personnel des Forces 
armées et les écoles pour les Indiens, qui sont administrées 
par le ministère des Affaires indiennes et du Nord;

. les écoles pour les handicapés, aménagées spécialement pour la 
formation des aveugles et des sourds? et

. les écoles maternelles privées et les jardins d'enfants privés 
qui reçoivent les enfants d'Ige pré-scolaire.

L1 enseignement post-secondaire est réglenenté selon la nature des 
institutions qui le dispensent. Les universités sont autonomes, 
chacune ayant sen propre conseil de direction dont les membres sont 
élus. Les subventions sont accordées par les gouvernements sur la 
recommandation de comités responsables des questions de planification 
et de finances.
L'enseignement technique et l'enseignement des métiers au niveau 
post-secondaire est offert par les collèges cormunautaires. Ces 
collèges sont publics et ils ne décernent pas de diplômes 
universitaires. Certaines provinces ont établi des- ministères ou des 
départements (en plus des ministères de l'Éducation) qui sont chargés 
de 1'administration de 1'enseignement post-secondaire.
Bien que la responsabilité statutaire directe du gouvernement fédéral 
dans le domaine de l'éducation soit très limitée, celui-ci appuie 
indirectement l'enseignement post-secondaire par l'entremise de 
transferts de fonds, d'aide financière aux étudiants et de financement 
des programmes d'apprentissage des métiers. Les services d'éducation 
administrés directement par le gouvernement fédéral sont dispensés 
dans les écoles pour les enfants du personnel des Forces armées, dans 
les écoles pour les Indiens et dans les collèges militaires.

Au Canada, tous les services offerts dans le cadre de l'enseignement 
public le soit également aux faunes et aux hommes. Au moins un 
gouvernement garantit le droit à l'éducation par le" biais d'une 
disposition spéciale dans sa législation sur les droits de la 
personne. L'article 13 du Code des droits de la personne de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Human Rights Code) stipule que "... toute 
personne et tout groupe de personnes ont droit à l'éducation ... sans 
discrimination fondée sur le ... sexe, l'état matrimonial Si 
l'on retrouve plus d'hommes ou de faunes dans certaines catégories de 
cours ou de services, c'est à cause de la persistance des stéréotypes 
sur le genre d'études qui sont censées être acceptables pour les 
f amies.
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PRINCIPALES LOIS
CANADA
Loi de 1977 sur les accords fiscaux 
entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et sur le financement des 
programmes établis S.C. 1976-77, 
c. 10.

TERRITOIRE DP YÜKCN
loi sur 11 apprentissage (Apprentice 

■Draining Act, O.Y.T. 1978, chap. A-1).
Loi concernant l'accord sur la condition 
physique et le sport amateur (Fitness 
and Amateur Soort Agreement Act, 
O.Y.T. 1978, chap. F-6).

Loi sur la formation professionnelle 
(Occupational Training Act, O.Y.T. 
1978, chap. 0-0.1).

Loi sur la récréation (Recreation 
Development Act, O.Y.T. 1978, 
chap. Rr-3.1).

Loi sur les écoles (School Act, O.Y.T.
1978, chap. S-3).

Loi sur l'aide financière aux étudiants 
(Student Financial Assistance Act, 
O-Y.T. 1978, chap. S-8.1).

Loi ^ sur la réglementation des écoles de 
métier (Trades School Regulations Act, 
O.Y.T. 1978, chap. T-3).

TERRITOIRES DU NORD-OQEST
Décret sur 11 éducation (Education 

Ordinance, O.N.W.T. 1976 (1st)
chap. 2).

COODMBIE-BRITANNIQUE
Loi sur Iü collèges et instituts 

(College and Institute Act, R.S.B.C.
1979, chap. 53) %

Loi sur les écoles (School Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 375).

Loi sur les diversités (University Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 419

Loi sur 1 ' aide aux écoles 
(indépendantes) (School Support 
(Independent) Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 318).

AT.BERTA
Loi sur les écoles (School Act, R.S.A.

1980, chap. S-3).
loi sur les universités (Universities 

Act, R.S.A. 1980, chap. U-5).
Loi sur les collèges (Colleges Act, 
R.S.A. 1980, chap. C—18).
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toi sur le centre de Banff (Banff Centre 
Act, R.S.A. 1980, chap. B-1). 

loi sur les instituts techniques
(Technical Institutes Act, R. S. A.
1980, chap. T-3.1).

SASKATCHEWAN
Code des droits de la personnes de la 

Saskatchewan ( Saskatchewan Human
Rights Code, S.S. 1979, chap. S-24.1), 
art. 3.

MANITOBA
Loi sur 1'administration scolaire 

(Education Administration Act, S.M. 
1980, chap. 31). .

loi sur les écoles publiques (Public 
Schools Act, S.M. 1980, chap. 33).

Loi sur la condition physique et le 
sport amateur (Fitness and Amateur 
Sport Act, R.S.M. 1970, chap. F-120).

CNTARIQ
Loi sur 1 ' éducation ( Education Act, 

R.S.O. 1980, chap. 129).
CPËBEC
loi sur 1 ' instruction publique, L.R.Q. 

chap. 1-14.
NOUVEAU—SEDNSWICK
Loi scolaire, L.R., 1973, chap. S-5.
Loi sur la Gonntission de l'enseignement 
supérieur nch universitaire du 
Nouveau-Brunswick, L.R. 1973, 
chap. N-4.

loi sur les écoles de métiers, L.R., 
1973 chap. T-10.

loi sur la Commission de l'enseignement 
supérieur des provinces maritimes, 
L.R., 1973, chap. fr-2. ^

loi sur 1'enseignement'aux handicapés de 
l'ouïe ou de la vue L.N.B., 1975,
chap. E-1.2.

loi sur 1 'enseignement spécial, L.R., 
1973, chap. A-19.

NCtJVELLE-âCOSSE
Loi sur 1 'education . (Education Act, 

R.S.N.S. 1967, chap. 81).
loi sur les droits de la personne (Human 

Rights Act, S.N.S. 1969, chap. 11).
loi sur l'éducation des personnes 

handicapées (Education for Handicapped 
Persons Act, S.N.S. 1974, chap. 5).
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Loi d'aide aux universités (Universities 
Assistance Act, R.S.N.S. 1967,
chap. 320).

ÎLE-DU-PRINŒ-ÉDCOARD
Loi sur IS Soles (School Act, 

R.S.P.E.I. 1974, chap. S-2).
Loi d'aide aux universités (Universities 
Assistance Act, R.S.N.S. 1967,
chap. 320).

TERRE-NEUVE
Loi sur les écoles (Schools Act, R.S.N. 

1970, chap. 346). '
Loi de l'Université Memorial (Memorial 
University Act, S.N. 1975-76, N°. 15).

Loi de la formation technique et 
professionnelle (Technical and
Vocational Training Act, R.S.N. 1970, 
chap. 370).

Loi sur le Collège communautaire de Bay 
St. George (Bay St. George Coranunity 
College Act, S.N. 1977, chap. 19).
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ARTICLE 11.1
Les États parties s'engagent à prendre 
toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans le domaine de l'emploi...

Le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux cnt tous deux 
compétence sur le travail, mais ce sont les provinces qui exit 
compétence sur la majorité des travailleurs(ses).

Selcn le Code canadien du travail, la compétence fédérale englobe les 
chemins de fër interprovinciaux et internationaux, le transport 
routier, le téléphone, les réseaux de télégraphe et de 
câblodistribution, les pipelines, les canaux, les traversiers, les 
tunnels, les ponts, les services d'expédition, la radiodiffusion et la 
télédiffusion, le transport aérien et les aéroports, les banques, les 
silos à céréales, les moulins et entrepôts de farine et de fourrage et 
les travaux, entreprises et affaires qui ne relèvent pas de la 
compétence législative occlusive des provinces.

Les provinces ont compétence sur toutes les autres matières relatives 
au travail.
Les droits des femmes en matière d'emploi sont garantis par deux 
principales catégories de lois. Le droit de ne pas être l'objet de 
discrimination fondée sur le sexe est garanti par les lois sur les 
droits de la personne. La réglementation des conditions de travail, y 
compris les dispositions spéciales relatives à la maternité et' à la 
grossesse, se trouve habituellement dans les codes relatifs aux normes 
de travail ou d'emploi.
Aux dispositions des lois provinciales et fédérales s'ajoutent 
certaines dispositions constitutionnelles relatives à l'égalité des 
hommes et des fermes dans le domaine de l'emploi.

. Les articles 15 et 28 de la Charte garantissent que les 
dispositions discriminatoires des textes de lois concernant 
le droit au travail seront rendues "inopérantes" 
conformément à l'article 52 de la Loi constitutionnelle de 
1982.

. Qi outre, conformément à l'article 24 de la Ciarte, les 
personnes victimes de violation des droits qui leur sont 
garantis par les articles 15 ou 28 peuvent obtenir une 
réparation convenable.

Au Canada, les divers gouvernements s'occupent depuis longtemps de 
protéger les droits acquis des femmes en matière d'emploi et de leur 
en obtenir de nouveaux. Depuis plusieurs années, les bureaux de la 
main-d'œuvre féninine des ministères du travail ainsi que le 
ministère fédéral de l'Emploi et de 1 ' Inmigraticn ont été parmi les 
défenseurs les plus actifs de l'égalité des droits des femmes.
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Les activités suivantes peuvent être considérées comme étant des 
"mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans le domaine de l'emploi".
LE COMITÉ (FÉDÉRAL/PROVINCIAL) DE EA MAIN-O'QEDVRE FÉMININE

Le Comité de la main d'oeuvre féminine, qui a été créé en 1976, est un 
comité permanent de l'Association canadienne des administrateurs de la 
législation ouvrière (ACAL3). H est formé de représentants des 
bureaux de la main-d'œuvre féminine fédéral et provinciaux.
À titre de comité permanent de l'ACALD, le Comité de la main-d'œuvre 
féminine doit présenter un rapport dans le cadre de la conférence 
annuelle de cet organisne, à laquelle assistent tous les 
sous-ministres du Travail du Canada.
LE BUREAD DE LA MAIN-D'OEDVRE FÉMININE DE TRAVAIL CANADA
Le Bureau de la main-d'œuvre féminine du ministère du Travail, créé 
en 1954 par suite d'une décision ministérielle de 1953, fonctionne au 
sein du ministère fédéral du Travail. Travail Canada veille à 
maintenir les relations de travail dans un cadre législatif équilibré 
dans les domaines de compétence fédérale; il établit les normes 
minimales applicables aux salaires, aux conditions de travail, à la 
sécurité et à l'hygiène; il protège les travailleurs (ses) ou les 
groupes de travailleurs (ses) en leur garantissant un certain minimum 
«s termes de salaire, de conditions de travail, de sécurité et 
d'hygiène; il essaie si outre de limiter ou de résoudre les conflits 
de travail.
Les priorités du Bureau de la main-d'œuvre féminine sont établies en 
fonction des priorités du gouvernement et de celles du ministère du 
Travail indiquées précéderaient. Elles tiennent également compte des 
vues organianes non gouvernementaux, du plan d'action national et 
de la nécessité constante de résoudre les problèmes à mesure qu'ils se 
présentent. k l'heure actuelle, dans ses efforts pour faire 
reconnaître l'égalité des femmes en milieu de travail, le Bureau se 
concentre sur les conditions de travail et de salaire, la ségrégation 
professionnelle et les attitudes au sujet du potentiel des femmes qui 
limitent les possibilités d'emploi pouvant s'offrir à elles.
Le Bureau de la main-d'œuvre féminine suit de près les lois, les 
politiques et les programmes fédéraux relatifs au travail pour être en 
mesure de recommander des modifications ou de suggérer de nouvelles 
initiatives. Le Bureau a joué un rôle important dans 11 adoption de 
dispositions législatives relatives aux congés de maternité, à la 
parité salariale et à la discrimination fondée sur le sexe, ainsi que 
dans l'élaboration de politiques et de programes relatifs à l'égalité 
des chances. Le Bureau fait des recherches au sujet des obstacles qui 
nuisent à 1'égalité des feranes rémunérées et cherche des moyens 
d'augmenter la participation des fermes à l'activité économique. Les 
résultats de ces recherches sont publiés ainsi que de nombreux
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ouvrages sur la situation des faunes ai emploi et les ccmptes-rendus 
de divers colloques et conférences.

Au niveau international, le Bureau de la main-d'œuvre féminine 
représente les famies canadiennes à l'O.I.T., à l'O.C.D.E. et auprès 
d'autres organistes.
DIVISION DE L'EMPLOI DES FEMMES, CGMGSSICN PB L'EMPLOI ST DE
L'IMMIGRATICN DO CANADA (C.E.I.C.)
La Division de l'emploi des fiâmes du bureau national de la C.E.I.C. à 
Ottawa identifie les principaux problèmes auxquels les femmes doivent 
faire face sur le marché du dravail et élabore des stratégies pour y 
remédier, an collaboration avec les Programes d’emploi, la Division 
prépare annuellement un plan d'action visant à améliorer la situation 
des faimes sur le marché du travail. Elle coopère avec le comité de 
la condition féminine de ' la Commission afin de développer des 
stratégies d'emploi à long terme pour les faunes.

Les coordonnateurs(trices) de l'emploi des faunes relevant des bureaux 
régionaux de la Gcmmission assurent la promotion de l'égalité des 
chances dans les services d'emploi pour les faunes. Eïi collaboration 
avec le personnel de la C.S.I.C., ils conçoivent des moyens permettant 
d'attirer un plus grand nombre de faunes aux cours de formation pour 
la gamme complète des professions, particulièrement celles qui 
constituent traditionnellanent des bastions masculins. ai outre, les 
coordonnateurs (trices) font porter leurs efforts auprès des groupes 
d'employeurs afin de leur faire prendre conscience du potentiel de la 
main-d'œuvre féminine, et auprès des faunes elles-mêmes afin de les 
informer des possibilités existantes et de les aider à trouver un 
emploi correspondant à leurs qualifications, leurs aptitudes et leurs 
besoins.

La politique d*emploi des femmes, Coimission de 11 Emploi et del'Inmigration du Canada (C.E.I.C.) ~

La C.E.I.C. joue un rôle important dans la promotion de l'égalité 
des chances dans l'emploi pour les fermes, la politique d'emploi 
des fames a pour but de promouvoir activement le développement 
de conditions sur le marché du travail qui permettent de tirer 
pleinement parti du potentiel économique de la main-d ' œuvre 
féminine, et^ d'aider les travailleuses dans leur recherche d'un 
emploi rémunérateur et gratifiant.

L’objectif premier de la politique d'emploi des fenmes consiste à 
31 assurer que tous les programes et services offerts par la 
C.E.I.C. répondent aux besoins des fenmes dans le domaine de 
l'emploi.

COMITÉS D'ENQÜÊTE FÉD&AUX

On certain nombre de comités d'enquête ont été constitués afin 
d'étudier certaines questions qui ont des répercussions particulières 
sur les fenmes, et no tannent:
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. Commission d'enquête sur le travail à temps partiel (Travail 
Canada)

. Groupe de travail sur la microélectronique et 1 ' emploi
(Travail Canada)

. Groupe de travail sur 11 évolution du marché du travail
(Commission de l'Bnploi et de l'Immigration du Canada)

. Groupe de travail sur 1 ' assurance-chômage (Commission de
l'Bnploi et de l'Immigration du Canada)

. Groupe de travail parlementaire sur les possibilités 
d'emploi dans les années 80.

LE BPREMJ DE IA MMN-O'OEUVRE FÉMININE DO MINISTÈRE DU TRAVAIL DE IA
œiCMBIE^SRITftNNIQÜE .
Ce bureau a été créé pour venir ai aide aux femmes qui cherchent un 
emploi dans des domaines traditionnellement réservés aux hommes et 
pour promouvoir l’égalité des femmes en milieu de travail.
Le Bureau a pour mandat de mettre en oeuvre des programes d'éducation 
visant à contrer la discrimination dont les fermes sont actuellement 
victimes dans le domaine de l'emploi et d'autres domaines, et de 
défendre le principe de l'égalité des tournes et des femes.
IA DIVISION DE IA MMN-O'OEPVRE FÉMININE DO MINISTÈRE Dü TRAVAIL
DE IA SASKATCHEWAN !

Succédant au Bureau de la main-d'œuvre féminine établi en 1964, la 
Division de la main-d'œuvre féminine est née en 1976 de la fusion et 
de l'expansion de programmes gouvernementaux antérieurs relatifs à la 
condition féminine. Eh 1979, le Bureau du ^ perfectionnement 
professionnel du ministère des Finances a été intégré à la Division de 
la main-d'œuvre féminine.
Dotée d'un effectif de 16 employé(e)s, la Division a pour mandat de 
promouvoir l'égalité des chances dans la province et d'améliorer la 
situation de la ferme.
Par 1 'intermédiaire de la Division de la main-d'œuvre féminine, un 
grand nombre d'organismes féminins ont pu accueillir des conféren
ciers (ères) et se procurer de la documentation traitant par exemple du 
lobbying, de méthodes de règlement de problèmes et de relations 
publiquesr ce qui leur a permis de participer plus activement et plus 
efficacement à la vie politique au niveau de leur collectivité, de 
leur municipalité ou de leur province.
La Division de la main-d'œuvre féminine est responsable de la mise en 
œuvre de certaines dispositions de la loi sur les nonnes de travail 
(T^hnur Standard Act) et fait enquête sur les cas d'infraction à cet 
egard.
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Dans le cadre de son programme d'action positive, elle fournit des 
renseignements et de l'aide aux employeurs, aux syndicats et aux 
organismes qui désirent mettre sur pied de tels programmes.
LE SPREAD DE IA MMN-O'OEDVBE FÉMININE DO MANITOBA

Créé en 1972, le Bureau de la main-d'œuvre féminine du Manitoba, qui 
fait partie du ministère provincial du Travail et de la Main-d'œuvre, 
a pour mandat de venir en aide aux femmes qui sont sur le marché du 
travail. La directrice de ce bureau relève directement du ministre, 
ce qui lui permet de s'occuper efficacement de la question des 
possibilités d'emploi des fenmes tant dans le secteur public que dans 
le secteur prive. La principale responsabilité du Bureau est 
d'établir et d'entretenir des liens avec les particuliers, les 
organismes féminins, les autres organistes bénévoles, les employeurs, 
les syndicats, les ministères gouvernementaux, les écoles, ^les 
collèges, les universités, etc., dans le but de mieux faire connaître 
les problèmes et les sujets de préoccupation des faunes et 
d'encourager la prise de mesures à cet égard. Le Bureau s'occupe 
aussi des questions relatives à 11 éducation et à 1 ' emploi des ^ femmes, 
et il cherche à faire reconnaître la contribution des femmes à la vie 
sociale, économique et politique de la province.

objectifs spécifiques du Bureau de la main-d'œuvre féminine sont 
les suivants:

. offrir aux fermes, à titre individuel ou collectif, des 
services d'orientation professionnelle;

. mieux renseigner le public sur l'apport et le rôle des fermes 
sur le marché du travail;

. permettre aux fermes du Manitoba, particulièrement celles qui 
font partie du marché du travail, de faire connaître leurs 
préoccupations au gouvernement; et

. faire en aorte que les compétences et- les connaissances des 
fermes soient reconnues et utilisées dans le développement 
économique de la province.

En plus d'offrir des services d'orientation professionnelle, le Bureau 
tente de venir en aide aux fenmes en ce qui concerne notanment 
l'égalité de rémunération pour fonctions équivalentes, 1 'avancement, 
les congés de maternité, les garderies, les obstacles à l'emploi à 
temps partiel et les plans de carrière des élèves du secondaire.

LE BUREAU DE IA MAIN-O1 OEUVRE FÉMININE DO MINISTÈRE DO TRAVAIL DE
L'CNTARIO
Le Bureau de la main-d'œuvre féninine du ministère, du Travail a été 
créé en 1963 à titre de centre d'études, d'information et d'action sur 
les sujets de préoccupation des femmes qui font partie de la 
main-d'œuvre rémunérée.
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Le Bureau de la main-d1 oeuvre féninine cherche à améliorer la 
condition des fenmes sur le marché du travail et répond aux nombreuses 
demandes de renseignements, de mise en rapport, de conseils et d'aide 
émanant du public. Il se livre en permanence à l'étude et à l'analyse 
des questions relatives au statut professionnel des fenmes ainsi que 
des données récentes sur l'emploi. Au fur et à mesure que le besoin 
s'en fait sentir, il prépare de nouvelles publications et du nouveau 
matériel audio-visuel. On centre de ressources documentaires est tenu 
à la disposition des étudiant(e)s, des chercheurs(ses) et des média.

Les organismes et les groupes offrant des services d'orientation 
professionnelle aux femmes autochtones et aux immigrantes à faible 
revenu peuvent bénéficier d'une aide du Bureau pour mener à bien leurs 
activités. Eh outre, le Bureau prépare des études et des 
reca mandations touchant l'adoption et la mise en vigueur de 
dispositions législatives relatives au travail, particulièrement en ce 
qui a brait aux femmes.
Créé «î 1975, le Service de consultation si matière d'action positive, 
qui relève du Bureau de la main-d'œuvre féminine, vise à encourager 
et à aider les employeurs à adopter des programmes d'action positive à 
l'intention de leurs employées.

Le Conseil consultatif de l'égalité des chances pour les fenmes
du ministère du Travail de l'Ontario
Ce conseil consultatif a été créé en 1979 par le ministère du 
Travail. Composé de 11 représentants du patronat et des 
syndicats, il a pour mandat de conseiller le ministre du Travail 
et les mentores du Service de consultation en matière d'action 
positive et de les aider à identifier les préoccupations des 
patrons et des syndicats en ce qui a trait à l'action positive.

PRINCIPALES LOIS
CANADA
Code canadien du travail, S.R.C. 

1970, chap. L-1 e* modifications.
Loi canadienne sur les droits de la 
personne, S.C. 1976-77, chap. 33 
et modifications.

Ordonnances sur l'égalité de 
rémunération, Gazette du Canada, 
Partie II, vol. 112, N° 18, TR/78-155.

toi sur les justes salaires et les 
heures de travail, S.R.C. 1970, 
chap. L-3.

TERRITOIRE DD YUKCN
Loi sur les justes méthodes d'emploi 

(Fair Practices Act, O.ï.T. 1978, 
chap. F-2).
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TERRITOIRES DO MOHD-CCEST
Decret sur les justes méthodes 
d'emploi (Fair Practices Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. P—2).

COLCMBIE-gRrrANNIQtJE
loi sur les normes d'emploi (Employment 

Standards Act, S.3.C. 1980, chap. 10).
Code des droits de la personne (Human 

Rights Code, R.S.B.C. 1979, 
chap. 186).

ALBERTA
loi sur l.es normes d'emploi (Employment 
Standards Act, S.A. 1980, chap. 62).

Loi sur la protection des droits 
individuels (Individual's Rights 
Protection Act, R.S.A. 1980, 
chap. 1-2).

SASKATCHEWAN
Loi sur les normes du travail (Labour 
Standards Act, R.S.S. 1978, 
chap. L-1 ).

Règlement d'application de la Loi sur 
l'hygiène et la sécurité- au travail 
(Occupational Health and Safety Act 
Regulation, O.C. 437/81).

Code des droits de la personne de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Hunan 
Rights Code, S.S. 1979, chap. S-24.1.) 
art. 16, 19, et modifications.

Loi sur l'effet de la radiation sur la 
santé et la sécurité (Radiation 
Health and Safety Act, R.S.S. 1978, 
chap. R-1).

MANITOBA
Loi sur 1 ’ apprentissage et la 
qualification professionnelle (Appren
ticeship and Tradesmen's Qualification 
Act, S.M. 1972, chap. 45).

Loi sur les normes des garderies 
cannunautaires (Community Daycare 
Standards Act, S.M. 1982, chap. 20).

Loi sur les normes d'emploi (Employment 
Standards Act, R. S.M. 1970, 
chap. S—110).

Loi sur les droits de la personne (Human 
Rights Act, C.C.S.M. 1974, 
chap. 3-175).
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loi sur le paiement des salaires 
(Payment of Wages Act, S.M. 1975, 
chap. 21).

loi sur les pensions de retraite 
(Pension Benefits Act, S.M. 1975, 
chap. 38).

loi sur les congés payés (Vacations 
with Pay Act), R. S.M. 1970, 
chap. W200).

Loi sur les accidents du travail 
(Workers' Compensation Act,
R. S.M. 1970, chap. W200).

Loi sur la sécurité et l'hygiène au 
travail (Workplace Safety and 
Health Act, S.M. 1976, chap. 63).

CETARIO
loi sur les normes d'emploi (Employment 

Standards Act, R.S.O. 1980, 
chap. 130).

Loi sur la santé et la sécurité au 
travail (Occupational Health and 
Safety Act, R.S.O. 1980, chap. 321).

Code des droits de la personne (Hunan 
Rights Code, S.O. 1981, chap. 53).

ÇÜÉBEÇ
loi sur les normes du travail, L.R.Q. 

chap, n-1.1.
Charte des droits et libertés, L.R.Q. 

chap. C-12.
Loi sur la santé et la sécurité au 

travail, L.R.Q. chap. S-21.
NOüVEAD-aRDNSWIQC
Loi sur les droits de l'honme, S.R.N.3. 

1973, chap. H-11.
Loi sur les nonnes minimales d'emploi,

S. R.N.B. 1973, chap. M-12. Règ. du 
N.B. 75-71.^

loi sur la sécurité au travail, S.N.B. 
1976, chap. 0-0.1.

MCXJVET.T.K-áCQSSE
Loi sur les droits de la personne (Human 

Rights Act, S.N.S. 1969, chap. 11).
Loi sur les normes du travail (Labour 
Standards Code), S.N.S. 1972,
chap. 10).
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iLE-DU-PRINCE-âDCGAHD 
Loi sur les droits de la personne (Human 

Sights Act, S.P.E.I. 1975, chap. 72). 
Loi sur le travail (Labour Act, 

R.S.P.S.I. 1974, chap. L-1).

roRRE-NEDVE
Loi sur les nonnes du travail ( Labour 
Standards Act, S.N. 1977, chap. 52). 

Règlements sur les nonnes du travail 
(Labour Standards Regulations, 1980, 
Reg. 97/80).

Code des droits de la personne 
(Newfoundland Human Rights Code, 
R.S.N. 1970, chap. 262).

COCÜMEOTIATICN
CANADA
Ccnmissicn de 1 ’ Emploi et de 
1' Immigration du Canada 
wanm in the Canadian Labour Market.
Etude rS 36 du Groupe d'étude sûr
1 'évolution du marché du travail,, par 
Carol Swan. (Ottawa : Approvisionne
ments et Services Canada, 1981).

Documentation sur l'emploi des
raimes. (Ottawa: Division de
1 'emploi des fames, Commission de 
l'Bnploi et de l'Immigration du 
Canada, 1982).
Politique d'emploi des fames.
(Ottawa: Gomisslôn de Fsmpîôï
et de l'Inmigraticn du Canada, 
1977).

Condition féminine Canada
L'anploi des fermes au Canada: examendes ~ politiques sur l'égalité des*
chances. Rapport national du Canada
au groupe de travail nP 6 de 
l'O.C.D.E. sur le rôle des fames dans 
l'économie. (Ottawa: Condition
féminine Canada, 1982).

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



« 124 -

Examen des lois fédérales sur les
garderies de jour, par Julie White.
(Ottawa: Condition féminine
Canada, 1981).

Santé et Bien-être social Canada 
Situation de la garde du i
Canada - 1980. (Ottawa:
Bien-être social Canada).

Santé et

Travail Canada, Analyse
législation.

de la
Normes du travail au Canada.
(Ottawa: Approvisionnements
Services Canada, 1981).

et

Travail, Canada, Bureau de la
main-d'œuvre féminine

la micro-électronique au service de la
collectivité. Rapport du groupé de
travail de- Travail Canada sur la 
micro-électronique et l'emploi. 
(Ottawa: Approvisionnements et
Services Canada, 1982).
Les Canadiennes et la législation
relative au travail 1981. (Ottawa:
Approvisionnements et
1982).

Services Canada,

L'égalité en milieu de travail.
Considérations sur les inégalités de
rémunération entre les hommes et les
femmes au Canada: Résultats d'une
encuete effectuée en 1981. par
Michael Omstein. (Ottawa: 
Approvisionnements et Services Canada, 1*982).

Égalité des sexes sur le marché du
travail: Exposés d'une conférence.
(Ottawa: Approvisionnements et
Services Canada, 1982).
Évolution du mode du travail.
Intégration des femmes au marché du
travail creee par 1 ' industrie de
technologie de pointe dans la région
de la capitale nationale. (Ottawa:
Approvisionnements et Services Canada, 
1982).
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Les effets de la micro-électronique
sur le milieu de travail. (Ottawa:
Approvisionnements et Services Canada,
1981).
La femme dans la population active en
1978-79: Partie I, Participation;
Partie II, Gains des haïmes et des’ 
femmes; Partie III, Divers faits et 
données. (Ottawa: Approvisionnements
et Services Canada, 1982).
Égalité des races et des sexes en
milieu de travail: un défi et une
chance. (Ottawa: Approvisionnements
et Services Canada, 1980).
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ARTICLE 11.1(a)
Les États parties s'engagent à ... 
assurer, sur la base de 11 égalité de 
l'hcmne et de la feme, les mêmes 
droits, et en particulier:

(a) Le droit au travail en tant que 
droit inaliénable de tous les êtres 
hunains;

ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.1(a)

De nombreux obstacles reliés à la socialisation des individus ainsi 
qu'à des caractéristiques du marché du travail peuvent empêcher les 
fermes d'exercer leur droit d'accès au marché du travail dans des 
conditions égaies à celles des hommes.

Nous traiterons de cette question par le biais de données statistiques 
sur la participation au marché du travail, le chômage, le sous-emploi 
ainsi que l'activité économique.

Notons ici que la participation au marché du travail ou "taux 
d'activité", tel qu'on l'entend dans le présent rapport, veut dire 
participation au marché du travail rémunéré. La valeur du travail 
accompli au foyer, tant par les fermes qui choisissent de ne pas se 
joindre au marché du travail que par celles qui s'y joignent, n'est 
pas inclus dans le produit national brut du Canada.

LA PARTICIPATION AO MARCEÉ DU TRAVAIL

Moins de femmes que d'haïmes accèdent au marché du travail mais depuis 
quelques décennies, un nombre croissant d’entre elles exercent ce 
droit. Au Canada, le taux d’activité* des femmes est en effet passé 
de 33,31 en 1970 à 51,STI en 1982 alors crue, durant la même période, le 
taux d'activité des hommes est demeuré <$ un niveau relativement stable 
de 781 (Tableau 1). La proportion des femmes dans la population 
active s'est accrue parallèlement, passant de 33,81 en 1970 à 41,11 en 
1982. (Données de Statistique Canada, n° de catalogue 71-001 et 
71-201).

Les femmes de toutes les catégories d’âge, à l'exception des 55 ans et 
plus, ont connu une hausse de leur taux d’activité au cours de cette 
période. Les femmes âgées de 20 à 24 ans ont toujours le taux

Le taux d’activité est le pourcentage de la population active 
totale (travailleurs et chômeurs) par rapport à la population 
totale âgée de 15 ans et plus. Le taux d'activité d'un 
groupe particulier (âge, sexe, état matrimonial, etc.) est la 
population active de ce groupe exprimée en pourcentage de la 
population du même groupe.
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d'activité le plue élevé, 73,1% en 1982, alors que celles qui
appartiennent à la catégorie d'âge fortement associée à la maternité 
et à l'éducation des enfants sait les 25-54 ans, connaissent la plus 
forte hausse soit de SI,S% (Tableau 1).

Nous sommes donc en présence d'une nouvelle attitude des fermes envers 
le marché du travail. Bien que la chute du taux d'activité des fermes 
persiste après l'âge de 25 ans, elle est cependant de moins en moins 
prononcée. En ce qui a trait aux hormes, ils se distinguent par un 
taux d'activité ascendant jusqu'à l'âge de 54 ans et ce comportement 
n'a pas changé au cours des 13 dernières années. H est également 
intéressant de noter la chute du taux d'activité des hormes âgés de 55 
ans et plus. H est en effet passé de 57,1% en 1970 à 44,5% en 1982.

L'examen du taux d'activité en fonction de l’état matrimonial démontre 
que le taux d'activité des fermes mariées (51,2% en 1982) est beaucoup 
plus faible que celui de- tout autre groupe matrimonial excepté les 
veuves. Par ailleurs, le taux d'accroissement de la participation au 
marché du travail a été beaucoup plus élevé chez les fermes mariées 
(23,1%) que chez les fermes célibataires (S,9%) et chez les divorcées 
et les veuves (9,7% pour les deux groupes) (Tableau 2). H est aussi 
intéressant de constater qu'en 1982, le taux de participation des 
fermes mariées ayant au moins un enfant de moins de IB ans était de 
54,S%, ce qui était plus élevé que le môme taux pour toutes les femmes 
mariées, reflétant possiblement l’âge moyen plus élevé de tout le 
groupe.

L'examen du taux d’activité des fermes en fonction de la présence 
d'enfants démontre une tendance croissante à combiner le travail 
rémunéré et les enfants. Entre 1975 et 1982, le taux d'activité des 
fermes ayant un ou des enfanta âgés de moins de IB ans est passé de 
41,8% à 55,3%, ce qui représente une augmentation de 32,9% 
(Tableau 3).

Chez les fermes, semble-t-il, c’est l'âge du plus jeune enfant qui 
constitue le facteur de participation au marché du travail le plus 
important. Le taux de participation s'accroît en effet avec l'âge de 
leur benjamin, allant de 45,8% quand il a moins de 3 ans à 81,7% 
lorsqu'il est âgé de 8 à 15 ans. La hausse la plus forte du taux 
d’activité (46,1%) est survenue chez les mères dont le benjamin est 
âgé de moins de 3 ans (Tableau 3).

Ces données nous indiquent que désormais les fermes n’entrent plus sur 
le marché du travail d’une manière sporadique. Elles ont de plus en 
plus tendance à y rester, même si elles se marient ou ont des 
enfanta. De plus, elles joignent de plus en plus le marché du travail 
pour les mêmes raisons que les hommes, c’est-à-dire pour subvenir à 
leurs besoins et/ou à ceux de leur famille ainsi que pour réaliser des 
objectifs personnels. Four appuyer cette affirmation, voici quelques 
faits:

. En 1982, 39,4% de l'ensemble des fermes dans la population active 
sont célibataires, veuves, séparées ou divorcées. Ce3 fermes
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doivent dona subvenir à leurs besoins et dans bien des cas à ceux 
de leur famille. (données de Statistiaue Canada, catalogue rP 
71-001). '

. Dans plusieurs familles, l’apport économique des fermes qui 
travaillent à l’extérieur est essentiel pour maintenir le revenu 
familial à un niveau adéquat. Une étude récente du Conseil 
national du bien-être social révèle tpi’en 197S le pourcentage de 
familles époux-épouse ayant un revenu inférieur au seuil de la 
pauvreté serait passé de 55 à 142 sans l’apport financier des 
épouses sur le marché du travail. (Conseil national du bien-être
social, Les fermes et la pauvreté, Ottawa, 1979).

. Sn 1980, plus de 49% des épouses qui détenaient un emploi 
rémunéré étaient mariées à un homme gagnant moins de 20 000$ par 
an. Ces fermes fournissaient donc un revenu additionnel 
important et nécessaire pour leur famille. (Données de 
Statistique Canada, nP de catalogue 13-207).

. L’augmentation du niveau de scolarité des fermes constitue un bon 
indice du changement dans leurs aspirations personnelles. Sn
1980-81, 301,391 fermes et 332,537 hommes se sont inscrits à des 
programmes d’études à plein temps au niveau post-secondaire, 
alors qu’en 1970-71 les chiffres correspondants étaient de 
188,031 pour les fermes et 287,150 pour les hommes. Pendant ces 
dix ans, le taux d’inscription des femmes a augmenté de 82,35 
alors que celui des hommes a augmenté de 15,35. (Données 
fournies par la Division de l’éducation, des sciences et de la 
culture, Statistique Canada).

. Tl existe aussi une forte corrélation entre le niveau de 
scolarité des fermes et leur taux de participation au marché du 
travail. Plus leur scolarité est élevée, plus leur taux de 
participation l’est aussi. Sn 1982, le taux d’activité des 
fermes détenant un diplôme universitaire s’élève à 74,4» alors 
qu’il n’est que de 25,45 chez celles qui ont moins qu’une
neuvième année. (Données de Statistique Canada, nP de catalogue 
71-001).

Le taux d’activité varie selon les provinces. Sn 1982, par exemple, 
Terre-Neuve enregistre les plus faibles taux d’activité au pays soit 
39.95 pour Iss fermes et 85,85 pour les hommes. Les taux les plus 
élevés se trouvent en Alberta, soit 53,25 et 33,45 respectivement 
(Tableau. 4).

Sn outre, l’augmentation du nombre de femmes 3ur le marché du travail 
se fait sentir dans toutes les provinces. Cette montée est toutefois 
plus rapide dans certaines provinces que dans d’autres. C’est le cas 
pour le3 provinces de Terre-Neuve, du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l’Alberta où la croissance du taux d’activité a été, entre 1975 et
1982, supérieure à celle de l’ensemble du Canada. Sn ce qui a trait 
aux hommes, leur taux d’activité est demeuré relativement stable dans 
toutes les provinces (Tableau 4).
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LE CHOMAGE

Jusqu'à tout récemment, les femmes axaient été plus durement touchées 
poor le chômage que les hommes. Il y a toutefois eu un revirement de 
la situation entre 1981 et 1982, et le taux de chômage des haïmes 
dépasse actuellement celui des femmes. On attribue es changement aux 
fortes augmentations du chômage qui se sont produites dans des 
industries traditionnellement masculines corme les industries 
primaires et la construction.

De 1970 à 1981, la représentation des fermes parmi les chômeurs4 était 
disproportionnée par rapport à leur pourcentage de la population 
employée. Cet écart s'est toutefois résorbé en 1982 de sorte qu'elles 
forment 41,2% de la population en emploi contre 40,8% de celle en 
chômage (Tableau S).

Elles, avaient également connu, au cours de cette période, un taux de 
chômage** plus élevé que celui de Vensemble des hommes actifs. En 
1982, on assiste cependant à un renversement de la situation, 
c'est-à-dire que le taux de chômage de Vensemble des hommes (11,1%) 
dépasse celui des fermes (10,8%) (Tableau 8).

Parmi tous les groupes d'âge, les jeunes de moins de 25 ans sont les 
premières victimes du chômage. Le taux de chômage est cependant plus 
élevé chez les jeunes haïmes que chez les jeunes femmes. En 1982, les 
jeunes fermes de 15 à 19 ans et de 20 à 25 ans ont des taux de chômage 
de 18,9% et de 14,3% respectivement alore qu’ils atteignent 24,8% et 
19,0% chez les jeunes hommes des mêmes groupes d’âge (Tableau 6).

Chez Isa adultes âgés de 25 à 54 ans, l’inverse se produit. Pour 
l’armée 1982, les fermes de cette catégorie d’âge connaissent un taux 
de chômage de 9,2% contre 8,5% chez les hormes (Tableau S).

* Les chômeurs sont définis corme étant les personnes qui, pendant 
la semaine de référence: a) étalent sans travail mais avalent
activement cherché du travail au cours des quatre dernières
semaines et étaient prêtes à travailler; b) n’avaient pas 
activement cherché du travail au cours des quextres dernières
semaines, mais avaient été mises à pied temporairement (moins de 
26 semaines) et étalent prêtes à travailler; c) n’avalent pas 
activement cherché de travail au cours des quatre dernières
semaines mais devaient commencer un nouvel emploi au cours des
quatre semaines suivant la semaine de référence.

** Le taux de chômage représente le nombre de chômeurs en pourcentage 
de la population active. Le taux de chômage d’un groupe 
particulier (âge, sexe, état matrimonial, etc.) est le chômage de 
ce groupe exprimé en pourcentage de la population active du même 
groupe.
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Lea personnes célibataires sont celles qui connaissent le plus haut 
taux de chômage, mais il est toutefois moins élevé chez les femmes que 
chez les hormes r23,25 contre 1917% en 1982). Les femmes mariées ont 
par contre un taux de chômage supérieur à celui des hommes (9.7% 
contre 7jS% en 1982) (Tableau 7).

Les motifs pour lesquels les personnes ont quitté leur dernier emploi 
différent selon le sexe. Les statistiques de 1982 révèlent en effet 
que la raison "obligations personnelles" représente 7% de l'ensemble 
des raisons données par les fermes mais moins de 1% de celles 
invoquées par les hommes. Même si les données ne fournissent pas de 
détails quant au contenu de ce motifs il est permis de croire qu'il 
s'agit d'obligations reliées aux enfanta. En outre, 10% des fermes en 
chômage le sont parce qu’elles intègrent ou réintègrent le marché du 
travail alors que seulement 4,25 des chômeurs sont dans cette 
situation. La raison principale du chômage demeure toutefois la perte 
d’un emploi ou la mise à pied tant chez les fermes (55,75,) que chez 
les hommes (75%) (Tableau 9).

Entre 1975 et 1982, les taux de chômage les plus élevés des fermes et 
des hormes ont été dans les provinces Maritimes et au Québec 
(Tableau 8).

Les données sur le chômage n'incluent pas les personnes qui ont 
cherché un emploi au cours des six derniers mois mais non pendant la 
semaine de l'enquête parce qu'elles croyaient qu'il n'y axait pas 
d'emplois disponibles. En 1982j le nombre de ces travailleurs(8es) 
découragé(e)s se chiffre à 120,000 dont presque la moitié sont des 
fermes.

Si la définition du chômage était élargie pour inclure ces personnes, 
le taux de chômage passerait à 22,55 chez les fermes corme chez les 
hormes (Tableau 10).

LE SOUS-EMPLOI

Bien qu'une mesure exacte du sous-emploi soit difficile à déterminer, 
le nombre de personnes qui occupent un emploi à temps partiel parce 
qu’elles n'ont pu trouver que ce genre d'emploi peut fournir quelques 
indications sur la présence de ce phénomène. Le problème du 
sous-emploi touche davantage les femmes que les hommes. En 1982, le 
nombre de travailleuses sous-employées se chiffre à 257,000 
comparativement à 229,000 chez les hommes (Tableau 11).
De plusj ce phénomène a pris une ampleur considérable au cours des 
cinq dernières années et plus particulièrement chez les femmes. Entre 
1975 et 1982, le pourcentage de personnes sous-employées parmi les 
travailleurs (ses) à temps partiel est passé de 7,55 à 25,95 chez les 
fermes et de 3,45 à 7,55 chez les hormes (Tableau 11).
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L'ACTIVITE ÉCONOMIQUE

La tableau avivant présentât pour l'armés 1982, Iss principales 
caractéristiques• de l'activité économique de la population canadienne 
âgée de 15 ans et plus.

Activité Economique Femmes Sommes

Pourcentage

- Personnes employées 46,0 88,4

- Personnes en chômage 5,6 3,5

- Personnes inactives 48,4 23,1

TOTAL

- Pourcentage 100,0 100,0

- Milliers 9 472 9 100

Source : Statistique Canada, La population active,
annuelles 1982, catalogue né 71-^001, décembre 1982.

moyennes
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Tableau 1. Taux de participation au marché du travail selon le groupe d1 âge,
1970 à 1982.

ANNÉE
groupe d'Egë

15+ 15-19
Fesnmes
20-24 25-54 55+<1) 15+ 15-19

Bannes 
20—¿4 25-54 55+<1)

Pourcentage

1970 38,3 39,3 60,7 41,9 18,5 77,8 45,0 82,7 95,3 57,1

1971 39,4 40,4 62,3 43,1 19,0 77,3 45,4 82,8 95,2 53,0
1972 40,2 42,0 62,8 44,6 18,1 77,5 48,2 83,4 95,0 52,0
1973 41,9 44,3 64,3 46,4 18,7 78,2 51,5 84,6 95,3 51,1
1974 43,0 47,5 65,4 48,0 17,9 78,7 54,5 85,5 95,4 50,2
1975 44,4 47,4 67,0 50,5 17,6 78,4 54,6 85,0 94,8 50,5
1976 45,2 47,0 67,4 52,1 17,3 77,6 52,6 85,1 94,3 47,9

1977 46,0 46,6 68,9 53,6 17,9 77,6 54,0 85,2 94,6 47,5

1978 47,8 48,0 70,3 56,6 18,2 77,9 54,8 85,3 95,0 47,1

1979 48,9 50,8 71,3 57,8 18,5 78,4 57,2 86,4 95,1 46,9
1980 50,3 52,2 73,0 60,1 19,3 78,3 58,0 86,2 94,3 46,3
1981 51,6 53,1 73,0 62,7 18,2 78,3 58,2 86,3 94,9 45,4

1982 51,6 50,4 73,1 63,5 18,1 76,9 53,7 84,3 93,9 44,5

Note : (D Les taux apparaissant pour les années 1970 à 1974 ont été calculés à
partir de données historiques contenues dans le catalogue n° 71-201 
de Statistique Canada.

Sources : - Statistiques chronologiques sur la population active, nP de 
catalogue 71-201, annuel, 1981.

- La population active, moyennes annuelles, 1982, nP de catalogue 71-001*, décemore 1982.
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Tableau 2. Taux de participation au marché du travail selon l'état matrimonial,
1975 à 1982.

SEŒTEP âSnBë
ÉTBT

MMKDCNIAL 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982

FEMMES Pourcentage
Mariées 41,6 42,9 44,2 46,3 47,4 48,9 50,5 51,2
Célibataires 59,2 58,8 59,0 60,5 61,8 63,3 64,6 63,3

Veuves 19,4 18,9 18,7 19,1 19,3 17,7 18,2 17,0
Divorcées,
séparées 58,6 59,3 59,8 60,1 61,5 64,2 64,2 64,3

SOMMES Pourcentage
Mariés 85,1 84,4 84,0 84,0 83,9 83,5 83,3 82,1
Célibataires 66,9 66,1 67,1 67,9 69,8 70,8 71,3 69,0
Veufs 30,9 29,4 30,9 31,4 29,3 26,4 26,1 25,6
Divorcés,
séparés 76,8 77,5 76,0 78,5 78,1 78,1 79,4 79,2

Sources : - La population active, 1979, 1980 , 1981 et 1982 , moyennes annuelles,
catalogue nP 71-001, mensuel.

- Moyennes annuelles de la population active, 1975-1978, catalogue n°
71-529, occasionnel. "

- Données non publiées du Groupe d'étude sur la population active, 
section de l'activité.
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Tableau 3. Taux de participation au marché du travail des mères (ayant des
enfants de moins de seize ans), selon l'âge des enfants, 1975 à
1982.

ANNÉE
ÂGE DES ______________ _____________
ENFANTS

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982
Pourcentage

Au moins un enfant 
de moins de 3 ans 31,2 31,7 34,0 37,6 39,4 41,7 44,5 45,6

Pas d'enfant de moins 
de 3 ans, mais au 
moins un enfant 
âgé de 3 à 5 ans 40,0 40,9 42,5 46,1 47,8 50,1 52,4 53,4
Pas d'enfant de moins 
de 6 ans, mais au 
moins un enfant âgé 
de 6 à 15 ans 48,2 50,0 51,9 54,3 55,6 58,2 61,1 61,7
Enfants de moins 
de 16 ans 41,6 43,0 44,9 48,0 49,4 51,3 54,5 55,3

; - Données non publiées du Groupe d'étude sur la population active, 
section de l'activité.

- La population active, catalogue n° 71-001, mensuel, mai 1982.
Sources
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Tableau 4. Taux de participation au marché du travail par province, 1975 à 
1982.

PBDVINdÉ

SEXE ET
ANNÉE T.-N. î.-p.-é. N.-é. N.-a . Qué. Cht. Man. Sask. Alb. C.-S. CANADA

FEMMES Pourcentage
1975 31,2 41,4 39,1 38,0 40,1 48,6 43,4 40,3 49,6 45,2 44,4

1976 31,8 41,7 39,4 38,0 41,1 49,0 45,6 43,0 50,7 45,8 45,2

1977 34,2 43,0 40,1 38,6 42,2 49,8 46,7 44,1 51,2 45,9 46,0
1978 35,8 44,5 42,0 40,8 43,9 51,5 48,6 45,1 53,1 48,3 47,8
1979 36,2 46,2 42,1 41,0 44,5 53,3 49,3 46,5 54,6 48,6 48,9
1980 37,9 46,7 44,1 42,8 46,0 54,3 51,1 46,8 56,7 49,7 50,3

1981 38,5 47,2 45,3 44,0 47,0 55,6 52,2 48,3 58,5 51,9 51,6
1982 39,9 46,3 45,4 43,1 45,9 55,9 53,7 49,6 58,2 52,1 51,6

PROVINCE
HOMMES Pourcentage
1975 67,1 72,2 72,5 70,0 77,8 80,3 79,0 78,0 82,4 77,2 78,4

1976 66,6 72,4 71,9 69,7 76,4 79,3 77,5 77,9 83,0 77,1 77,6

1977 66,8 71,5 71,2 69,4 76,4 79,4 77,3 78,9 82,7 77,5 77,6
1978 67,2 71,7 71,6 69,7 76,2 80,1 78,2 78,8 83,2 77,3 77,9

1979 68,7 72,9 72,6 70,1 76,5 80,6 78,8 78,7 84,1 77,4 78,4

1980 67,9 72,8 72,5 69,6 76,3 79,9 78,7 79,1 83,9 78,1 78,3
1981 67,4 71,4 71,1 69,9 76,1 80,5 78,4 78,7 84,7 77,9 78,3

1982 65,6 70,6 70,5 68,3 74,2 79,4 77,2 78,0 83,4 76,1 76,9

Sources : - Statistiques chronologiques sur la copulation active, catalogue n° 
71-201, annuel, 1981. ~

- La copulation active, moyennes annuelles, 1982, catalogue n° 71-001 
decemore 1982.

t
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Tableau 5 Femmes en pourcentage des personnes au travail et en 
chômage, 1970 à 1982.

ANNÉE Au travail

FEMMES
En chômage

1970 33,6

Pourcentage

34,5
1971 34,2 36,8

1972 34,6 39,1

1973 35,2 42,7

1974 35,7 43,0

1975 36,4 43,3
1976 37,1 44,3
1977 37,5 44,4
1978 38,3 44,8

1979 38,8 46,1
1980 39,7 44,8

1981 40,3 44,7

1982 41,2 40,6

Sources : - Statistiques chronologiques sur la population active, 
catalogue n° 71-201, annuel, 1981.

- La population active, moyennes annuelles, 1982, 
catalogue no 71-001, décembre 1982.
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Tableau 6. Taux de chômage selon le groupe d'âge, 1970 à 1982.

(SCOPE D'ÂGE
ANNÉE Pannes Haïmes

15+ 15-19 20-24 25-54 55+<1) 15+ 15-19 20-24 25-54 55+< 1 )
Pourcentage

1970 5,8 12,5 5,3 4,5 4,4 5,6 15,î 8,8 3,9 4,3

1971 6,6 13,6 7,1 5,3 3,6 6,0 16,3 9,3 4,2 4,9

1972 7,0 12,4 7,4 5,9 4,6 5,3 15,3 9,6 4,0 4,4
1973 6,7 11,7 7,3 5,6 4,6 4,9 12,6 3,2 3,3 3,9

1974 6,4 10,9 7,4 5,3 4,1 4,8 12,1 7,7 3,2 3,5

1975 8,1 14,4 9,1 6,3 4,7 6,2 15,4 10,5 4,3 4,2

1976 8,4 15,1 9,3 7,0 4,4 6,3 16,3 11,1 4,3 3,7

1977 9,4 16,7 11,7 7,8 5,0 7,3 18,1 12,6 5,0 4,5
1978 9,6 17,2 11,5 8,1 5,0 7,6 18,5 12,7 5,3 4,3

1979 8,8 15,8 10,4 7,4 4,5 6,6 16,4 11,1 4,6 4,1

1980 3,4 15,3 10,7 6,8 4,6 6,9 17,1 11,5 4,9 3,9

1981 3,3 15,5 10,1 7,1 4,0 7,1 17,0 12,3 5,0 4,0
1982 10,8 18,3 14,3 9,2 6,0 11,1 24,6 19,0 8,5 6,3

¡tote : (1) Les taux apparaissant rnm- les années 1970 à 1374 ont été calculés à 
partir de données historiques contenues dans le catalogue n° 71-201 
de Statistique Canada.

Sources : - Statistiques chronologiques sur la peculation active, catalogue 
n° 71-201, annuel, 1981.

- La population active, moyennes annuelles, 1982, catalogue n° 71-001, 
aécsnbre
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Tableau 7. Taux de doomage selon l'état matrimonial, 1975 à 1982.

SEXE ET ANNEE
MATRIMONIAL

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982
FEMMES Pourcentage
Mariées 7,9 8,0 8,9 9,1 8,0 7,5 7,6 9,7
Célibataires 9,1 9,5 11,0 11,0 10,4 10,2 10,1 13,2
Divorcées, séparées 
et veuves 6,4 7,4 7,7 8,8 8,2 8,6 7,3 10,7

SOMMES Pourcentage
Mariés 4,0* 3,9 4,5 4,8 4,1 4,3 4,4 7,6
Célibataires 12,2 12,9 14,6 14,3 13,0 13,2 13,4 19,7
Divorcés, séparés 
et veufs 8,2 7,9 8,5 9,5 7,9 8,3 8,8 12,8

Sources : - Statistiques chronologiques sur la population active, catalogue 
nP 71-201, annuel, 1981.

- La population active, moyennes annuelles, 1982, catalogue n° 71-001, 
oecânôre
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Tableau 8. Personnes en chômage selon la raison donnée d'avoir 
quitté leur emploi précédent, 1982.

MOTIF POHJIATICN EU CSCMAGE

Fenmes Fenmes Haïmes

Milliers %
Maladie de l'enquêté(e) 20 21 3,8 2,7

Obligations personnelles 37 7 7,0 ,9
Va à l'école 27 39 5,1 5,0

A perdu son emploi ou 
a été mis(e) à pied 295 581 55,7 75,0
A pris sa retraite ...d) 8 • • • 1,0
Autres raisons 95 86 17,9 11,1
N'a pas travaillé durant 
les 5 dernières années 22 5 4,2 ,6
N'a jamais travaillé 31 28 5,8 3,6

Total 530 775 100,0 100,0

Note : (1) Signifie un chiffre inférieur à 4 000 personnes.

Sources : - La population active, moyennes annuelles 1981, catalogue 
n° 71-001, décembre 1982.

- Moyennes annuelles de la population active, 1975-1978, 
catalogue nP 71-529, occasionnel.
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Tableau 9. Taux de chômage par province, 1975 à 1982.

PROVINCE
SEXE ET 
ANNÉE T.-N. I.-P.-Se N.-fie N.-a. Qué. Cht. Man. Sask. Alb. C.-B. CANADA

Pourcentage
1975 14,7- ...(1) 8,7 11,4 9,1 7,8 5,5 4,4 5,3 9,4 8,1

1976 13,6 10,2 12,0 9,7 7,8 5,0 5,4 4,8 10,5 8,4

1977 15,3 11,6 14,3 11,5 8,6 6,7 5,6 5,3 10,4 9,4
1978 16,7 11,2 13,8 12,1 8,8 7,4 6,1 5,8 9,7 9,6

1979 16,1 11,7 12,5 11,1 7,8 6,3 5,4 4,9 9,3 8,8

1980 13,6 10,5 11,9 10,7 7,7 6,1 5,6 4,3 8,5 8,4

1981 14,1 11,0 12,0 11,3 7,3 6,5 5,7 4,3 7,7 8,3

1982 15,9 13,3 13,9. 14,0 9,8 8,0 6,4 7,2 11,7 10,8

HOMMES Pourcentage
1975 13,6 ... 7,2 8,8 7,5 5,4 4,0 2,1 3,5 8,0 6,2
1976 13,2 ... 9,1 10,4 8,1 5,1 4,4 3,1 3,4 7,4 6,3
1977 15,6 » * • 10,0 12,4 9,6 5,9 5,4 3,8 4,0 7,3 7,3

1978 16,3 ... 10,1 11,9 10,2 6,2 6,0 4,2 4,0 7,3 7,6

1979 15,0 • « • 9,3 10,3 8,7 5,6 4,7 3,4 3,2 6,6 6,6
1980 13,5 ... 9,4 10,6 9,3 6,2 5,1 3,7 3,3 5,7 6,9

1981 14,1 • • • 9,6 11,5 9,8 6,0 5,6 4,0 3,4 6,0 7,1

1982 17,5 • ..13,1 13,2 14,4 13,7 9,8 8,8 6,0 7,7 12,4 11,1

Note : Signifie un chiffre de moins de 4 000 personnes.
Sources : - Statistiques chronologiques sur la copulation active, catalogue nP 71-20Í, annuel, 1981." ‘ '

- La copulation active, moyennes annuelles, 1982, catalogue rP 71-001, 
décembre 1982.
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Tableau 10. Personnes estimant qu'il n'existe pas d'emplois 
disponibles (1), 1976 à 1982.

AIMÉS FEMMES HCMMES

Milliers
1976 16 17

1977 23 22

1978 28 25
1979 25 24
1980 27 26

1981 27 30

1982 51 59

Note : Signifie les personnes qui ont cherché du travail durant les 
six derniers mois, mais non au cours de la semaine de référence 
parce qu'elles estimaient qu'il n'existait pas de travail 
disponible.

Sources : - La population active, moyennes annuelles de 1979 à 1982, 
catalogue nP 71-001, mensuel.

- Moyennes annuelles de la population active, 1975 à 1978, 
catalogue n° 71-529, occasionnel.
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Tableau 11. Travailleurs (ses) sous-employé ( e ) s, et pourcentage par 
rapport au nombre total d1employé(e)s à temps partiel, 
1975 à 1982

: iràvaiLLeueé(ses) sous-
NOMBRE DE EMPLOYÉ (E)S EN % DD NOMBRE

TRAVAILLEURS(SES) TOTAL D'EMPLOYÉ(E)S À TEMPS
SGOS-£MELOYÉ(E)S (1) PARTIEL

AIMÉE_______________________ ___________

Femes Haïmes
Les deux 
sexes

Les deux
Femmes Sommes sexes

Milliers Pourcentage

1975 74 34 109 7,5 3,4 11,0
1976 86 39 126 8,2 3,7 12,0
1977 112 50 162 9,9 4,4 14,3
1978 137 61 198 11,3 5,0 16,4
1979 159 64 223 12,2 4,9 17,1

1980 171 73 245 12,3 5,3 17,7

1981 184 83 267 12,5 5,6 18,1

1982 257 119 376 16,9 7,8 24,7

Note : (i) Signifie les personnes qui n'ont pu trouver qu'un emploi à 
temps partiel.

Sources : - La population active, moyennes annuelles de 1979 à 1982, 
catalogue no 71-001, mensuel.

- moyennes annuelles de la population active, 1975 à 1978, 
catalogue n° 71-529, occasionnel.
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ARTICLE 11.1(b)
Les États parties s’engagent à ... assurer, 
sur la base de 1 ' égalité de l'banne et de 
la faune, les mènes droits, et en 
particulier:
(b) Le droit aux mènes possibilités 
d'emploi, y canpris l'application des mènes 
critères de sélection en matière d'emploi;

ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.1(b)

TRAVAIL A TEMPS PARTIEL

L 'augmentation continue du nombre de femmes dona la main-d'oeuvre n'a 
modifié ni la forme ni la nature de leur emploi. En 1982, 25,1% dee 
travailleuses exercent un emploi à temps partiel alora que ce taux 
n’est que de 8,9% chez lea travailleurs. Lea femmes forment donc plua 
de 70% dea travailleurs à temps partiel mais seulement 38% des 
travailleurs à temps plein (Tableau 12).

Le travail à tempe partiel constitue, par ailleurs, un marché en 
pleine expansion. De 1975 à. 1981, le nombre de personnes travaillant 
à temps partiel a en effet augmenté à un rythme beaucoup plus rapide 
que celui des personnes exerçant un emploi à temps plein. Cette 
croissance du nombre de travailleurs à temps partiel s’est également 
poursuivie entre 1981 et 1982 alors que, pour la même période, on 
observe une diminution du nombre de travailleurs à temps plein. Entre 
1975 et 1982, la proportion des travailleurs à temps partiel a donc 
augmenté, passant de 20,2% à 25,1% chez les fermes et de 5,1% à 8,9% 
chez les homes (Tableau 12).

Le profil des travailleurs à temps partiel varie énormément selon le 
sexe. La main-d'oeuvre féminine à temps partiel se compose d'une 
forte proportion de femes âgées de 25 à. 44 ans (41,2%) et d'une 
majorité de femes mariées (83,1%). Bar contre, la main-d’oeuvre 
masculine à temps partiel regroupe principalement des jeunes âgés de 
15 à 24 ans (89,8%) ainsi que des hommes célibavazres (72,3%) (Tableau 
12).

D'après les données sur le profil des travailleurs à temps partiel, on 
peut supposer qu’il s'agit, dans le cas des femes, de travailleuses 
ayant des responsabilités familiales et parentales et dans le cas des 
homes, d'une majorité d'étudiants. Tl n'est donc pas surprenant que 
les motifs reliés à l'exercice d'un emploi à temps partiel diffèrent 
selon le sexe. Chez les femes, le refus de travailler à temps plein 
constitue la raison la plus souvent invoquée (41% en 1982) alors que 
la fréquentation scolaire est celle que l'on rencontre le plus souvent 
chez les homes (48,7% en 1982) (Tableau 14).

Le travail à temps partiel frappe néanmoins plus durement les femmes 
que les homes. On n'opte pas toujours délibérément pour cette forme 
de travail mais parfois parce que c'est tout ce qu’il y a de
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disponible. En 1982, 257,000 fermes sont dans cette situation contre 
119,000 homes. De plus, 13,7% des femes travaillent à temps partiel 
en raison de leurs obligations personnelles et familiales alors que ce 
motif n'est jamais invoqué par les homes (Tableau 14).

SEGREGATION INDÜSTRIELLE/PROFESSIONNELLE

Le travail à temps partiel est surtout présent dans les branches 
d'activité et les professions qui offrent des emplois peu qualifiés, 
dans lesquels les conditions de travail sont souvent mauvaises. En 
1982, plus de 75% des travailleurs S, temps partiel sont regroupés dans 
deux des huits branches d'activité soit les services socio-culturels, 
comerciaux et personnels (48,8%) et le carneree (28,4%). Ces 
travailleurs sont également concentrés dans un petit nombre de 
professions c'est-à-dire les services (27,9%) le travail administratif 
(22,3%) et le carneree (15.9%) qui, ensemble, représentent 86,6% de 
tous les travailleurs à temps partiel (Tableaux 15-16).

Malgré une participation accrue des femes ou marché du travail, la 
nature de leur travail reste à peu près inchangée. Elles sont en 
effet toujours concentrées dans un nombre restreint d'emplois 
traditionnellement féminins. En 1982, on retrouve plus des deux-tiers 
d'entre elles dans les services socio-culturels, comerciaux et 
personnels (45,8%), le commerce (18,1%) et l'industrie manufacturière 
(12%). (Tableau 17).
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Distribution de 1'emploi par industrie, 1982
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Les fermes sont aussi confinées dans un nombre limité de professions: 
le travail administratif (34%), les services (18,2%) et le commerce 
(10,2%) ainsi que celles qui sont reliées à la médecine et la santé 
(3,2%). Plus de 72% des fermes sur le marché du travail font partie 
de ces quatre genres de profession (Tableau 18).
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Tableau 12. Peculation anployée, à plein temps et à temps partiel, 1975 à 
1982.

ANNÉE
SEXE ET : '
EMPLOI 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982

FEMMES Pourcentage
A plein temps
À temps partiel

79,6
20,3

78,9
21,1

77,9
22,1

77,4
22,6

76,7
23,2

76.2
23.3

75,9
24,1

74,9
25,1

Total %
Milliers-

100,0
3 384

100,0
3 515

100,0
3 617

100,0
3 324

100,0
4 022

100,0
4 225

100,0
4 411

100,0 
4 354

HOMMES Pourcentage
A plein tanps
A temps partiel

94,9
5,1

94,9
5,1

94,5
5,5

94,4
5,6

94,2
5,3

94,1
5,9

93,7
6,3

93,1
6,9

Total %
Milliers

100,0
5 903

100,0
5 965

100,0
6 031

100,0
6 148

100,0
6 347

100,0
6 430

100,0
6 522

100,0 
6 220

LES DEUX SEXES Pourcentage
A plein tanps 
à temps partiel

89,4
10,6

89.0
11.0

88,3
11,7

87,9
12,1

87.4
12.5

37.0
13.0

86.5
13.5

85,6
14,4

Total %
Milliers

100,0
9 284

100,0
9 479

100,0
9 648

100,0
9 972

100,0 
10 369

100,0 
10 655

100,0 
10 933

100,0 
10 574

Sources : - La population active, moyennes annuelles, 1979 à 1982, catalogue 
ri° 71-001, mensuel.

- Moyennes annuelles de la population active, 1975-1978, catalogue 
no 71-529, occasionnel.
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Tableau 13. Travailleurs ( ses ) à temps partiel, caractéristiques
choisies: groupe d'âge et état matrimonial, 1982.

CARACTERISTIQUES FEMMES HOMMES
CHOISIES

GROUPE D'Sœ Pourcentage
15-24 33,3 69,8
25-44 41,2 12,5

45-54 14,5 3,7

55-64 8,8 5,8

65 ans et plus 2,2 8,1
TOTAL

% 100,0 100,0
Milliers 1 091 431

ÉTAT MATRIMONIAL Pourcentage
Mariés(es) 63,1 24,8
Célibataires 30,8 72,9
Divorcé< es), séparés(es), 
veufs, veuves 6,1 2,3
TOTAL

% 100,0 100,0
Milliers 1 091 431

Source : La population active, Moyennes annuelles, 1982, catalogue 
rP 71-001, décembre 1982.
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Tableau 14. Travailleurs (ses) à temps partiel, selon les raisons 
données pour le travail à temps partiel, 1982.

RAISON FEMMES HOMMES
Milliers % Milliers %

Obligations personnelles 
ou familiales 150 13,7 ...d) • o •

Va à l'école 205 18,8 210 48,7

N'a pu trouver que du 
travail à temps partiel 257 23,6 119 27,6

Ne voulait pas du
travail à plein temps 447 41,0 67 15,5

Autres raisons 32 2,9 33 7,7

TOTAL 1 091 100,0 431 100,0

Note : (1) Signifie un chiffre de moins de 4 000 personnes.

Source : La population active, Moyennes annuelles, 1982, catalogue 
nP 71-001, décembre 1982.
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Tableau 15. Bmploi à temps partiel par industrie, 1982.

EMPLOYÉ(E)S À TEMPS PARTIEL

INDUSTRIE
Les deux sexes Femmes

FEMMES EN % DU 
NOMBRE TOTAL 
D'EMPLOYÉ(B)S À 
TEMPS PARTIEL

pourcentage

industries DE BIENS

Agriculture 5,4 4,4 58,5
Autres industries 
primaires ,5 ...d) « • «

Industries
manufacturières 4,7 3,9 60,6

Construction 2,6 1,6 42,5

INDUSTRIES DE SERVICE
Transports,

communications et autres 
services publics 2,2 2,5 55,1

Commerce 28,4 27,7 69,9
Finances, assurances et 

affaires inmobilières 3,7 4.0 77,2
Services socio-culturels, 

oomnerciaux et personnels 48,8 53,0 77,9
Administration publique 2,8 2,5 64,3

TCOTES ÍZS INDUSTRIES 
%
Milliers

100,0
1 522

100,0
1 091

71,7

Mote : (1) Signifie ixi chiffre de moins de 4 000 personnes.

Source : La population active» Moyennes annuelles, 1982, catalogue
rc° 71-001, décembre 1982.
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Tableau 16. Emploi à temps partiel par profession, 1982.

EMPLOYÉ(E)S À TEMPS
PROFESSION

Les deux sexes

PARTIEL

Fenmes

FEMMES EN % DU 
NOMBRE TOTAL 
D'EMPLOYÉ(E)S K 
TEMPS PARTIEL

Pourcentage
Direction et administration 1,7 1,7 73,1
Sciences naturelles ,6 ,5 55,6
Sciences sociales 1,2 1,4 83,3
Religion ...d) • • . • • •

Enseignement 4,7 5,4 83,1
Médecine et santé 7,2 9,3 93,6
Arts et activités récréatives 2,2 1,7 57,6
Travail administratif 22,8 29,0 90,8
Commerce 15,9 15,4 69,4
Services 27,9 27,6 71,0
Pêche, chasse, piégeage 5,4 3,8 71,0
Exploitation forestière e • • e * • • • •

Mines et carrières
Traitement des matières

... ... ...

premières 1,2 ,6 36,8
Usinage des matières premières 
Fabrication, montage et

2,0 1,2 43,3
réparation de produits finis 1,6 • e « • • e

Métiers de la construction 1,8 ,7 29,6
Transports 2,9 ,8 20,5
Manutention
Conduite de machines et 
d'appareils divera

,5 ,5 62,5

TOUTES LES PROFESSIONS
% 100,0 100,0 71,7
Milliers 1 522 1 091

Note : (1) Signifie un chiffre de moins de 4 000 personnes.

Sources : - La population active, Moyennes annuelles, 1982, catalogue 
n° 71-001, décembre 1982.
Données non publiées du Groupe d1 étude sur la population 
active, section de l'activité.
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Tableau 17. Bnploi par industrie, 1982.

RÉPARTITION DES EMPLOIS
INDUSTRIE

Pennes Bannes

FEMMES EN % DU
NOMBRE TOTAL
DE PERSONNES 

EMPLOYÉES

INDUSTRIES DE BIENS Pourcentage
Agriculture 3,0 5,4 27,7
Autres industries primaires ,7 3,7 11,1
Industries manufacturières 12,0 22,6 27,2

Construction 1,3 8,6 9,5

INDUSTRIES DE SERVICE
Transports, aannunications 

et autres services publics 4,5 10,9 22,5
Carneree 18,1 16,9 42,3

Finances, assurances et 
affaires immobilières 8,4 3,8 60,6

Services socio-culturels, 
ccnmerciaux et personnels 45,6 20,4 61,0

Administration publique 6.5 7,7 37,1

TOUTES ISS INDUSTRIES 
%
Milliers

100,0
4 354

100,0
6 220

41,2

Source : La population active, 1982, Moyennes annuelles, catalogue
n° 71-001, décembre 1982.
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Tableau 18. Emploi par profession, 1982

FEMMES EN % DU
RÉPAHTITICN DES EMPLOIS NOMBRE TOTAL

PROFESSION
Femmes Haïmes

DE PERSONNES 
EMPLOYÉES

Direction et administration 6,0
Pourcentage
10,2 29,1

Sciences naturelles 1,3 5,2 14,7
Sciences sociales >,9 1,4 47,7
Religion ,1 ,4 14,8
Enseignement 6,2 3,0 59,2
Médecine et santé 9,2 1,9 76,9
Arts et activités récréatives 1,4 1,6 39,0
Travail administratif 34,0 6,4 78,8
Garnier ce 10,2 10,8 39,7
Services 18,2 10,7 54,3
Pêche, chasse, piégeage 2,7 5,9 24,2
Exploitation forestière ...d) 1,3 * • ♦
Mines et carrières o • • ,9 ...
Traitement des matières 

premières 2,0 8,3 14,2
Usinage des matières premières 4,4 11,5 21,1
Fabrication, montage et 
réparation de produits finis ,2 9,3 1,4

Métiers de la construction ,6 6,0 6,0
Transports 1,2 3,3 20,7
Manutention
Conduite de machines et d'appareils 

divers ,6 1,8 17,3

TOUTES LES PROFESSIONS
% 100,0 100,0 41,2
Milliers 4 354 6 220

Note : (1) Signifie un chiffre de moins de 4 000 personnes.

Source : La population active , Moyennes annuelles, 1982, catalogue
n° 71-001, décembre 1982.
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ARTICLE 11.1(c)
Les États parties s'engagent à ... 
assurer, sur la base de l'égalité de 
l'hcoine et de la femme, les mêmes droits, 
et en particulier:

(c) Le droit au libre choix de la 
profession et de l'emploi, le droit à la 
promotion, à la stabilité de l'emploi et à 
toutes les prestations et conditions de 
travail, le droit à la formation 
professionnelle et au recyclage, y compris 
l'apprentissage, le perfectionnement 
professionnel et la formation permanente;

Les droits à l'emploi décrits dans l'article 11.1(c) sont protégés par 
des lois sur les droits de la personne dans chacune des sphères de 
compétence fédérale et provinciale. Pour les deux territoires, c'est 
dans une loi et un décret sur les justes méthodes d'emploi (Fair 
Practices Ordinance et Act) que l'on retrouve les dispositions 
exécutoires à cet égard. De façon générale, les codes sur les droits 
de la personne prévoient qu'en matière d'emploi et de fourniture de 
biens, de services et de logements, tous doivent être traités 
également et sans discrimination fondée sur le sexe, l'état civil, 
l'age, la race, la couleur, l'origine nationale ou ethnique 
(ascendance, nationalité, lieu d'origine) ou sur la religion 
(croyance). Dans certains endroits, on interdit aussi la 
discrimination fondée sur le handicap physique et sur les allégeances 
politiques.
Résumons la loi fédérale à titre d'exemple. Eh vertu de cette loi, 
c'est un acte discriminatoire que de refuser d'embaucher une personne 
pour des motifs de distinction illicite ou encore de recourir, au 
détriment d'un(e) employé(e), à de tels motifs de-discrimination. Il 
est égalèrent interdit d'utiliser des formules de demande d'emploi, de 
publier des annonces ou de faire des demandes écrites ou verbales qui 
supposent des préférences fondées sur des motifs de distinction 
illicite. Il est interdit aux associations d'employés de refuser une 
personne à titre de membre, de l'exclure ou de la suspendre pour des 
motifs de distinction illicite. Ces associations ne peuvent pas non 
plus agir d'une façon qui aurait pour effet de priver un(e) membre de 
ses possibilités d'emploi ou encore de les réduire ou de les limiter. 
Il est interdit à un employeur ou à une association d'employés de 
recourir à des politiques ou à des pratiques de recrutement, de mise 
en rapport, d'anbauchage, de promotion, de formation, d'apprentissage, 
de mutation ou toute autre matière ayant trait à l'emploi ou aux 
perspectives d'emploi des employés qui pourraient priver une personne 
de possibilités d'emploi pour un motif de distinction illicite. Il

Il convient de signaler que dans huit provinces ou territoires (Yukon, 
Territoires du Nord-Ouest, Alberta, Saskatchewan, Cntario, Nouvelle- 
Écosse , île-du-?rince-fidouard et Terre-Neuve), les domestiques
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travaillant dans une maison privée ne bénéficient pas de la protection 
offerte par les codes des droits de la personne contre la 
discrimination en matière d'emploi.
Dans la plupart, des cas, 11 interdiction de la discrimination fondée 
sur le sexe vise également le harcèlement sexuel, en a déjà vu ce 
sujet dans le cadre de l'article 5(a)
En Saskatchewan, le sexe est assimilé au genre, et la discrimination 
fondée sur la grossesse ou une maladie reliée à la grossesse est 
réputée constituer de la discrimination fondée sur le sexe.
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ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.1(c)

LIBRE CROIX DE LA PROFESSION ET DE L 'EMPLOI

Bien dea secteurs de travail sont encore fermés eux fermes et la 
formation reçue par lea diplômées dea collèges et dea universités ne 
laisse pas entrevoir de grands changements à cette situation. La 
formation choisie par les jeunes demeure en effet fortement reliée aux 
stéréotypes traditionnels. Ces choix ont également pour conséquence 
d'enfermer les. fermes dans des secteurs d'emploi où les conditions de 
travail sont souvent désavantageuses.

Entre 1978 et 198Q , le nombre des fermes détentrices d'un diplôme 
collégial a légèrement augmenté tandis que leur proportion est passée 
de 80,2* en 1978 à S3¿9% en 1980. Ces finissantes sont surtout 
concentrées dans le commerce (22,5») et dans les sciences infirmières 
(24,5%). Peu de fermes ont, par contre, acquis un diplôme dans des 
domaines d'étude moins traditionnels tels que les technologies, les 
ressources naturelles, le transport et le génie alors que ces domaines 
regroupent plus de 50% des finieeants de sexe masculin (Tableau 19).

En ce qui a trait aux fermes diplômées au niveau du premier cycle 
universitaire, leur nombre a augmenté remarquablement au cours de la 
dernière décennie. Leur présence parmi l'ensemble des diplômée s'est 
accrus parallèlement au cours de cette période. Les fermes forment en 
effet 49,8% de l'ensemble des diplômée en 1980 comparativement à 38,1% 
en 1970. Une majorité d'entre elles ont cependant reçu un diplôme 
dans des domaines d'études qui débouchent sur des emplois de plus en 
plus rares soit l'éducation (27,2%), les sciences humaines (13,3%) et 
les sciences sociales (27%). Elles sont bien peu (4,2%) à obtenir un 
diplôme en génie et sciences appliquées ou en mathématiques et 
sciences physiques alors que ce pourcentage s'élève à 22,75 chez les 
finissants de sexe masculin (Tableau 20).

Il y a toutefois eu du progrès durant cette décennie. Le pourcentage 
des diplômes de médecine reçus par des fermes est passé de 12,8% en 
1970—1971 à 32,5% en 1980. Le ¡pourcentage de diplômes reçus par des 
femmes dans des domaines corme le droit, les sciences économiques et 
l'administration a aussi beaucoup augmenté au cours de oette période. 
(Tableau 20).

FORMATION PROFESSIONNELLE ET RECICLAGE

Dans le domaine de la formation de la main-d'oeuvre, la situation des 
fermes se caractérise par une participation beaucoup plus faible que 
celle des hommes ainsi que par l'acquisition d'une formation 
essentiellement axée sur les métiers traditionnellement féminins. 
Pour illustrer cette situation, nous avons choisi d'examiner les 
données 3ur les stagiaires qui ont participé en 1981-32 aux prograrmes 
de formation de la Main-d'oeuvre du Canada.

En 1981-82, les fermes ne représentent que 28,5% de la clientèle 
inscrite à temps plein dans deux des trois principaux prograrmes de
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formation pour lesquels des données sont disponibles par sexe, soit la 
formation institutionnelle et la formation industrielle (Données 
fournies par la Commission de l'Emploi et de l'Immigration).

Parmi les coure offerts dans le cadre de la formation 
institutionnelle, les cours de qualification professionnelle et 
d'apprentissage sont les plus directement reliés à l'exercice d'un 
emploi. Dans le premier cas, les femmes ne représentent que 38,7% des 
stagiaires tandis que dans le second cas, elles ne forment que 3,4% 
des stagiaires (Tableau 21).

De plus, 71% des stagiaires féminines inscrites aux cours de 
qualification professionnelle sont formées pour des professions 
traditionnelles telles que le travail de bureau (47,2%), les services 
(13,9%) ainsi que les métiers reliés à la médecine et h. la santé 
(9,5%). Près de trois-quarts de toutes les apprenties reçoivent une 
formation dans le seul secteur des services (Tableau 21).

Quant au programe de formation industrielle-, les fermes y sont 
également sous-représentées puisqu'elles ne forment que 27,1% de 
l'ensemble des stagiaires. En outre, très peu de stagiaires féminines 
(5,2%) reçoivent une formation dans des emplois non-traditionnels tels 
que la pêche et la chasse, l'exploitation forestière, les mines et les 
carrières, l'usinage et la fabrication, la construction, la 
manutention ainsi que la conduite du matériel de transport 
(Tableau 21).

PROMOTION

Sur le marché du travail, les femmes qui détiennent des postes de 
décision sont plutôt rares. Cette situation s'explique en partie par 
des chances de promotion beaucoup plus faibles pour les travailleuses 
que pour leur contrepartie masculine. Conscient que les fames et les 
horrnes n'avaient pas les mêmes possibilités d’emploi, le Cabinet 
annonçait en 1975 une politique d'égalité d'accès à l'emploi pour les 
fermes. Pour cette raison, nous avons choisi d'examiner le taux de 
participation des fermes dans la fonction publique fédérale, suivant 
cinq niveaux hiérarchiques qui, ensemble, regroupent tous les groupes 
professionnels et leurs niveaux constitutifs.

Bien que la situation se soit améliorée par rapport Zt 1978, la 
représentation des femmes demeure, en 1980, particulièrement faible 
aux niveaux des cadres intermédiaires (11,8%), des cadres supérieurs 
(7,3%) et des cadres de haute direction (4%) (Tableau 22).

STABILITE DE L'EMPLOI ET TOUS AVANTAGES ET CONDITIONS DE TRAVAIL

La syndicalisation demeure encore pour les travailleurs (ses) le moyen 
privilégié d'améliorer l’ensemble de leurs conditions de travail. Au 
Canada, la grande majorité des travailleurs (3 es) ne bénéficient 
cependant pas de cette protection. Les travailleuses sont toutefois 
plus désavantagées que les hommes puisque, en 1980, seulement 23,9% 
d'entre elles sont syndiquées comparativement h 33% des travailleurs. 
Le taux de syndicalisation des travailleuses a cependant connu une
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légère progression, passant de 21,5% en 1970 à 23,9% en 1980 alors que 
ae taux a légèrement diminué diez les hommes (Tableau 23).

D'entrée massive des fermes dans des industries relativement jeunes et 
dona sans longue tradition syndicale, les services par exemple, 
explique en grande partie la faiblesse de leur taux de syndicalisation 
par rapport à celui des hommes. Le transport, la construction, la 
fabrication et les industries primaires autres que l'agriculture sont 
des domaines très fortement syndiqués mais, en 1980, seulement 20,3% 
des travailleuses y sont employées comparativement à 49,9% des 
travailleurs (Tableau 24).

Sur le plan provincial, la syndicalisation des femmes diffère de celle 
des hormes. En 1980, le taux de syndicalisation des travailleuses est 
le plus élevé au Québec (30,9%) suivi par la Colombie-Britannique 
(27,7%) et la Saskatchewan (27,1%). Chez les hommes, ce taux est le 
plus fort à Terre-Neuve (53,5%) suivi par la Colombie-Britannique 
(47,78%) et le Nouveau-Brunswick (39,3%) (Tableau 25).
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Tableau 19. Diplômés (es) de collèges communautaires ( 1 ), par domaine d'études,
1976 et 1980.

~ .DIPlTMËS PCÜRC2NTA3S DES
DOMAINE 1976 1980 DIPLÔMES OBTENUS
D*ÉTUDES

Femmes Hommes Femmes Bonnes
PAR DES 
1976

FEMMES
1980

Arts 7,7 8,8

%
10,3 9,1

%
56,9 62,8

Administration 22,5 23,0 32,5 23,9 59,7 66,1

Services sociaux 
et aairaunautaires 17,4 9,3 17,4 3,1 73,9 75,5
Enseignement ,6 ,2 ,4 ,2 81,2 73,5
Génie ,3 21,3 1,7 24,3 5,2 9,2

Scieices infirmières 36,1 1,3 24,5 1,4 96,8 96,2
Autres sciences médicales 10,9 4,1 8,1 3,7 92,4 90,1
Ressources naturelles 1,7 10,7 2,9 10,8 18,9 27,9

Technologies 1,0 15,3 1,2 15,3 8,9 10,1

Transports 0,0 1,6 ,1 1,3 2,0 5,4
Divers ,5 1,3 ,6 1,3 31,3 32,2

TOTAL (2) % 100,0 100,0 100,0 100,0 60,2 58,9
Membre 23 082 15 252 26 975 18 801

Notes : (1) Diplômes décernés dans le cadre de programmes de carrière.
(2) Le total comprend ceux qui n'ont pas été rapportés.

Source : Effectifs des collèges ccnmunautaires, catalogue nP 81-222, annuel
1980; et données fournies par la Division de l'éducation, de la science
et de la culture.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 163 -

Tableau 20. Bacheliers(ères) et détenteurs(trices) d'un diplôme professionnel 
de premier cycle, selon le domaine d'études, disciplines choisies, 
1970-71 et 1980.

DOMAINE D'ÉTUDES
ET DISCIPLINES

CHOISIES

DIPLÔMES
1970-71 1980

Femes. Homes Femes Hommes

POUBŒmBGE DES 
diplômes OBTENUS 
PAR DES FEMES 
1976 1980

Enseignement
%

31,8 17 ,5 27,2
%

12,1 52,8 68,8
Beaux-arts et
arts appliqués 2,5 1 ,3 4,0 2,2 54,8 64,7

Sciences humaines 16,2 11 ,2 13,3 8,7 47,0 60,1
Sciences sociales
Carneree,
administration 17,0 29 ,1 27,0 35,5 26,5 42,8
et affaires ,3 7,3 5,7 14,4 6,2 27,9
Économie ,5 3,9 1,4 4,2 7,5 24,6
Droit et jurisprudence ,7 4,3 2,5 4,5 9,3 35,0
Psychologie 6,4 3,4 6,6 2,9 50,9 69,0
Sociologie 4,2 2,2 3,2 ,7 53,6 67,3
Travail social et
bien-être social P ,3 1,9 ,7 54,9 74,5

Sciences agricole et
biologique 4,3 4,5 6,4 6,2 39,2 50,5

Génie et sciences
appliquées ,2 10,5 1,3 15,5 1,2 7,6

Professions médicales
et de la santé 7,2 4,7 8,0 5,4 48,6 59,3
Dentisterie ,1 ,9 ,2 ,9 4,3 16,2
Médecine ,6 2,4 1,3 2,7 12,3 32,5
Sciences infirmières 4,8 ,1 3,3 f 37,1 95,1
Pharmacie ,7 ,7 ,9 ,6 38,3 60,5

Mathématiques et sciences
physiques 2,9 7,5 2,9 7,2 19,4 28,4

Sans spécialisation 17,4 13,6 9,9 7,3 44,1 57,0

TOTAL % 100,0 100,0 100,0 100,0 38,1 49,6
Nombre 25 557 41 501 42 805 43 576

Source : Données fournies par la Division de l'éducation, de la science et de la 
culture, Statistique Canada.
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Tableau 21. Stagiaires féminines ayant comencé des cours à plein temps pour une
qualification professionnelle, un apprentissage ou une formation
industrielle, ( 1 ) dans le cadre des programes de formation de Main-d'œuvre
Canada, par profession choisie, 1981-1982.

STAGIAIRES FEMININES
STAGIAIRES FÉMININES EN % DO NOMBRE

PROFESSIONS) TOTAL DE STAGIAIRES
Quali
fication
profes
sionnelle

Formation 
Appren- indus- 
tissage trielle

Quali
fication
profes
sionnelle

Appren
tissage

Formation
indus
trielle

Direction, administration 
et professions connexes 2,9 —(3)

Pourcentage
2,9 59,6 35,2

Sciences naturelles, génie 
et mathématiques 3,7 3,2 25,6 - 20,9
Sciences sociales et 
professions connexes 1,2 2,0 79,2 _m____ 59,2
Religion — — — — — —„

Enseignement et professions 
connexes ,6 i i. ,7 44,1 - 29,0

Médecine et santé 9,5 1,2 10,8 85,4 36,4 85,5
Art, littérature, arts 
d1 interprétation et 
professions connexes 1,4 3,0 57,7 60,0

Activités sportives et 
récréatives -(4) ,2 7,3 -- - 21,2

Travail administratif et 
professions connexes 47,2 21,5 92,8 - 71,9
Carneree 1,3 5,3 5,6 47,6 15,2 39,4
Services 13,9 73,6 10,4 58,1 62,3 52,0
Agriculture, horticulture 
et élevage ,9 1,1 1,5 17,5. 21,3 20,1

Pêche, chasse, piégeage et 
professions connexes ,6 11,1 ■ 9,8

Exploitation forestière ,1 —- ,4 3,0 —— 6,0
Mines, carrières, pétrole, 
gaz et processions connexes ,1 1,0 _ — 2,1
Ttaitanent des matières 
premières 2,7 2,9 8,8 29,8 21,7 18,9
Usinage des matières premières 1,7 2,4 2,9 5,5 ,6 8,8
Fabrication, montage et 
réparation de produits finis 8,9 4,6 16,2 22,1 ,4 19,0

Métiers de la construction 1,5 8,5 1,1 6,5 ,7 3,7
Transports 1,0 —— ,4 5,7 —— 6,8
Manutention et professions 

connexes, N.C.A. ,2 ,3 ,8 20,0 9,3
Conduite de machines et 

d'appareils divers ,7 ,2 3,3 12,0 1,4 30,9
Professions non classifiées 

ailleurs, N.C.A. - — 4,6 100,0 4,3 19,5
NCMBRE TOTAL CE STAGIAIRES

% 100,0 100,0 100,0 38,7 3,4 27,1
Membre 23 048 2 032 18 339
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Notes (1 ) Qualification professionnelle signifie des cours de pré emploi 
afin de former un(e) stagiaire pour occuper un poste, pour lui 
permettre de se perfectionner ou de se recycler dans une 
profession donnée.

(2) Classification canadienne et dictionnaire des professions.
(3) Signifie aucun.
(4) Signifie moins de 10 personnes.

Source : Données fournies par la Conmission de l'Emploi et de 1 ' Immigration 
du Canada.
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Tableau 22. Employées de la fonction publique fédérale( 1 ), par niveau
hiérarchique, 1976 et 1980. "

NIVEAU
HIÉRAFCB1UUE

EMPLOYÉES
FEMMES EM % DU 
NOMBRE TOTAL D'EMPLOYÉS (ES)

1976 1980 1976 1980
Nombre %

Personnel de soutien 169 169 155 517 43,7 44,9
Fonctionnaires subalternes 63 065 71 230 23,2 29,8
Cadres intermédiaires 29 961 31 442 9,4 11,8
Cadres supérieurs 8 387 85 579 5,4 7,3
Cadres de haute direction 1 268 1 309 2,4 4,0
GRAND TOTAL 177 311 268 139 33,6 35,6

Note : (1) C’est-à-dire toutes les employées assujetties à la Loi sur l'emploi 
dans la Ponction publique.

Source : Les fermes dans la Ponction publique canadienne, Ccnmission de la Ponction publique du Canada. *
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Tableau 23. Syndicalisation des employés (es) rémunérés ( es ), 1970 à 
1980.

TALK DE
SEXE EÛT ANNÉE SYNDIQUÉS(ES) SYNDICALISATION ( 1 )

FEMMES
Milliers %

1970 513 21,5
1971 558 21,7
1972 576 21,4
1973 636 22,2
1974 677 22,4
1975(2) 711 22,9
1976 751 23,1
1977 782 23,2
1978 835 23,3
1979 890 23,7
1980 933 23,9

HOMMES
Milliers %

1970 1 754 39,6
1971 1 817 40,0
1972 1 802 38,4
1973 1 944 39,2
1974 2 006 39,4
1975(2) 2 025 39,5
1976 2 023 38,2
1977 2 040 38,0
1978 2 072 37,5
1979 2 145 38,5
1980 2 160 38,0

Note : (1) Signifie le pourcentage d'employés(es) rémunérés(es) qui 
sont membres d'un syndicat.

(2) Il est impossible de faire des comparaisons entre les 
périodes précédant et suivant 1975 en raison de la révision 
de l'enquête sur la population active.

Sources : - Raroort annuel du ministère des Approvisionnements et
Services du Canada présenté sous l'anoire de la Loi sur
les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers" partie ÏT, 5vndicats ouvriers, catalogue
n9 71-202, annuel. *'

- La copulation active, moyennes annuelles, catalogue 
n° 71-001, mensuel, 1970 à 1980.
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Tableau 24. Employés (es)
par industrie

rémunérés(es)
, 1980

et taux de syndicalisation

EMPLOYES (ES) REMUNERES( ES) TAUX DE
INDUSTRIE

Femmes Hennîtes
SYNDICALISATION ( 1 )

Pourcentage
INDUSTRIES DE BIENS
Agriculture ,9 1,6 ,4
Autres industries 
primaires ,8 4,2 34,8
Industries
manufacturières 13,6 26,7 43,2
Construction 1,2 7,6 57,6

INDUSTRIES DE SERVICE

Transports, catsnu- 
nications et autres 
services publics 4,7 11,4 53,2

Carneree 19,1 16,5 8,9
Finances, assurances 
et affaires 
immobilières 9,2 3,9 2,5

Services socio
culturels, commer
ciaux et personnels 44,2 19,5 24,3

Administration
publique 6,5 8,6 67,8

TOUTES LES INDUSTRIES 
%
Milliers

100,0
3 907

100,0
5 691

32,2

Note : (1) Signifie le pourcentage d'employés (es) rémunérés (es) qui 
sont membres d'un syndicat.

Source : - Rapport annuel du ministre des Approvisionnements et Services Canada presenté sous l'empire" de la Loi sur les'
declarations des corporations et des syndicats ouvriers,
partie II, Syndicats ouvriers, catalogue nQ 71-2Ú2, annuel.

- La poDulatioñ active, catalogue rP 71-001, mensuel décembre 
1980.
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Tableau 25. Taux de syndicalisation des employés (es) rémunérés ( es ), 
par province, 1980.

SEXE ET
PROVINCE SYNDIQUÉS(ES)

TAUX DE
SYNDICALISATION ( 1 )

Nombre %
FEMMES

Terre-Neuve 14 971 24,6
Ile-du-Prince-Édouard 3 320 ...(2)
Nouvelle-Écosse 21 888 19,0
Nouveau-Brunswick 16 795 18,9
Québec 294 264 30,9
Ontario 314 117 20,3
Manitoba 42 883 25,4
Saskatchewan 36 310 27,1
Alberta 65 011 16,8
Colombie-Britannique 121 107 27,7

CANADA 932 883 23,9

HOMMES

Terre-Neuve 52 757 53,5
île-du-Prince-ôdouard 5 441 25,0
Nouvelle-Écosse 62 772 36,0
Nouveau-Brunswick 55 188 39,3
Québec 574 402 39,2
Ontario 795 714 37,0
Manitoba 79 614 35,7
Saskatchewan 58 928 30,7
Alberta 146 744 26,6
Colombie-Britannique 323 380 47,3

CANADA 2 159 969 38,0

Notes : (1) Signifie le pourcentage d’employés (es) rémunérés (es) qui 
sont membres d'un syndicat.

(2) Signifie moins de 4 000 personnes.
Source : - Rapport annuel du ministre des Approvisionnements et 

Services du Canada présenté sous l'anoire de la Loi sur les
déclarations des corporations et des syndicats ouvriers,
partie II, Syndicats ouvriers, catalogue 71-202, annuel.

- La population active, catalogue n<3 71-001, mensuel,
décembre 1980.
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ARTICLE 11.1(d)
Les États parties s'engagent à ... assurer, 
sur la base de 11 égalité de l'homme et de 
la femme, les mêmes droits et en 
particulier:
(d) Le droit à l'égalité de rémunération, y 

compris de prestation, à l'égalité de 
traitement pour un travail d'égale 
valeur aussi bien qu'à l'égalité de 
traitement en ce qui concerne
1'évaluation de la qualité du travail;

Les dispositions législatives qui régissent le droit à l'égalité de 
rémunération se trouvent soit dans les lois sur les droits de la 
personne, soit dans les lois sur les normes du travail. Le 
Nouveau-Brunswick est la seule province qui n'a pas une disposition 
expresse sur l'égalité de rémunération: il estime que ce principe est 
inclus dans les dispositions générales qui interdisent la 
discrimination dans sa Loi sur les droits de l'homme.

Huit provinces et les deux territoires disposent d'une loi exigeant la 
parité salariale entre les hommes et les femmes pour un travail 
identique ou semblable ou substantiellement identique ou semblable. 
Citons, par exemple, l'article 6 de la Loi sur la protection des 
droits individuels (Individual's Rights Protection Act) de l'Alberta:

6(1) Il est interdit à tout employeur

(a) d'engager une femme pour l'exécution 
d'un travail quelconque à un taux de 
rémunération inférieur à celui qu'il consent 
à un employé de sexe masculin pour un 
travail semblable ou substantiellement 
semblable dans le même établissement, ou

(b) d'engager un homme pour l'exécution d'un 
travail quelconque à un taux de rémunération 
inférieur à celui qu'il consent à un employé 
de sexe féminin pour un travail semblable ou 
substantiellement senblable dans le mène 
établissement.

(2) Au paragraphe (1), "établissement" désigne 
une place d'affaires où est exploitée une 
entreprise ou une partie d'entreprise.

(3) Le travail accompli par une femme est 
semblable ou substantiellement senblable à celui 
accompli par un homme si les tâches que les 
employés sont appelés à exécuter ou les services 
qu'ils sont appelés à rendre sont semblables ou 
substantiellement semblables.
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(4) Une disparité salariale entre employés de 
sexe féminin et anployés de sexe masculin fondée 
sur tout autre motif que le sexe ne constitue pas 
une infraction au présent article si ledit motif 
justifie normalement une telle disparité.

(5) Il est interdit à tout employeur de réduire 
le taux de rémunération d'un employé pour se 
conformer au présent article.
(6) L'employé qui se voit accorder un taux de 
rémunération inférieur à celui auquel il a droit 
en vertu du présent article peut intenter une 
action contre son employeur dans le but de 
récupérer la différence entre le montant obtenu et 
le montant auquel il a droit, plus les frais, mais

(a) l'action doit être intentée au plus tard 
dans les douze mois qui suivent la date de 
perpétration de l'acte qui la motive;

(b) l'action ne vise que le salaire de 
1 ' employé pour la période de douze mois 
précédant immédiatement sa cessation d'emploi 
ou son recours à la justice, selon la 
prenière de ces deux éventualités;

(c) il est interdit d'intenter une action ou 
d'y damer suite lorsque l'employé a porté 
plainte à la Ccmmissicn pour infraction au 
présent article; et

(d) la Comission ne donne pas suite à la 
plainte déposée à cet égard par l'employé qui 
a déjà intenté une action en vertu du présent 
article.

La Chart des droits et libertés de la personne du Québec 
renferme a disposition suivante : ‘

19. tout employeur doit, sans discrimination, accorder 
jn traitement ou un salaire égal aux membres de 
son personnel qui accomplissent un travail 
équivalent au mène endroit.

Cl n'y a pas de discrimination si une différence 
le traitement ou de salaire est fondée sur 
L'expérience, l'ancienneté, la durée du service, 
L'évaluation au mérite, la quantité de production 
xi le temps supplémentaire, si ces critères sont 
xmnuns à tous les membres du personnel.

Un tel li allé permet la comparaison d'emplois différents, tout conme 
l'article 11 de la loi fédérale sur les droits de la personne.
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La Loi canadienne sur les droits de la personne ( 1977 ), qui ne 
s1 applique qu1 à 1 ' administration, fédérale et aux entreprises 
assujetties à l'autorité fédérale, est formulée de façon semblable:

11.(1) Constitue un acte discriminatoire le fait 
pour 1 'employeur d'instaurer ou de pratiquer la 
disparité salariale entre les hommes et les femmes 
qui exécutent, dans le même établissement, des 
fonctions équivalentes.

(2) Les critères permettant d'établir 
l’équivalence des fonctions exécutées par des 
employés dans le même établissement sont les 
qualifications, les efforts et les responsabilités 
nécessaires pour leur exécution, considérés 
globalement, compte tenu des conditions de 
travail.

(2.1 ) Les établissements distincts qu'un 
employeur aménage ou maintient dans le but 
principal de justifier une disparité salariale 
entre hommes et femes sont réputés, pour 
l'application du présent article, ne constituer 
qu'un seul et même établissement.

(3) Ne constitue pas un acte discriminatoire 
au sens du paragraphe ( 1 ) la disparité salariale 
entre homes et femes fondée sur un facteur 
reconnu comme raisonnable par une ordonnance de la 
Comission canadienne des droits de la personne en 
vertu du paragraphe 22(2).

(4) Des considérations fondées sur le sexe ne 
sauraient motiver la disparité salariale.

(5) Il est interdit à l'employeur de procéder 
à des diminutions salariales pour mettre fin aux 
actes discriminatoires visés au présent article. 6

(6) Pour 1 'application du présent article,
"salaire" s'entend de toute forme de rémunération 
payable à un individu en contrepartie de son 
travail et, notamnent, des traitement, 
Garnissions, indemnités de vacances ou de 
licenciement, primes, de la juste valeur des 
prestations en repas, loyers, logement et 
hébergeront, des rétributions en nature, des 
contributions de 11 employeur aux caisses ou 
régimes de pension, aux régimes d1 assurance contre 
l'invalidité prolongée et aux régimes d'assurance- 
maladie de toute nature et des autres avantages 
reçus directement ou indirectement de 11 employeur.
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En décembre 1980, les bibliothécaires du gouvernement fédéral ait 
obtenu un réajustement de leur salaire ainsi que la rémunération 
rétroactive correspondante à la suite du règlement d'une plainte 
d'égalité de rémunération pour un travail d'égale valeur, ou le groupe 
des bibliothécaires a été comparé à celui des chercheurs en histoire. 
H s'agissait du premier réglaient, au niveau fédéral, d'une plainte 
dans laquelle en comparait des catégories professionnelles 
différentes.

Eh outre, le salaire ou la rémunération sont géiéralement définis dans 
les lois canadiennes canne "toute forme de rémunération". La 
rémunération est interprétée canne incluant tous les avantages sociaux 
comme les droits à une pension ou à des assurances.

Pour ce qui concerne l'égalité des avantages sociaux, les règlements 
établis par la Comission canadienne des droits de la personne 
définissent les circonstances dans lesquelles les régimes de pension 
et d'assurance peuvent ou ne peuvent pas faire l'objet de distinctions 
fondées sur le sexe (entre autres considérations).
Le salaire minimum est établi dans chaque sphère de compétence par une 
loi sur le salaire minimum, qui est complétée par un code sur les 
normes d'emploi ou de travail. Plusieurs lois excluent les 
domestiques et les employés agricoles de la protection générale 
offerte par les codes sur les normes d'emploi ou de travail ainsi que 
du chanp d'application des lois star le salaire minimum. Le Manitoba a 
modifié sa Loi sur les normes d'emploi pour qu'elle s'applique aux 
domestiques qui travaillent plus de 24 heures par semaine. * L'Ontario 
et le Québec ont établi des règlements d'application de leurs lois sur 
les nomes d'emploi ou de travail pour les danestiques, règlements qui 
prévoient des nonnes relatives au salaire minimum, aux heures 
supplémentaires et aux taux de retenue pour la chambre et la pension 
(dans le cas de l'Ontario, seulement pour celles et ceux qui 
travaillent plus de 24 heures par semaine).
Les obligations internationales relatives au principe du salaire égal 
pour un travail d'égale valeur ont été contractées par la ratification 
de la Convention concernant l'égalité de rémunération de l'O.I.T. 
(NO 100) ai 1972 et du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels en 1976. Le dépôt par le Canada de 
la ratification de la Convention sur 11 élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes a été accompagnée de la 
déclaration suivante:

Le gouvernaient du Canada affirme que les 
autorités législatives compétentes du pays ont 
abordé la question de l'égalité de traitement dont 
il est question à l'article 11(1)(d) au moyen de 
textes législatifs prévoyant des barèmes de 
salaire qui n'établissent pas de discrimination en 
fonction du sexe. Ils vont continuer de respecter 
l'objectif et l'intention de l'article 11(1)(d) 
par l'élaboration, s'il y a lieu, de nouvelles 
mesures, qu'elles soient législatives eu autres.
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ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.1(d)

Les données présentées ci-dessous sont tirées d'une étude spéciale sur 
le revenu des hommes et des femmes faite par la Division des revenus 
et dépenses des consommateurs de Statistique Canada. On a pris soin 
de faire la distinction entre les employé(e)s d plein temps et à temps 
partiel et leurs revenus. H existe des données plus récentes sur le 
revenu et. les salaires , mais elles ns sont pas causai détaillées ; on a 
donc utilisé les chiffres de 1979. Des données plus détaillées seront 
disponibles en 198Z.

En 1979 j le salaire des femmes travaillant à plein temps représentait 
63.3% du salaire des homes travaillant à. plein temps. De 1971 à 
1979, le salaire des hommes a augmenté d'un dollar et demi alors que 
le salaire des femmes augmentait d'un dollar. Cela représente 
néanmoins une amélioration par rapport à la situation antérieure parce 
que les revenus des femmes ont augmenté de 124% depuis 1971 
conqarativement à 211* dans le cas des hommes (Tableau 26).

Cette différence n'est pas constante pour tous les groupes d'âge. 
Elle est plus marquée dans le cas des femes âgées de 35 à 44 ans 
travaillant 2t plein temps, dont le salaire représente environ 59.S" de 
celui des homes, et diminue quelque peu pour les femes plus jeunes 
travaillant à plein temps. Ainsi, les femes de moins de 20 ans 
gagnent 83,7% du salaire des homes, celles qui sont âgées de 20 à 24 
ans 75,4%, la tendance à la baisse se poursuivant ainsi. Flus les 
femes sont âgées, plus la différence antre les salaires des homes et 
des femes est marquée (Tableau 27).

Si l'on prend pour acquis que le niveau d'instruction peut jouer un 
rôle dans les différences de saldré entre les homes et les femes, 
on pourrait alors s'attendre à ce que les écarts salariaux entre les 
groupes ayant le même niveau d'instruction soient sensiblement plus 
fdbles que la moyenne, c'est-à-dire que le rapport entre les salaires 
des homes et des femes possédant le même niveau d'instruction soit 
beaucoup plus élevé que la moyenne de 63,3% (Tableau 28).

Or, si Von analyse le cas des travdlleurs(ses) à plein temps, y 
compris ceux/celles qui détiennent un diplôme post-seconddre ou 
universitaire, les effets du niveau d'instruction sont loin d'être 
forts. Apparemment j la formation académique ne joue pas un rôle 
majeur dans le nivellement des revenus. Les femes qui reçoivent les 
saldres comparativement les plus élevés sont les diplômées 
universitaires, avec 87,2% du saldré de leurs homologues masculins 
(Tableau 28).

La situation n'est pas meilleure si l'on étudie les catégories 
professionnelles, les femes gagnant de 50,6% à 65,9% du salaire des 
homes dans toutes les catégories. La profession la plua égalitaire 
est celle du "travail administratif, dont les postes sont peu 
rémunérateurs et traditionnellement occupés par dea femes.
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Rapport proportionnel entre les gains moyens annuels des travailleuses 
et travailleurs à temps plein (1) par groupe d'âge, 1979.

Rapport femmes/hommes 
%

100 —

Rapport femme s /homme s
%

-- 100

90 90

80 ---- --- 30

70 --- --- 70

--- 60

50 —. --- 50

___ 40

--- 3030 ---

-- 20

19 ans Tous20-24 25-34

(1) Un(e) travailleur(euse) à temps plein est une personne qui 
travaille surtout à temps plein pendant 50 â 52 semaines 
au cours de l'année de rsrerence.
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La catégorie la moine égalitaire est celle des "services", autre 
domaine traditionnellement féminin qui est encore moins bien 
rémunéré. Là encore, notre perception n'est pas très satisfaisante 
puisque, dans une certaine mesure, nous savons que les personnes des 
deux sexes occupent des emplois différents à l'intérieur des 
catégories professionnelles, et nous pouvons nous attendre à ce que 
les niveaux de salaire reflètent cette situation.

Soulignons pour conclure que les provinces tendent à suivre la moyenne 
nationale de 63,3%, avec les exceptions suivantes:

île-àu-’Prince-Êdouard 
iïouvelle-Scosse 
Saskatchewan 
Alberta

73,8% 
70,1% 
68,5% 
59,4%
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(1)

Rapport: proportionnel entre les gains moyens annuels des 
travailleuses et travailleurs à temps plein (1) par niveau 
d1 instruction, 1979 .
Rapport femmes/hommes Rapport femmes/hommes

Certificat eu DiplômeQuelquesEtudes0 à 8 diplôme post- universitaireétudessecondaires (2) post-secondaires secondaire

Jn(e) travailleur (euse) 
surtout à temps plein pendant 
de référence.

3, temps plein est une personne qui travaille 
îdant "50 à 52 semaines au cours de l'année

(2)Comprend les personnes qui ont complété leurs études secondaires ou oui ont fait au moins quelques études secondaires , mais qui
Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



178 -

Tableau 26. Rémunération annuelle moyenne des 
plein temps 1971, 1973, 1975, 1977 ,

travailleurs(ses) à 
et 1979.

ANNÉE TRAVAILLEURS (SES) À PLEIN TSMPS (1) RAPPORT FEMMES/
Pennies Hormes HOMMES
en dollars courants %

1971 5 232 $ 8 770 $ 59,7
1973 6 184 10 434 59,3

1975 8 231 13 674 60,2

1977 9 790 15 777 62,1

1979 11 743 18 537 63,3

Note : (1) On(e) travailleur (se) à plein temps est une personne qui a 
généralement travaillé à plein temps durant 50 à 52 
senaines au cours de l'année de référence.

Source : Gains des hommes et des femmes ; Certaines années, 1967-1979, 
catalogue n° 13-577, hors serie.
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Tableau 27. Rémunération annuelle moyenne des travailleurs(ses) à
plein tamps, par groupe d'âge, 1979.

(SCOPE
D'âGE

T3AVAILLSDRS ( SES ) 
Pennes

À PLEIN TEMPS ( 1 ) 
Haïmes

RAPPORT FEMMES/ 
SOMMES

en dollars courants %
19 ans et moins 8 138 $ 9 742 $ 83,7
20-24 10 116 13 408 75,4

25-34 12 336 18 433 66,9
35-44 12 454 20 882 59,6
45-54 12 231 20 313 60,2
55-64 12 265 18 827 65,1
65 et plus —(2) 10 929 —
Tous les âges 11 743 18 537 63,3

Notes : (1) ün(e) travailleur(se) à plein temps est une personne qui a 
généralement travaillé à plein # tanps durant 50 à 52 
semaines au cours de l'année de référence.

(2) Échantillon trop faible pour permettre une évaluation 
fiable.

Source : Gains des haïmes et des fermes: Certaines années, 1967-1979,
catalogue nP 13-577, hors série.
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Tableau 28. Rémunération annuelle moyenne des travailleurs(ses) à
plein temps, par niveau d'instruction, 1979.

NIVEAU TRAVAILLEURS (SES) À PLEIN TEMPS (1) RAPPORT FEMMES/
D'INSTRUCTION Femes Haïmes H0MM1

en dollars courants %
0-8 ans 8 904 $ 15 704 $ 56,7
Certaines études 
secondaires (2) 10 797 17 214 62,7

Certaines études 
post-secondaires 11 851 19 016 62,5
Certificat ou diplôme 
post-secondaire 12 943 19 602 66,0

Diplôme universitaire 17 842 26 533 67,2

Tous les niveaux 11 743 18 537 63,3

Notes : (1) Un(e) travailleur(se) à plein temps est une personne qui a 
généralement travaillé à ^ plein temps durant 50 à 52 
semaines au cours de l'année de référence.

(2) Comprend les personnes qui ont entrepris ou terminé leurs 
études secondaires, mais qui n'ont pas fait d'études 
post-secondaires.

Source : Gains des hcnmes et des fenines: Certaines années, 1967-1979,
catalogue nP 13-577, hors série.
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Tableau 29. Rémunération annuelle moyenne des personnes ayant
travaillé toute l'année, par profession, 1979.

PROFESSION TRAVAILLEURS(EDSES) À L'ANNEE RAPPORT FEMMES/
Femmes Haïmes sommes
en dollars courants %

Direction et 
administration 14 583 $ 24 729 $ 59,0

Professions libérales 14 053 22 724 61,8

Travail administratif 10 245 15 545 65,9

Cannerce 8 603 18 075 47,6
Services 7 321 14 474 50,6

Agriculture, etc. 6 591 12 765 51,6
Traitement et usinage 
des matières premières 10 074 17 368 58,0
Fabrication, montage et 
réparation de produits 
finis 9 491 16 765 56,6

Transports 9 676 17 044 56,8

Note : (1) Signifie une personne qui a travaillé à plein temps ou à 
temps partiel pendant 50 à 52 semaines durant l'année de 
référence.

Source : Gains des harones et des femmes: Certaines années, 1967-1979, 
catalogue n° 13-577, hors série.
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Tableau 30. Rémunération annuelle moyenne des travailleurs (ses) à
plein temps, par province, 1979.

NIVEAU TRAVAILLEURS (SES) À PI£XN TEMPS (1) RAPPORT FEMMES/
D'INSTRUCTION Femmes Haïmes HOMMES

en dollars courants %
Terre-Neuve 10 000 $ 16 393 $ 61,0
île-du-Prince™Édouard 9 901 13 418 73,8
Nouvelle-Écosse 11 010 15 709 70,1
Nouveau-Brunswick 10 137 16 500 61,4
Québec 11 549 17 909 64,5
Ontario 11 952 18 813 63,5

Manitoba 10 804 17 304 62,4

Saskatchewan 11 550 16 858 68,5
Alberta 11 699 19 692 59,4

Colombie-Britannique 12 855 20 908 61,5
CANADA 11 743 18 537 63,3

Note : (1) Un(e) travailleur (se) à plein temps est une personne qui a 
généralement travaillé à plein temps durant 50 à 52 
senaines au cours de l'année de référence.

Source : Gains des hommes et des femmes; Certaines années, 1967-1979, 
catalog**8 n° 13-577, hors série.
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ARTICLE 11.1(e)
Les États parties s'engagent à ... 
assurer, sur la base de 1 ' égalité de 
l'bcmme et de la fame, les mènes 
droits, et en particulier:
(e) la droit à la sécurité sociale, et 
notanment aux prestations de retraite, 
de chômage, de maladie, d'invalidité et 
de vieillesse ou pour tout autre perte 
de capacité de travail, ainsi que le 
droit à des congés payés?

Il existe au Canada une gamme complexe de programma de sécurité 
sociale. Dans certains cas les prestations sont universelles et dans 
d'autres elles soit destinées à des groupes spécifiques.
En général, les droits garantis en vertu du système de sécurité 
sociale sont les mêmes pour les fames que pour les homes. Les cas 
d'inégalité de traitement résultait habituellement d'une 
discrimination institutionnalisée qui fait, par exemple, que les 
domestiques (dont la plupart sont des fermes) sont exclu(e)s du champ 
d’application des lois sur les accidents du travail, sur les droits de 
la personne et sur les nonnes de travail qui ont trait à la 
discrimination ai matière d'emploi.

Dans le domaine des pensions, les femmes sont également victimes de 
discrimination institutionnalisée en ce sens que les groupes 
professionnels à prédominance féminine sont généralement moins 
syndiqués. Par conséquent, elles bénéficient moins des gains réalisés 
à ce chapitre par le truchement des nombreuses conventions collectives 
négociées par les syndicats au profit des groupes professionnels à 
prédominance masculine.

De plus, les fermes sont souvent appelées à interrompre leur travail 
rémnéré pour donner naissance à des enfants et les élever, ce qui 
réduit d'autant le nombre moyen d'années ouvrant droit à une pension. 
D'auLue uect. les femmes qui acceptent de ne travailler qu'à tonps 
partiel, de prendre et de quitter leurs emplois eu de changer d'emploi 
fréquemment pour mieux s'acquitter de leurs responsabilités familiales 
risquent aussi de se voir priver d'une partie des prestations de 
retraite ou autres auxquelles elles auraient autrement droit.
Bien que l'interdiction des pratiques discriminatoires en matière 
d'emploi s'étende aux divers avantages et conditions d'emploi, y 
compris les régimes d'assurance et de pensions, la Loi canadienne sur 
les droits de la personne prévoit également certaines exceptions. Par 
ailleurs, le Gouverneur général en conseil a adopté un Règlement sur 
les régimes de prestations définissant les pratiques qui ne seraient 
pas considérées oonme étant discriminatoires. La disposition la plus 
importante est celle qui concerne le versement de prestations 
différentes aux femmes en raison de l'utilisation de tables de 
mortalité calculées en fonction du sexe. Il est maintenant possible
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de déposer une plainte si un régime de pensions à cotisation fixée 
d'avance prévoit le versement de prestations différentes aux haïmes et 
aux fermes.
Cette question de l'inégalité des prestations accordées aux femmes du 
fait de l'utilisation de tables de mortalité fondées sur le sexe fait 
actuellement l'objet d'une étude de la Commission des droits de la 
personne de la Saskatchewan. La Commission a présenté son 
interprétation du Code des droits de la personne ( Saskatchewan Human 
Rights Code) dans un document intitulé "Human Rights and Benefits in 
the 8Ó's; An Interpretation of the Saskatchewan Human Rights Code as 
it Applies to Pensions, Employee Benefits, and Insurance", publié pour 
canmentaires en novembre 1981.
Aux termes de la Constitution du Canada, la responsabilité en matière 
de sécurité sociale incombe principalement aux gouvernements 
provinciaux en vertu de leur compétence sur "la propriété et les 
droits civils” et sur "toutes les matières d'une nature purement 
locale ou privée dans la province". Depuis 1 'établissement de la 
Confédération, toutefois, la Constitution a subi trois modifications 
dont l'objet était de donner compétence au gouvernement fédéral sur 
des secteurs bien précis de la sécurité sociale, le premier étant 
1 'assurance-chômage en 1940. Plus tard, la compétence législative du 
gouvernement fédéral a été étendue aux pensions de vieillesse (1951 ) 
et aux "prestations additionnelles, y compris les prestations aux 
survivants et aux invalides" (1964), à condition que les lois 
fédérales n'entravent l'application d'aucune loi provinciale. Le 
gouvernement du Canada a également utilisé sen "pouvoir de dépenser” 
pour appuyer ou aider d'autres programmes sur lesquels il n'a pas 
compétence constitutionnelle directe. Ces programes sont souvent 
oo-administrés avec les gouvernements provinciaux et territoriaux.

Le système de sécurité sociale se compose de cinq types de programmes:

. des programmes nationaux non contributifs financés et
administrés uniquement par le gouvernement fédéral;

. des programes contributifs nationaux administrés par les 
gouvemenents fédéral et québécois;

. des programmes fédéraux-provinciaux financés conjointement par 
les gouvernements fédéral et provinciaux, administrés par les 
provinces et coordonnés de façon à permettre la transférabi
lité des prestations et 1'établissement de normes nationales 
minimales uniformes;

. des programmes fédéraux-provinciaux financés conjointement 
mais administrés par les provinces sans normes uniformes;

. des programes administrés et financés par les provinces et/ou 
les municipalités (certaines dépenses de programmes municipaux 
étant partagées avec les gouvernements provinciaux qui se font 
rembourser en partie par le gouvernement fédéral).
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Toutefois, la majeure partie des dépenses se trouve dans les program- 
raes fédéraux et fédéraux-provinciaux.

Pour ce qui concerne le cas des "prestations de retraite, de chômage, 
de maladie, d'invalidité et de vieillesse", il- existe trois régimes 
principaux: les pensions, 11 assurance-chômage et l'indemnisation des 
victimes d'accidents de travail.

JL Les pensions
Le système de pensions du Canada comprend un régime universel non 
contributif, un régime national contributif et un certain nombre 
de plans établis par les employeurs.

a Régimes publics non contributifs

Le Régime de sécurité de la vieillesse (RSV) est un régime 
universel non contributif qui fournit un revenu de base aux 
personnes âgées de 65 ans ou plus qui répondent à certains 
critères touchant la résidence. Le régime prévoit aussi un 
supplément de revenu garanti (SHG) qui varie selon les 
revalus personnels et dent l'objet est d'augmenter les 
revalus des pensionnés n'ayant pratiquement aucun autre 
revenu que leur pension de base. Ch autre supplément, 
variant aussi selon les revenus et connu sous le nom 
d'allocation au conjoint, est prévu dans le cas du conjoint 
âgé de 60 à 64 ans d'un(.e) pensionné(e) à faible revenu.
En outre, les pensionnés à faible revenu en Colombie- 
Britannique, ai Alberta, ai Saskatchewan, au Manitoba, en 
Ontario, en Nouvelle-Écosse, au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest peuvent recevoir un supplément 
additionnel de leur gouvernement.

¡3 Régimes publics contributifs

Créé ai 1966, le Régime de pensions du Canada (RFC) est un 
programme d'assurance sociale contributif et public lié aux 
revenus. Les personnes qui occupent un emploi versent des 
cotisations obligatoires au RFC ou au Régime de rentes du 
Québec (RRQ), qui est un régime parallèle administré au 
Québec par le gouvernement de cette province. Les 
cotisations sont de 1,8% des gains oanpris entre 1 600 $ et 
16 500 $ (ai 1982); l'employeur verse une contribution égale 
à celle de l'employé. Ce régime de pensions est entièrement 
transférable d'une région à une autre et d'un employeur à un 
autre.
Au manent de la retraite, soit à l'âge de 55 ans, le RPC/RRQ 
verse une pensicn égale à 25% des gains moyens de toute la 
vie rajustés en fonction de l'inflation jusqu'à concurrence 
du montant maximal ouvrant droit à la pension. Le régime 
prévoit aussi des prestations payables au conjoint 
survivant. Si ce dernier est âgé de 65 ans ou plus, la
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prestation correspond à 60% de la pension de retraite du 
cotisant décédé. Dans les autres cas, la prestation 
comprend un montant à taux fixe ainsi qu'un montant lié à la 
rémunération correspondant à 37,5% de la pension à laquelle 
aurait eu droit le cotisant décédé.

En 1977, le Parlement fédéral a adopté une modification au 
PPC, appelée la disposition d'exclusion pour le soin des 
«liants, qui permettrait à un parent d'exclure du calcul de 
ses prestations les périodes à revenu faible ou nul qu'elle 
ou il a passées au foyer avec un enfant de moins de sept 
ans. X l'heure actuelle, cette disposition ne peut entrer 
«i vigueur faute de 11 approbation provinciale requise.* La 
mesure n'est donc en vigueur qu'au Quebec dans le cadre du 
HRQ.
Une autre modification du PPC entrée en vigueur en 1978 
permet de diviser en deux parties égales les crédits de 
pension acosnulés par les conjoints pendant la durée de leur 
mariage. Cette division a lieu seulement en cas de divorce 
ou d'annulation du mariage et sur demande d'un des 
ex époux. Cette disposition profite surtout aux femmes qui 
n'ont pratiquement pas eu l'occasion d'accumuler des crédits 
de pension pendant la durée du mariage.
Eh décembre 1982, le gouvernement fédéral a publié un livre 
vert proposant un certain nombre de réformes au système des 
revenus de retraite.** On y propose notamment d'augmenter 
les prestations payables au conjoint survivant, d'étendre la 
disposition actuelle sur le partage des crédits et de 
poursuivre la mise en oeuvre de la disposition d'exclusion 
pour le soin des enfants.

c Régimes de pensions établis par les emoloveurs
Des régimes de pensions établis par les employeurs 
fournissent des revenus additionnels à certains Canadiens. 
Toutefois, moins de la moitié des salariés bénéficient de 
ces régimes, qui, de surcroit, ne profitent qu'au tiers des 
travailleuses.
Le livre vert fédéral mentionné ci-dessus avance également 
plusieurs propositions destinées à rectifier les effets 
défavorables des régimes de pensions privés sur les femes.

H faut P approbation des deux-tiers des provinces ayant les 
deux-tiers de la population totale.

Gouvernement du Canada. De meilleures pensions pour les 
Canadiens: La part des femes. (Ottawa: Ministère des 
Approvisionnements et Services, 1982)
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C'est aux dix gouvernements provinciaux qu'inccmbe la 
responsabilité principale des régimes de pensions parrainés 
par les employeurs. Six d'entre eux appliquent leur propre loi sur les normes relatives aux régimes de pensions." Des 
réformes législatives sont à l'étude dans plusieurs 
provinces à cet égard. Eh 1981, la Saskatchewan a adopté 
une loi qui prévoit l'acquisition plus rapide du droit à une 
pension ainsi qu'une pension de 50% au conjoint survivant. 
Cette pension de survivant ne peut faire l'objet d'une 
renonciation que par le consentement écrit des deux 
cm joints.

L* assurance- chômage
Le Régime d'assurance-chômage existe depuis 1940. n s'agit d'un 
programme d'assurance sociale qui protège les bénéficiaires 
contre les pertes de revenus d'emploi par aiite de licenciement 
ou de maladie.
Les employés et les employeurs versent tous deux des cotisations 
à 1'assurance-chômage si l'employé satisfait aux critères 
d'admissibilité. Ceux-ci exigent qu'une personne gagne au moins 
20% du plafond établi sur les gains hebdomadaires assurables (ce 
plafond étant de 385 $ en 1983, le minimun est de 77 $) ou 
qu'elle ait travaillé 15 heures par semaine. Pour avoir droit 
aux prestations, les employés doivent avoir accumulé entre 10 et 
20^ semaines de travail assurable,# selon le taux régional de 
chômage. Les prestations sont versées, après un délai d'attente 
de deux semaines, pendant un maximum de 50 semaines. Le taux des 
prestations est de 60% des gains assurables jusqu'à concurrence 
de 231 $ par semaine en 1983.
Des prestations de maladie peuvent être versées pendant un 
maximal de 15 semaines au œurs de la période initiale de 
prestations de 25 semaines à l'intérieur d'un intervalle de 52 
semaines. Le ou la prestataire doit avoir travaillé pendant les 
20 semaines requises (au cours des 52 semaines précédentes) et 
doit disposer d'un certificat médical signé par un médecin, 
indiquant la nature de la maladie ou de la blessure et la durée 
probable de la convalescence. Comme dans le cas des prestations 
ordinaires, il y a une période d'attente de, deux semaines au 
œurs de laquelle aucune prestation n'est versée.

Indemnisation des victimes d'accidents du travail

Les programnes d'indemnisation des victimes d'accidents du 
travail sont administrés par les gouvernements provinciaux. Ils 
prévoient des indemnités qui peuvent être versées aux victimes 
d'accidents du travail, au conjoint et aux enfants à charge qui 
survivent à un(e) employé(e) décédé(e) des suites d'un accident 
du travail ou d'une maladie industrielle. Cette protection est 
obligatoire pour les employés de certaines industries et de
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certains commerces. Les domestiques et les travailleurs 
agricoles soit exclus dans toutes les provinces, sauf au Manitoba 
et en Ontario*; les employés des banques sont également exclus, 
sauf au Québec et en Oitario. Certaines # autres provinces 
prévoient une telle protection pour ces catégories d’employés 
seulement si 1 ' employeur en fait volontairement la denande. Par 
exemple, en Colombie-Britannique, les domestiques peuvent être 
assujettis à la Loi sur les accidents du travail (Workers 
Compensation Act) si 11 employeur le désire. Les cotisations à 
ces programmes sont versées par les employeurs et les taux de 
cotisation varient d'une industrie à l'autre en fonction des 
risques propres à chacune. Le montant des prestations varie 
selon le degré et la durée de l'invalidité.

* La protection deviendra obligatoire pour les travailleurs agricoles 
de la Colombie-Britannique à partir du 4 avril 1983.
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ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.1(s)

LÉ RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA (RPC) ST LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBECvmr-------------------------------------------------------------------

En noua penchant sur le groupe dea cotisants possibles au RPC et au 
RRQ, c'est-àr-dire lea personnes qui sont d'âge normal pour faire
partie du marché du travail, disons de 18 à 64 arta, noua conatatona 
que 73,3% d'entre allea participaient à cea régimes en 1980, assurant 
ainsi un certain revenu de retraite à ae groupe. Les différences de 
taux d'activité des hommes et des femmes ae reflètent dona la
répartition des participants. 5 peine un peu plus de 57% des femmes 
âgées de 18 à 64 ana contribuent ou RPC ou au RRQ, alors que ae 
chiffre dépasse 90% chez lea hotmea. Si cette situation continue,
environ la moitié des femmes actuellement âgées de 13 à 64 ans ne
percevront pas de pension de cette source lorsqu’ellee prendront leur 
retraita (Tableau 31).

Étant donné que le SPC et le RRQ ne sont entrés en vigueur qu'en 1966, 
le nombre de bénéficiaires et les pensions moyennes qui leur seront 
versées continueront sans aucun doute d'augmenter. Tl faut également 
souligner qu'il y a actuellement presque trois fois plus d’hommes que 
de fermes qui reçoivent ae type de pension. Étant donné que les 
fermes plus âgées ont eu dea taux d’activité plus faibles, qu'elles 
ont donc moins cotisé au RPC/RRQ et que, par ailleurs, elles vivent 
généralement plus longtemps que les hommes, on retrouve un nombre 
disproportionné de femmes âgées qui ne perçoivent pas ae revenu de 
pension (Tableau 32).

Le8 pensiona actuellement payées dans le cadre de cea régimes se 
montent en moyenne à 112 t par mois pour les fermes et b. 151 $ par 
mois pour lea kermes, ce qui reflète en partie le3 différences de 
revenu traditionnelles entre lea hommes et les femmes ayant cotisé à 
aea régimes. Corme lea personnes âgées reçoivent environ 250 $ par 
mois au titre du régime universel de sécurité de la vieillesse, les 
prestations du RPC/RRQ représentent pour ceux et celles qui les 
reçoivent une augmentation appréciable (50% de plus ) par rapport à ae 
revenu (Tableau 33).

Lors du décès d'un(e) aotisant(e) au RPC ou au RRQ, une prestation de 
décès est calculée et payée à sa succession. En 1981, devis les cas de 
décès de personnes de plus de 20 ans, de telles prestations ont été 
payées dans 80% des cas où la personne décédée était un 'norme, mais 
seulement dans 15,3% des cas où il s’agissait d’une ferme (Tableau 
34).

Si le (la) cotisant(e) décédé(e) a participé au régime durant une 
période assez longue, son conjoint peut recevoir une pension de 
veuf(ve), ou pension de conjoint 3urrrivant. Les personnes qui 
deviennent veufs(ves) avant 45 ans n’ont droit ou plein montant de la 
pension de conjoint survivant que si elles ont des enfant3 à charge ou 
sont handicapées, sinon la pension est réduite. Les veufs et veuves 
de moins de 35 ans qui ne sont pa3 handicapés ou n’ont pa3 d’enfant3 à 
charge ne reçoivent pas la pension de conjoint survivant avant 85 ans.
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En 1981 j 35% des veuves de plus de 20 ans recevaient cette pension de 
conjoint survivant j ce chiffre étant environ 10,7% dans le cas des 
veufs (Tableau 35)*.

Les montants moyens des pensions de conjoint survivant diffèrent dans 
le cadre du EPC et du SRQ. Dans les deux cas, les veuves touchent un 
montant moyen plus élevé que les veufs, ce qui reflète sans doute les 
différences dans les périodes de cotisation et lès salaires, qui 
avantagent les hommes et déterminent le montant des prestations 
(Tableau 36).

RÉGIMES DE PENSIONS ÉTABLIS PAR L * EMPLOYEUR

Certains Canadiens tirent un revenu supplémentaire de régimes de 
pensions établis par leur employeur. Toutefois, peu de travailleurs, 
et en particulier de travailleuses, bénéficient de tels régimes.

En 1980, 39,7% de la population active était couvert par un régime 
quelconque de pensions établi par l'employeur. Toutefois, moins de 
travailleuses en bénéficiaient puisque seulement 31,2% d'entre elles 
étaient couvertes, par comparaison à 45,1% des hommes (Tableau 37).

Étant donné que les employé(e)s à temps partiel ne sont généralement 
pas couvert (e)s par ces régimes et que les femmes sont majoritairement 
représentées dans ce groupe, elles sont désavantagées puisqu'elles ne 
percevront pas ces prestations lors de leur retraite.

PROGRAMMES DE SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

¿ peu près tous les Canadiens âgés de 65 ans ont droit à la pension du 
Régime de sécurité de la vieillesse (RSV), les hommes et les fermes 
recevant les mêmes prestations. Les personnes qui n'ont pas de 
revenus personnels, ou très peu, peuvent avoir droit, après étude du 
revenu, à un revenu supplémentaire: le supplément de revenu garanti
(SRG). Ce supplément peut être versé en totalité ou en partie 
dépendant du revenu. Le droit à la sécurité sociale est donc garanti 
à presque tous les Canadiens âgés.

En 1982, plus de 1 300 000 femmes et seulement un peu plus d'un 
million d'hormes ont reçu une pension du RSV, ae qui reflète la plus 
grande longévité des fermes. Parmi aes pensionnés, 54% des fermes et 
47% des hommes ont reçu un supplément de revenu garanti total ou 
partiel. Les proportions des pensionnés des deux sexes qui reçoivent 
aes prestations supplémentaires tendent à baisser. Cela s'explique en 
partie par le fait qu'un plus grand nombre de fermes et d'hommes 
participent à d'autres régimes de pensions publics et privés; leurs

* On utilise ici ae critère de 20 ans plutôt que la limite 
généralement utilisée pour l'entrée dans la population active (15 
ans) parce que ces régimes imposent certaines conditions 
minimales d'années de participation pour donner droit aux 
prestations de décès et de conjoint survivant.
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2•avenus augmentent dona et une plue faible partie d'entre sont 
admissibles à aee prestations (Tableau 38).

Le nombre des personnes âgées augmente plus site que celui du reste de 
la population et l’on doit se souvenir que le nombre des personnes 
admissibles au supplément de revenu garanti augmente régulièrement, 
même s’il diminue proportionnellement (Tableau 33).

Le Régime de sécurité de la vieillesse prévoit également le versement 
d’une allocation au conjoint, aussi variable selon les revenus, pour 
le conjoin âgé de 30 à $4 ans d’un(e) pensiormé(e).

En 1382, plus de 70 000 fermes ont reçu l ’allocation au conjoint en 
totalité ou en partie, tandis que moins de 7 000 hommes en ont 
bénéficié. Les proportions d’hommes et de fermes qui reçoivent 
Vallocation intégrale sont à la baisse, maie le nombre de personnes 
qui reçoivent une allocation partielle augmente régulièrement (Tableau 
33).

SÉCURITÉ SOCIALE ER CAS DE CHÔMAGE

Les prestations d’assurance-chômage 3ont calculées d’après lé revenu. 
On doit donc s’attendre à es que les fermes, qui sont moins bien 
payées, reçoivent des prestations inférieures à. celles des hommes. En 
1330, la moyenne des prestations d’assurance-chômage ordinaires 
versées aux fermes était de 90,30 3, tandis qu’elle était de 122,50 3 
pour les ’’normes, soit un rapport de 74%. Ce chiffre a augmenté 
régulièrement jusqu’en 1977 et demeure stable depuis (Tableau 40).

En 1980, les prestations de maladie de Vassurance-chômage versées à 
des fermes représentaient en moyenne 97 3 par semaine soit, encore une 
fois, environ trois-quarts des prestations moyennes payées aux 
normes. Jusqu’à une dads aussi récente qua 1972, les périodes de 
prestations pour maladie terminées étaient deux fois moins longues 
chez les fermes. Sept ans plus tard, ce nombre a augmenté jusqu’à 
dépasser légèrement celui de3 hommes. En attendant d’avoir des 
données supplémentaires, an ne peut que se demander si ce changement a 
pu résulter à la fois de la hausse du taux de participation des fermes 
au marché du travail et de leur concentration dans des •’■■"'v.istrics et 
des professions offrant peu de programmes d’assurance-maladie 
parrainés par les employeurs et les syndicats (Tableau 41).

SÉCURITÉ SOCIALE EN CAS D’INVALIDITÉ

Les Régimes de pensions du Canada et de rentes du Québec prévoient le 
versement de pensions d’invalidité aux cotisants qui souffrent d'un 
handicap physique ou mental grave qui les empêche d’avoir un emploi 
rémunéré. En 1981, plus de 31 000 femmes et près de 30 000 'normes 
recevaient de telles prestations. Les fermes deviendront sans aucun 
doute plus admissibles à ces prestations à mesure qu’augmentera leur 
taux de participation au marché du travail (Tableau 42).

Les prestations d’invalidité 3ont plus élevées pour les hommes dans 
les deux régimes de pensions, ce qui reflète leurs salaires plus
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élevés. Au Québec les prestations sont supérieures 
dollars, tant pour les hommes que pour les femmes, 
versées dartB le reste du pays (Tableau 43).

d'une centaine de 
à celles qui sont
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Tableau 31. Cotisantee)s aux Régimes de pensions du Canada et de 
rentes du Québec, 1975 à 1980.

COTISANTES EN % DE LA
ANNÉE( 1 ) COnSANT(S)S POPULATICN AGEE

___________ _____ DE 18 À 64 ANS
Pennes Homes Total Femes Homes Total

Milliers %
1975 3 596 6 378 9974 53,8 95,6 74,7
1976 3 725 6 437 1 0162 54,5 94,4 74,4

1977 3 812 6 513 1 0325 54,5 93,4 73,9

1978 3 944 6 553 1 0497 55,2 92,1 73,6

1979 4 189 6 715 1 0904 57,5 92,6 75,0

1980 4 245 6 696 1 0941 57,1 90,5 73,8

Note : (1) Année civile.

Source : Données fournies par la Section des statistiques de la 
sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 32. Bénéficiaires de pensions de retraite en provenance des 
Régimes de pensions du Canada et de rentes du Québec, 
1970 à 1981.

z # BENEFICIAIRES EN % DEANNÉE ( 1 ) BÉNÉFICIAIRES IA POPDLATXCN ÂGÉE
______________________ DE 65 ANS ET PLUS
Pennes Bonnes Total Faunes Haïmes Total

Milliers %
1970 31 095 115 600 146 695 3,3 15,1 8,6

1971 49 175 171 055 220 230 5,1 21,9 12,6

1972 66 675 213 813 280 488 6,7 26,8 15,7

1973 83 980 253 679 337 659 8,2 31,2 18,4
1974 105 681 302 858 408 539 10,0 36,4 21,7

1975 128 921 360 761 489 682 11,9 42,4 25,3

1976 160 220 448 329 608 549 14,2 51,2 30,4
1977 189 135 514 035 703 170 16,2 57,0 34,0

1978 218 921 578 038 796 959 18,1 62,5 37,3

1979 246 785 629 800 876 585 19,7 66,1 39,7
1980 303 560 691 805 995 365 23,3 70,4 43,5

1981 340 330 738 930 1 079 260 25,4 73,4 46,0

Note : (1) A partir de mars pour les bénéficiaires et de juin pour la
population.

Source : Données fournies par la Section des statistiques de la
sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 33. Pensions de retraite mensuelles moyennes versées par les
Régimes 
1970 à

de pensions du Canada 
1981.

et de rentes du Québec,

ANNÉE (1)
DANS LE RFC DANS LE RRQ

Femmes Bonnes Total Femmes Bonnes Total
Dollars courants Dollars courants

1970 15 $ 19 $ 18 $ 16 $ 21 $ 20 $
1971 19 24 23 20 26 25

1972 22 28 27 23 30 28

1973 26 33 31 26 34 32
1974 33 42 40 33 42 40

1975 41 55 51 41 52 49
1976 53 73 67 53 70 66

1977 63 87 31 63 86 80

1978 73 102 94 76 105 98

1979 84 119 109 88 122 113
1980 97 138 125 99 140 129

1981 111 160 144 113 162 148

Note : (1) A partir du mois de mars.
Source : Données fournies par la Section des statistiques de la

sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 34. Prestations de décès versées par les Régimes de pensions 
du Canada et de rentes du Québec, 1970 à 1981.

PRESTATIONS PAYEES EN
ANNÉE ( 1 ) NOMBRE DE % DES PÉrrè DES PER-

PRESTATICNS DE DÉCÈS_________SCNNES DE 20 ANS ET PLOS
Femmes Bennes Total Pennes Bonnes Total

1970 2 610
Membre

25 320 27 930 4,4
%

30,3 19,4
1971 3 350 27 585 30 935 5,5 32,6 21,2
1972 5 201 31 383 36 584 8,2 36,0 24,3
1973 4 642 34 431 39 073 7,2 38,8 25,5
1974 5 423 37 376 42 799 8,2 41,6 27,4
1975 6 180 37 664 43 844 9,3 41,7 28,0
1976 7 179 44 598 51 777 10,8 49,2 33,0
1977 7 858 45 886 53 744 11,7 50,4 34,0
1978 8 316 46 263 54 579 12,3 50,6 34,3
1979 8 655 45 775 54 430 12,6 50,2 34,1
1980 10 914 56 211 67 125 15,4 60,8 41,1
1981 11 271 55 397 66 668 15,8 60,0 40,8

Note : (1) Durant l'année civile.

Source : Données fournies par la Section des statistiques de la 
sécurité sociale. Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 35. Pensions de œnjoint(e) survivant(e) versées par les 
Régimes de pensions du Canada et de rentes du Québec, 
1970 à 1981.

PENSIONS PAYEES EN % DEANNÉE ( 1 ) NOMBRE DE PENSIONS LA POPULATION SURVIVANTE
DE CONJOINT!E) SUEVIVANT(E)DE 20 ANS ST PLUS
Femmes Haïmes Total Femmes Hommes Total

Nanbre %
1970 28 422 —(2) — — —
1971 49 086 — — 5,5 — —

1972 70 803 — — 9,2 — —

1973 94 011 — — 11,9 — —
1974 116 745 — — 14,5 — —

1975 140 902 690 141 592 17,0 ,4 13,9

1976 165 935 5 303 171 238 19,4 2,8 16,4

1977 192 291 7 305 199 596 22,0 3,8 18,7
1978 217 934 9 135 227 069 24,4 4,7 20,9

1979 242 978 10 768 253 746 26,6 5,5 22,9

1980 296 003 17 861 313 864 31,7 8,9 27,7

1981 332 544 21 607 354 151 35,0 10,7 30,7

Notes : ( 1 ) A partir de mars pour les pensions et de juin pour la
population. ^

(2) Données inappropriées ou inapplicables. À partir de 1975, 
les veufs ont eu les mêmes droits que les veuves.

Source : Données fournies par la Section des statistiques de la 
sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 36. Pensions mensuelles moyennes de conjoint(e) survivant(e) 
versées par les Régimes de pensions du Canada et de
rentes du Québec, 1970 à 1981.

ANNÉE(1)
DANS LE RFC DANS LE RRQ

Pennes Hommes Total Femmes Hommes Total
Dollars courants Dollars courants

1970 59 $ —(2) — 59 $ — —
1971 59 — — 59 — —

1972 60 — — 60 —- —

1973 61 — —. 103 — —.

1974 70 — —. 111 — —»

1975 76 64 $ 76 $ 120 107 $ 119 $

1976 84 69 83 131 106 130
1977 91 74 90 139 110 138
1978 97 80 97 146 115 145
1979 106 89 105 156 123 155
1980 110 74 108 167 134 166

1981 120 78 117 181 147 179

Notes : (1) À partir de mars. x
(2) Données inappropriées ou inapplicables. À partir de 1975, 

les veufs ont eu les mêmes droits que les veuves.
Source : Données fournies par la Section des statistiques de la

sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 37. Nombre de participants (es) à un régime de pensions contributif ou 
non contributif établi par l'employeur, 1970, 1978 et 1980 (1).

PARTICIPANTES PARTICIPANT( E ) S EN
ANNÉE PARTICIPANT(E)S EN % CE IA POPO- % DES EMPLOYÉES

IATICN ACTIVEÀ PLEIN TEMPS_____________________________________

Faunes Sommes Total Pennies agîmes Total Pennes genres Total
Ncmore % %

1970 735 490 2 086 846 2 822 336 26,9 37,7 34,1 ..(2) • • • •
1978 1 240 737 2 952 507 4 193 244 31,0 44,9 39,6 47, Í 57,1 53,7

1980 1 377 733 3 097 696 4 475 429 31,2 45,1 39,7 47,8 57,3 54,0

Notes : (1) Les données sur la population active sont les moyennes annuelles de 
1969, 1977 et 1979; elles comprennent les forces armées.

(2) Données non disponibles.

Source : Régimes de pensions au Canada, catalogue no 74-401, biennal, 1980.
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Tableau 38. Bénéficiaires de la pension de sécurité de la vieillesse 
et du supplénent de revenu garanti, 1978, 1980 et 1982.

SEXE ET
genre de 
PRESTATIONS

juin
1978

juin
1980

juin
1982

FEMMES Nombre % Nombre % Nombre %
Total pension/ 

supplément
1 173 412 100,0 1 272 725 100,0 1 356 241 100,0

Pension
seulement 502 715 42,8 566 926 44,5 621 005 45,8

Pension + 
supplément 6 706 97 57,2 705 799 55,5 735 236 54,2

Supplénent
complet 247 594 21,1 228 874 18,0 208 144 15,3

Supplénent
partiel 423 103 36,1 476 925 37,5 527 092 38,8

HOMMES

Total pension/ 
supplénent 881 280 100,0 949 972 100,0 1 005 311 100,0
Pension

seulement 434 554 49,3 489 511 51,5 532 297 52,9

Pension + 
supplénent 446 726 50,7 460 461 48,5 473 014 47,1

Supplénent
complet 147 759 16,3 128 185 13,5 110 605 11,0

Supplénent
partiel 298 967 33,9 332 276 35,0 362 409 36,0

Source : Données fournies par la Direction de l’information et de la 
planification des politiques, Ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social.
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Tableau 39. Bénéficiaires
1982.

de 1' allocation au conjoint, 1978, 1980 et

SEXE TTTtT 1980 Î93T

FEMMES Nombre % Nombre % Nombre %
Total des 
bénéficiaires 65 380 100,0 68 140 100,0 70 717 100,0
Allocation
complète 7 524 11,5 6 308 9,3 5 349 7,5

Allocation
partielle 57 856 88,5 61 832 90,7 65 378 92,4

HOMMES

Total des 
bénéficiaires 5 636 100,0 6 354 100,0 6 836 100,0
Allocation
complète 1 419 25,2 1 330 20,9 1 287 18,8
Allocation
partielle 4 217 74,8 5 024 79,1 5 549 81,8

Source : Données fournies par la Direction de 1 ' information et de la 
planification des politiques, ministère de la Santé nationale 
et du Bien-être social.
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Tableau 40. Périodes de prestations d1 assurance-chômage ordinaires 
terminées, et prestations hebdomadaires moyennes, 1972 à 
1980.

PERIODES TERMINEES ( 1 ) PRESTATION MOYENNE
ANNÉE Fermes Hommes Fermes Haïmes

Nombre Dollars courants

1972 266 990 553 850 45,55 $ 66,65 $

1973 552 530 1 083 640 49,95 72,32

1974 514 620 971 800 55,14 79,14

1975 574 220 1 090 690 61,94 87,73
1976 651 910 1 328 030 69,86 96,04

1977 624 740 1 170 190 76,48 103,15

1978 613 550 1 221 180 84,01 112,27

1979 586 010 1 079 010 85,99 115,31

1980 520 840 995 190 90,80 122,50

Note : ( 1 ) One période de prestation se termine lorsque les 
prestations ne sont plus payables. Cela se produit 
lorsqu'un(e) prestataire a reçu toutes les prestations 
auxquelles il (elle) a droit, ou que la période où les 
prestations sont payables est expirée, Une réclamation qui 
prend fin au cours d'une année donnée peut avoir été 
établie durant une année antérieure.

Source : Périodes de prestations établies et terminées aux termes de 
la Loi sur 1'assurance-chômage, catalogue n° 73-201, annuel.
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Tableau 41. Périodes de prestations J'assurance-chômage pour 
maladie terminées, et prestations hebdomadaires
moyennes, 1972 à 1980.

ANNÉE
PERIODES TERMINEES(1) PRESTATION MOYENNE

Femmes Homes Fermes Haïmes
Membre Dollars courants

1972 19 730 37 800 46,38 $ 58,83 $
1973 44 570 55 310 54,30 69,21
1974 51 390 61 740 60,42 78,78
1975 52 470 59 280 68,65 90,01
1976 43 430 46 290 77,43 99,44
1977 54 880 55 390 86,26 110,18
1973 32 270 39 770 93,27 118,23
1979 51 790 50 890 96,00 125,62
1980 48 650 46 360 97,87 127,31

Note : ( 1 ) Une période de prestation se termine lorsque les 
prestations ne sont plus payables. Cela se produit
lorsqu'un(e) prestataire a reçu toutes les prestations 
auxquelles il (elle) a droit, ou que la période où les 
prestations. sont payables est expirée. Une réclamation qui 
prend fin au cours d'une année donnée peut avoir été 
établie durant une année antérieure.

Source : Périodes de prestations établies et terminées aux termes de 
la Loi sur l‘assurance-chômage, catalogue nP 73-201, annuel.
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Tableau 42. Bénéficiaires de prestations d'invalidité aux termes des 
Régimes de pensions du Canada et de rentes du Québec, 
1970 à 1981.

BENEFICIAIRES EN % DE LAANNÉE(1) BÉNÉFICIAIRES POPULATION ÂGÉS DE
________;_______________________________ 22 ANS ET PLUS
Faroes Hennés Total Femmes Bannes Total

Membre %
1970 "(2) — — —- — ——
1971 532 3 492 4 024 "(3) ,1 —
1972 2 114 12 187 14 301 — ,2 ,1
1973 4 240 21 421 25 661 ,4 ,2
1974 7 087 30 902 37 989 ,1 ,6 ,3
1975 10 253 38 921 49 174 ,2 ,7 ,4
1976 14 316 48 431 62 747 ,2 ,8 ,5
1977 18 765 59 315 78 080 ,3 1,0 ,6

1978 21 352 64 133 85 485 ,3 1,0 ,7

1979 24 227 69 705 93 932 ,4 1,1 ,8

1980 27 121 75 148 102 269 ,4 1,1 ,8

1981 31 180 79 989 111 169 ,5 1,2 ,8

Notes : ( 1 ) À partir de mars pour le nombre de bénéficiaires et de 
juin pour la population.

(2) Données inappropriées ou inapplicables.
(3) Montant trop faible pour être exprimé.

Source : Données fournies par la Section des statistiques de la 
sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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Tableau 43. Prestations d’invalidité mensuelles moyennes aux ternies 
des Régimes de pensions du Canada et de rentes du 
Québec, 1970 à 1981.

ANNÉE(1)
DANS LE RFC DANS LE RRQ

Pennes Bonnes Total Pennes Bonnes Total
Dollars courants Dollars courants

1970 ..(2) t e 82 $ —(3) — —
1971 78 $ 88 $ 87 81 $ 91 $ 89 $

1972 82 94 92 84 95 94

1973 83 96 94 140 149 148
1974 93 109 106 149 161 159

1975 101 120 115 162 176 174

1976 110 132 127 179 196 193
1977 119 143 137 193 213 210

1978 129 156 149 209 232 227
1979 143 174 165 230 256 251
1980 159 193 183 254 284 278

1981 178 216 205 282 316 309

Notes : (1) A partir de mars.
(2) Données non disponibles.
(3) Données inappropriées ou inapplicables.

Source : Données fournies par La Section des statistiques de la 
sécurité sociale, Division de la santé, Statistique Canada.
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ARTICLE 11.1(f)
Les États parties s'engagent à ... assurer, 
sur la base de 11 égalité de l'hotme et de 
la femme, les mêmes droits, et en 
particulier :
(f) Le droit à la protection de la santé et 

à la sécurité des conditions de 
travail, y compris la sauvegarde de la 
fonction de reproduction.

Le droit à la protection de la santé et le droit à des conditions de 
travail sécuritaires sont tous deux garantis de façon égale pour les 
deux sexes par les lois sur l'hygiène et la sécurité au travail sauf, 
dans plusieurs endroits, en ce qui concerne les domestiques. Ce sont 
les provinces qui ont la responsabilité principale de légiférer en 
matière d'hygiène et de sécurité au travail, le gouvemment fédéral 
n'étant responsable que des milieux de travail qui sont de sa 
compétence.

Le Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail, fondé à Ottawa 
en 1978, sert de centre national d'information sur la sécurité au 
travail.

Pour œ qui concerne le cas particulier de la fonction de reproduc
tion, les activités suivantes sont actuellenent en coursï

. Le Groupe de travail fédéral-provincial sur .l'élaboration de 
lignes directrices visant à contrôler les risques pour la 
santé des femmes en milieu de travail, dont la première 
tâche consiste à étudier la grossesse en relation avec le 
travail, poursuit ses travaux;

. le Groupe de travail fédéral sur la micro-électronique et 
l'emploi a produit un rapport décrivant les conséquences que 
cette technologie peut avoir sur les femmes;

. l'Ontario a crée doux groupes de travail chargés d'étudier 
les risques pour la santé au travail, soit le Groupe de 
travail sur les risques pour la santé des femmes en milieu 
de travail et le Groupe de travail sur les effets 
potentiellement nuisibles des écrans cathodiques;

. le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a 
formé un Groupe de travail sur la santé et la reproduction, 
chargé d'étudier les activités et les sujets de 
préoccupation relatifs à la fonction de reproduction.

Pour ce qui est des lois, le Code canadien du travail, par exemple, 
prévoit des normes de santé et de sécurité au travail ainsi que des 
procédures et des techniques sécuritaires. Les employeurs ont le 
devoir d'exploiter leurs entreprises d'une façon qui ne mette pas en 
danger la santé et la sécurité de leurs employé(e)s. Les employéee)s
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ont le devoir de veiller à leur propre sécurité en faisant usage des 
équipements et vêtements de sécurité. Qi outre, le droit 
d'interrompre le travail pour des raisons de santé ou de sécurité est 
prévu par de" nombreuses conventions collectives, par 1 'article 26 de 
la Loi sur la santé et la sécurité au travail (Occupational Health and 
Safety Act) de la Saskatchewan et par l'article 82.1 du Code canadien 
du travail qui se lit en partie aerare suit:

32.1(1) Quiconque, étant employé dans le cadre 
d'une entreprise fédérale, a des motifs 
raisonnables de croire

(a) que l'utilisation ou le fonctionnement d'une 
machine, d'un dispositif ou d'une chose 
constituerait jjn danger imminent pour sa 
propre sécurité ou santé ou pour celle d'un 
autre employé, ou

(b) qu'il existe, dans un lieu de travail, des 
circonstances qui constituent un danger 
imminent pour sa sécurité ou sa santé

peut refuser d'utiliser ou de faire fonctionner 
la machine, le dispositif ou la chose ou de 
travailler dans ce lieu.
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ARTICLE 11.2
Afin de prévenir la discrimination à 
l'égard des femmes en raison de leur 
mariage ou de leur maternité et de 
garantir leur droit effectif au travail, 
les États parties s'engagent à prendre 
des mesures appropriées...

La discrimination à l'égard des femmes (et des herrenes) fondée sur leur 
état matrimonial est interdite par toutes les lois canadiennes sur les 
droits de la personne. Elle est également interdite dans les deux 
territoires par une loi et un décret sur les justes méthodes d'emploi.

La seule loi sur les droits de la personne qui interdit expressément 
la discrimination fondée sur l'état de grossesse est celle de la 
Saskatchewan. Une modification à la Charte québécoise, qui a été 
adoptée mais pas encore proclamée, modifie l'article 10 en ajoutant la 
"grossesse" aux motifs de discrimination illicite. One modification à 
la Loi canadienne sur les droits de la personne a été déposée au 
Parlement ; elle vient préciser que "...une discrimination fondée sur 
la grossesse ou l'accouchement est réputée fondée sur le sexe".

La différence de traitement faite aux femmes enceintes aux termes de 
la Loi sim 1 ' assurance-chômage a été contestée devant les tribunaux 
par une demanderesse qui soutenait que cette différence équivalait à 
un acte de discrimination fondé sur le sexe et enfreignait donc la 
disposition sur l'égalité devant la loi de la Déclaration canadienne 
des droits. Dans sa décision rendue en 1978” la Cour suprême du 
Canada a jugé que les conditions spéciales appliquées aux femes 
enceintes ne contrevenaient pas à la Déclaration canadienne des 
droits, puisqu'elles faisaient partie intégrante d'un ensemble de 
dispositions législatives adoptées pour des objectifs valables et 
qu'elles portaient sur des conditions qui ne pouvaient pas concerner 
les hommes. La Cour a décidé que ces dispositions n'étaient pas 
discriminatoires à l'endroit des femes, mais cju'elles fournissaient 
aise femes enceintes des avantages additionnels a ceux qui étaient par 
ailleurs prévus par la loi.*

Le plus récent commentaire au sujet de la discrimination en raison de 
la grossesse provient d'un tribunal de révision nommé par la 
Commission canadienne des droits de la personne. La décision de ce 
tribunal a été résumée comme suit:

Le Tribunal de révision rejette l'appel et 
maintient la décision selon laquelle la 
discrimination en raison de la grossesse constitue 
de la discrimination en raison du sexe. D'autre 
part, le Tribunal de révision juge que la 
grossesse n'est pas une maladie, et que le refus

Stella Bliss c. Procureur général du Canada, 92 D.L.R. (3d), (1979) 
1 R.C.S. 183.

*
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de 11 employeur de permettre l'usage du congé de 
maladie pour donner naissance n'est donc pas 
discriminatoire. L'employeur ne peut cependant 
pas refuser l'usage du congé annuel pour donner 
naissance et 1 ' ordonnance du Tribunal de 
rembourser le congé annuel et de verser des 
damages-intérêts est maintenue. *

* (1983) 4 C.H.R.R., Décision 236, P.D./1169, janvier 1983.
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ARTICLE 11.2(a)
... les États parties s1 engagent à prendre 
des mesures appropriées ayant pour objet:

(a) D'interdire, sous peine de sanctions, 
le licenciement pour cause de grossesse 
ou de congé de maternité et la 
discrimination dans les licenciements 
fondée sur le statut matrimonial;

Les dispositions législatives prévoyant les congés de maternité et la 
protection de la grossesse se trouvent dans les lois qui établissent 
des normes relatives à l'emploi ou au travail. Les employeurs doivent 
accorder un oongé^ mais ne sont pas tenus de payer le salaire pendant 
la durée du congé. La loi des deux territoires ne contient pas de 
disposition interdisant la discrimination contre les Eemnes fondée sur 
l'état de grossesse.

Cinq gouvernements interdisent le licenciement pour cause de grossesse 
ou de congé^ de maternité (l'Alberta, la Colombie-Britannique, le 
Canada, 1 ' île-du-Prince-édouard et la Saskatchewan). Le
Nouveau-Brunswick et le Québec interdisent le licencienent fondé 
uniquement sur la grossesse alors que Terre-Neuve interdit le
licenciement pour une absence qui est un congé de maternité. Eïi 
Ontario, une employée ne peut être licenciée pour cause de grossesse 
si elle a droit à un congé de maternité. ^ La loi du Manitoba interdit 
le licenciement ou le renvoi d'une employée fondés uniquement sur son 
état de grossesse ou sa demande de congé de maternité si l'employée 
occupe son emploi de façon continue depuis 12 mois. Par ailleurs, la 
Commission des droits de la personne du Manitoba a accueilli des
plaintes de discriminât ion fondée sur le sexe à la suite de
congédiements ou de mises à pied en raison d'une grossesse dans des 
cas où 1 'employée n'avait pas complété cette période de 12 mois 
d'emploi.

En Saskatchewan, les travailleuses enceintes jouissent d'une 
protection beaucoup plus large. La discrimination fondée sur la 
grossesse ou sur les maladies qui y sont liées est Interdite dans tout 
ce qui concerne l'emploi, y compris les formules de demande d'emploi, 
les entrevues préalables à l'emploi, l'embauchage, le licencienent et 
toute autre condition d'emploi.
Dans les deux endroits où il n'y a pas de dispositions sur les congés 
de maternité (le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest), il y a lieu 
de croire que la discrimination à l'égard des femmes et le
licenciement des fermes pour cause de maternité ne sont pas interdits.

La plupart des lois >jui interdisent le licenciement permettent de 
faire enquête au sujet des plaintes. Les employeurs qui refusent de 
se conformer aux directives des organismes chargés de l'application de 
ces lois peuvent être assignés devant les tribunaux, qui peuvent 
imposer des amendes ou des peines d ' emprisonnement. Les sanctions 
varient: les amendes sont plus ou moins élevées et les peines plus ou 
moins longues selon que 11 employeur est une société ou un particulier.
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Tous les gouvernements canadiens interdisent la discrimination fondée 
sur l'état matrimonial à l'égard d'un(e) employéee). Le Manitoba 
interdit également la discrimination fondée sur le statut fanilial qui 
comprend, aux fins de la Loi sur les droits de la personne (Human 
Rights Act): 1

1 (del) ... le statut de célibataire, de parent, de
veuf ou de veuve, de personne séparée ou 
divorcée, ou le statut d'enfant, de personne 
à charge ou de membre de la famille d'une 
personne.
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ARTICLE 11.2(b)
... les États parties s'engagent à prendre 
des mesures appropriées ayant pour objet:

(b) D1instituer l'octroi de congés de 
maternité payés ou ouvrant droit à des 
prestations sociales comparables, avec 
la garantie du maintien de 11 emploi 
antérieur, des droits d'ancienneté et 
des avantages sociaux;

Le Canada a mis en place un système de "prestations sociales 
comparables" pour garantir l'efficacité du droit au travail des 
femmes. Depuis 1971, la Commission d'assurance-chômage (en vertu de 
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage) verse des prestations aux 
employées admissibles dont les gains de travail sont interrompus par 
une grossesse. "

La femoe qui se propose de denander des prestations de maternité doit 
avoir 20 semaines d'emploi assurable dans les 52 semaines qui 
précèdent. Elle doit également prouver qu'elle a été sur le marché du 
travail pendant au moins 10 semaines entre la 30ième et la SOième 
semaine qui précèdent la date prévue de l'accouchement. Les 
prestations peuvent être payées pendant un maximum de 15 semaines 
consécutives, après un délai d'attente de 2 senaines. La prestataire 
jouit d'une certaine souplesse dans la mesure où le versement des 
prestations peut ccnmencer dès la huitième semaine avant la date 
prévue de l'accouchement et peut se terminer jusqu'à 17 semaines après 
la semaine de 1 ' accouchement. La prestataire est tenue de présenter 
un certificat médical indiquant la date prévue de l'accouchement et de 
faire connaître la date de naissance de l'enfant. La prestation est 
égale à 60% des gains assurables moyens de la ferme jusqu'à 
concurrence du montant maximal prescrit.
Certaines employées peuvent bénéficier de prestations supplénentai- 
res:

Au Québec, les prestations d ' assurance-chômage payables aux 
employées des secteurs public et para-public qui sont en congé de 
maternité sont rehaussées par le gouvernement provincial de façon 
à atteindre 93% du salaire ordinaire. Elles sont en outre 
payables pendant cinq semaines additionnelles.
Les conventions collectives signées entre le gouvernement fédéral 
et les syndicats qui représentent les snployées des postes, les 
traductrices et les commis prévoient égalertent un supplément de 
prestations d'assurance-chômage qui va jusqu'à 93% du salaire 
ordinaire pour une période maximale de 17 semaines.
Au mois de juin 1982, le gouvemenent du Manitoba a signé une 
convention collective avec l’Association des employés du 
gouvernement du Manitoba, qui représente la plupart des 
fonctionnaires provinciaux. L'article 30 de la Convention
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principale offre maintenant deux choix aux employées qui 
demandent un congé de maternité: l'option A (congé sans solde) ou 
l'option 3 (congé avec solde aux conditions suivantes: 17 
semaines à 93% de la rémunération hebdomadaire, comprenant 15 
semaines de prestations d* assurance-chômage et deux semaines de 
délai d'attente de 1 'assurance-chômage).

Ett général, les codes du travail exigent que les employeurs accordent 
un congé non payé aux conditions suivantes:

. l'employée doit avoir eu 12 mois d'emploi continu?

. le congé est de 12 à 18 semaines oomnençant au plus tôt 11
semaines avant la date prévue de l'accouchement 'et se 
terminant au plus tard 17 semaines après la naissance?

. un avis écrit de l'intention de prendre un congé doit être 
donné à l'employeur?

. un certificat médical attestant l'état de grossesse et 
indiquant la date prévue de l'accouchement doit être fourni.

Sur les cnze gouvernements qui prévoient des congés de maternité, dix 
exigent que l'employeur réintègre dans le même emploi ou dans un 
emploi comparable les employées dont le congé de maternité prend fin. 
Le Nouveau-Brunswick est la seule province qui ne l'exige pas. Les 
dix autres gouvernements exigent également que les mimes avantages 
soient accordés et que le même salaire soit versé (sauf en
Nouvelle-Écosse) à l'employée qui revient au travail.

Seules les lois de la Nouvelle-Écosse, de l'Ontario et de la
Saskatchewan exigent expressément que l'ancienneté soit protégée. Le 
Québec exige que l'employeur réintègre l'employée dans son ancien
poste et lui confère tous les droits et avantages qu'elle aurait eus 
si elle n'avait jamais œssé de travailler.

Aucune loi ne comprend la période de congé dans les calculs relatifs 
aux avantages sociaux et aux pensions. Cependant, la Commission des 
droits de la personne de la Saskatchewan étudie en ce moment la
question des avantages sociaux consentis aux femmes en congé de 
maternité.*

Les personnes qui emploient des domestiques dans des résidences 
privées sont exemptées d'accorder un congé de maternité en Alberta, à 
Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse et, dans certains cas, au Québec.

On comité de ministres fédéraux a été chargé vers la fin de 1981 de 
faire une étude complète des congés de maternité payés au Canada. Le 
comité continue actuellement ses travaux.

* Voir le document intitulé : Human Rights and Benefits in the '80's: 
An Interpretation of the Saskatchewan Human Rights Code as it
Applies to Pensions, Employee Benefits and Insurance, publie en
1981 par la Caimission des droits de La personne de la Saskatchewan 
(Saskatoon: 1981).
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ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.2(b)

Lea prestations de maternité, qui s’élèvent à 133 $ par semaine en 
moyenne, sont plus élevées que les prestations d ’ assurance—chômage 
ordinaires et de maladie que reçoivent les fermes. Environ 94 000 
périodes de prestations de maternité se sont terminées en 1980, soit 
plue de 10 fois le nombre de périodes terminées sept ans auparavant 
(Tableau 44).
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Tâbleau 44. Périodes
maternité
moyennes,

de prestations 
terminées, et 

1972 à 1980.
d'assurance-chômage pour 
prestations hebdomadaires

ANNÉE
PERIODES TERMINEES(1) PRESTATION MOYENNE

Femmes Femes
Nantira Dollars courants

1972 7 680 61,65 $
1973 17 590 73,59

1974 20 490 79,23

1975 24 260 90,31
1976 43 830 101,06
1977 64 910 111,62-

1978 82 050 120,43
1979 89 140 120,66
1980 94 350 133,01

Note : (1) Une période de prestation se termine lorsque les 
prestations ne sont plus payables. Cela se produit 
lorsqu'un(e) prestataire a reçu toutes les prestations 
auxquelles il (elle) a droit, ou que la période où les 
prestations sont payables est expirée. Une réclamation qui 
prend fin au cours d'une année donnée peut avoir été 
établie durant une année antérieure.

Source : Périodes de prestations établies et terminées aux termes de 
la loi sur 1 1assurance-chanaqe, catalogue nP 73-201, annuel.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 216 -

ARTICLE 11.2(c)
... les États parties s'engagent à prendre 
des mesures appropriées ayant pour objet:

(c) D1encourager la fourniture des services 
sociaux d'appui nécessaires pour 
permettre aux parents de combiner les 
obligations familiales avec les respon
sabilités professionnelles et la parti
cipation à la vie publique, en particu
lier en favorisant 1 ' établissement et 
le développement d'un réseau de garde
ries d'enfants;

Les normes, 11 administration, les dispositions financières et 
11 étendue et le genre de services de garderie de jour sont des 
domaines de oonpétence provinciale. Les programmes de garderie de 
jour et leur financement font l'objet d'un examen dans, plusieurs 
provinces. En Saskatchewan, une étude des garderies qui a comporté 
des audiences publiques dans toute 1a province a été terminée en 1980 
et a fait doubler le montant des subventions accordées aux garderies 
de jour pour 1981-1982. L'Ontario et le Manitoba ont également 
augmenté leur budget de garderie de façon substantielle dans la mène 
année. La Colombie-Britannique met actuellement en oeuvre des 
changements majeurs dans ses systèmes de services sociaux qui 
comprennent des subventions accrues pour les garderies de jour et des 
subventions destinées à aider les sociétés à but non lucratif à 
établir des garderies.

Le gouvernement fédéral fournit des conseils aux provinces et aux 
associations de garderies communautaires sur des questions reliées aux 
lois et à la qualité des services; il convoque en outre une conférence 
fédérale-provinciale annuelle des directeurs(trices) de garderies.

Le Centre national d'information sur les garderies de jour du 
ministère fédéral de la Santé et du Bien-être social diffuse de la 
documentation sur demande et prépare le rapport annuel intitulé 
Situation de la garde de jour au Canada. Le gouvernement fédéral est 
actuellement engage dans une revision tondamentale du rôle qu'il joue 
concernant les garderies en vue de proposer de nouvelles orientations.
À cause de la responsabilité provinciale et territoriale en matière de 
garderies, ces services varient d'une province à l'autre comme on peut 
le constater en lisant la citation suivante:

... chaque province a son mode d'organisation des 
services de garde. L'Ontario et l'Alberta sont 
les seules à posséder des garderies 
publiques. Cette situation est liée directement 
au fait que dans ces leux provinces, les 
municipalités prennent une part active dans ce 
domaine.
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C’est en Colombie-Britannique, en Saskatchewan, au 
Manitoba et au Québec que se trouve le plus grand 
nombre de garderies à but non lucratif. En 
Saskatchewan, seules les garderies coopératives 
peuvent obtenir un permis. Étant donné les 
problèmes de définition, ... il n'est pas 
souhaitable de généraliser les données au sujet de 
cette formule de garderie.
En Ontario, en compte un nombre à peu près égal de 
garderies à but lucratif et de garderies à but non 
lucratif. En Alberta, il y a deux fois plus de 
garderies à but lucratif que de garderies à but 
nen lucratif.
La garde en milieu familial représente une partie 
importante des progranmes de garde tie jour dans 
les provinces de l'Ouest et en Ontario, le plus 
grand nombre de places se retrouvant dans cette 
dernière province et en Colcmbie-Britannique. Ce 
genre de garde est relativement nouveau au Québec, 
canne l'indique le nombre de places. Dans l'Est 
du pays, la plupart des provinces se montrent 
extrêmement désireuses de créer des services de 
garde en milieu familial.*

Colcmbie-Britannique
L’article 1 de la Loi sur le revenu garanti en cas de besoin 
(Guaranteed Available Income for Need Act) prévoit la mise sur 
pied 3ê garderies afin d'aider les familles à assurer, par 
l'entremise de divers progranmes, la garde des enfants de moins 
de 12 ans. Ces progranmes sont aussi destinés à venir en aide 
aux familles dont l'un des parents travaille, suit des cours ou 
est malade depuis longtemps, ou encore lorsque la famille connaît 
tout autre problème grave. Les enfants atteints de certains 
handicaps peuvent bénéficier de services de garde spécialisés. 
Tous les citoyens peuvent bénéficier de ces services qui, en cas 
de besoin, sont subventionnés dans le cadre du progranme de 
services de garde.

Alberta

Les services de garderie sont régis par le Règlement sur les 
garderies adopté en vertu de la Loi sur l'octroi de permis aux 
établissements et services sociaux (Social Care Facilities 
Licensing Act).

* Santé et Bien-être social Canada. Situation de la garde de jour au 
Canada en 1980. (Ottawa: Santé et 3ien-etre social Canada).
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Cntario

Par 1 'entremise des municipalités, des bandes indiennes et de 
sociétés approuvées, le gouvernement de l'Ontario finance des 
services de garde subventionnés. La priorité est accordée aux 
familles dont les^ enfants ont des besoins particuliers, aux mères 
qui sont seules à subvenir aux besoins de leurs enfants et aux 
familles à faible revenu.

. Québec

Pour des renseignements sur la situation québécoise, voir le 
Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II, aux pages 43 à 
50.

Nouveau-Brunswick
Plusieurs activités du ministère des Services sociaux visent à 
améliorer la qualité des services de garde. Ce ministère octroie 
une aide financière aux families qui ont besoin de services de 
garde pour des natifs sociaux ou financiers. Par "motif social", 
on entend par exemple les cas où l'un des parents ou les deux 
travaille(nt), suit (suivent) des cours de formation, un 
programa de réadaptation ou un traitement médical, ainsi que les 
cas où il est nécessaire de faire garder un enfant en raison de 
ses propres besoins particuliers. Pour toucher ces allocations 
de garde d'enfants, les familles doivent également prouver 
qu'elles en ont vraiment besoin. Ch détermine le besoin en 
comparant le revenu global (y compris les allocations familiales ) 
et la taille de la famille avec le total des frais de garde.
Le ministre des Services sociaux a récemment annoncé une 
augmentation du taux quotidien maximal pour les nourrissons et 
les enfants de plus de deux ans. Qi outre, le gouvernement 
versera une subvention à taux fixe à toutes les garderies à but 
non lucratif et aux centres commerciaux admissibles. Ces 
subventions seront versées directement aux centrés *1'après le 
nombre d'enfants qui y sont inscrits.
Le ministère continue d'aider financièrement les garderies pour 
les enfants ayant des besoins spéciaux et tente de compenser les 
frais supplémentaires qu'entraînent l'embauchage de personnel 
spécialisé et l'achat du matériel additionnel nécessaire.

En outre, de nouveaux règlements, normes et lignes directrices 
relatifs aux garderies seront introduits à l'automne 1982.

Le gouvernement fédéral appuie les services sociaux qui aident à 
protéger Le droit des femmes au travail par 1 ' entremise de trois 
programmes. Il participe par le Régime d'assistance publique du 
Canada à la prestation de services de garde de jour aux enfants des 
mères qui occupent un emploi. De plus, 1 'article 63 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu accorde une déduction pour les frais de garde
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d'enfants. Enfin, le gouvernement fédéral fournit des fonds aux 
garderies par l'entremise des Projets de services communautaires du 
Canada.

Aux termes de la loi de l'impôt sur le revenu, certains frais 
relatifs au soin des enfants peuvent être déduits des revenus de 
la mère qui occupe un emploi et, dans certains cas, du revenu du 
père-, La déduction des dépenses peut être réclamée par les 
faimes dans les cas ou les dépenses ont été faites pour leur 
permettre de gagner un revenu, de recevoir une formation 
professionnelle aux termes de la loi de 1982 sur la formation 
professionnelle, ou d'entreprendre des recherches pour lesquelles 
elles ont reçu une subvention. Les bonnes peuvent réclamer la 
mène déduction s'ils sont "célibataires, veufs, divorcés ou 
séparés aux termes d'un accord écrit de séparation ou par ordre 
du gouvernement" ou si la mère n'est pas en mesure de prendre 
soin des enfants pour le motif qu'elle purge une peine 
d'ençrisonnement, qu'elle est malade ou qu'elle souffre 
d'incapacité. La deduction maximale permise est de 1 000 $ par 
enfant et de 4 000 $ par famille.
Un tribunal canadien des droits de la personne a décidé que 
l'article 63 engendrait <3e la discrimination fondée sur le sexe 
et l'état matrimonial à l'égard des maris séparés qui ont la 
garde des enfants sans avoir 11ordonnance judiciaire appropriée.* 
Le tribunal a cependant conclu que la loi canadienne sur les 
droits de la personne ne pouvait pas rendre une autre loi 
fédérale inopérante.
Eli outre, signalons que les personnes qui font appel aux services 
de domestiques ou de gardiennes d'enfants, ou des deux, sont les 
seuls employeurs à devoir payer des salaires à mène leur revenu 
imposé. Tous les autres employeurs peuvent déduire les salaires 
de leur revenu. Les parents qui doivent engager des domestiques 
ou des gardiennes pour prendre soin de leurs enfants assument 
donc des frais supplémentaires considérables.

Le Régime d'assistance publique du Canada est une loi 
d'autorisation en ce sens qu'il permet la parLjye ¡les coûts .-les 
services sociaux avec les provinces. La participation du 
gouvernement fédéral aux progranmes à frais partagés de services 
sociaux est limitée aux "personnes dans le besoin ou aux- 
personnes susceptibles le devenir des personnes dans le "oesoin" 
et l'objet de ces prograranes doit être de "réduire, faire 
disparaître ou ençêcher l'apparition des causes et effets de la 
pauvreté, de la négligence dont sont, victimes les enfants et de 
la dépendance envers l'assistance sociale". Ainsi, le 
gouvernement fédéral peut payer la moitié de certains frais

* Roberta Bailey, William Carson, Réal J-. Pellerin, Michael McCaffrey
et la Commission canadienne des droits de la personne ~cT Sa Maieste
la Reine du Chef du Canada, représentée par le ministre du Revenu 
national. Décision rendue le 14 octobre 1980. ' “
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d'exploitation de centres à but non lucratif pour le bénéfice des 
usagers qui satisfont aux critères d'admissibilité financière.

Projets de services cannunautaires du Canada (P.S.C.C. ) est un 
programme national qui subventionne la creation d'emplois dans le 
secteur des services bénévoles, ccmmunautaires et sociaux. Les 
organismes intéressés peuvent présenter une demande de 
financement pour une période de trois ans. Depuis 1980, 31 
projets de maisons de transition pour les fermes battues ont été 
subventionnés pour un montant approximatif de 1.6 $ million et 43 
projets de garderies ont été subventionnés au août «approximatif 
de 1.3 $ million.

ABRÉGÉ STATISTIQUE: ARTICLE 11.2(a)

En 1980, il y avait environ 109 000 placea en garderies et plue de 
880 000 travailleuses avec des enfanta de moins de 8 ana (Tableau 
45). En février 1981, on a mené une étude sur lea services de 
garderie data le cadre de l'enquête sur la population active. On peut 
en retirer lea observations suivantes.

Des quelque 2,2 millions d1 enfanta d'âge préscolaire, 1,1 million 
(52%) étaient gardés d'une façon au d'une autre par dea personnes 
autres que leurs parents, tandis que les autres (1 million ou 40%) 
étaient exclusivement gardés par leurs parents à la maison.

Dans le groupe d'enfants d'âge préscolaire qui n'étaient pas gardés 
par leurs parents, 433 étaient placés à l'école maternelle ou dans un 
jardin d'enfants, 223 étaient en garderie, 353 étaient gardés chez eux 
et 363 l'étaient dans une autre maison privée. Étant donné que 
certains enfanta utilisent plus d'une forme de service de garde au 
cours d'une semaine, les chiffres mentionnés ci-dessus dépassent le 
nombre total des enfants d'âge préscolaire utilisant une forme 
quelconque de service de garderie (1 133 000); de la même façon, le 
total des pourcentages est supérieur à 100.

Seulement 15S des parents (environ IBS 000) des quelque 1,1 million 
d'enfants d'âge préscolaire utilisant une forme quelconque de service 
de garderie ont déclaré qu'ils aimeraient modifier leurs arrangements 
pour la garde des enfants.

dans le groupe des 3,3 millions d'enfants d'âge scolaire (de 6 b 14 
ans), la garde après l'école était assurée de la façon suivante: le 
père ou la mère dans 713 des cas; un frère, une soeur ou un autre 
parent dans 8% des cas; une école, un service communautaire ou un 
autre arrangement dans 53 des cas; et l'enfant était laissé à lui-même 
dans 253 des cas.

L'enquête a également démontré que peu de femmes avaient dû quitter ou 
refuser un emploi au cours de la période de dowse mois à cause de 
problèmes de garderie. Des 2,9 millions de fermes concernées par 
cette question, seulement 121 000 (4Z) ont déclaré que leurs problèmes 
de garderie étaient tels qu'elles avaient été obligées de refuser ou 
de quitter un emploi.
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Tableau 45. Nombre de places disponibles en garderies de jour, et 
nombre de travailleuses ayant des enfants de moins de 6 
ans, 1975 à 1980.

GARDERIES DE JOJR

ANNÉE
Nombre

Nombre de places
de dans les

centres centres

Nombre de Nombre
places en total
garderies de 
familiales places
Nombre

Nombre de
travailleuses 

ayant des 
enfants de 
moins de 

6 ans

1975 1 839 65 281 4 671 69 952 526 801

1976 1 955 78 153 5 367 83 520 537 788

1977 1 962 76 117 5 534 81 651 569 737

1978 2 050 74 516 7 763 82 279 613 283
1979 2 484 34 083 9 769 93 852 649 024
1980 2 719 98 238 10 903 109 135 682 827

Sources : - Situation de la garde de four au Canada, Santé et 
Bien-être social Canada, 1977 a 1980.

- Données tirées de l'enquête sur la population active, 
Section de l'activité.
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ARTICLE 11.2(d)
... les États parties s'engagent à prendre 
des mesures appropriées ayant pour objet:

(d) D'assurer une protection spéciale aux 
femes enceintes dont il est prouvé que 
le travail est nocif.

Le seul gouvernement à avoir réglementé la protection des femmes 
enceintes qui occupent un emploi est le Québec. Aux ' termes d'un 
décret émis en^ vertu de la Loi sur le salaire minimum, une employée 
peut demander à être affectée à d'autres fonctions jusqu'au début de 
son congé de maternité si ses conditions de travail présentent un 
danger pour l'enfant à naître. La Loi sur les normes du travail et la 
Loi sur la santé et la sécurité au travail exigent toutes deux que les 
employeurs affectent les employées enceintes à d'autres fonctions si 
leurs conditions de travail présentent le moindre danger physique pour 
la mère ou l'enfant à naître.

Sans être libellée expressément de manière à protéger les 
travailleuse enceinte, la Loi sur la santé et la sécurité au travail 
(Occupational Health and Safety Act) de la Saskatchewan renferme une 
disposition generale (article 26) qui a le mime effet que la loi du 
Québec. Le travailleuse enceinte ont le droit d'être
temporairement affectée à d'autre fonctions sans diminution de 
salaire si elles ont de bonne raisons de croire que leur santé ou 
celle de leur enfant est en danger. De feme travaillant sur des 
terminaux à écran cathodique ont obtenu une réaffectation pendant leur 
grossese en invoquant cette disposition.

Le province de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de 
l'Ontario et de la Nouvelle-Écosse ont toute des dispositions qui 
prévoient de norme plus bese d'exposition à la radiation pour le 
employée enceinte qui y sont exposées au cours de leur emploi.
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ARTICLE 11.3

Les lois visant à protéger les fermes dans 
les domaines visés par le présent article 
seront revues périodiquement en fonction 
des connaissances scientifiques et 
techniques et seront révisées, abrogées ou 
étendues, selon le- besoin.

Au Canada, les lois relatives au travail font l'objet d'une révision 
permanente. Chaque année, les sous-ministres du Travail se réunissent 
en tant que membres de 11 Association canadienne des administrateurs de 
la législation ouvrière (ACALO). Ces conférences servent de forum 
pour 1 ' étude de nouvelles questions et pour 1 ' échange de 
renseignements à l'échelle nationale. Le comité de la santé et de la 
sécurité au travail de l'ACALO a not aiment pour mandat de suivre de 
près la question des lois destinées à protéger les travailleurs ( ses ).

Aussi, tel que mentionné dans l'introduction au présent texte, le 
Canada a dénoncé en 1978 la Convention 45 de l'O.I.T. (Convention 
concernant l'emploi des fames aux travaux souterrains dans les mines 
de toutes catégories).
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ARTICLE 12.1
Les États parties prendront toutes les 
mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femes dans 
le domaine des soins de santé en vue de 
leur assurer, à égalité avec les homes, 
les moyens d'accéder aux services 
médicaux, y compris ceux qui concernent 
la planification de la famille.

Au Canada, la prérogative en matière de prestation de services de 
santé appartient d'abord aux, provinces de par la Constitution. Les 
soins de santé sont assurés grâce à deux programmes universels 
d ' assurance-santé financés par l'État, à savoir le Programme 
d ' assurance-hospitalisation et le Programe de soins médicaux. En 
vertu de ces programmes, tous les résidents canadiens jouissent d'un 
accès raisonnable à des soins médicaux et hospitaliers payés 
d'avance. Les objectifs des programmes de soins de santé sont 
réalisés par 11intermédiaire de régimes provinciaux complémentaires 
qui doivent répondre aux critères minimum de la loi fedérale afin 
d'être éligibles à certains fonds fédéraux? ces critères portent entre 
autres choses sur l'étendue des services assurés, sur l'universalité 
de l'assurance, sur l'accès raisonnable aux services assurés sans 
barrières telles que les frais d'usage, sar la transférabilité des 
prestations et sur la gestion de ces services par un organisme public 
à but non lucratif.

Le Programe d ' assurance-hospitalisation englobe les soins 
hospitaliers (y compris les médicaments nécessaires, les examens 
diagnostiques, etc.) de même qu'un large éventail de services externes 
qui varient d'une province à l'autre. Le Programme de soins médicaux 
complánente le. Programme d' assurance-hospitalisation. Il couvre tous 
les services médicaux rendus par des médecins à quelque endroit que ce 
soit. Ce programa œuvre aussi certains soins de chirurgie dentaire 
donnés dans les hôpitaux par des diirurgiens dentistes.

Chacune des dix provinces ainsi que les deux territoires participent 
à ces deux programes qui assurent les soins -Je santé à plus de 99% de 
la population. Les résidents canadiens qui ne sont pas couverts par 
les régimes provinciaux (i.e. les forces armées, les prisonniers des 
établissements pénitentiaires, la Gendarmerie royale) sont couverts 
directement par des programmes fédéraux. Les Indiens inscrits et les 
Inuits sont protégés par les programmes d'assurance nationaux; ils 
reçoivent• aussi certains autres services médicaux directement du 
gouvernement fédéral _ par l'entremise du ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social. Les immigrants ainsi que d'autres 
catégories de nouveaux résidents canadiens sont couverts par 
11 assurance dès leur arrivée partout sauf en Colombie-Britannique où 
il existe un délai d'attente de trois mois.
Étant donné la répartition constitutionnelle des pouvoirs au Canada, 
les lois fédérales sur 1 ' assurance-santé accordent à chacune des 
provinces une liberté d'action considérable. Les provinces peuvent 
régler seules plusieurs questions d'importance, corme les mesures.
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administratives relatives au fonctionnement de leur régime, la façon 
dont sera financée leur part des coûts et la question de savoir si les 
participants devront ou non verser des primes. Les provinces sont 
libres de décider si les services non nécessaires sur le plan 
strictement médical seront assurables, par exemple la chirurgie 
plastique pour des raisons cosmétiques. La loi fédérale exige 
seulement que ces politiques soient appliquées de façon uniforme et 
dans les mânes conditions pour toutes les personnes assurées de la 
province.

Les provinces offrent bon nombre d'autres services de santé, soit par 
le. truchement de prestations supplémentaires accordées dans le cadre 
des régimes provinciaux d'assurance-maladie, soit par d'autres moyens 
financés par le gouvernement. Ces services supplémentaires sont 
offerts de diverses façons: sur une base universelle (par exenple,
services de santé publique, services de santé mentale, contrôle des 
maladies contagieuses); en fonction de l'âge (par exemple, régime 
d'assurance-dentaire pour les enfants); en fonction de la maladie ou 
de l'état de santé (par exenple, médicaments contre certaines maladies 
chroniques particulières); en fonction des régions de la province (par 
exemple, services de soins à domicile, services de soins 
ambulatoires); ou en fonction du revenu. Ces services supplémentaires 
sont offerts sans distinction entre bonnes et femmes.
Les lois sur les soins de santé sont généralenent administrées par les 
ministères provinciaux de la santé. Dans certaines provinces, une 
commission qui rend compte au ministre provincial de la santé 
administre les régimes d'assurance-hospitalisation et/ou 
d'assurance-maladie. Certaines provinces exigent que les participants 
versent des primes. Règle générale, les gens dont le revenu est 
inférieur à un certain niveau sont exenptés d'en payer une partie ou 
la totalité. La plupart des provinces n'ont pas de primes.

Parmi les mesures prises dans le but d'assurer aux femmes, à égalité 
avec les hommes, les moyens d’accéder aux services médicaux, on compte 
la ranination d'une conseillère principale sur la condition fâninine 
au sein du gouvernaient fédéral et la ranination d'une directrice des 
programmes féninins à la Commission de 1 ' alcoolisme et de la 
pharmacodépendance du Nouveau-Brunswick.

. Santé et Bien-être social Canada

Le rôle et les fonctions de la conseillère principale sont
ccnmentés dare la section consacrée à l'article 3.

. Cannission de 1 ' alcoolisme et de la pharmacodépendance du
Nouveau-Brunswick
Eïi 1978, on ramait une directrice des programes féninins au sein 
de la Commissicn de l'alcoolisme et de la pharmacodépendance. Elle 
a pour mandat de cerner les besoins des femes qui souffrent 
d'alcoolisme eu de narcomanie et d'élaborer, de mettre en oeuvre et 
de superviser divers programmes destinés à remplir leurs besoins et 
à leur fournir un traitaient efficace.
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On a également mis en oeuvre divers programmes d'éducation destinés 
à atténuer la mauvaise réputation des femes alcooliques ou 
narcomanes. Des ateliers ont été offerts aux travailleurs (ses) de 
la santé, aux enseignant(e)s, aux étudiant(e)s, aux employeurs, aux 
travailleurs(ses) sociaux(ales) de mane qu'au grand public. Cn a 
également fait appel aux média pour sensibiliser les gens aux 
problèmes éprouvés par les femmes nar comanes.

Pour ce qui est de la planification familiale, on en traite à
l'article 16.1(e).
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ARTICLE 12.2

Nonobstant les dispositions du paragra
phe 1 ci-dessus, les États parties 
fourniront aux femmes pendant la 
grossesse, pendant l'accouchement et 
après l'accouchement, des services 
appropriés et, au besoin, gratuits, 
ainsi qu'une nutrition adéquate pendant 
la grossesse et 11 allaitement.

Toutes les provinces offrent des services aux fenmes enceintes en 
vertu de lois pertinentes, habituellement des lois sur la. santé 
publique ou sur les services de santé. Ces lois autorisent la 
prestation de services de santé à la collectivité par 11 entremise de 
centres de santé publics ou coimunautaires. Ces centres rassemblent 
une gamme variée de professionnels! des infirmières hygiénistes, des 
médecins, des inspecteurs sanitaires, des nutritionistes, des 
thérapeutes, des spécialistes de l'éducation sanitaire, etc. Ces 
centres mettent surtout l'accent sur la protection et la promotion de 
la santé ainsi que sur l'éducation socio-sanitaire.

Comme on l'a déjà mentionné, près de 100% de tous les résidents 
admissibles reçoivent les services hospitaliers et les soins médicaux 
nécessaires dans le cadre des deux programmes nationaux d1 assurance- 
santé. Eh ce qui concerne les femmes enceintes et les nouveau-nés, 
cela veut dire l'accès aux soins prépayés nécessaires de bonne qualité 
sans barrière ou empêchement came les frais d'usage ou autres. Règle 
générale, les femmes choisissent leur médecin et leur hôpital, dans 
des limites raisonnables courte par exemple les restrictions 
géographiques, la disponibilité des services de maternité dans 
certains hôpitaux, etc.

Eh vertu du Programe de soins médicaux, environ 95% des services de 
soins médicaux assurés sont fournis par les médecins qui sont 
remboursés ai fonction des actes médicaux qu'ils accomplissent. Ce 
mène taux est probablement valable dans le cas des services de 
maternité, quoiqu'une partie des soins soit fournie par des médecins 
et infirmier ( ères ) travaillant à salaire jour des organismes de santé 
publique. Eh plus des soins de maternité offerts par les médecins, 
diverses agences publiques donnent des oours prénatals supplémentaires 
comprenant divers éléments d'hygiène, d'exercises physiques, de 
counselling, etc., au besoin.
Le gouvernement manitobain a raimé un directeur du bien-être maternel 
et infantile au sein du ministère de la Santé. Cette nomination 
donnait suite à une recommandation contenue dans le. rapport du Groupe 
de travail sur la santé maternelle et infantile, présenté en 1982.*

* Caimunity Task force en Maternal and Child Health Care. A Plan for 
Maternal and Child Health Care in Manitoba: Submitted to the
Minister of Health and the Citizens of Winnipeg. (Winnipeg:
1982).
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Dans la plupart des provinces et territoires, il existe des cliniques 
ou des cours prénatals ou les deux. On s'occupe de la santé 
post-natale grâce aux cliniques pour enfants et à la surveillance à 
domicile effectuée par des infirmiers (ères) hygiénistes. . La plupart 
des enfants canadiens naissent à l'hôpital où en leur donne les soins 
nécessaires.
Certaines fenmes préfèrent accoucher chez elles, aidée d'un médecin 
ou d'une sage-feante (ces dernières n'ont pas de pemis de pratique au 
Canada). Cela ne constitue toutefois qu'un phénomène marginal à 
l'heure actuelle. Certaines provinces se penchent actuellement sur le 
statut juridique des sages-fermes sans formation médicale. L'ordre 
des médecins d'une province interdit à ses membres de pratiquer les 
accouchements à domicile, sauf ai cas d'urgence.

Toutes les provinces offrent des programes de dépistage pour les 
nouveau-nés, sur une plus ou moins grande échelle. Dans le cadre de 
ces programmes, les nouveau-nés sont examinés dès la naissance, ou peu 
après, afin de détecter toute anomalie ou malformation congénitale ou 
acquise.
. Il existe des progranmes de dépistage de la phénylcétonurie dans 

chacune des dix provinces. Six provinces offrent aux nouveau-nés 
des tests de dépistage de 1'hypothyroïdisme congénital (test T4); 
il s'agit de Terre-Neuve, du Québec, de l'Chtario, du Manitoba, 
de la Saskatchewan et de l'Alberta. Ce pcogramne de dépistage a 
été approuvé ai principe dans les quatre autres provinces.

. Quatre provinces (Terre-Neuve, Québec, Manitoba et Saskatchewan) 
ont mis sur pied des progranmes généraux de dépistage de 
1 ' aminoacidurie, soit dans le sang (du 2iène ou 4ième jour de la 
vie) soit dans l'urine (2iène semaine de la vie).

Pour ce qui est de la nutrition, le Régime d'assistance publique du 
Canada permet au gouvernement fédéral de oonclure des ententes avec 
les provinces pour le financement de services destinés aux personnes 
nécessiteuses. La Colombie-Britannique contribue à assurer aux formes 
une alimentation adéquate en accordant une allocation spéciale de 
nourriture aux femmes enceintes qui reçoivent une aide financière en 
vertu de la Loi sur le revenu garanti ai cas de besoin (Guaranteed 
Available Income for Need Act). La Saskatchewan fait de même en vertu 
de sa Loi sur l'assistance publique (Saskatchewan Assistance Act).

LOIS PRINCIPALES

CANADA
Loi de 1977 sur les accords fiscaux 

entre le gouvernement fédéral et 
les provinces et sur le 
financement des programmes 
établis, S.C. 1976-77 c. 10.

Loi sur 1'assurance-hospitalisation 
et les services diagnostiques, 
S.R.C. 1970, c. H-8.
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Loi sur les soins médicaux, S.R.C. 
1970, c. M-8.

TERRITOIRE DD YUKCN
Loi sur ïi régime d* assurance des 

soins de santé (Health Care 
Insurance Plan Act, O.Y.T. 1978, 
chap. a-1).

Loi sur les services d'assurance- 
hospitalisation (Hospital Insuran
ce Services Act, O.Y.T. 1978, 
chap. H-3).

TERRITOIRES EU NQRD-OÜEST
Décret sur les soins médicaux 

(Medical Ordinance R.O.N.T. 1974, 
chap. M-9).

Décret sur l'assurance hospitalisa^ 
tien dans les Territoires 
(Territorial Hospital Insurance 
Ordinance, R.O.N.T. 1974, 
chap. T-4).

COICMBIE-BRITANNIQCE
Loi sur le revenu garanti en 

cas de besoin (Guaranteed 
Available Income for Need Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 158).

Loi sur la santé (Health Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 161).

Loi sur les hôpitaux (Hospital 
Act, R.S.B.C. 1979, chap. 176).

Loi sur les districts hospitaliers 
(Hospital District Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 178).

Loi sur le financement des 
districts hospitaliers (Hospital 
District Finance Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 179).

Loi sur 1’assurance-hospitalisation 
(Hospital Insurance Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 180).

Loi sur les services médicaux 
(Medical Services Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 255).z #

Loi sur les sociétés (Societies 
Act, R.S.B.C. 1979, chap. 390).

ALBERTA
Loi sur 1'assurance-maladie 

(Alberta Health Gare Insurance 
Act, R.S.A. 1980, chap. A-24).

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



230 -

loi sur les hôpitaux (Alberta 
Hospitals Act, R.S.A. 1980, 
chap. EM 1 ).

Loi sur les primes d1 assurance- 
maladie (Health Insurance 
Premiuns Act, 1980, chap. H-5).

Loi sur les unités sanitaires
(Health Unit Act, R.S.A. 1980, 
chap. H-6).

Loi sur la santé publique (Public 
Health Act, R.S.A. 1980, 
chap. P-27).

Loi sur les services de traitement 
(Treatment Services Act, ‘R.S.A. 
1980, chap. TH3).

SASKATCHEWAN ^
Loi sur les unités sanitaires

oannunautaires (Connunity Health 
Unit Act, S .S. 1979, chap.
C-19.1).

Loi sur les services de santé
(Health Services Act, R.S.S.
1978, chap. H-1).

Loi sur la santé mentale (Mental 
Health Act, R.S.S. 1978,
chêp. M-13).

Loi sur la santé publique (Public 
Health Act, R.S.S. 1978,
chap. P-37).

Loi sur l'assistance publique 
(Saskatchewan Assistance Act, 
R.S.S. 1978, chap. S-8).

Loi sur l'hospitalisation 
(Saskatchewan Hospitalization 
Act, R.S.S. 1978, chap. S-23).

Loi sur l'assurance relative aux 
soins médicaux (Saskatchewan 
Medical Care Insurance Act, 
R.S.S. 1978, chap. S-29).

MANITOBA
Loi sur les soins médicaux (Health 

Services Act, R.S.M. 1970, 
chap. H-30).

Loi sur l'assurance-maladie (Health 
Services Insurance Act, R.S.M. 
1970, chap. 81).

ONTARIO
Loi sur les rayons-x (Healing Arts 
Radiation Protection Act, R.S.O. 
1980, chap. 195).
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Loi sur les disciplines sanitaires, 
(Health Disciplines Act, R.S.O. 
1980, chap. 196).

Loi sur 11 assurance-maladie (Health 
Insurance Act, R.S.O. 1980, 
chap. 197).

Loi sur la santé mentale (Mental 
Health Act, R.S.O. 1980, 
chap. 262).

Loi sur les hôpitaux psychiatriques 
(Mental Hospitals Act, R.S.O. 
1980, chap. 263).

Loi sur la santé publique (Public 
Health Act, R.S.O. ' 1980, 
chap. 409).

Loi sur les hôpitaux publics 
(Public Hospitals Act, R.S.O. 
1980, chap. 410).

QQÉBEC
Loi sur les services de santé et 

les services sociaux, S.R.Q., 
chap. S-5.

Loi sur la protection de la santé 
publique, S.R.Q., chap. P-35.

Loi sur 11 assurance-maladie,
S.R.Q., chap. A-29.

Loi sur I1assurance-hospitalisation 
S.R.Q., chap. A-28.

NOCVEAP-eBDNSWICK
Loi sur les services d'assistance 
médicale, R.S.N.3. 1973, chap.
H-3.

Loi sur les services hospitaliers, 
R.S.N.B. 1973, chap. H-9.

Loi sur le paiement des services 
médicaux, R.S.N.B. 1973, chap.
M-7.

Loi sur les hôpitaux publics, 
R.S.N.3. 1973, chap. P-23.

MOOVETJLE-écCSSE
Loi sur l'assurance et les services 
de santé (Health Services and 
Insurance Act, S.N.S. 1973,
chap. 8).

ÎLE-DÜ-PRINCS-éDaJARD
Loi sur le paiement des services de 

santé (Health Services Payment 
Act, R.S.P.E.I. 1974, chap. H-2).
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loi sur 11 assurance des services 
hospitaliers et de diagnostic 
(Hospital and Diagnostic Services 
Insurance Act, R.S.P.E.I. 1974, 
chap. H—10).

TERRE-NEUVE
Loi sur les soins médicaux (Medical 

Act, S.N. 1974, chap. 119).
Loi sur la santé mentale (Mental 
Health Act, S.N. 1971, chap. 80).
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ARTICLE 13(a)
Les États parties s'engagent à prendre 
toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'égard des 
femmes dans d'autres domaines de la vie 
éoononique et sociale, afin d'assurer, 
sur la base de l'égalité de l'bonne et 
de feme, les mêmes droits et en 
particulier:

(a) Le droit aux prestations familiales;

L'assistance sociale est de compétence provinciale 
au Canada, ce qui fait que la structure et le mode 
de gestion des programes instaurés à cet égard 
varient d'une province à l'autre. Certaines 
provinces ont des programmes spéciaux pour les 
aveugles et les handicapés et un programme global 
pour toutes les autres personnes dans le besoin; 
d'autres viennent en aide aux personnes ayant des 
besoins à long terme, par exemple, les personnes 
âgées, les handicapés et les mères avec enfants à 
charge, et laissent aux municipalités le soin 
d'assurer des programmes d'aide à court terme.
Les taux de prestation varient également d'une 
province à l'autre.

Cependant, quels que soient le node de gestion ou 
les taux de prestations, le gouvernement fédéral 
absorbe la moitié du coût des programes 
provinciaux d'assistance sociale dans le cadre du 
Régime d'assistance publique du Canada, régime en 
vertu duquel le versement de subventions n ' est 
assujetti qu'à un nombre très limité de 
conditions. Pour bénéficier d'une subvention 
fédérale, les provinces doivent ne retenir canne 
critère d'admissibilité à leur programme 
a'assistance sociale que le besoin, peu importe 
son origine, et ne pas faire de la résidence 
antérieure dans la province une condition 
d'admissibilité. Aucune autre contrainte
importante n'est imposée aux provinces et, qui 
plus est, aucun taux de prestations minimal ou 
maximal n'est spécifié.*

1_ PROGRAMMES PROVINCIAUX
Les programmes suivants existent actuellement ai Colcmbie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Ontario
et au Nouveau-Brunswick.

* Keith Banting. The welfare State and Canadian Federation (Kingston 
et Montréal; McGill-Queen1 s University Press, 1982) p. 11.
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Oolorabie-Britanniaue

Toutes les personnes dans le besoin peuvent bénéficier au 
mène titre de prestations de maintien du revenu et 
d'allocations pour la garde d'enfants. Le montant des 
saranes en question dépend de la taille et du revenu global 
de la famille, peu importe que le chef en soit un homme ou 
une femme.
Des prestations familiales sont aussi versées conformément à 
la Loi sur l'aide aux acheteurs de maison (Heme Purchase 
Assistance Act). Eh vertu de cette loi, les familles qui 
ont au moins un enfant à charge de moins de 19 ans peuvent 
obtenir une subvention pour 11 achat de leur première 
maison. (Sont également admissibles les parents
célibataires et les parents adoptifs.)

Alberta

Les dispositions du règlement sur les prestations 
d'assistance sociale établi en vertu de la Loi sur le 
développèrent social (Social Develcpnent Act) s'appliquent 
également aux hommes et aux femmes. Il en est de mène pour 
les dispositions concernant l'admissibilité des haïmes ou 
des femmes conformément à la Loi sur le revenu garanti aux 
personnes souffrant d’un handicap grave (Assured Income for 
the Severely Handicapped Act).
Saskatchewan
Eh vertu du Régime de revenu familial (Family Income Plan), 
les chefs de famille à faible revenu des deux sexes ayant 
des enfants de moins de 18 ans peuvent toucher des 
prestation mensuelles.
Par l'entremise du Régime d'assistance publique de la 
Saskatchewan (Saskatchewan Assistance Plan), certains 
individus et certaines familles peuvent bénéficier d'aide 
pour payer leur nourriture, leur logement, leurs comptes 
d'eau ou d'électricité, leurs vêtements etc. Il s'agit là 
du régime de base de supplément de revenu de la province 
financé à part égale par les gouvernements provincial et 
fédéral.

Manitoba

L'article 13(1) de la Loi sur l'administration des services 
sociaux (Social Services Administration Act) prévoit la 
prestation d'une aide financière aux personnes qui touchent 
un supplément mensuel de revenu garanti en vertu de la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse (Canada), si leur revenu 
global n'atteint pas un certain niveau.
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Prévu par la mène loi, le Programme de soutien du revenu 
pour diarges de famille apporte aux familles à faible revenu 
un supplément de revenu pour le soin de leurs enfants. Ce 
supplément varie selon le nombre d'enfants de moins de 18 
ans et le revenu^ annuel global de la famille. Dans le cas 
des familles bénéficiaires de prestations d'assistance 
sociale, ces prestations sont rajustées en fonction des 
scranes qu'elles touchent au titre du programme susmentionné.
Également prévu par cette loi, le Programme d'allocations de 
logement pour les familles locataires vise à aider les 
familles à faible revenu ayant des enfants à charge à payer 
leur loyer. Les personnes qui touchent déjà des prestations 
d'assistance sociale ne sont pas admissibles. Le montant 
des prestations versées dans le cadre de ce programme dépend 
de la taille et du revenu global de la famille.
Selon l'article 5(1) de la Loi sur les allocations 
sociales (Social Allowances Act), les catégories de fames 
admissibles aux prestations d1 assistance sociale sont les 
suivantes: les veuves ayant des enfants à charge; les mères 
ayant des enfants à charge qui ont été abandonnées par leur 
mari, ou dont le mari est ai prison, ou qui n'ont jamais 
contracté mariage, ou ont divorcé sans se remarier, ou sont 
séparées. Il est admis que ces groupes de femmes peuvent 
avoir plus de difficulté à accéder à un niveau de vie décent 
ou à le maintenir pour elles-mêmes et pour les personnes qui 
sont à leur charge. La loi n'établit pas de distinction à 
l'égard des mères célibataires; elles ont droit, elles 
aussi, aux prestations d'assistance sociale. Une femme 
vivant avec un homme est considérée comme étant légalement 
mariée (voir l'article 5(5) de cette loi).

Selon les articles 5(3) et 5(4) de cette loi, les personnes 
qui travaillent mais n'ont pas un revenu suffisant pour 
payer les frais de garde de leurs enfants peuvent toucher 
des prestations d'assistance sociale.

L'article 7(4) de cette loi prévoit qu'une personne 
pensionnée peut quand même toucher des prestations 
d'assistance sociale dans certains cas.

Ontario

Le 14 septembre 1981, le gouvernement annonçait des 
modifications à sa Loi d'aide familiale (Family Benefits 
Act) faisant en sorte que les femmes mariées souffrant 
d'invalidité sont maintenant admissibles aux prestations 
d'assistance sociale même si leur mari n'est pas handicapé 
ou chômeur chronique.

Depuis le 1er juillet 1982, tous les pères ou mères seuls 
soutiens de famille sont admissibles aux prestations
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d'assistance sociale s'ils satisfont aux critères 
d'évaluation des besoins.

f Nouveau-Brunswick
Le ministère des Services sociaux garantit le droit des 
faînes à des prestations familiales en vertu de la Loi sur 
le bien-être social et de la Loi sur les services à 
l'enfance et à la famille et sur les relations f am-il laies. 
Eh application de la Loi sur le bien-être social, les fenmes 
ont droit à des prestations d'assistance sociale et à des 
prestations suplémentaires pour elles-msnes et pour leur 
famille, ainsi qu'à des prestations pour faire garder leurs 
enfants ou recevoir des soins dans une maison de repos, un 
établissement de santé, une maison de transition ou un abri 
de secours. Il n'existe aucune distinction fondée sur le 
sexe en ce qui a trait au taux des prestations allouées.
La pension alimentaire à laquelle une femme et ses enfants 
ont droit est fixée conforménent à la Loi sur les services à 
1 ' enfance et à la famille et sur les relations familiales. 
Selon cette nouvelle loi, non seulement le père, 
également toute personne jouant le rôle d'époux ou de père 
doit leur verser une pension alimentaire.
Pour faire en sorte que les femmes connaissent leurs droits 
à des prestations pour elles-mêmes et leur famille, des 
services de counselling ainsi que de la documentation, des 
brochures et des diaporamas sont mis à leur disposition.

2 PROGRAMMES FÉDÉRAUX

Il existe trois principaux programmes fédéraux en vertu desquels 
les parents canadiens peuvent toucher des prestations au nom de 
leurs enfants. Il s'agit du progranme d'allocations familiales 
administré par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 
social en application de la Loi sur les allocations familiales, 
du programme de crédit d*impôt pour enfants géré en application 
de la Loi de l'impôt sur le revenu et du progranme d'exemption 
d'impôt pour enfants entièrement à charge, également en 
application de la Loi de l'impôt.

a Le programme d'allocations familiales permet aux parents ou 
tuteurs de toucher une prestation mensuelle au nom de chacun 
de leurs enfants à diarge âgés de moins de 18 ans. Ces 
prestations sont indexées chaque année au coût de la vie et 
sont considérées canne un revenu pour fins d'impôt. Les 
gouvernements des provinces peuvent, s'ils le désirent, 
changer le montant des prestations - dans une certaine 
limite - «i fonction de l'age de l'enfant ou de la taille de 
la famille, ou des deux, pourvu que la prestation moyenne 
par enfant dans la province soit égale à la prestation 
nationale. L'Alberta et le Québec ont profité de cette 
possibilité. De plus la province de Québec ajoute au
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montant de la prestation nationale une serene qu'elle puise 
dans ses propres coffres. Les paiements sont normalement 
faits au nom dé la mère.

b Qi vertu du ptograrene de crédit d'impôt pour enfants, lancé 
ai 1979 en application de la Loi de l'impôt sur le revenu 
(article 122.2), les familles dont le ~ revenu total ne 
dépassait pas 26 330 $ avant l'impôt ai 1982 ont droit, en 
1983, à un crédit de 343 $ par enfant. Le montant du crédit 
est réduit de 5 $ pour chaque tranche de 100 $ dépassant le 
revalu maximal. Ce crédit, réclamé par le parent qui touche 
les allocations familiales (habituellement la mère), 
constitue une aide additionnelle pour environ les deux tiers 
des familles ayant des enfants.

£ L'exemption d'impôt pour enfants entièrement à charge est 
l'une des diverses exemptions personnelles prévues par la 
Loi de l'impôt sur le revenu. Pour les enfants âgés de moins 
de 18 ans dont le revenu net ne dépassait pas 2 320 $ en 
1982, il était possible de réclamer 670 $. L'exemption 
était de 1 220 $ pour les enfants de plus de 18 ans. Ces 
exemptions sont réclamées par le parent qui déclare les 
allocations familiales à titre de revenu imposable 
(normalement le père).
On peut égalaient qualifier l'exemption de personne mariée 
et son équivalent d'exemptions personnelles qui avantagent 
les familles.
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ARTICLE 13(b)
Les États parties s'engagent à prendre 
toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'égard des 
farañes dans d'autres domaines de la vie 
économique et sociale, afin d'assurer, 
sur la base de l'égalité de l'honroe et 
de feme, les mêmes droits et en 
particulier:
(b) Le droit aux prêts bancaires, prêts 

hypothécaires et autres formes de 
crédit financier;

La fourniture du crédit relève à la fois du gouvernement fédéral et 
des provinces. Les grandes banques nationales reçoivent leur charte 
du Parlement et sont soumises à la Lai sur les banques qui contrôle 
plusieurs aspects de leur fonctionnement. Au Canada, il y a cnze 
banques à charte, dont huit fournissent des services aux Canadiens à 
titre individuel. Il y a de plus deux sociétés fédérales de la 
Couronne, la Société canadienne d'hypothèques et de logement et la 
Société du crédit agricole, qui jouent un rôle important dans le 
domaine du crédit sur hypothèques et du crédit agricole.
La réglenentaticn des autres organismes fournisseurs de crédit relève 
de la compétence des provinces. On trouve dans cette catégorie des 
organismes tels que les sociétés de finance, les sociétés de fiducie, 
les caisses d'économie, les sociétés de financement des ventes, les 
arganisnes de cartes de crédit et les activités de crédit des 
magasins.

Les fenmes et les homes ont un droit égal d'accès à toutes les formes 
de crédit financier et ce droit est garanti par les lois sur les 
droits de la personne, particulièrement par les articles concernant la 
fourniture de services, le crédit y compris. L'article 5 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne est donné ici à titre 
d^exemple: ~

5. Constitue un acte discriminatoire le fait 
pour le fournisseur de biens, de services, 
d'installations ou de moyens d'hébergement 
destinés au public

(a) d'en priver, ou
(b) de défavoriser, à l'occasion de leur 

fourniture
un individu, pour un motif de distinction 
illicite.
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L'article 15 du Code des droits de la personne (Human Rights Code) de 
la Saskatchewan interdit la discrimination dans les contrats offerts 
au public. Cet article permet de porter plainte contre les 
institutions prêteuses relevant de la compétence provinciale.*
1 MESURES FÉDÉRALES

C'est vers le milieu des années 70 que l'cn a conmencé à examiner 
la nature et 1 'étendue de la discrimination à l'égard des faunes 
en ce qui concerne le crédit. Dans le cadre du plan d'action 
national, le ministère de la Gonsonnation et des Corporations 
s'est vu confier la tâche de préparer des programmes 
d'information pour les femmes sur le crédit et sur les sources de 
crédit.

Plus récemment, la Comission canadienne des droits de la 
personne a fait faire une étude sur la discrimination pratiquée 
par les banques à charte dans leur politique de crédit. L'étude 
a révélé "qu'il y a tout lieu de croire qu'il faudrait réviser 
les formulaires de demandes de prêt et les règlements internes 
des banques afin de s'assurer qu'ils correspondent à la Loi des 
droits de la personne".**' De plus, en a trouvé que la politique 
bancaire qui exige la signature des deux époux, politique établie 
après l'entrée en vigueur des nouvelles lois sur les biens 
matrimoniaux, pouvait devenir une pratique discriminatoire fondée 
sur l'état civil. La subordination de la cote de crédit de 
l'épouse à celle de son mari est un problème permanent qui a été 
identifié depuis longtemps et cçui continue d'avoir des 
conséquences négatives pour l'égalité d'accès au crédit pour les 
fermes. Ce problème résulte du fait que les bureaux de crédit 
tiennent un dossier de crédit ccnmun pour les deux conjoints.

On a aussi constaté dans cette étude que l'accès aux prêts 
hypothécaires et aux prêts d'affaires posait des problèmes.

Il s'agit généralement de prêts d'importance, et 
les banquiers sont donc plus prudents que pour les 
cartes de crédit et les prêts à la consorrmation; 
cependant, il semble que ces nrS+"s soulèvent des 
doutes encore plus grands au sujet de la capacité 
de remboursement des fenríes. Pour des prêts à 
long terme de ce genre, il existe certains 
préjugés selon lesquels les femmes vont se marier, 
avoir des enfants et quitter la population active

* Voir page 54 du Rapport du gouvernement du Québec, à l'annexe II, 
pour la situation dans cette province.

** Julie White. Les banques et leurs politiques de crédit. (Ottawa: 
Comission canadienne des droits de la personne, 1981), p. 37.
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rémunérée. Par conséquent, on répugne à 
considérer 100 pour cent du revenu d’une ferme 
mariée pour un prêt hypothécaire en ne tenant 
compte que de là stabilité et du genre d’emploi.
Les prêts ccmraerciaux dans des domaines non 
traditionnels comme l'agriculture et le droit sont 
susceptibles de donner lieu à des préjugés 
concernant la capacité des fames de mener à bien 
de telles entreprises.*

À l'occasion du règlement d'une affaire récente (1982) de 
discrimination dans la fourniture de services, la Cotmiission 
canadienne des droits de la personne a décrété qu'une banque à 
charte avait violé la loi en refusant d'émettre une carte de 
crédit à une personne à cause de la mauvaise cote de crédit de 
son conjoint.

2 MESURES PROVINCIALES
Oh certain nombre de provinces ont étudié le problème de l'accès 
des femes au crédit. À la suite de ces études, l'Alberta, 
l'Ontario et la Saskatchewan ont adopté des normes sur les 
conditions d'égalité relatives au consentement du crédit. Ces 
normes ont aussi été adoptées par l'Association canadienne des 
directeurs de crédit:

a une fesme mariée doit pouvoir obtenir du crédit en 
~~ son propre nom si ses conditions d ' admissibilité, 

y compris son revenu et ses biens personnels, sont 
tels qu'un home répondant aux mânes conditions et 
ayant un revenu et des biens semblables serait 
admissible.

b une femme non mariée doit pouvoir obtenir un
" crédit si ses conditions d'admissibilité, ses 

biens ou son revenu sont tels qu'un honme 
répondant aux mânes conditions et ayant un revenu 
et des biens semblables serait admissible.

De plus, les directeurs de crédit doivent continuer à 
s'en tenir aux principes suivants:
. utiliser les mânes nonnes pour déterminer la

solvabilité des hommes et des femmes;

. consentir un crédit en son propre non à une femme 
mariée solvable et ne pas demander avec Insistance 
de traiter avec le mari;

Julie White. Les banques et leurs politiques de crédit. 
(Ottawa: Canmissicn canadienne des droits de la personne, 1981), 
p. 45.
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ne pas refuser d'accorder du crédit à ^une feme 
nouvellement séparée, divorcée ou veuve à cause du 
seul changement de sa situation de famille;
appliquer les mêmes normes d'admissibilité au 
crédit, y compris aux prêts hypothécaires, quel 
que soit celui des conjoints qui est le principal 
soutien de la famille;

. ne pas demander ou utiliser de renseignements sur 
la planification familiale dans l'évaluation des 
demandes de crédit;

observer les mânes nonnes en ce qui concerne les 
renseignements relatifs au conjoint, quel que soit 
le sexe du (de la) requérant(e);

considérer si nécessaire le revenu du conjoint 
lorsqu'un couple soumet une demande de crédit;

. considérer les pensions alimentaires cornue sources 
de revenus.

Eh outre:
. On diangement d'état civil ne doit pas être la 

seule considération lorsqu'on exige de soumettre 
une^ nouvelle demande pour des cartes de crédit 
déjà arises ou de renégocier des dispositions de 
crédit déjà prises.

. Dans l'évaluation de la solvabilité d'une femme, 
en, doit tenir compte de son propre dossier de 
crédit, que ce soit à titre de célibataire ou de 
fenroe mariée.

. La cote de crédit d'une personne ne doit pas être 
modifie sur la seule base de la cote de crédit de 
son conjoint.

. ün bureau de crédit doit, sur demande d'un des 
conjoints, tenir des dossiers distincts pour le 
mari et pour la femme.

En Nouvelle-Écosse et en Colombie-Britannique, les nonnes 
adoptées quant aux conditions d'égalité pour le consentement du 
crédit sont légèrement différentes. Dans l'énoncé de politiques 
de oes deux provinces, on trouve une disposition relative aux 
activités des bureaux de crédit. En Nouvelle-Écosse, en outre, 
le droit des fames à l'égalité dans ce domaine est garanti par 
la Loi sur La protection du oonscranateur (Consumer Protection 
Act).
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a Aucune femme mariée ne se verra refuser du crédit 
en son non si sen revenu ou ses biens personnels 
sont tels qu'un bonne ayant les mânes biens ou 
revenus obtiendrait du credit.

b Aucune femme célibataire ne se verra refuser du
~ crédit si ses biens ou son revenu sont tels qu'un

banne ayant les mânes bière ou revenus obtiendrait 
du Œédit.

£ Doute agence de crédit doit, sur demande d'une 
personne mariée, identifier dans les rapports 
qu'elle remet le dossier de crédit de chacun des 
époux et celui de leurs comptes conjoints, chaque 
fois qu'elle dispose de oes renseignements.

Cependant, ccnrae le note l'étude de la Commission canadienne des 
droits de la personne, il y a plus de 7 400 succursales bancaires 
au Canada, ce qui engendre de graves problèmes de conrounication. 
Mâne si les sièges sociaux sont au courant des nonnes sur les 
conditions d'égalité pour le consentement du crédit ainsi que de 
leur responsabilité d'éviter la discrimination fondée sur le sexe 
ou l'état civil, ils ont encore beaucoup à faire pour transmettre 
à leurs succursales des renseignements sur les politiques 
bancaires dans ce domaine et pour encourager 1 ' application 
œncrète de ces politiques.
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ARTICLE 13(C)
Les États parties s'engagent à prendre 
toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'égard des 
femes dans d'autres domaines de la vie 
économique et sociale, afin d'assurer, 
sur la base de l.'égalité de l'hcnme et 
de femme, les mènes droits et en 
particulier:

(c) Le droit de particijper aux 
activités récréatives, aux sports 
et à tous les aspects de la vie 
culturelle.

Au Canada, l'organisation des activités récréatives n'est pas 
généralement régie par des lois. Par contre, la plupart des 
gouvernements ont mis sur pied des programmes et des organismes dont 
le rôle est d'appuyer la participation des citoyens(nés) aux sports et 
à la vie culturelle. C'est une question purement académique que de se 
demander si les femmes sont traitées sur un pied d'égalité avec les 
haïmes en ce qui concerne l'appui fourni par les gouvernements aux 
activités récréatives. Ici canne dans beaucoup d'autres cas cités 
dans le présent rapport, les pratiques discriminatoires naissent de la 
persistance d'attitudes périmées relativement au rôle des femmes.

1 INITIATIVES GOUVERNEMENTALES FÉDÉRALES CONCERNANT LES FEMMES
"" sa* iA Vie ÆuurelGT--------------

Selon une étude récente des politiques culturelles fédérales, les 
fenmes n'ont pas le même accès que les bonnes aux activités 
culturelles du pays. En 1980, le ministre des Cannunications a 
chargé un ermite indépendant de passer en revue tous les 
principaux programmes culturels du gouvernement fédéral. Dans 
son premier rapport, ce comité a noté que "à chaque audience ou 
presque, des particuliers ou des groupes ont exposé la situation 
encore plus difficile des femmes artistes et des pertes que cette 
situation entraîne pour la vie culturelle canadienne."* Le 
rapport final du comité, publié en 1982, a précisé que 
"...la dominance des hommes dans tous les secteurs de 
responsabilité et d'activité culturels prive notre société toute 
entière d'une dimension essentielle de la vie et de l'art".** 
Les 101 recoimandations du comité, dont aucune ne traite de la 
question de l'égalité de participation des femmes au monde 
culturel, sont en train d'être étudiées par le gouvernement 
fédéral.

* Comité d'étude de la politique culturelle fédérale. Canote-rendu 
des mémoires et des audiences publiques. (Ottawa: ministère des
Commications, 1982), p. 21. "

** Comité d'étude de la politique culturelle fédérale. Rapport. 
(Ottawa: ministère des Conmunications, 1982), p. 9.
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a Studio D, Office national du film du Canada (O.N.F.)
Fondé en 1974, le Studio D fait partie de la division de la 
production en langue anglaise de l'Office national du film. 
Son objectif est de fournir aux fames cinéastes une tribune 
leur pesnettant de contribuer le point de vue des feûmes à la 
production des films. De plus, le Studio permet aux femes 
d’acquérir "une certaine formation pratique qui leur est 
nécessaire pour accéder à des occupations jusqu'ici réservées 
aux cinéastes masculins et pour leur donner la possibilité de 
se développer et de s'exprimer par le film."* Le Studio D 
fait aussi partie du Programme fédéral de film des femmes. Il 
s'agit d’un coni té interministériel qui fait des 
reccranandations sur la priorité et l'utilité de certains 
programmes de films, et qui accorde des fonds au Studio D pour 
la production de films concernant des questions intéressant 
les femmes.

b_ Séminaires sur les femmes et les arts: ministère des
™ Carcnuni cations

Eh septembre 1982, la Direction de la recherche et des 
statistiques (secteur arts et cultures) du ministère des 
Communications a organisé une série de sept séminaires de deux 
heures chacun ayant pour objectif de faire connaître aux hauts 
fonctionnaires du gouvernement et des organismes fédéraux la 
situation actuelle des fermes canadiennes dans les domaines de 
la musique, du théâtre, de la danse, de la littérature, de la 
radiodiffusion et de la publicité, des films et de l'art 
visuel.

c Fermes cinéastes canadiennes: Archives publiques du Canada
X 1'occasion de l'exposition intitulée "Vers des horizons 
nouveaux: la femme canadienne de 1870 à 1940", mise sur pied 
par les Archives publiques du Canada, on a présenté une série 
de 85 films réalisés par quelque 80 femmes réalisatrices. 
(Voir le texte relatif à l'article 7(c)). Cette série fut 
présentée lors d'un programme de 12 séances de projection.

2 LES FEMMES ET LS SPORT
La participation des fermes aux sports organisés est un des 
domaines de l'activité récréative dans lesquels l'inégalité qui 
existe entre les fermes et les hommes a attiré l'attention du 
grand public. On certain nombre de cas étudiés par les

Office national du film du Canada. Beyond the Image: A guide to 
Films About Women and Change. (Montreal: 1981), p. 1.
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Garnissions provinciales des droits de la personne ait porté sur 
la question de savoir si les lois sur les droits de la personne 
s'appliquent à la participation des faunes aux sports d'équipe 
masculins. Jusqu'ici, ces causes ont démontré seulenent que les 
tribunaux acceptent la défense des organisations sportives à 
l'effet que celles-ci sont des organisations privées et que, par 
conséquent, elles ne sont pas liées par les lois qui défendent la 
discrimination dans les installations et les services publics. 
One étude récente cannentait ces litiges de la façon suivante:

Les procès qui cnt été instruits ont servi 
surtout, estimons-nous, à sensibiliser la 
population à la nécessité d'éliminer le sexisme 
des activités sportives et récréatives et à 
l'amener à exercer des pressions en ce sens. Bien 
des parents et des entraîneurs refusent maintenant 
que les filles ne disposent pas de possibilités 
égales dans le domaine du sport. Et, qui plus 
est, les associations et organismes sportifs et 
récréatifs, dont la plupart doivent avoir recours 
aux installations et aux fonds publics, ne peuvent 
plus dorénavant soutenir qu'ils ne sont tenus ni 
légalement, ni moralement, d’offrir des chances 
égales aux personnes des deux sexes.*

a Initiatives fédérales

Le gouvernement fédéral a manifesté une volonté grandissante de 
traiter les fenroes sur un pied d'égalité en ce qui concerne leur 
participation aux sports.

. Program lie pour les femmes, Condition physique et sport
amateur, Santé et Bien-etre social Canada
C'est «î 1980 que prit forme le Programme pour les faines. 
Cn décida alors de financer en priorité les projets visant à 
accroître le nembre de femmes détenant des postes de 
leadership dans ce domaine. Depuis lors, l'objectif global 
quo. était d'améliorer la situation des femmes dans le 
domaine des activités physiques a été étayé par les buts 
suivants;

. mettre sur pied et bien établir le Programme pour les 
faimes à l'intérieur du gouvernement fédéral coime le 
point central concernant les activités de
conditionnement physique des femmes;

. jouer un rôle de chef de file dans le développement de 
politiques concernant les fermes et les activités

M. Ann Hall et Dorothy A. Richardson. Franc Jeu: Vers l'égalité 
des sexes dans les sports au Canada. (Ottawa: Conseil 
consultatif canadien de la situation de la feme, 1982), p.29.
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physiques au sein du gouvernèrent fédéral, et aussi par 
rapport aux organismes-clients de la Direction de la 
condition physique et du sport amateur;

. mettre en oeuvre des programmes visant à améliorer la 
situation des femmes pour ce qui est de la condition 
physique et des sports amateurs.

Le Programme pour les famés a récemment entrepris une 
enquête nationale afin de déterminer la nature et 
l'importance du leadership féminin dans le domaine de la 
condition physique et du sport amateur au Canada. Cn a 
analysé la participation des femmes dans les ministères 
fédéral et provinciaux chargés de la condition physique et 
du sport amateur, dans les associations nationales et 
provinciales des sports et de la récréation, dans les 
départements universitaires et collégiaux s'occupant 
d'éducation physique et d'athlétisme, et dans le Programe 
national de certification des entraîneurs. Le rapport 
d'enquête, note que

...les fermes jouent un rôle majeur dans 
l'exécution du travail des gouvernements, des 
associations et des institutions post
secondaires dans les domaines du sport et de 
la récréation, mais elles sont gravement 
sous-représentées dans le processus de 
prise de décision.*

b Initiatives provinciales
Exception faite des cas qui ont été portés devant les cotmissions 
des droits de la personne, il ne semble pas que l'on fasse de 
distinction injuste entre les femes et les homes pour ce qui 
est de la participation aux activités sportives relevant des 
provinces et des territoires.**

i_ Colombie-Britannique

Le Code des droits de la personne de la Colombie- 
Britannique (Human Rights Code) garantit le droit des femes 
de participe: a des activités récréatives, culturelles et

* Programme pour les femes, Condition physique et Sport amateur 
Canada. Les fenmes dans le leadership sportif: résumé d'une
enquête nationale! (Ottawa: 1982), p. 5. ~

** Pour la situation québécoise, voir aux pages 55 à 58 du Rapport du 
gouvernement du Québec à l'Annexe II.
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sportives, sauf lorsqu'il s'agit d'activités expressément 
réservées aux nommes à des fins d'entraide et mises sur pied 
par un organisme à but non lucratif. Les faimes peuvent 
égalèrent fonder des organismes exclusivement féminins.

Aucune distinction fondée sur le sexe n ' influence la 
répartition des subventions provenant des loteries et celle 
des fonds accordés par la Direction des loisirs et du sport 
ou la Direction des services culturels de la province.

il Cntario

EXi Ontario, la Division des sports et de la condition 
physique du ministère du Tourisme et des Loisirs compile à 
l'heure actuelle des statistiques sur la condition physique 
des fenmes afin de déceler et d ' évaluer leurs besoins 
spéciaux. Dans le cadre de campagnes de sensibilisation 
axées sur la# condition physique, une attention particulière 
est consacrée aux fenmes, et particulièrement aux jeunes

. mères. Le ministère travaille aussi, de concert avec le 
ministère de l'Éducation, à la mise sur pied de projets 
visant à améliorer la condition physique, surtout au niveau 
primaire.

En outre, le 8 avril 1982, un groupe de travail a été créé 
par arrêté ai conseil afin d'étudier si les honmes et les 
fenmes sont traités de. la même façon dans le cadre des 
activités athlétiques.

iii Nouveau-Brunswick

Tous les critères de financement du ministère de la 
Jeunesse, des Loisirs et des Ressources culturelles du 
Nouveau-Brunswick s ' appliquent également aux deux sexes, 
tant au niveau individuel que collectif. En particulier, la 
Direction des sports du Nouveau-Brunswick offre à tous et 
toutes des chances égales d'accès aux programres et à l'aide 
financière, notamment pour la participation aux championnats 
provinciaux, aux compétitions à l'échelle nationale ou 
régionale, aux stages de perfectionnement des athlètes, des 
entraîneurs, des arbitres, etc.

DOCOMBTI&nCN
CANADA

Archives publiques du Canada
Fenmes cinéastes canadiennes: 
Dossier et orcgranme. (Ottawa: 
Archives publiques du Canada et 
Archives nationales du film, de 
la télévision et de l'enregis
trement sonore, 1982).
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Condition physique et Sport Amateur 
Canada

Répertoire canadien des femmes
dans le leadership sportif.
(Ottawa: Approvisionnements et
Services Canada, 1982).
Pour roi seule. Film et notes 
pour discussions. 1982.
Les femmes dans le leadership
sportif: résumé d1 une enquête
nationales (Ottawa: 1982) f

Conseil consultatif canadien de la 
situation de la faune

Franc jeu: vers l'égalité des
sexes dans les sports au 
Canada. par M-~ Ann Hall 
Dorothy A. Richardson. (Ottawa: 
1982).

Ministère des Communications, 
Comité d'étude de la politique 
oilturelle fédérale

Compte-rendu des mémoires et des
audiences publiques. (Ottawa:
1982).

Rapport. (Ottawa: 1982).

Office national du film du Canada 
Beyond the Image: A guide toFilms about women and ChangëT
(Ottawa: 1981).
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ARTICLE U
1. Les États parties tiennent compte 
des problèmes particuliers qui se posent 
aux femmes rurales et du rôle important 
gue ces fermes jouent dans la survie 
economique de leur famille, notamment 
par leur travail dans les secteurs non 
monétaires de l'économie, et prennent 
toutes les mesures appropriées pour 
assurer 11 application des dispositions 
de la présente Convention aux faunes des 
zones rurales.
2. Les États parties prennent toutes 
les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans 
les zones rurales afin d'assurer, sur la 
base de l'égalité de l'hcnme et de la 
faune, leur participation au 
développement rural et à ses avantages, 
et en particulier ils leur assureront le 
droit ;
a) De participer pleinement à 

1 ' élaboration et à 1.' exécution des 
plans de développement à tous les 
échelons;

b) D'avoir accès aux services adéquats 
dans le domaine de la santé, y 
compris aux informations, conseils et 
services en matière de planification 
de la famille;

c) De bénéficier directement des 
programes de sécurité sociale;

d) De recevoir tout type de formation et 
d'éducation, scolaires ou non, y 
compris en matière d'alphabétisation 
fonctionnelle, et de pouvoir 
bénéficier de tous les services 
communautaires et de vulgarisation, 
entre autres pour accroître leurs 
compétences techniques;

e) D'organiser des groupes d'entraide et 
des coopératives afin de permettre 
1'égalité de chances sur le plan 
économique qu'il s'agisse de travail 
salarié ou de travail indépendant;
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f) De participer à toutes les activités 
de la communauté;

g) D'avoir accès au crédit et aux prêts 
agricoles ainsi qu'aux services de 
cannercialisation et aux technologies 
appropriées, et de recevoir un 
traitement égal dans les réformes 
foncières et agraires et dans les 
projets d'aménagement rural;

h) De bénéficier de conditions de vie 
convenables, notamment en ce qui 
concerne le logement, l'assainisse
ment, 1'approvisionnement en électri
cité et en eau, les transports et les 
cemmunications.

Les hommes et les fermes qui vivent en région rurale ont les mènes 
droits. Les lois canadiennes ne font pas de. distinction entre les 
Canadiens résidant en zone rurale et ceux qui habitent dans les villes 
ou les banlieues. Les fermes résidant en région rurale ont donc 
droit, au même titre que les autres, à l'éducation, aux services de 
santé et à la sécurité sociale, conformément aux articles 10, 11 et 
12.
En ce qui a trait aux Indiens et Indiennes inscrits (es) habitant des 
réserves, le gouvernement fédéral a institué des programmes spéciaux 
auxquels homes et femmes ont accès pour répondre à une large gamme de 
préoccupations et notamment aux besoins sociaux, économiques et 
éducatifs propres à chaque réserve. Compte tenu, cependant, des 
contraintes indirectes inhérentes au processus de socialisation, il 
n'est pas toujours possible de faire profiter également les homes et 
les fenmes des avantages offerts dans le cadre de ces programmes.
Les ministères et organismes du gouvernement fédéral sont conscients 
des efforts particuliers qu'il faut faire afin de rompre l'isolement 
des régions rurales. On a pris, par exemple, les initiatives 
suivantes:

. Comission de l'Bnploi et de l'Immigration du Canada
La Comission possède environ 300 points de service itinérants 
dans les régions rurales et isolées. Ces régions sont égalaient 
en contact avec les Centres d'emploi du Canada par le truchement 
de projets locaux.
Par ailleurs, plusieurs programmes de création d'emplois 
prévoient des avantages substantiels pour les fenmes résidant en 
zone rurale, tels qu'une formation ou une expérience 
professionnelle afin de les préparer au marché du travail, et des 
services de consultation avant, durant et après leur entrée sur 
le marché du travail.
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. Santé et Bien-être social Canada

Le ministère de la Santé et du Bien-être social appuie et 
encourage la participation des bénévoles dans les domaines des 
services sociaux et de la santé. Il s'intéresse particulièrement 
aux questions préoccupant les faunes et les organisations 
féninines. Le Programme de subventions nationales au bien-être 
social appuie entre autres projets le Réseau d'entraide et de 
défense des fames ('Women1 s Self-Help and Advocacy Network), basé 
dans la partie nord de l'île de Vancouver. Les responsables de 
ce projet ont élaboré et mis à l'essai des programmes- de 
formation afin d'aider les fames habitant en milieu rural à 
acquérir une plus grande autonomie. Ce projet veut également 
démontrer la viabilité d'un réseau de serviras féminin pour 
lutter contre l'isolement et le stress qui affligent les femmes 
résidant dans les villes mono-industrielles dont l'écononie est 
fondée sur une ressource naturelle.

Le Programe de contribution à la promotion de la santé a 
également financé divers projets présentés par des fenmes et 
notamment un projet intitulé "Les faunes rurales et la santé 
mentale ; Vers une meilleure compréhension et une action 
positive" (Rural WOmen and Mental Health: Ttoward Deeper 
Understanding and Positive Action) à London, en Ontario.

Eh 1979, le Parlement a modifié la Lai de l'impôt sur le revenu afin 
de permettre aux propriétaires d1 entreprises familiales- non 
constituées en société de déduire le salaire versé à un conjoint à 
titre de dépense d'exploitation. Ehtrée ai vigueur à partir de 1980, 
cette modification constitue un avantage substantiel pour les fenmes 
travaillant dans les fermes familiales non constituées en société.

Certaines mesures législatives fédérales sur le crédit financier 
présentent un intérêt particulier pour les fenmes résidant en milieu 
rural. La Loi sur le crédit agricole permet à la Société du crédit 
agricole (uni société de la Couronne) de consentir des prêts 
hypothécaires à long terme aux fermiers(ères), à condition que le prêt 
soit utilisé pour acheter un terrain ou de la machinerie agricole, ou 
encore pour payer les frais d'exploitation de la ferme ou les coûts 
d'entretien du (de la) fermier (ère) et de sa famille. Jusqu'à une 
date récente, l'article 2(2) (f) du règlement établi aux termes de 
cette loi stipulait qu'une personne et son conjoint constituaient une 
unité agricole plutôt qu'une société. La différence était sensible 
puisqu'une unité agricole peut obtenir un prêt maximun de 200 000 $, 
tandis qu'une société peut obtenir jusqu'à 400 000 S. Toutefois, à la 
suite d'une plainte logée en 1981 auprès de la Connissicn canadienne 
des droits de la personne par une femme qui soutenait que ce règlement 
constituait de la discrimination fondée sur l'état matrimonial, 
celui-ci a été abrogé.
La Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles stipule 
expressément ou1 elle vise a encourager "... l'ouverture, aux 
cultivateurs, d'un crédit à moyen et à court terme peur améliorer la
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productivité des exploitations agricoles et pour y améliorer les 
conditions d'existence". Cet objectif s'inscrit bien dans les buts 
des paragraphes (g) et (h) de l'article 14.
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ARTICLE 15.1
Les États parties reconnaissent à la 
femme l'égalité avec l'bonne devant la 
loi.

L'article 1(b) de la Déclaration canadienne des droits garantit 
l'égalité devant la loi sans discrimination fondée sur le sexe, oonme 
le fait l'article 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés 
(qui, oonme il a été mentionné plus haut, doit entrer en vigueur en 
avril 1985). L'article 28 de la Charte, déjà en vigueur, garantit 
également aux bonnes et aux fenmes les droits et libertés qui y sont 
mentionnés.

En outre, les lois provinciales et fédérale sur les droits de la 
personne garantissent 1'égalité des fenmes dans certains domaines 
particuliers, canne l'enploi, le logement, etc. Et canne an l'a 
souligné dans les commentaires sur 1 'article 2(b), les lois sur les 
droits de la personne de certaines provinces (Alberta, Saskatchewan, 
Ontario, Québec, Ile-du-Prince-édouard) ont préséance sur toute 
législation incompatible, sauf si cette dernière stipule expressément 
qu'elle s'applique nonobstant la loi sur les droits de la personne 
(Alberta, Saskatchewan, Ontario et Québec).
La Déclaration des droits de l’Alberta (Alberta Bill of Rights) 
garantit aux fenmes l'égalité avec l'homme devant la loi.
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ARTICLE 15.2
Les États parties reconnaissent à la 
femme, en matière civile, une capacité 
juridique identique à celle de l'homme 
et les mènes possibilités pour exercer 
cette capacité. Ils lui reconnaissent 
en particulier des droits égaux en ce 
qui œncerrie la conclusion de contrats 
et l'administration des biens, et lui 
accordent le même traitement à tous les 
stades de la procédure judiciaire.

Il existe encore, dans certaines provinces ou territoires, des 
restrictions quant à la capacité juridique des femmes mariées. Cette 
discrimination fondée sur l'état civil remonte au temps des réformes 
juridiques qui visaient à protéger les droits à la propriété des 
femmes mariées par l'adoption de lois sur les biens des femmes (ou des 
personnes) mariées. Ce genre de loi, qui a existé dans toutes les 
provinces canadiennes, garantit aux femmes mariées les mêmes droits 
que ceux dont jouissent les femmes célibataires en ce qui concerne 
l'acquisition, la propriété et la disposition de leurs biens.
Cependant, les répercussions de la doctrine de "l'unité juridique des 
époux" se font encore sentir dans d'autres domaines dans certaines 
provinces; d'après cette doctrine, les personnalités juridiques du 
mari et de la femme sont fusionnées en une seule pendant la durée du 
mariage. Par exemple, seuls les maris peuvent intenter un procès pour 
alinéation d'affection ou perte de consortium. Cette théorie affecte 
aussi la question du danicile (voir l'article 15.4). Eh outre, ce 
n'est que récemment que les règles de pratique ont été modifées dans 
certaines provinces pour permettre à une ferme mariée de paraître 
devant le tribunal à titre de représentante légale de son enfant ou 
d'une autre personne. Cette règle était une conséquence nécessaire du 
fait que la ferme mariée ne pouvait pas tester en justice sous le 
régime de la common law.

Dans une étude récente, la Comission de réforme du droit de la 
Saskatchewan s'est penchée sur le problème de la discrimination 
entraînée par l'état de dépendance des femes mariées. Après avoir 
examiné la Loi sur les biens des personnes mariées de la Saskatchewan 
(Married Persons Property Act), les lois connexes et les règles de la 
common law qui sont aussi fondées sur la même théorie, la Comission a 
recommande l'adoption d'une Loi sur l'égalité de statut des personnes 
mariées (Equality of Status of Married Persons Act)' en expliquant que 
les dispositions * de 1'ancienne loi n'ont plus de justification sociale 
ou juridique. L'adoption de cette loi "achèvera la réforme commencée 
par la loi sur les biens des femmes mariées en faisant disparaître le 
concept d'unité juridique et l'état de dépendance que celle-ci 
implique1'. *

* Law Reform Commission of Saskatchewan. Proposal for an Equality of Status of Married Persons Act (Saskatoon: 1982), p. ti.'
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Le Manitoba a adopté une loi comparable en 1982, la Loi sur l'égalité 
de statut (Equality of Status Act).
Les provinces de 1'Ontario et de 11île-du-Prince-Édouard ont atteint 
un but semblable lors de leur réforme du droit de la famille, en 
adoptant une disposition selon laquelle un banne marié et une fenme 
mariée ont "une personnalité juridique indépendante, séparée et 
distincte l'une de l’autre".* Pour plus de précision, un paragraphe 
du même article déclare qu'"une personne mariée jouit et doit jouir de 
la même capacité juridique que si elle n'était pas mariée, et ceci 
dans tous les buts et sous tous les rapports" .** Ces deux provinces 
ont abrogé leur loi sur les biens des fermes mariées et leur loi sur 
le douaire; elles ont aussi établi des droits égaux pour les femmes et 
les hommes en ce qui concerne le domicile dans leur nouvelle loi de 
réforme du droit de la famille.

* Loi portant réforme du droit de la famille, (Family Law Reform 
Act, R.S.O. 1980, Olap. 152).

** Loi portant réforme du droit de la famille, (Family Law Reform 
Act, S.P.E.I. 1978, Chap. 6), art. 60(2).
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ARTICLE 15.3
Les États parties conviennent que tout 
contrat et tout autre instrument privé, 
de quelque type que ce soit, ayant un 
effet juridique visant à limiter la 
capacité juridique de la femme, doit 
être considéré ccrome nul.

Au Canada, un contrat privé contenant une clause qui aurait pour effet 
de limiter la capacité juridique de la femme pourrait être considéré 
come nul pour cause d'intérêt public.

Si une personne conclut une entente qui comprend une clause permettant 
la discrimination fondée sur le sexe (par exemple, si elle est partie 
à une convention collective autorisant le congédiement en raison du 
sexe), elle peut déposer une plainte auprès de la ccmnission des 
droits de la personne compétente pour annuler les effets de la clause 
en question. Carme on l'a mentionné dans plusieurs décisions 
relatives à cette question, il est impossible de s'exclure par contrat 
des dispositions d'une loi sur les droits de la personne, car cela 
priverait la loi de son effet réparateur.

En conclusion, il est possible d'invoquer les dispositions des lois 
sur les droits de la personne pour rendre nuiles les clauses d'un 
contrat visant à limiter la capacité juridique de la feme, si le 
contrat en question a trait à des questions d'enploi ou à la 
fourniture de services, d'installations ou de moyens d'hébergement 
destinés au grand public, ou encore à la fourniture de locaux 
aonmerciaux ou de logements.

Le Code des droits de la personne de la Saskatchewan (Saskatchewan 
Human Rights Code) interdit d’inclure dans les contrats offerts au 
public des conditions constituant une discrimination fondée (entre 
autres motifs) sur le sexe et l'état matrimonial.
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ARTICLE 15.4
Les États parties reconnaissent à 
l'hcnme et à la fame les mânes droits 
en ce qui concerne la législation 
relative aux droits des personnes à 
circuler librement et à choisir leur 
résidence et leur domicile.

L'article 6 de la Charte canadienne des droits et libertés garantit à 
tout citoyen canadien le droit de demeurer au Canada, d'y entrer ou 
d'en sortir, ainsi que le droit d'établir sa résidence dans toute 
province.

6.(1) Tout citoyen canadien a le droit de demeurer au 
Canada, d'y entrer ou d'en sortir.

(2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le 
statut de résident permanent au Canada ont le droit:

a) de se déplacer dans tout le pays et d'établir 
leur résidence dans toute province;

b) de gagner leur vie dans toute province.
Il est à noter qu'en vertu de l'article 28 de la Charte, ce droit est 
garanti égalèrent aux personnes des deux sexes.

Quant au libre choix du domicile, la question est plus complexe. Le 
domicile est un concept juridique qui sert à déterminer le lieu où une 
personne a sa demeure officielle et permanente (par opposition à la 
résidence, qui est le lieu où elle vit). "C'est la loi du domicile de 
la personne qui détermine son état civil et sa capacité, et par 
conséquent la majorité de ses droits et obligations personnelles. Le 
domicile d'un individu détermine également le tribunal compétent.
Sauf exception, le domicile d'une personne, au Canada, est déterminé 
par le droit de la famille s'appliquant à cette personne. Au Canada, 
le droit de la famille avait d'abord été ncdelé sur celui de 
l'Angleterre, qui prévoyait que le domicile d'une épouse, comme celui 
de ses enfants mineurs, était le mène que celui de son mari.
Dans les provinces de l'Cntario et de l'île-du-Prince-Édouard, on a 
éclairci la question du domicile d'une femme mariée dans une 
disposition de la loi portant réforme du droit de la famille.

* Ccmnission royale d'enquête sur la situation de la femme au 
Canada. Rapport. (Ottawa: Information Canada, 1970), p. 267.
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Les mânes règles devront être appl 
déterminer le domicile d'une fenme mariée * 
homme marié.*

La situation québécoise concernant le domicile 
65 du Rapport du gouvernement du Québec, à l'An:
Certains problèmes relatifs au domicile des fe 
dans les provinces, particulièrement en ce qui 
des mariages et le droit successoral. Il faut 
plupart des provinces ait déjà pris des mesures 
de le faire) pour faire disparaître toute inég 
Ainsi, la Commission de réforme du droit du Ms 
décembre 1982 un rapport sur les règles juric 
dans lequel elle recommande d'adopter plusieu 
common law actuellement en vigueur, notanment c 
femme mariée et des enfants. Le gouvernerai 
actuellement ces recommandations et se propose 
de loi prévoyant 1'établissement de domiciles œ

Pour la plupart, les questions de compétence fé 
il faut déterminer le lieu de domicile d'une fe 
lois qui définissent le "domicile" de façon 
Ainsi, l'article 6 de la Loi sur le divorce s: 
d'une femme mariée doit etre "determine comm 
mariée et, si elle était mineure, comme si - 
majorité".
Il existe une autre question de ccmpétenci 
l'annulation des mariages, pour laquelle aucune 
En cette matière, c'est donc la définition du te 
par le droit ccranun qui demeure en vigueur. G 
ces fins, le domicile d'une feme mariée est enc 
dans toutes les provinces à l'exception du Québe

Loi portant réforme du droit de la famil* 
Act, R.S.O. 1980, Chap. 152).
Loi portant réforme du droit de la famii: 
Act, S.P.E.I. 1978, Chap. 6, art. 60(3)c).

juées pour 
celui d'un

st décrite à la page 
xe II.

íes subsistent encore 
concerne l'annulation 
lire cependant que la 
ou sont en bonne voie 
.ité dans ce domaine. 
Ltoba a publié le 1er 
ques sur le domicile 
; modifications à la 
ant au domicile de la 
. du Manitoba étudie 
a présenter un projet 
jugaux indépendants.

érale pour lesquelles 
e sont régies par des 
non discriminatoire, 
pule que le domicile 
si elle n'était pas 
le avait atteint sa

fédérale, celle de 
loi n'a été adoptée, 
me "domicile" établie 
a veut dire que pour 
re celui de son époux

(Family Law Reform

(Family Law Reform
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ARTICLE 16.1
Les États parties prennent toutes les 
mesures nécessaires pour éliminer la 
discrimination à l'égard des fermes dans 
toutes les questions découlant du 
mariage et dans les rapports 
familiaux...

Au Canada, le droit de la famille relève principalement des 
gouvernements provinciaux et territoriaux.. toutefois, l'article 
91(26) de la Loi constitutionnelle de 1867 permet au Parlement fédéral 
d'adopter des lois se rapportant au mariage et au divorce. Leur 
compétence sur la propriété et les droits civils (art. 92(13))'et sur 
la célébration du mariage (art. 92(12)) donne aux provinces le pouvoir 
de légiférer ai ces matières.
Étant donné ce partage constitutionnel des pouvoirs en ce qui concerne 
le mariage, les provinces sont responsables des formalités du mariage, 
y compris de questions corme la délivrance des licences de mariage et 
le consentement des parents ou des tribunaux au mariage. Le 
gouvernement fédéral, quant à lui, est responsable de questions plus 
fondamentales, telles que la capacité de contracter mariage. Par 
exemple, l'âge minimum requis pour se marier est une question de 
capacité et relève du gouvernement fédéral. Par contre, 1'age minimum 
necessaire pour obtenir une licence de mariage dans une province est 
une question de formalité et relève donc du gouvernement provincial.
Les unions entre personnes vivant «semble sans être mariées sont 
reconnues par la loi dans une certaine mesure. Ces relations sont 
généralement appelées unions ou mariages de droit común ou de fait, 
la durée de l'union ou la présence d'enfants, ou les deux, déterminent 
dans quelle mesure elle sera reconnue. L'union de droit oaunun (ou de 
fait) peut créer des obligations alimentaires chez les intéressés et 
leur donner droit à certains avantages.
La législation en matière de divorce est décrite dans la Loi sur le 
divorce, adoptée en 1968. Auparavant, le divorce au Canada était régi 
par des lois adoptées en Angleterre au dix-neuvième siècle. Les 
provinces ayant compétence en matière de propriété et de droits 
civils, elles peuvent légiférer sur le partage des biens lors de la 
dissolution du mariage. Les motifs de divorce se trouvent donc dans 
la loi fédérale tandis que la répartition des biens familiaux par 
suite d'un divorce relève de lois provinciales.

Le pouvoir d'adopter des lois sur les questions relatives aux enfants 
et à leur bien-être est également inclus dans l'article 92(13) de la 
Loi constitutionnelle de 1867, lequel prévoit que les provinces 
peuvent adopter des lois portant sur "la propriété et les droits 
civils dans la province". Cette même disposition donne égalaient aux 
provinces le droit d'adopter des lois relatives à l'adoption, à la 
protection des enfants, à la tutelle, aux biens des enfants et à la 
garde des enfants avant le divorce. La garde des enfants après le 
divorce est régie par la Loi sur le divorce fédérale.
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Le droit canadien de la famille a subi d'importantes modifications 
pendant la dernière décennie. Il a fait l'objet de nombreuses 
négociations entre le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, certaines réunissant tous les premiers 
ministres. Étant donné le caractère permanent du processus de réforme 
constitutionnelle, on peut s'attendre à ce que la réorganisation du 
droit de la famille demeure un domaine prioritaire.
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ARTICLE 16.1(a)
Les Etats parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les haïmes;
(a) Le même droit de contracter mariage;

Aux termes du partage constitutionnel des pouvoirs mentionnés 
ci-dessus, les provinces sont responsables des formalités du mariage, 
y compris des questions canne la délivrance des licences de mariage et 
le consentement des parents ou des tribunaux au mariage, lorsqu'il 
s'agit de mineurs. Le gouvernement fédéral, quant à lui, n'est 
responsable que de la question des aspects juridiques plus 
fondamentaux du mariage.
Les lois régissant le mariage à l'échelon provincial et territorial 
sont général suent des lois ou décrets sur le mariage. Le mariage 
civil et le mariage religieux sont tous deux permis. Les lois 
permettent 1'enregistrement du non des personnes autorisées à célébrer 
des mariages, la délivrance de licences de mariage et 1 'enregistrement 
des mariages. On mariage religieux doit être célébré par un "membre 
du clergé", c'est-à-dire une personne autorisée par une institution 
religieuse à célébrer des mariages conformément à ses rites et à ses 
cou tunes. Puisque certaines religions au Canada n'ordonnent pas de 
fermes, ces dernières ne jouissent probablement pas des mêmes droits 
que les haïmes en ce qui concerne la célébration des mariages.

Le droit de se marier est soumis à certaines restrictions, dont la 
consanguinité ou la parenté par alliance, les empêchements dirimants, 
le discernement et l'âge. Les trois premières s'appliquent également 
aux fermes carme aux haïmes.
. Consanquinité/parenté par alliance

Les lois canadiennes énumèrent à l'heure actuelle une vingtaine 
de degrés de parenté par alliance et de consanguinité constituant 
un empêchement au mariage, quel que soit le sexe. Ainsi, un 
hcnme ne peut épouser la femme de son fils, ni une farme le mari 
de sa fille. Seule une loi fédérale pourrait apporter des 
modifications à cet égard.

. Empêchements dirimants

Un mariage antérieur non dissous est un empêchement au mariage.
Dans ce contexte, le Code criminel interdit la bigamie 
(art. 254-255), la polygamie (art. 257), le mariage fictif (art. 
256) et la célébration illégale du mariage (art. 258-259).

. Discernement
Les personnes déséquilibrées, arriérées ou atteintes de maladie 
mentale peuvent se voir refuser une licence de mariage ou ne la 
recevoir qu'après avoir présenté un certificat de santé mentale.
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3ge
Sauf au Québec, les dispositions relatives à l'âge minimum requis 
çour se marier proviennent de la loi anglaise, laquelle fixe cet 
age à 12 ans pour les femes et à 14 ans pour les haïmes. 
Cependant, les lois provinciales relatives à la célébration du 
mariage ne font pas de distinction entre les homes et les fermes 
pour ce qui est de l'âge requis pour obtenir une licence. Cet 
âge varie d"une province ou ^d'un territoire à l'autre (voir 
l'art. 16.2), mais il est le même pour les femes et les homes. 
On peut faire exception lorsque la femme est enceinte ou qu'elle 
est mère d'un enfant vivant. Mère si la loi fédérale établit une 
distinction fondée sur l'âge entre les homes et les fenrnes, 
celle-ci est si fait atténuée par les dispositions provinciales 
concernant l'âge requis pour obtenir une licence de mariage.

principales dois
CANADA
Loi sur le mariage, S.R.C. 1970, 

diap. 176, art. 2-3.

TEKRTIULRE DD YUKON
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.O.Y.T. 1971, chap. M-3)

TERKTIUIBES DO NORD-COEST
Décret sur le mariage ’ (Marriage 

Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. M-5)

COLCMBIE-aRITANNICUE
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.B.C. 1979, chap. 251), art. 
24, 25 et 26.

ALBERTA
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.A. 1980, chap. M-6), art.
12-15.

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.A. 1980, 
chap. V—4), art. 12-13.

SASKATCHEWAN
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R. S.S. 1978, chap. M-4), art. 
12-15, 29-31, 36-39 et 54.

MANITOBA
Loi -sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.M. 1970, chap. M-50), art. 8, 
9, 21, 22, 24, 24.1, 25 et
Annexe B.
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Loi sur les présomptions de décès 
(Presumption of Death Act, 
R.S.M. 1970, chap. P-120), 
art. 2.

ONTARIO
toi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.O. 1980, chap. 256), art. 
5-6.

QCnSpvr
CocJS civil du Bas Canada, art. 

115.*

NOCVEAU-SEUNSWICK
Loi sur le mariage, S.R.N.B. 1973, 

chap. M-3.
NCOVELLE-ëCQSSE
Loi sur la célébration du mariage 

( Solemnization of Marriage Act, 
R.S.N.S. 1967, chap. 287), art. 
14-18.

ÍLE-00-PRINCE-éDCCARD
Loi sur le mariage (Marriage Act,

R. S.P.E.I. 1974, chap. fc-5).
Loi sur l'état civil (Vital 

Statistics Act, R.S.P.E.I 1974, 
chap. V—6).

TERHE-NEOVE
Loi sur la célébration du mariage 

(Solemnization of Marriage Act,
S. N. 1974, No. 81 et mod.; S.N. 
1975-76, No. 48).

Loi sur l'enregistrement (état 
civil) (Registration (Vital 
Statistics) Act, R.S.N. 1970, 
chap. 329), art. 2.

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II, aux 
pages 65 et 66.
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ARTICLE 16.1(b)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les haïmes:
(b) Le même droit de choisir librement 

son conjoint et de ne contracter 
mariage que de soi libre et plein 
consentement;

Les femes et les homes ont le même droit de choisir librement un 
conjoint, mais il existe une importante exception. Les Indiennes 
peuvent estimer que leur liberté de choix est restreinte puisqu'elles 
perdent leur statut d'Indienne inscrite si elles épousent un home qui 
n'est pas Indien inscrit. (Voir la section du rapport consacré à 
l'article 2(f) de la Convention).
Le libre consentement est essentiel à la validité du mariage. Selon 
la cannon law et le Code civil du Québec, s'il n'y a pas libre et 
véritable consentement, un mariage n'est pas valide et le statut des 
parties demeure inchangé.

PRINCIPALES LOIS

TERRITOIRE DD YUKON 
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.O.Y.T. 1971, chap. M-3).
TERRITOIRES DD NPRP-COEST 
Décret sur le mariage (Marriage 

Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, chap. 
M-5).

CQLCMBIE-flRITANNIÇÇJE 
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.B.C. 1979, chap. 251), art.
33.

ALBERTA
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.A. 1980, chap. M-6), arts 9, 
27.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.A. 1980,
chap. V-4).

SASKATCHEWAN
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.S. 1978, chap. M-4), art. 54, 
55 et 57.

MANITOBA
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.M. 1970, chap. M-50), art. 
7(6) et 23.
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ONTARIO
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.O. 1980, chap. 256).
ÇPÉBEÇ
Gode civil du Bas Canada, art. 

116.*

NCOVEAU-BRDNSWIQC
Loi sur le mariage, S.R.N.B. 1973, 

chap. M-3, art. 19.
NOOVRT J iE-éCQS5E
Loi sur la célébration du mariage 

(Solemnization of Marriage Act, 
R.S.N.S. 1967, chap. 287), 
formulaire "E".

ÎLE-DÜ-PRINCS-éDCüARD 
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.P.E.I. 1974, chap. M-5).

TEKBE-NEDVE
Loi sur la célébration du mariage 

(Solemnization of Marriage Act, 
S.N. 1974, No. 81), art. 15.

* Voir le Rapport du gouvernement du Quebec à l'Annexe II, à la 
page 66. .
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ARTICLE 16.1(c)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les haïmes:
(c) Les mêmes droits et les mêmes 

responsabilités au cours du mariage 
et lors de sa dissolution?

Étant donné que la propriété et les droits civils relèvent d'eux, les 
gouvernements provinciaux ont le pouvoir de déterminer les droits et 
responsabilités inhérents au mariage et de réglementer les procédures 
relatives à la séparation des conjoints lorsqu'il y a dissolution du 
mariage. Le divorce et les questions connexes relèvent exclusivement 
du gouvernement fédéral. Par ailleurs, puisque les droits de 
propriété entrent en ligne de compte lorsque le mariage est dissous 
par suite du décès d'un des conjoints, la question relève aussi des 
gouvernements provinciaux et territoriaux.
Par le passé, la doctrine de l'unité juridique des époux était 
discriminatoire à l'égard des fermes puisqu'elle les plaçait dans un 
état de dépendance. Les réformes apportées récemment aux lois sur les 
biais matrimoniaux démontrent que l'on voit de plus en plus le mariage 
coime urne association de deux personnes égales. Les modifications 
mentionnées à l'article 15 concernant la capacité juridique des femmes 
mariées ont aussi pour but d'éliminer les obstacles à leur égalité. 
L'inclusion partout au Canada de l'état matrimonial dans la liste des 
motifs de discrimination illicites indique également l'intention des 
gouvernements de mettre fin au statut de dépendance des femmes 
mariées.

Gomme les droits dont il est question ici se chevauchent, ai les a 
classés en trois sous-catégories aux fins de clarification :

. droits et responsabilités durant le mariage;

. droits et responsabilités à la dissolution (séparation et 
divorce) du mariage, c'est-à-dire principalement les 
obligations en matière d'entretien et de soutien; (la 
question du partage des biens est traitée à l'article 
16.1(h));

. droits au moment du décès d'un des conjoints.
1 DROITS ET RESPONSABILITÉS PENDANT LE MARIAGE

Le mariage est maintenant reconnu partout au Canada canne une 
association de deux personnes égales :

Le mariage- est une institution où les 
deux parties, reconnues comme jouissant 
de droits égaux, ont les mêmes responsa
bilités et obligations ...
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(Préambule de la Loi sur les biens 
matrimoniaux du Manitoba, Marital 
Property Act).

La contribution de chaque conjoint a la même valeur :
La présente Loi a pour but de reconnaître que 
les conjoints sont tous deux responsables de 
l'éducation des enfants, de l'administration 
de la maiscn et de l'apport de fonds, et que 
la contribution conjointe financière ou autre 
des deux éçoux à" 11 exécution de ces 
responsabilités est inhérente à leur 
union... (Loi sur les biens matrimoniaux,
Saskatchewan Matrimonial Propertv Act,ár€7 2UJ.---------  --------^—'-----

La notion de l'égalité de la valeur de la contribution du 
conjoint qui travaille à l'extérieur du foyer et de celle du 
conjoint qui administre la maison est définie de façon encore 
plus claire par une disposition de la Lai sur l'obligation 
alimentaire du Manitoba (Family Maintenance Act), qui définit le 
travail domestique coime une contribution financière.

Tout travail ménager, soin des enfants ou 
autre travail domestique accompli par un 
conjoint pour la famille est une contribution 
au soutien et à l'entretien... au même titre 
que tout salaire provenant d'un emploi 
rànunéré (art. 5(2)).

La reconnaissance de l'égalité des droits accompagne celle de 
l'égalité des responsabilités. Chaque conjoint est tenu de 
pourvoir à ses besoins et à ceux de l'autre conjoint, selon ses 
besoins et sa capacité ou, canne il est prévu à la Loi sur 
l'obligation alimentaire du Manitoba (Family Maintenance Act):

Les conjoints sont tous deux tenus de 
contribuer raisonnablement au soutien et à 
l'entretien l'un de l'autre, (art. 2(1)).

Au Manitoba, ce soutien comprend le droit à une somme pour ses 
dépenses personnelles et "le droit d'utiliser ces montants à son 
gré, sans .avoir à rendre des comptes à l'autre conjoint" 
(art. 3). Ces droits sont renforcés par la disposition du Code 
criminel (art. 197(1)(b)) obligeant le mari à pourvoir aux 
nécessités de la vie.

Bien que les droits et les responsabilités des conjoints soient 
maintenant essentiellement égaux partout au Canada, tout 
changement d'état matrimonial a des conséquences plus importantes 
pour les fames étant donné la notion de dépendance attachée au 
mariage. Les lois sur la capacité de la ferme mariée adoptées 
par tous les gouvernements ont établi le principe de la

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 268 -

séparation de biens entre le mari et la femme, mais la doctrine 
de ccnncn law considérant les conjoints comne une - seule 
personnalité juridique continue de restreindre les droits des 
faunes mariées. Par exemple, les droits des femes à un domicile 
et à un nom de famille propres ont tous été touchés à différents 
degrés par le mariage. Certains autres principes n'ont des 
conséquences négatives pour les femmes que dans certaines 
provinces ou certains territoires. Il faudra, pour abolir l'état 
de dépendance des fames mariées, examiner tant les lois 
relatives à la capacité de la ferme mariée que les principes de 
camón law sur lesquels elles sont fondées.
Il ne fait guère de doute que les cas d'inégalité qui restent 
seront éliminés puisqu'il faudra se conformer aux nonnes de la 
Charte des droits et libertés. Cependant, comme l'état 
matrimonial ni fait pas partie des motifs de discrimination 
illicites énumérés dans la Orarte, il est difficile de prédire si 
les différences de statut entre les personnes mariées et les 
célibataires seront éliminées. Cette question a été examinée 
dans un rapport soumis récemment par la Comission de réforme du 
droit de la Saskatchewan, qui propose l'adoption d'une Loi sur 
l'égalité de statut des personnes mariées (Equality of Status of 
Married Persons ) en vertu de laquelle les gens mariés et les 
célibataires jouiraient tous d'un statut égal.

2 OBLIGATIONS EN NffiTIÈRE D'ENTRETIEN ET DE SOUTIEN LORS DE LA
aissomncN ëetmârïæé--------- ---------------------------------- -
Came il a été mentionné précédemment, les conjoints qui se 
séparent (soit par consentement mutuel ou par ordonnance de la 
cour) demeurent légalement mariés. C'est donc dans les lois 
provinciales ou territoriales qu'on retrouvera les règles 
relatives aux mesures provisoires d'entretien et de soutien. Les 
mêmes obligations après le divorce relèvent cependant 
habituellement de la oanpétence fédérale, aux termes de la Loi 
sur le divorce.
Cn reconnaît généralement maintenant que la dissolution d'un 
mariage ne crée pas automatiquement un droit à une pension 
alimentaire. Il appartient à chacun des conjoints d'acquérir son 
indépendance financière de l'autre conjoint en prenant les 
dispositions qui s'imposent. Les conjoints sont tous deux 
également responsables du soutien et de 1'entretien de leurs 
enfants qui n'ont pas 18 ans.
Les dispositions de la Loi sur le divorce relatives à l'entretien 
obligent le juge à tenir compte (entre autres facteurs) de la 
notion de faute lorsqu'il rend une ordonnance.
Dans la plupart des provinces, les dispositions relatives à 
l'entretien se trouvent dans les lois sur l'entretien de la 
famille, sur les services familiaux ou sur les relations 
familiales. Dans certaines autres provinces, elle se trouvent
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dans les lois sur l'obligation d'entretien envers les femmes et 
les enfants abandonnés, en vertu desquelles les obligations en 
matière d'entretien s'appliquant aux maris mais non aux femmes 
n'ont pas encore été remplacées.

Les tribunaux rendent les ordonnances de pension alimentaire et 
peuvent imposer des sanctions s'il y a défaut de paiement. Les 
lois sur 1 ' exécution réciproque d'ordonnances alimentaires 
assurent que les ordonnances rendues dans une province ou un 
territoire peuvent être exécutées dans toutes les autres 
provinces ou territoires.
Si la grande majorité des pensions alimentaires sont versées par 
le mari à l'épouse, c'est non seulement à cause de la coutume qui 
consiste à confier la garde des enfants à la mère, mais aussi 
d'une structure des professions où le salaire moyen des borníes 
est supérieur à celui des femmes.

□Rons LORS DD DÉCÈS D'UN CONJOINT
Comme la plupart des lois qui touchent le droit de la famille au 
Canada, la réglementation en matière de droits de succession est 
dans un état mouvant. Panai les lois sur les biens matrimoniaux 
adoptées récemment, seules celles du Québec, de la Saskatchewan, 
du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve 
prévoient le partage égal des biens lors du décès d'un conjoint. 
Cependant, comme le droit de douaire (ou les droits équivalents 
de "homestead" des provinces de l'Ouest) existe encore dans 
quelques provinces, les v&rves ont automatiquement droit à une 
certaine part de la succession de leur mari.
ai ce qui concerne les successions sans testaient, les lois de 
sept provinces ( généralement appelées lois sur la dévolution des 
successions ou lois sur les successions ab intestat) donnent aux 
veuves le droit de recevoir un montant fixe, le reste de la 
succession étant divisé entre le conjoint survivant et les 
«liants. Dans les provinces de l'Est, la loi prévoit que le plus 
proche parent du défunt partage la succession avec le conjoint 
s'il n'y a pas d'enfants.
Lorsqu'une personne a fait un testaient qui ne pourvoit pas 
suffisamment aux besoins de ses personnes à charge, ces dernières 
peuvent, dans toutes les provinces sauf le Québec, se présenter 
devant les tribunaux pour réclamer une part des biens du défunt. 
Les lois en question sont habituellement appelées "lois 
d'assistance aux personnes a charge" ou "lois sur l'obligation 
alimentaire envers la famille du testateur".
Le fait que les hommes et les fames soient traités de façon 
différente dans ces cas ne tient pas tant de la discrimination 
sexuelle que de l'existence de dispositions différentes d'une 
province ou d'un territoire à l'autre. Ainsi, la quantité de 
biens qui revient à la femme à la dissolution du mariage peut
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varier selon que la dissolution est due au divorce ou au décès du 
mari ou selon le lieu de résidence du couple.

PRINCIPALES LOIS
CANADA
loi sur le divorce, S.R.C. 1970, 

chap. D-6.

TERRITOIRE DO YDKCN
loi sur les biens matrimoniaux et 

le soutien familial (Matrimonial 
Property and Family Support Act, 
S.Y.T. 1979 (2nd), chap.' 11 et 
S.Y.T. 1980 (2nd), chap. 15),
art.6(1) et 30.2.

TERRITOIRES DD NORD-OOEST
Décret sur l'assistance aux 

personnes à charge (Dependents 
Relief Ordinance, R.O.N.W.T. 
1974, chap. D-4).

Décret sur les relations familiales 
(Domestic Relations Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. D-9).

Décret sur les enfants (Infants 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. 1-1).

Décret sur les successions ab 
intestat (Intestate Succession 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. 1-4).

Décret sur l'obligation alimentaire 
(Maintenance Ordinance,
R.O.N.W.T. 1974, chap. M-2).

Décret sur 1'exécution des ordon
nances alimentaires, (Maintenance 
Orders Enforcement Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. M-3).

Décret sur les ordonnances 
d'obligation alimentaire (Mesures 
d'exécution) (Maintenance Orders 
(Facilities for Enforcement) 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. M~4).

Décret sur les biens des femmes 
mariées (Married Women's Property 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. M-6).
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Décret sur les biens matrimoniaux 
(Matrimonial Property Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, diap. M-7), 
partiellement en vigueur.

Décret sur la curatelle publique 
(Public Trustee Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. P-16).

Décret sur la séduction (Seduction 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. S—12).

Décret sur les personnes survivan
tes (Survivorship Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. 5-6).

Décret sur les testaments ' (Wills 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. W-3).

COLCMBIE-BRITMiNICPE
Loi sur les relations familiales 

(Family Relations Act, R.S.S.C.
1979, chap. 121), art. 43, 56,
57, et 70.

Loi foncière (protection des
épouses (Land (Wife Protection) 
Act, R.S.S.C. 1979, chap. 223, 
art. 2, 3, et 8.

Loi sur 11 administration des
successions ( Estate Administra
tion Act, R.S.B.C. 1979, diap. 
1114, art. 96, 107, 108, et 111.

Loi sur la modification des
testaments (Wills Variation Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 425).

ALBERTA
Loi sur l'exécution des ordonnances 
de pension alimentaire (Alimony 
Orders Enforcement Act, R.S.A.
1980, chap. A-40).

Loi sur le revenu assuré des 
personnes atteintes d'infirmités 
graves ( Assured Income for the 
Severely Handicapped Act, R.S.A. 
1980, chap. A-48).

Loi sur les adultes à charge 
(Dependent Adults Act, R.S.A. 
1980, chap. D-32).
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loi sur les relations familiales 
(Domestic Relations Act, R.S.A. 
1980, chap. D-37).

loi sur l'assistance familiale 
(Family Relief Act, R.S.A. 1980, 
chap. F-2).

loi sur les successions ab intestat 
(Intestate Succession Act, 
R.S.A. 1980, chap. 1-9).

loi sur les ordonnances alimentai
res (Maintenance Order Act, 
R.S.A. 1980, chap. M-1).

Loi sur les femmes mariées (Married 
Women's Act, R.S.A. 1980, 
chap. M-7).

Loi sur le développement social 
(Social Development Act. R.S.A. 
1980, chap. S-16).

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.A. 1980, 
chap. V—4).

Loi sur les testaments (Wills Act, 
R.S.A. 1980, chap. W-11).

SASKATCHEWAN
Loi sur l'entretien des femes et 
des enfants abandonnés (Deserted 
Wives' and Childrens' Maintenance 
Act, R.S.S. 1978, chap. D-26), 
art. 2-5, 8, 10, 11, 14, 21, 31, 
34, et 35.

Loi sur les biens matrimoniaux 
(Matrimonial Property Act, 
R.S.S. 1978, chap. M-6.1), 
art. 3-8, 10, 12-14, 16, 18-32, 
35-43, et 50-52.

Loi sur les biens des personnes 
mariées (Married Persons' 
Property Act, R.S.S. 1978, 
chap. M-6), art. 3-6, 8-16, 20, 
21, 23, et 24.

Loi sur la Cour du Banc de la 
Reine (Queen's Bench Act, R.S.S. 
1978, chap. Q-1), art. 24-40.

Loi sur les terres familiales 
(Homesteads Act, R.S.S. 1978, 
chap. B-5), art. 3-5, 8, 9, 12, et *19.

Loi sur l'assistance aux personnes 
à charge (Dependants' Relief Act, 
R.S.S. 1978, chap. D-25), art. 4 
et 9.
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Loi sur les successions ab intestat 
(Intestate Succession Act, 
R.S.S. 1978, diap. 1-13), 
art. 3-6, 14, 15, et 18).

loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires (Reci
procal Enforcement of Maintenance 
Orders Act, R.S.S. 1978, chap. 
R-4), art. 3-9.

loi sur la santé mentale (Mental 
Health Act, R.S.S. 1978, 
chap. M-13), art. 10, 11, 15, 28, 
31, 33, 35, 37, 50-52, et 54.

toi sur les malades mentaux 
(Mentally Disordered Persons Act, 
R.S.S. 1978, chap. M-14), art. 5, 
14, 16, et 25

Loi sur 1 ' administration des 
successions des malades mentaux 
( Administration of Estates of 
Mentally Disordered Persons Act, 
R.S.S. 1978, chap. A-5), art. 7, 
8, et 21

Loi sur l.'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.S. 1978, 
chap. V—7), art. 11-13.

Loi sur les testaments (Wills Act, 
R.S.S. 1978, chap. W-14), art. 5, 
12, 13, 15, et 32.

Loi sur les personnes absentes 
(Absentee Act, R.S.S. 1978, 
chap. A-3), art. 2, et 3.

loi sur les prestations de retraite 
(Pension Benefits Act, R.S.S. 
1978, chap. P-6), art. 16,1, et
19.

Loi sur la santé publique (Public 
Health Act, R.S.S. 1978,
chap. P-37), art. 90.

loi sur les saisies-arrêts pour 
dettes (Attachment of Debts Act, 
R.S.S. 1978, chap. A-32), art. 
24-32.

loi sur les titres fonciers (Land 
Titles Act, R.S.S.‘ 1978,
chap. L-5), art. 130, 245-247.

Loi sur le tribunal de la famille 
unifié (Unified Family Court Act, 
R.S.S. 1978, chap. 0-1.1 Supp.), 
art. 18.
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MANITOBA
loi sur l'obligation alimentaire 

(Family Maintenance Act, S.M. 
1978, chap. 25), art. 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 10, 24.1-31.6. ^

loi sur la saisie-arrêt 
(Garnishment Act, R. S.M. 1970, 
chap. G-20), art. 14, et 15.

loi sur la capacité des femes 
mariées (Married women's Property 
Act, R.S.M. 1970, chap. M-70), 
art. 3, 6, et 7(2).

loi sur la déficience mentale 
(Mental Health Act, R.S.M. 1970, 
chap. M-110), art. 18(3), 67, et 
68.

loi sur les juges provinciaux 
(Provincial Judges Act, S.M. 
1972, chap. 61), art. 23.

loi sur la Cour du Banc de la Reine 
(Queen's Bench Act, R.S.M. 1954, 
chap. 52), art. 52, 52.1, 52.2.

loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires
(Reciprocal Enforcement of 
Maintenance Orders Act, R.S.M. 
1970, chap. S-160), art. 2(1)
(c).

ONTARIO
loi portant réforme du droit de la 

famille (Family Law Reform Act, 
R.S.O. 1980, chap. 152),
art. 1,3,4,6,8,11,12,14-19,38-40 
et 50-71.

loi portant réforme du droit sur 
les successions (Successions Law 
Reform Act, R.S.O. 1980,
chap. 488), art. 44-49, 57-63.

QUÉBEC*
Code civil du Québec, art. 441-524 

et 633-658.
Charte des droits et libertés de la 

personne, L.R.Q. chap, c-12, 
art. 47.

Wair le Rapport du gouvernement du Québec en Annexe II, aux pages 
66 et 67.
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NOCVEftP-HRDNSWICX
loi sur le changement de non, 

S.R.N.B. 1973, chap. C-2.
Loi sur les services à l'enfance et 
à la famille et sur les relations 
familiales, S.N.B. vol.II,
chap. C-2.1.

Loi sur la dévolution des 
successions, S.R.N.B. 1973, 
chap. 0-9.

loi sur les biens matrimoniaux, 
S.N.B. vol. IV, chap. M—11. 

loi sur les biens de la femme 
mariée, S.R.N.B. 1973, chap. M-4. 

loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires,
S.R.N.B.1973, chap. R-4. 

loi sur l'obligation d'entretien 
envers la famille du testateur, 
S.R.N.B. 1973, chap. T-4. 

loi sur l'état civil, S.N.B., 
vol. VI, chap. V-3. 

loi sur les testanents, S.R.N.B. 
1973, chap. W-9.

NOüVELLE-ÉCCSSE
loi sur la pension alimentaire 

(Alimony Act, R.S.N.S. 1967, 
chap. 7), art. 1.

loi sur les biens matrimoniaux 
(Matrimonial Property Act, 
S.N.S. 1980, chap. 9), art. 8, 
12-13, 21.

loi sur l'obligation d1 entretien 
envers la famille du testateur 
(Testator's Family Maintenance 
Act, R.S.N.S. 1967, chap. 303), 
art. 2.

ÎLE DE PRINCS-ÉDCCARD 
loi sur l'assistance aux personnes 
à charge de personnes décédées 
(Dependants of a Deceased Person 
Relief Act, R.S.P.E.I. 1974, 
chap. D-6).

Loi sur la réforme du droit de la 
famille (Family Law Reform Act, 
R.S.P.E.I. 1974, chap. F-2.1).
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loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances de garde d'enfants 
(Reciprocal Enforcement of 
Custody Orders Act, R.S.P.E.I. 
1974, chap. R-8).

TERRE-NEUVE
loi sur 11obligation alimentaire 

(Maintenance Act, R.S.N. 1970, 
chap. 223), art. 5-6. 

loi sur les biens matrimoniaux 
(Matrimonial Property Act, S.N. 
1979, chap. 32), art. 20. 

loi sur 1 ' assistance familiale 
(Family Relief Act, R.S.N. 1970, 
chap. 124), art. 3. 

loi sur l'exécution réciproque des 
jugements (Reciprocal Enforcement 
of Judgments Act, R.S.N. 1970, 
chap. 327), art. 5. 

loi sur les successions ab intestat 
(Intestate Succession Act, 
R.S.N. 1970, chap. 183), art. 13.
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ARTICLE 16.1(d)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les honniesi

(d) Les mêmes droits et les mêmes 
responsabilités en tant que 
parents, quel que soit leur état 
matrimonial, pour les questions se 
rapportant à leurs enfants. Dans 
tous les cas, l'intérêt des enfants 
sera la considération primordiale;

Les droits des parents sont reconnus légalement dans deux grandes 
catégories de lois. La première porte sur la garde et la surveillance 
des enfants et s'exprime généralement dans les lois sur la protection 
de l'enfance. La deuxième concerne le maintien de la cellule 
familiale (parents et enfants à charge) et comprend généralement les 
lois sur les relations familiales ou sur les services familiaux. Dans 
les lois qui appartiennent à ces deux catégories, la priorité est 
donnée aux intérêts des enfants dans les expressions suivantes:

. Le tribunal doit d'abord tenir compte du 
bien-être de l'enfant...

. Dans l'administration et 1 'interprétation 
de la présente Loi, l'intérêt des enfants 
sera la considération primordiale.

Eh général, chacun des parents a les mêmes droits ai matière de 
surveillance et de garde. Si la mère se voit plus souvent confier la 
garde des enfants lorsqu'un mariage est dissous, c'est ai grande 
partie à cause des attitudes sociales dominantes, qui attachent une 
plus grande valeur aux responsabilités familiales des femnes qu'à 
celles des hommes. Les parents ont égalèrent le droit de choisir la 
religion dans laquelle l'enfant sera élevé. (Ce droit est reconnu par 
la loi ai Alberta et en Saskatchewan).
La question de l'égalité en matière de responsabilité n'est pas aussi 
claire. Les lois provinciales et territoriales sur l'éducation 
confiait aux parents la responsabilité de s'assurer que leurs enfants 
d'âge scolaire vont à l'école. Par ailleurs, les lois provinciales et 
territoriales prévoient que les deux parents sont également 
responsables du soutien et de l'entretien de leurs enfants à charge 
(et souvent vice-versa). Les obligations relatives au soutien sont 
souvent décrites ai détail. En Colombie-Britannique, par exemple:

Chacun des parents est responsable du soutien 
et de l'entretien raisonnables et nécessaires 
de l'oifant, ai tenant compte:
(a) des coûts requis pour loger, soigner, 

nourrir, habiller, faire éduquer, 
divertir et surveiller l'enfant de façon 
raisonnable;
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(b) du besoin qu'a l'enfant d'un milieu 
stable et protecteur; et

(c) de la situation et des obligations
financières de diaque personne 
responsable du soutien et de l'entretien 
de l'enfant. (Family Relations Act, 
art. 56(1)). ---------------

Cependant, canne l'évolution du droit familial au Canada est un fait 
relativement récent, il est inévitable que des vestiges d'attitudes 
sociales démodées persistent dans les lois. Voici quelques exemples 
typiques:

. les lois en matière de paternité et de soutien des «liants visant à 
établir les droits de revendication et les obligations des pères 
célibataires;

. les lois sur la séduction qui permettent aux pères de poursuivre 
pour perte de services l'honme qui a supposément séduit leur fille 
célibataire;

. les dispositions régissant l'état civil qui exigent qu'un enfant 
soit inscrit sous le nom de fanille de son père et, si la mère 
n'était pas mariée, sous celui de sa mère; et

. les dispositions régissant le changement de nom des «liants d'un 
mariage antérieur, dispositions qui exigent souvent que la mère 
obtienne le consentement de l'ex-conjoint et du conjoint actuel.

On peut supposer que ces inégalités mineures entre les droits des 
pères et ceux des mères seront éliminées par la nécessité de se 
conformer à l'article 15 de la Charte des droits et libertés.

PRINCIPALES DOIS

TERRITOIRE DO YUKON 
Loi sur les biens matrimoniaux et 

le soutien familial (Matrimonial 
Property and Family Support Act,
O.Y.T. 1980 (2nd) chap. 15).

TERRITOIRES DD NORD-OOEST 
Décret sur l'éducation (Education 

Ordinance, O.N.W.T. 1976 (1st),
chap. 2).

ODDOMBIE-BRITANNICOE 
Loi sur les relations familiales 

(Family Relations Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 121), art. 24, 27, 
29, et 56.
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Coi sur les services à l'enfance et 
à la fanille ( Family and Child 
Service Act, S.B.C. 1980, 
chap. 11), art. 2.

Coi sur la paternité et 1'entretien 
des enfants (Child Paternity and 
Support Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 49).

Coi sur le nan (Name Act, R.S.B.C.
1979, chap. 295), art. 4(2).

Coi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 425), art. 3(6), 3(7), et 
3(8). '

ACARREA
Coi sur la protection de l'enfance 

(Child Welfare Act, R.S.A. 1980, 
chap. C-8).

Coi sur les relations faniliales 
(Domestic Relations Act, R.S.A.
1980, chap. D-37).

Coi sur l'assistance familiale 
(Family Relief Act, R.S.A. 1980, 
chap. F-2).

Coi sur les successions ab intestat 
(Intestate Succession Act, 
R.S.A. 1980, chap. 1-9).

Coi sur les ordonnances alimentai
res (Maintenance Order Act, 
R.S.A. 1980, chap. M-1).

Coi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires (Reci
procal Enforcement of Maintenance 
Orders Act, R.S.A. 1980, chap. 
R-7).

Coi sur la séduction (Seduction 
Act, R.S.A. 1980, chap. S-7).

Coi sur le développement social 
(Social Development Act, R.S.A. 
1980, chap. S-16).

Coi sur les testaments (Wills Act, 
R.S.A. 1980, chap. W-11).

Coi sur l'Institut des fermes
(Women's Institute Act, R.S.A.

1980, chap. W-13).
SASKATCHEWAN
Coi sur les services familiaux 

(Family Services Act, R.S.S.
1978, chap. E-7), art. 8, 11-154, 
29, 32-34, 38, 41, 43, 46, 47,
51-53, 56, 60-63, 73, 76.
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Lai sur l'enfance (Infants Act, 
R.S.S. 1978, chap. 1-9), art. 3, 
4, 6, 9-11, 16, 17, 20, 22-25, 
28, 29, 39, 40.

loi sur la Cour du Banc de la Reine 
(Queen's Bench Act, R.S.S. 1978, 
chap. Q-1), art. 34-37, 45(11).

loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires (Reci
procal Enforcement of Maintenance 
Orders Act, R.S.S. 1978, chap. 
Rr-4), art. 3-9.

loi sur l'entretien des femmes et 
des enfants abandonnés (Deserted 
Wives' and Children's Maintenance 
Orders Act, R.S.S 1978, 
chap. D-26), art. 2, 4-6, 8, 14, 
21, 31, 34, 35.

loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.S. 1978, 
chap. V-7), art. 4, 6, 8, 9, 25, 
26, 30. y

toi sur l'éducation (Education Act, 
R.S.S. 1978, chap. E-Û.1), 
art. 144.1, 155, 1546, 163, 180, 
181, 184, 188, 191.

Loi sur les enfants nés hors 
mariage (Children of Unmarried 
Parents Act, R.S.S. 1978, 
chap. C-8), art. 3, 4, 7-9, 14, 
15, 17, 18, 20, 27, 30, 35, 36, 
40.

Loi sur la séduction (Seduction 
Act, R.S.S. 1978, chap. S-43), 
art. 2-5.

loi sur le changement de nom 
(Qiange of Name Act, R.S.S. 1978, 
chap. 0-6), art. 3-6.1, 11.

Loi sur l'exécution extra™ 
provinciale des ordonnances de 
garde d'enfants,(Extra-Provincial 
Custody Orders Enforcement Act, 
R.S.S. 1978, chap. E-18), 
art. 3-6.

Loi sur la légitimation (Legitimacy 
Act, R.S.S. 1978, chap. L-13), 
art. 2-7.

Loi sur l'obligation alimentaire 
envers les parents (Parents' 
Maintenance Act, R.S.S. 1978, 
chap. P-1), art. 2-4, 6, 7.
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loi sur l'assistance aux personnes 
à charge (Dependants' Relief Act, 
R.S.S. 1978, chap. D-25),
art. 2-4, 9.

Loi sur les successions ab intestat 
(Intestate Succession Act,
R.S.S. 1978, chap. 1-13),
art. 3-5, 13, 14, 16, 17.

loi sur les testaments (Wills Act, 
R.S.S. 1978), art. 32, 33.

loi sur le mariage (Marriage Act, 
R.S.S. 1978, chap. M-4), art. 37, 
38.

Loi sur la santé publique (Public
Health Act, R.S.S.S 1978,
chap. P-37), art. 69, 70.

loi sur la prévention des maladies 
vénériennes (Venereal Disease
Prevention Act, R.S.S. 1978, 
chap. V-4), art. 23.

MANITOBA
loi sur le changement de ron 

(Change of Name Act, S.M. 1971, 
chap. 69), art. 2.

Loi sur l'exécution des ordonnances 
de garde d'enfants (Child Custody 
Eïiforcanent Act, S.M. 1982,
chap. 27), art. 1, 3, 4, 8-10, 
13.

loi sur la protection de l'enfance 
(Child Welfare Act, S.M. 1974, 
chap. 30), art. 13, 38, 56—79, 
105, 107, 117, 118, 127.

loi sur les mesures correctionnel
les (Corrections Act, R.S.M. 
1970, chap. C-230), art. 11, 13.

Loi sur la dévolution des 
successions (Devolution of
Estates Act, R.S.M. 1970, 
chap. D-70), art. 5, 6.

loi sur les normes d'emploi 
(Employment Standards Act,
R.S.M. 1970, chap. E—110), 
art. 15.

loi sur l'obligation alimentaire 
(Family Maintenance Act, S.M. 
1978, chap. 25), art. 12, 13, 14, 
15, 24-31.
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loi sur la saisie-arrêt 
(Garnishment Act, R.S.M. 1970, 
chap. G-20), art. 14, 15.

Loi sur la légitimation (Legitimacy 
Act, R.S.M. 1970, chap. L-130), 
art. 2-6.

Loi sur le mariage (Marriage Act, 
R.S.M. 1970, chap. M-50), 
art. 21.

Loi sur la déficience mentale 
(Mental Health Act, R.S.M. 1970, 
chap. M-110), art. 18, 32-35, 40, 
48-49, 67.

Loi sur l'obligation alimentaire 
envers les parents (Parents 
Maintenance Act, R.S.M. 1970, 
chap. P-10), art. 2-4.

Loi sur les allocations sociales 
(Social Allowances Act, R.S.M. 
1970, chap. S-160), art. 20.

Loi sur la réserve héréditaire 
(Testators Family Maintenance 
Act, R.S.M. 1970, chap. T-50), 
art. 3.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.M. 1970, 
chap. V-60), art. 6, 8.

Loi sur les testanents (Wills Act, 
R.S.M. 1970, chap. W-150), 
art. 27.

CKTARIO
Loi portant réforme du droit de la 

famille (Family Law Reform Act, 
R.S.O. 1980, chap. 152),
art. 14,16,18-20,35,36,50-55.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.O. 1980. 
chap. 524), art. 6,26,57—63,71 ec 
72.

Loi sur le mariage (Marriage Act, 
R.S.O. 1980, chap. 256), art. 5 
et 6.

QUÉBEC
Code civil du Québec, art. 443, 448
et 648.*

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec, en Annexe II, à la 
page 67.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 283 -

NCUVEAD-aroNSWICK
Loi sur les services à l'enfance et 
à la famille et sur les relations 
familiales, S.N.B., vol. II, 
chap. 02.1.

Loi sur les enfants nés hors maria
ge, S.A.N.3. 1973, chap. ^^9.

Loi sur la dévolution des 
successions, S.R.N.B. 1973, 
chap. D-9.

Loi sur la tutelle des enfants, 
S.R.N.B. 1973, chap. 08.

Loi sur l'obligation d'entretien 
envers la famille du testateur, 
S.R.N.B. 1973, chap. T-4.

Loi sur l'état civil, S.N.B., vol. 
VI, chap. V-3.

NOCVELLE-ÉCQSSE
Loi sur l'obligation alimentaire 

(Family Maintenance Act, S.N.S. 
1980, chap. 6), art. 3-6, 8-13.

ÎLE-PPPRINCE-ÉDCCaKD
Loi sur l'enfance (Children's Act,

R. S.P.E.I. chap. C-6).
Loi sur les services à l'enfance et 
à la fanille ( Fanily and Child 
Services Act, S.P.E.I. 1981, 
chap. 12).

Loi sur la réforme du droit de la 
famille (Family Law Reform Act,
S. R.P.E.I. 1978, chap. 6).

Loi sur 1 ' homologation (Probate 
Act, R.S.P.E.I. 1974,
chap. P-19).

Loi sur l'exécution réciproque des 
ordonnances alimentaires (Reci
procal Enforcement of Maintenance 
Orders Act, R.S.P.E.I. 1974, 
chap. R-8).

Loi sur les écoles (School Act, 
R.S.P.B.I. 1974, chap. S-2).

'TORRE-NEDVE
Loi sur le bien-être de 11 enfance 

(Child Welfare Act, S.N. 1972, 
No. 37), art. 1-59.
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loi sur l'assiduité scolaire 
(School Attendance Act, S.N. 
1978, chap. 78), art. 4.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 285 -

ARTICLE 16.1(e)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les bonnes:
(e) Les mêmes droits de décider 

librement et en toute connaissance 
de cause du nombre et de 
1 ' espacement des naissances et
d'avoir accès aux informations, à 
l'éducation et aux moyens 
nécessaires pour leur permettre 
d'exercer ces droits?

Au Canada, aucun niveau de gouvernement ne traite la diffusion 
d'informations et l'éducation en matière de contrôle des naissances 
canne des programmes importants.

Le gouvernèrent fédéral appuie 1 ' amélioration des programmes de 
planification familiale parce que celle-ci constitue, selon lui, la 
meilleure méthode de contrôle des naissances. La Direction des 
services de la santé de Santé et Bien-être social Canada offre des 
subventions pour la planification familiale aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux ainsi qu'aux organismes bénévoles 
nationaux.
Bien que le gouvernèrent fédéral ne considère pas l'avortement canne 
une forme de contrôle des naissances, ce genre d'intervention est 
permis aux termes de l'article 251 du Code criminel dans certaines 
circonstances. L'avortement n'est pas un acte criminel pour les 
personnes suivantes:

(a) un médecin qualifié, autre qu'un membre 
d'un comité de l'avortement thérapeutique 
de quelque hôpital, qui emploie de bonne 
foi, dans un hôpital accrédité ou 
approuvé, quelque moyen pour réaliser son 
intention de procurer l’avortement d'une 
personne du sexe féminin, ou

(b) une personne du sexe féminin qui, étant 
enceinte, permet à un médecin qualifié 
d'employer, dans un hôpital accrédité ou 
approuvé, quelque moyen mentionné à 
l'alinéa (a) aux fins de réaliser son 
intention d'obtenir sen propre avortement,

si, avant que ces moyens ne soient employés, le 
comité de l'avortement thérapeutique de cet 
hôpital, accrédité ou approuvé, par décision de 
la majorité des membres du comité et lors d'une 
réunion du card té au cours de laquelle le cas 
de cette personne du sexe féminin a été 
examiné,
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(c) a déclaré par certificat qu'à son avis la 
continuation de la grossesse de cette 
personne du sexe féminin mettrait ou 
mettrait probablement en danger la vie ou 
la santé de œtte dernière, et

(d) a fait remettre une copie de ce certificat 
au médecin qualifié.

Le Rapport du comité sur l'application des dispositions législatives 
sur- l'avortement (février 1977) indique que ces dispositions ne sont 
pas appliquées de façon équitable au Canada.
Il s'agit encore une fois d'une question de relations fédèrales- 
provinciales. Bien que le Code criminel soit une loi fédérale, les 
ocrai tés d'avortement thérapeutique qui y sont mentionnés sont 
constitués dans le cadre du système de soins hospitaliers qui relève 
des provinces.
Les progranmes et activités de planification familiale, tant au niveau 
fédéral que sur le plan provincial/territorial, sont peu nombreux et 
mal subventionnés. Peu d1 administrations provinciales ont des 
politiques précises sur la question. Certaines d'entre elles appuient 
le concept de la planification faniliale, le définissant, dans le cas 
de l'Alberta par exemple, comme "la gestion personnelle de la reproduction et l'occasion de prendre des décisions sur le rôle des 
parents ei toute connaissance de cause".
Les administrations provinciales signalent que:
. les services médicaux en clinique sont offerts par le truchement 

du progranrae d'assurance des services des médecins;

. les ministres de la Santé subventionnent des organismes bénévoles 
qui enseignent la planification familiale;

. un(e) coordonnateur (trice) ou un conseiller (ère) en matière de 
vie familiale peut être naimé(e) afin d'examiner les besoins et 
d'établir des programmes pertinents;

. les infirmiers(ères) hygiénistes peuvent offrir, entre autres, 
des services de consultation dans ce domaine.

Les Canadiens et Canadiennes n'ont peut-être pas tous et toutes le 
mène accès à 11 information étant donné la difficulté de desservir les 
régions éloignées et les différences qui existent d'une province ou 
d'un territoire à l'autre en ce qui concerne la prestation des 
services.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



ARTICLE 16.1(f)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les haïmes:
(£) Les mènes droits et responsabilités 

en matière de tutelle, de 
curatelle, de garde et d'adoption 
des enfants, ou d'institutions 
similaires, lorsque ces concepts 
existent dans la législation 
nationale. Dans tous les cas, 
l’intérêt des enfants sera la 
considération primordiale;

Au Canada, aucun niveau de gouvernement n'a compétence exclusive en ce 
qui touche les questions relatives aux enfants, mais chacun peut, dans 
les limites de sa compétence, établir des lois pour donner aux enfants 
la protection dont ils ont besoin en tant que mineurs. Les 
gouvernements provinciaux et territoriaux ont effectivenent adopt:é des 
lois destinées à protéger les enfants dans le domaine de la tutelle et 
de l'aide à l'enfance.

1 TUTELLE

Les lois provinciales et territoriales stipulent que, sauf dans 
les cas où aie ordonnance du tribunal indique le contraire, "le 
père et la mère ont la garde conjointe des enfants, et les mêmes 
pouvoirs, droits et fonctions y afférents "(Loi sur les «liants 
de la Saskatchewan - Infants Act - article 22(1)). S'il n'existe 
aucune ordonnance indiquant le contraire, la garde d'un enfant né 
hors du mariage est confiée à la mère dans la plupart des cas.

La tutelle parentale ne porte que sur la personne. La tutelle 
des biens de l'enfant peut être confiée à une autre personne 
normée par le tribunal. Lorsqu'aucun tuteur n'a été ncmné, on 
peut faire appel en cas de besoin à un tuteur officiel ou à un 
curateur public. Les dispositions concernant la tutelle se 
trouvait généralement dans les lois provinciales sur les enfants 
ou sur les relations familiales.

2 GARDE PUBLIQUE

Dans le cas où l'cn estime que l'enfant a besoin de protection, 
la garde et la tutelle de celui-ci peuvent être transférées à un 
représentant public en vertu de la loi sur la protection de 
l'enfance de la province. La Couronne peut se voir confier la 
garde temporaire ou permanente d'un enfant "lorsqu'un juge estime 
que cela serait dans l'intérêt public et dans celui de l'enfant 
délaissé” ( Loi sur la protection de 1 ' enfance de 11 Alberta - 
Child Welfare Act - article 16).
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2 adopticn
Le gouvernement fédéral s1 est suffisamment intéressé à la 
question de l'adoption pour conclure des ententes traitant de cas 
spéciaux canne les adoptions internationales. Aussi, les droits, 
privilèges, incapacités et restrictions qu'un Indien se voit 
conférer par la Loi sur les Indiens ne sont pas touchés par les 
effets habituels de l'adoption. :

Les provinces et les territoires ont tous des dispositions 
législatives destinées à réglementer le processus d'adoption. 
Ces dispositions se trouvent dans les lois sur la protection de 
l'enfance ou sur les services à la famille et à l'enfance ou dans 
certaines lois particulières coime les lois sur 1 ' adoption.
Le pouvoir d'adopter est accordé par la loi de façon égale aux 
femmes et aux hommes, peu importe leur état matrimonial, à 
condition qu'ils soient majeurs. ESi pratique, cependant,
certaines dispositions des règlements compliquent l'adoption d'un 
enfant par une personne célibataire. Il y a également traitement 
inégal dans les cas d'enfants illégitimes, car seul le 
consentement de la mère est alors nécessaire pour émettre un 
décret d'adoption. k toutes fins utiles, l'enfant adopté est 
confié au soin exclusif du parait adoptif et cesse d'être
l'enfant de la personne qui était son parent avant l'émission du 
décret d'adoption.

Tbutes les adoptions doivent être enregistrées conformément aux 
dispositions pertinentes de la loi sur l'état civil de la
province en cause.

Le gouvernement fédéral s'est servi de sen pouvoir de dépenser et de
prélever des impôts pour assurer une certaine protection aux enfants.
. Se prévalant du pouvoir de dépenser que lui confère la Loi

constitutionnelle de 1867, le Parlement fédéral a établi un système 
d'allocations familiales.'

. En vert’’ de sen pouvoir de prélever des deniers par voie de
taxation (Loi constitutionnelle de 1867, (art. ■ 91(3)), le 
gouvernaient fédéral a établi des crédits d'impôt pour enfants pour 
aider les familles à faible et à moyen revenu à couvrir les frais 
liés au soin des enfants. Le gouvernement accorde également des 
exemptions fiscales pour les personnes à charge mineures et permet 
aux mères qui travaillent de déduire de leur revenu certains coûts 
liés à la garde des enfants. (Dans certains cas, les pères qui 
travaillent peuvent également déduire ces aoûts. )
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PRINCIPALES LOIS

CANACA
loi constitutionnelle de 1867.
TEHKTIUTRE DO YÜKCN 
loi sur le bien-être de l'enfance 

(Child Welfare Act, R.S. 1971, 
chap. C-4).

TERRITOIRES DO NORD-OUEST 
Décret sur le bien-être dès enfants 

(Child Welfare Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. C-3).

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
loi sur les relations familiales 

(Family Relations Act, R.S.B.C.
1979, chap. 121), art. 25, 26, 
27, 28, 29.

loi sur les services à l'enfance et 
à la famille (Family and Child 
Services Act, S.B.C. 1980,
chap. 11), art. 9, 10.

Loi sur la curatelle (Trustee Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 414),
art. 24, 25.

loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.B.C. 1979,
chap. 425), art. 9.

Loi sur l'adoption (Adoption Act, 
R.S.B.C. 1979, chap. 4), art. 3, 
3, 11.

Ar.BFR3R
Loi sur la protection de 1 ' enfance 

(Child Welfare Act, R.S.A. 1980, 
chap. C-80).

loi sur les personnes à charge 
adultes (Dependent Adults Act, 
R.S.A. 1980, chap. D-32).

Loi sur les relations familiales 
(Domestic Relations Act, R.S.A.
1980, chap. D-37).

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.A. 1980, 
chap. V-4).

Loi sur 1 ' Institut de la fame 
(Women's Institute Act, R.S.A. 
1980, Chap. W-13.
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SASKATCHEWAN
Loi sur les services familiaux 

(Family Services Act, R.S.S. 
1978, chap. F-7), art. 8, 11-15, 
29, 32-34, 38, 41, 43, 46, 47, 
50-53, 56, 60-63, 73, 76.

Loi sur l'enfance (Infants Act, 
R.S.S. 1978, chap. 1—9), art. 3, 
4, 6, 9-11, 16, 17, 20, 22-25, 
28, 29, 39, 40.

Loi sur la Cour du Banc de la Reine 
(Queen's Bench Act, R.S.S. 1978, 
chap. Q-1), art. 45(11). ’

Loi sur l'exécution des ordonnances 
extraprovinciales de garde 
d'enfants (Extra-Provincial
Custody Orders Enforcement Act, 
R.S.S. 1978, chap. E-18), 
art. 3-6.

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.S. 1978, 
chap. V—7), art. 10.

MANITOBA
Ici sur le bien-être dé l'enfance 

(Child Welfare Act, S.M. 1974, 
chap. 30), art. 15, 16, 19,
24-27, 29, 84, 89, 106-109, 114, 
115, 120.

Loi sur 1 ' état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.M. 1970, 
chap, v-60), art. 10.

CNTRRIO
Ici sur le bien-être de l'enfance 

(Child Welfare Act, R.S.O. 1980, 
chap. 66), art. 59-88.

Ici sur les mineurs (Minors Act, 
R.S.O. 1980, chap. 292), art. 2.

Ici portant réforme du droit de la 
famille (Family Law Reform Act, 
R.S.O. 1980, chap. 152), 
art. 35, 36, 50-55.

QUÉBEC
Loi de l'adoption, L.R.Q., chap. A—7. ‘
Code civil du Bas Canada, 

art. 30, 31, 251 et 252.
Code civil du Québec, art. 594.*

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec, en Annexe II, aux 
pages 68 et 69.
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NOUVEAU—BRUNSWICK
Ici sur les services à l'enfance et 
à la famille et sur les relations 
familiales, S.N.B. vol. II, 
chap. C-2.1.

Ici sur la tutelle des enfants, 
S.R.N.B. 1973, chap. G-8.

Ici sur 1 ' enlèvement international 
d'enfants, S.N.B., vol. ni, 
chap. 1-2.1.

NOUVELLE-ÉCOSSE
Ici sur les services à l'enfance 

(Children's Services Act, ' S.N.S. 
1976, chap. 8), art. 13.

Ici sur la tutelle (Guardianship 
Act, S.N.S. 1977, chap. 18), 
art. 2-5.

Ici sur la garde des enfants 
(Infants' Custody Act, S.N.S. 
1970-71, chap. 48), art.1.

ÍLE-OU-PRINCE-ÉDCUARD
Ici sur 1 'adoption [Adoption Act, 

R.S.P.E.I. 1974, chap. A-1).
Ici sur l'enfance (Children's Act, 

R.S.P.S.I. 1974, chap. C-6).
Ici sur les services à la famille 

et à l'enfance (Family and Child 
Services Act, S.P.E.I. 1981, 
chap. 12).

Ici sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.P.E.I. 1974, 
chap. V-6).

TERRE-NEUVE
Ici sur 1 ' adoption des enfants 

(Adoption of Children Act, S.N. 
1972, No. 36), art. 1-27.

Ici sur le bien-être de 1 ' enfance 
(Child Welfare Act, S.N. 1972, 
No. 37), art. 1-52.
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ARTICLE 16.1(g)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les haïmes:
(g) Les mènes droits personnels au mari 

et à la fame, y compris en ce qui 
concerne le choix du non de 
famille, d'une profession et d'une 
occupation;

Le choix du non de famille relève des provinces et territoires. 
Toutes les provinces exigent l'utilisation du non de famille, souvent 
désigné dans la loi sous le non de patronyme. La seule exception à 
cette règle, par le passé, a été l'utilisation de numéros plutôt que 
de noms pour identifier certains peuples aborigènes des territoires, 
particulièrement les Inuits qui, anciennement, n'utilisaient pas de 
noms de famille.
Les provinces et territoires oit tous adopté des lois sur le 
changement de nom. En outre, les lois sur l'état civil contiennent 
généralement une disposition exigeant que l'on avise le directeur des 
statistiques de l'état civil de tout changement de non, pour que l'on 
puisse apporter les corrections nécessaires aux certificats de 
naissance ou de mariage. Les lois sur le changement de ncm 
s'appliquent de façon senfclable. Elles visent les situations où les 
deux époux désirent changer leur ncm de famille; elles définissent les 
circonstances dans lesquelles il est permis de changer le non d'un 
«liant; et elles expliquent le droit des «liants illégitimes de porter 
un ncm.
Règle générale, ce type de loi ne vise pas les changements de ncm des 
femmes au moment de leur mariage, pendant sa durée ou après sa 
dissolution (à l'exception de la loi de la Saskatchewan, dont 
l'article 19 porte spécialement sur ce type de changement). si bon 
nombre de faimes prennent le ncm de leur mari au moment du mariage, 
c'est pour respecter une coutume et non parce que la loi les y 
oblige. Les femes mariées ont le droit de conserver lets: ncm de 
fille mène après le mariage.
Il arrive que les honmes et les femmes soient traités de façon inégale 
aux termes des lois sur le changement de nom. (Des cas senblables 
d'inégalité des sexes relativement aux nene des enfants, traités à 
l'article 16.1(d), résultent des dispositions sur 1'enregistrement des 
naissances des lois sur l'état civil.) Par exemple:

. La plupart des provinces et territoires considèrent que le nom 
comprend le prénem et le ncm de famille, et que le ncm de famille 
comprend "le ncm de famille et le patronyme", c'est-à-dire le nom 
de famille de la lignée masculine.

. Dans certaines provinces, le droit des femmes mariées de changer 
leur ncm est limité. Dans les deux territoires, il est interdit
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aux faunes mariées de demander, du vivant de leur époux, de 
changer le ncm de famille qu'elles ont pris en l'épousant. En 
Golcmbie-Britannique, la faune a le choix entre le ncm de son 
époux, son nom de jeune fille ou le ncm qu'elle portait 
ijimédiatement avant son mariage; le mari, quant à lui, peut 
choisir le ncm qu'il désire. Au Nouveau-Brunswick, la feme 
abandonnée doit obtenir le consentement de son ancien époux avant 
de pouvoir changer son ncm ou le ncm de ses enfants.

. Les lois qui exigent que les demandeurs soient citoyens canadiens 
peuvent présenter des problèmes pour les femmes qui n'ont pas la 
citoyenneté et qui veulent reprendre leur ncm de jeune fille après 
la dissolution de leur mariage.

Les hcmmes et les farmes mariés ait des droits tout à fait égaux en ce 
qui a trait au choix d'une profession ou d'une occupation. Ce droit 
est d'ailleurs garanti par le Gode des droits de la personne de la 
Saskatchewan (Human Rights Code) qui stipule que: "...toute personne 
et tout groupe de personnes ont le droit de choisir et de pratiquer 
une profession ou une activité ou d’exploiter une entreprise, sans 
discrimination fondée sur ... le sexe, l'état matrimonial...".

En pratique, les femmes voient leurs choix limités par les attitudes 
sociales du mcment concernant les rôles de la femme mariée, et par 
leurs responsabilités familiales, qui demeurent encore aujourd ' hui 
plus lourdes pour les fames que pour les haïmes, toutefois, coime il 
est indiqué dans ce texte à l'article 5, il y a eu ces dernières 
années une augmentation sensible du nombre de programmes 
gouvernementaux destinés à neutraliser les effets des stéréotypes 
sexuels. Le succès de ces programmes se traduit notamment par 
1 ' augmentation du nombre d'inscriptions de f aimes aux facultés de 
droit et de médecine. One autre tendance encore récente, l'entrée des 
f aimes dans des postes traditionnellement réservés aux haïmes, 
démontre également que les attitudes ont changé.

PRINCIPALES LOIS
TERRITOIRE DO ÏUKCN
Lai sur le changement de nom 

(Change of Name Act, R.S. 1971, 
chap. C-3).

Lai sur les biens des fenrnes
mariées (Married Women's
Property Act, R.S. 1971,
chap. M-4).

Lai sur 1 ' état civil (Vital
Statistics Act, R.S. 1971,
chap. V-2).

TERRITOIRES SO NORD-CUEST 
Decret sur le changenent de nom 

(Change of Name Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chao. C-2).
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Décret sur 1'état civil (Vital 
Statistics Ordinance, R.O.N.W.T. 
1974, chap. V-4).

OOLOMBIE-BRITANNIQCE
Loi sur le nan (Name Act, R.S.B.C.

1979, chap. 295), art. 3, 4.
Loi sur l'état civil (Vital 

Statistics Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 425), art. 20.

ATRRBTA
Loi sur le changement de non 

(Change of Name Act, R.S.A. 1980, 
chap. C-4).

Loi sur les femmes mariées (Married 
Women's Act, R.S.A. 1980, 
chap. M-7).

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.A. 1980,
chap. V-4).

SASKATCHEWAN
Loi sur le changement de nom 

(Change of Name Act, R.S.S. 1978, 
chap. C-6), art. 3-5, 6.1, 11, et 
19.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.S. 1978, 
chap. V-7), art. 30, 31.

Loi sur l'âge de la majorité (Age 
of Majority Act, R.S.S. 1978, 
chap. Ar-6), art. 2.

Loi sur les biens des personnes 
mariées (Married Persons' 
Property Act, R.S.S. 1978,
chao. M-6), art. 3-6, 8-16, 20, 
21, 23, 24.

MANITOBA
Loi sur le changement de nom 

(Change of Name Act, S.M. 1971,
chap. 69), art. 2.

Loi sur l'hébergement des 
vieillards et des infirmes 
(Elderly and Infirm Person's 
Housing Act, R.S.M. 1970, 
chap. E-20), art. 2.

Loi sur la preuve (Evidence Act, 
R.S.M. 1970, chap. E-150), 
art. 5, 6, 10.
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Coi sur l'obligation alimentaire 
(Family Maintenance Act, S.M. 
1978, chap. 25), art. 22.

loi sur les tissus humains (Human 
Tissue Act, R.S.M. 1970,
chap. 3-180), art. 3.

Coi sur la capacité de la femme 
mariée (Married Wcmen's Property 
Act, R.S.M. 1970, chap. M-70), 
art. 3(f), 6(c).

ONTARIO
Coi sur le changement de non 

(Change of Mane Act, R.S.O*. 1980, 
chap. 62), art. 4-9.

Coi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.O. 1980, 
chap. 524), art. 6, 12 et 13.

QUÉBEC
Coi sur le changement de non et 
d'autres qualités de l'état
civil, S.R.Q., diap. C-10, 
art. 3, 6, 8.

Code civil du Québec, art. 442.*

N0CVEAU-8R0N5WIQC
Loi sur le changement de ncm, 

S.R.N.3. 1973, cha?. C-2.
Coi sur les droits de la personne, 

S.R.N.3. 1973, chap. 3-11.
MOCVmvÆ-éCOSSE
Coi sur IS changement de ncm

(Change of Name Act, S.N.S 1977, 
chap. 6), art. 4-7.

ÎLE-OU-FRINCE-éDCCARD
Coi sur le changement de ncm

(Change of Name Act, R.S.P.S.I. 
1974, chap. C-3).

Coi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.P.S.I. 1974, 
chap. V-6).

TERRE-NEUVE
Coi sur le changenent de non

(Change of Name Act, S.N. 1978, 
chap. 57).

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II à la page 
70.
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ARTICLE 16.1(h)
Les États parties ... assurent, dans des 
conditions d'égalité avec les hommes:
(h) Les mènes droits à chacun des époux 

en matière de propriété, d1 acquisi
tion, de gestion, d1 administration, 
de jouissance et de disposition des 
biens, tant à titre gratuit qu'à 
titre onéreux.

Au Canada, la meilleure façon de oanprendre les droits des époux en 
matière de propriété consiste à analyser les lois régissant la 
disposition des biens lorsque le mariage est dissous par le divorce. 
Jusqu'au milieu des années 70, les droits des femmes mariées en 
matière de propriété étaient garantis en vertu des lois sur les biens 
des faunes mariées. Ces lois visaient à assurer à toutes les femes 
mariées le droit de posséder des biens en leur propre nom et, ai 
général, à leur accorder l'égalité en matière de statut et de capacité 
ainsi qu'à établir un régime de séparation de biens. Ainsi, dans les 
provinces et territoires assujettis à la ocnmon law, la femme mariée a 
les mêmes droits ai matière de propriété que la frame célibataire.
À mesure que le mouvement ai faveur des droits égaux s'est développé, 
on s'est aperçu que l'application stricte du concept de l'égalité 
soulevait des problèmes au diapitre des droits de propriété sur le 
foyer matrimonial et les biens accumulés pendant la durée du mariage. 
Plusieurs jugements de la Cour suprême du Canada ont aussi stimulé 
l'intérêt du public dans ce domaine.*

C'est pourquoi, au cours des huit dernières années, la plupart des 
provinces canadiennes ont promulgué des lois sur la propriété 
matrimoniale ayant pour but d'assurer un partage équitable des biens à 
la dissolution du mariage. Ces lois ont certains éléments en commun.
. Elles créent des • régimes à partage différé avec pouvoir

discrétionnaire judiciaire, c'est-à-dire que les biens de chaque 
conjoint demeurent les siens jusqu'à la dissolution du mariage; à 
ce moment, certains biens doivent obligatoirement être partagés. 
Les Territoires du Nord-Ouest ont adopté un régime différent 
fondé uniquement sur le pouvoir discrétionnaire du juge.

. Au cours du mariage, aucun des conjoints n'a de droits sur les 
biens acquis par l'autre (à l'exception du foyer conjugal et de 
tous biers ou propriétés enregistrés au non des deux époux).

. Le foyer conjugal ne peut être vendu ou hypothéqué sans le
consentement des deux conjoints ou d'une ordonnance de la cour.

Murdoch c. Murdoch (1974) 13 R.F.L. 185 (C.S.C.). 
Rathwell c. Rathwell (1978) 1 R.F.L. (2d) 1 (C.S.C.). 
Pettkus c. Becker (1980) 2 R.C.S. 834.

*
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À Terre-Neuve, le foyer conjugal appartient automatiquement aux 
deux conjoints.

. Les droits de "homestead" en vigueur dans les provinces de 
l'Ouest étendent la portée des droits relatifs au foyer conjugal 
au terrain sur lequel la maison est bâtie. Eh Saskatchewan et en 
Golcmbie-Britannique, ces droits ne sont pas accordés au mari.

Certaines dispositions cnt besoin d'être remaniées si ai ne veut plus 
favoriser les homes au détriment des femmes.

. La plupart des provinces et territoires ne considèrent pas les 
épargnes et les fonds de carneree came des biens partageables.

. La Colcnèie-Britannique et le Manitoba prévoient le partage des 
crédits accumulés en vertu des régimes de pensions parrainés par 
les employeurs. Le Régime de pensions du Canada prévoit le 
partage des crédits de pensions si la demande est effectuée dans 
les trois années suivant l'émission du décret final de divorce.

. Dans les provinces ou territoires où la loi ne prévoit le partage 
des biens qu'au moment de la séparation ou du divorce, les veuves 
peuvent (en vertu des lois successorales) recevoir moins de la 
moitié des biens de la famille.

. Les dispositions accordant des pouvoirs discrétionnaires aux 
juges cnt contribué à perpétuer des attitudes sociales démodées 
relativement à la valeur de l'épouse dans l'association qu'est le 
mariage. Le Conseil consultatif canadien de la situation de la 
ferine fait remarquer que le système judiciaire applique la "règle 
du tiers" (empruntée aux cours ecclesiastiques, selon lesquelles 
la ferme ne vaut que la moitié de l'bonne) lorsqu'il s'agit de 
répartir certains biens auxquels l’épouse a pu contribuer de 
façon indirecte.

L'Ontario, qui fut en 1975 le premier gouvernement au Canada à 
réformer son droit de la famille, a déjà annoncé son intention de 
réviser sa loi à la lumière d'une décision récente de la Cour suprême 
sur le partage des biens lors d'un divorce.

Cn remarquera qu'aux termes de la Loi sur les Indiens, le Ministre 
doit approuver toute transaction de biens imnobiliërs (terrains, 
bâtiments) situés dans une réserve. Cette disposition a d'importantes 
répercussions sur la rédaction des ententes de partage des biens lors 
de la dissolution d'un mariage, indépendamment de la législation 
provinciale en vigueur. Ce régime peut à 1 ' occasion désavantager les 
Indiennes inscrites (ainsi que les Indiens inscrits) par rapport aux 
autres Canadiens vivant une situation comparable.
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PRINCIPALES D3IS

TERRITOIRE DO YUKCN 
loi sur les biens matrimoniaux et 
11 obligation alimentaire
(Matrimonial Property and Family 
Support Act, O.Y.T. 1980 (2nd) 
chap. 15).

loi sur les biens des femmes 
mariées (Married women's Property 
Act, O.Y.T. 1978, chap. M-4).

TERRITOIRES IXJ NORD-CŒ5T 
Decret lur IS biens cíes femmes 
mariées (Married women's Property 
Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, chap. 
M-6).

Décret sur les biens matrimoniaux 
(Matrimonial Property Ordinance, 
R.O.N.W.T. 1974, chap. M-7), 
partiellenent en vigueur.

CODOMBIE-BRITANNIQaE 
loi sur les relations familiales 

(Family Relations Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 121), art. 43, 45. 

loi sur les biens des fermes 
mariées (Married Woman's Property 
Act, R.S.B.C. 1979, chap. 252). 

loi ■ sur les biens fonciers
(protection des épouses) (Land 
(Wife Protection) Act, R.S.B.C. 
1979, chap. 223).

loi sur les biens fonciers
(règlement des successions) (Land 
(Settled Estate) Act, R.S.B.C. 
1979, chao. 215), art. 52, 53, 
54.

loi sur les terres familiales 
(Homestead Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 173), art. 5, 6. 

loi sur 1 ' administration des
successions (Estate Administra^ 
tien Act, R.S.B.C. 1979, chap. 
114), art. 96, 107, 108, 111. 

loi sur la modification des
testaments (Wills Variation Act, 
R.S.B.C. 1979), art. 435.
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ALBERTA
Loi sur le droit de propriété (Law 
of Property Act, R.S.A. 1980,
chap. L-8 ).

Loi sur les biens matrimoniaux
(Matrimonial Property Act,
R.S.A. 1980, chap, tt-9).

SASKATCHEWAN
Loi sur Iis biens matrimoniaux

(Matrimonial Property Act,
R.S.S. 1978, chap. M-6.1), 
art. 3-52.

Loi sur les biens des personnes 
mariées (Married Persons'
Property Act, R.S.S. 1978,
chap. M-6), art. 3-8, 10, 11,
13-16, 20, 21, 23, 24.

Loi sur les terres familiales 
(Bomesteads Act, R.S.S. 1978, 
chap. S-5), art. 3-5, 8, 9, 12, 
19.

Loi sur les succesions ab intestat 
(Intestate Succession Act, 
R.S.S. 1978, chap. 1-13), 
art. 3-6, 14, 15, 18.

Loi sur les testanents (Wills Act, 
R.S.S. 1978, chap. W-14), art. 3, 
12, 13, 15, 32.

Loi sur l'assistance aux personnes 
à charge (Dependants' Relief Act, 
R.S.S. 1978, chap. D-25), art. 4,
9.

Loi sur la Cour du Banc de la Reine 
(Queen's Bench tet, R.S.S. 1978, 
chap. Q-1), art. 34-36, 38, 39.

Loi sur la dévolution des biens 
imnobiliers (Devolution of Real 
Property Act, R.S.S. 1978, 
chap. D-27), art. 18.

Loi sur les titres fonciers (Land 
Titles Act, R.S.S. 1978, 
chap. L-5), art. 130, 245—247.

MANITOBA
Loi sur le douaire (Dower Act, 

R.S.M. 1970, chap. D-100).
Loi sur le droit de propriété (Law 
of Property Act, R.S.M. 1970, 
chap. L-90).
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loi sur les biens matrimoniaux
(Marital Property Act, S.M. 1978, 
chap. 24).

loi sur les biens des femmes
mariées (Married Women's Property 
Act, R.S.M. 1970, chap. M-70).

loi sur la réserve héréditaire
(Testators Family Maintenance 
Act, R.S.M. 1970, chap. T-50).

loi sur la dévolution des 
successions (Devolution of 
Estates Act, R. S.M. 1970, 
chap. D-70).

ONTARIO
loi portant réforme du droit de 

la f anille ( Family Law Reform 
Act, R.S.O. 1980, chap. 152), 
art. 1, 3, 4, 6, 8, 11, 12,
14-19, 38-40, 45, 50-71.

loi portant réforme du droit sur 
les successions (Succession Law 
Reform Act, R.S.O. 1980, 
chap. 488), art. 44-49, 50-73.

QUÉBEC
Code civil du Québec, art. 

441-458, 460, 524, 633-655.*
NOUVEAU-BRUNSWICK
loi sur les biens matrimoniaux,

S.N.B., vol. IV, chap. M-1. 1.
loi sur les biens de la ferme
mariée, S.R.N.B. 1973, chap.
M-4.

NOUVETIJVÉCOSSE
loi sur les biens matrimoniaux 

(Matrimonial Property Act, 
S.N.S. 1980, chap. 9), art. 8, 
12-13, 15, 21.

ÎLE-DU-PKINCE-ÉDOUAED
Loi sur la reforme du droit de la 

famille, (Family Law Reform Act, 
S.R.P.E.I. 1978, chap. 6).

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec en Annexe II, aux 
pages 66 et 70.
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ARTICLE 16.2
Les fiançailles et les mariages 
d’enfants n'auront pas d'effets 
juridiques et toutes les mesures 
nécessaires, y compris des dispositions 
législatives, seront prises afin de 
fixer un âge minimun pour le mariage et 
de rendre obligatoire l’inscription du 
mariage sur un registre officiel.

Étant donné- que la "capacité de se marier" relève de la compétence 
fédérale, les lois provinciales et territoriales ne peuvent pas 
préciser un âge minimun pour le mariage, toutefois, les provinces et 
les territoires peuvent établir, en se fondant sur leur compétence 
dans le domaine de la célébration du mariage, l'âge minimum requis 
pour obtenir une licence de mariage avec, le cas échéant, la 
permission des parents ou d'un tribunal. Dans les cas où aucun âge 
particulier n'est prescrit, on a recours aux lois britanniques, selon 
lesquelles les fermes peuvent se marier à partir de douze ans et les 
hommes à partir de quatorze ans. Le tableau qui suit indique l'âge 
minimun requis dans chaque province et territoire. L'âge est le même 
pour les deux sexes, sauf l’âge avec consentement au Nouveau- 
Brunswick, qui n'est pas précisé. Le Québec n'est pas compris dans le 
tableau mais le Rapport du gouvernement du Québec, a l'Annexe II, page 
66, décrit la situation dans cette province.

Province/territoire Me avec consentaient Me sans consentement
Territoire du Yukon 15 21
Territoires du

Nord-Ouest 15 19
Colombie-Britannique 16 19
Alberta 16 18
Saskatchewan 16 18
Ontario 16 18
Manitoba 16 18
Nouveau-Brunswick nac ^«0^^ 'voC— 18
Nouvelle-Écosse 16 19
île-du-Prince-Édouard 16 18
Terre-Neuve 16 19
Gn trouve certains cas de traitement inégal dans les lois provinciales 
sur le mariage, tant dans les dispositions régissant le consentement 
que dans celles qui interdisent la délivrance de licence aux personnes 
qui n'ont pas l'âge minimum requis.
. Les lois de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick n'exigent 

que le consentement, du père, sauf si la mère a la garde des 
enfants ou que le père ne vit pas à la maison et ne subvient pas 
aux besoins de la famille. En Nouvelle- Écosse et à Terre-Neuve, 
le père n'a pas à donner son oonsentement si la personne qui le 
demande est illégitime. "
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. On trouve dans sept provinces des dispositions spéciales 
concernant les exceptions à l'âge minium du mariage. Dans cinq 
provinces/territoires (le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, 
l'Alberta, la Nouvelle-Écosse et l'île-du-Prince-Édouard), 
l'interdiction de délivrer une licence aux personnes qui n'ont 
pas l'âge minimum requis est levée dans le cas des jeunes filles 
qui présentent un certificat de grossesse. La Colombie- 
Britannique et la Saskatchewan permettait la délivrance de 
licences aux personnes n'ayant pas l'âge minimum requis lorsque 
le tribunal décide (dans le cas de la Colombie- Britannique) "que 
le mariage est opportun et sert les intérêts des deux parties" ou 
(dans le cas de la Saskatchewan) que "le fait que la personne 
n'ait pas l'âge minimum requis ne devrait pas empetiier la 
célébration du mariage proposé". '

Dans les cas où deux personnes qui n'ont pas l'âge minimum requis pour 
obtenir une licence contractent mariage, certaines provinces et 
territoires (le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, l'Alberta et la 
Nouvelle-Écosse) donnent le droit aux époux mineurs de demander 
l'annulation du mariage à la condition qu'il soit prouvé que le 
mariage n'a pas été oonsoràmé et qu'il n'y a eu ni cohabitation après 
la cérémonie ni acte sexuel avant. (La non-consommation constitue en 
soi un motif d'annulation à tout âge). Le mariage d'une fille de 
moins de douze ans ou d'un garçon de moins de quatorze ans est nul 
faute.de capacité.

Les lois sur le mariage de toutes les provinces exigent 
1'enregistrement des mariages. Selon ces lois, la personne autorisée 
à célébrer le mariage (membre du clergé, commissaire au mariage ou 
fonctionnaire des tribunaux) doit enregistrer le mariage conformément 
aux dispositions pertinentes de la loi sur l'état civil.

PRINCIPALES LOIS

TERRITOIRE DO YUKON
Loi sur le mariage (Marriage Act,
O.Y.T. 1978, chap. M-3).

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, O.Y.T. 1978, 
chap. V—2).

TERRITOIRES DO NORD-OUEST
Décret sur le mariage (Marriage 

Ordinance, R.O.N.W.T. 1974, 
chap. M-5).

Décret sur l'état civil (Vital 
Statistics Ordinance, R.O.N.W.T. 
1974, chap. V-4).

COLOMBIE-BRITANNIQUE
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.B.C. 1979, chap. 251), 
art. 24, 25, 26.
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Loi sur l'âge de la majorité (Age 
of Majority Act, R.S.B.C. 1979, 
chap. 5), art. 1.

ALBERTA
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.A. 1980, chap. M-6).
Loi sur l'âge de la majorité (Age 
of Majority Act, R.S.A. 1980, 
chap. A-4).

SASKATCHEWAN
Loi sur le mariage (Marriage Act, 

R.S.S. 1978, chap. M-4), art. 10, 
31, 37, 38, 44.

Loi sur l'âge de la majorité (Age 
of Majority Act, R.S.S. 1978, 
chap. A—6), art. 2.

Loi sur l'état civil (Vital 
Statistics Act, R.S.S. 1978, 
chap. V-7), art. 11, 12.

MANITOBA
Loi sur l'âge de la majorité (Age 
of Majority Act, S.M. 1970, 
chap. 91), art. 1.

Loi sur le mariage (Marriage Act, 
R.S.M. 1970, chap. M^50), art.21, 
22, 24.1.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R. S.M. 1970, 
chap. V-60), art. 11.

ONTARIO
Loi sur le mariage (Marriage Act,

R. S.O. 1980, chap. 256), art. 5 
et 6.

Loi sur l'état civil (Vital
Statistics Act, R.S.O. 1980, 
chap. 524).

CÜËBEC
Code civil du Bas Canada,

art. 115.*

NCÜVEAD-BKÜNSWICK
Loi sur l'âge de la majorité,

S. R.N.B. 1973, chap. A-4.

* Voir le Rapport du gouvernement du Québec à l'Annexe II, à 
la page 66.
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loi sur le mariage, S.R.N.B. 973, 
chap. M-3.

Loi sur l'état civil, S.N.B. vol. 
VI, chap. V—3.

NCüVELLE~°éCC6SE
loi sur la célébration du ma iage 

(Solemnization of Marriage Act, 
R.S.N.S. 1967, chap. 87), 
art. 18, 41.

ÍI£HXJ-»gRINCT~¿DOQABD
loi sur le mariage ¡Marriage Act,

R. S.P.E.I. 1974, chap. M-5).
toi sur l'état civil i ital
Statistics Act, R.S.P.E.I. 974, 
diap. V-6).

TERRE-NTOVE
loi Sur l'enregistrement état 

civil) (Registration < ital
Statistics) Act, R.S.N. 970, 
chap. 329), art. 23. 

loi sur la célébration du ma iage 
(Solemnization of Marriage Set,
S. N. 1974, No. 81), art. 18.
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ANNEXE I

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES FORMES 

DE DISCRIMINATION À L'ÉGARD DES FEMMES

Rapport sur les mesures prises par la 
province d'Ontario relativement aux 
articles 2 à Sr 7 et 10 à 16

MARS 1982

Le rapport a été présenté en anglais par le gouvernement de 
11 Ontario et traduit en français par le gouvernement du Canada
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INTRODUCTION
Le présent document fait état des mesures prises par la province 
d'Ontario dans les domaines visés par les articles 2 à 5, 
l'article 7 et les articles 10 à 14 de la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes. Aucune mention n'y est 
faite de l'article premier, puisque cet article ne fait que 
définir les temes de la Convention. On n'a pas fait mention non 
plus des articles 6, 8 et 9, qui traitent de questions relevant 
principalement de la compétence fédérale. Les informations 
contenues dans chaque partie du présent document ont été 
regroupées sous la rubrique générale "Mesures adoptées" et 
subdivisées, le cas échéant, par sous-titre : dispositions 
législatives, politique, programmes, etc. Selon la1 nature et 
l'importance des informations recueillies, on s'est reporté soit 
à l'article tout entier soit à certains paragraphes en 
particulier.

DISCRIMINATION : ARTICLES 2(b), c), d), e) , f) ) , 3, 4 (4.1 et 
4.2)
Article 2 i Les États parties condamnent la discrimination à

l'égard des femmes sous toutes ses formes,
conviennent de poursuivre par tous les moyens 
appropriés et sans retard une politique tendant à 
éliminer la discrimination à l'égard des femmes, 
et, à cette fin, s'engagent à :

b) : Adopter des mesures législatives et d'autres
mesures appropriées assorties, y compris des
sanctions, et tant que de besoin, interdisant 
toute discrimination à l'égard des femmes ;

£) : Instaurer une protection juridictionnelle des
~~ droits des femmes sur un pied d'égalité avec les

hommes et à garantir, par le truchement des 
tribunaux nationaux compétents et d'autres 
institutions publiques, la protection effective 
des femmes contre tout acte discriminatoire ;
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d)

e)

f )

Article 3

S'abstenir de tout acte ou pratique discrimina
toire à l'égard des femmes et à faire en sorte que 
les autorités publiques et les institutions 
publiques se conforment à cette obligation ;
Prendre toutes mesures appropriées pour éliminer 
la discrimination pratiquée â l'égard des femmes 
par une personne, une organisation ou une entre
prise quelconque ;

Prendre toutes les mesures appropriées, y compris 
des dispositions législatives, pour modifier ou 
abroger toute loi, disposition réglementaire, 
coutume ou pratique qui constitue une discrimina
tion à l'égard des femmes ;

Les Etats parties prennent dans tous les domaines, 
notamment dans les domaines politique, social, 
économique et culturel, toutes les mesures appro
priées, y compris des dispositions législatives, 
pour assurer le plein développement et le progrès 
des femmes, en vue de leur garantir l'exercice et 
la jouissance des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales sur la base de l'égalité 
avec les hommes.

Mesures adoptées :
1. Dispositions législatives

La Commission des droits de la personne de l'Ontario est chargée 
de l'application du Code des droits de la personne, 1981 (Statuts 
de l'Ontario, 1981" chapitre 53) qui interdit ën matière 
d'emploll d'associations professionnelles, de services, de biens, 
d'installations, de logement, de contrats et d'affichage la 
discrimination fondée sur la race, l'ascendance, le lieu 
d'origine, la couleur, l'origine ethnique, la citoyenneté, la 
croyance, le sexe, l'âge (pour les personnes âgées d'au moins 
18 ans dans tous les domaines sauf l'emploi et pour les personnes 
âgées de 18 à 65 ans dans le domaine de l'emploi), l'état matri
monial, l'état familial, une infirmité, un casier judiciaire 
(seulement en ce qui concerne l'emploi) et l'état d'assisté 
social (seulement en ce qui concerne le logement).
Le Code interdit le harcèlement fondé sur des motifs illicites (y 
compris le sexe) en matière de logement et d'emploi. Le harcèle
ment se définit comme le fait pour une personne de s'adonner â 
des remarques ou à des gestes vexatoires lorsqu'elle sait ou 
devrait normalement savoir que ces remarques ou ces gestes sont 
importuns. Le Code défend également les avances sexuelles 
provenant d'une personne apte à accorder ou à refuser un avantage 
ou une promotion du fait que ces avances aient été rejetées.
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Ces dispositions s'appliquent à toutes les personnes qui ressort
issent à l'autorité de la province, y compris les domestiques 
employés par des particuliers.
Il est également interdit de pratiquer la discrimination en 
matière d'emploi, tant en ce qui concerne la publicité et les 
formules de demande d'emploi que le recrutement et la sélection 
des candidats. L'interdiction s'applique aussi aux avis ou 
affiches qui dénotent 1'intention de porter atteinte â un des 
droits garantis par le Code ou d1 inciter â porter atteinte â un 
de ces droits.
Au cours de l'année financière 1981-1982, la Commission a réglé 
1 000 plaintes, dont 372 (37%) venaient de personnes qui 
estimaient avoir été victimes de discrimination fondée sur le 
sexe. Les plaintes â cet égard viennent au deuxième rang, juste 
après celles qui se rapportent à la race ou à la couleur.

2. Programmes

En 1963, le ministère du Travail a établi le Bureau de la ma in
ti ? oeuvre féminine pour servir de centre d'étude, d'information et 
d'action sur les questions intéressant les femmes dans la 
population active.
Le Bureau de la main-d'oeuvre féminine s'emploie â améliorer la 
situation de la femme dans la population active et répond 1 de 
nombreuses demandes d'aide, de conseils, de renseignements et de 
contacts de la part du grand public. Il s'occupe de façon perma
nente de travaux de recherche et d'étude sur les questions ayant 
une incidence sur la situation de la femme en matière d'emploi 
ainsi que d'activités visant la compilation de données 1 jour sur 
l'emploi. En outre, le Bureau veille â publier des ouvrages et 
du matériel audio-visuel au fur et à mesure que le besoin s'en 
fait sentir. Il met aussi â la disposition des étudiants, des 
chercheurs et des médias un centre de documentation.
En plus de fournir une aide en matière de programmation aux 
agences d'orientation professionnelle et aux groupes qui 
s'occupent des femmes â faible revenu, des femmes autochtones et 
des immigrantes, le Bureau prépare des études et fait des recom
mandations relativement â 1 ' adoption et â la mise en oeuvre de 
dispositions législatives portant sur le travail, particulière
ment en ce qui a trait aux femmes.
Par 1'entremise du Service de consultation en matière d'action 
positive, dont il s'est doté en 1975, le Bureau de la ma in
ti 'oeuvre féminine encourage et aide les employeurs à mettre sur 
pied des programmes d'action positive à 1'intention de leurs 
employées.
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En 1979, le ministère du Travail a créé un Conseil consultatif 
chargé de l'égalité des chances pour les femmes. Le Conseil, qui 
comprend onze représentants des milieux patronaux et syndicaux, a 
pour mandat de conseiller le ministre du Travail et le Service de 
consultation en matière d'action positive et de les aider â 
cerner les préoccupations des milieux patronaux et syndicaux 
relativement à l'action positive.
Article 4.1 : L'adoption par les Etats parties de mesures tempo

raires spéciales visant â accélérer l'instauration 
d'une égalité de fait entre les hommes et les 
femmes n'est pas considérée comme un acte de 
discrimination tel qu'il est défini dans la 
présente Convention, mais ne doit en aucune façon 
avoir pour conséquence le maintien de normes 
inégales ou distinctes ; ces mesures doivent être 
abrogées dès que les objectifs en matière
d'égalité de chances et de traitement ont été 
atteints.

Mesures adoptées :
1. Dispositions législatives
Conformément à l'article 13 du Code des droits de la personne de 
l'Ontario, 1981, le terme "programme spécial" s'entend d'un
programme qui est :

. destiné à alléger les épreuves d'une personne ou d'un 
groupe de personnes défavorisées ;

. à diminuer leurs désavantages économiques ;

. à les aider â jouir ou â essayer de jouir de chances 
égales ; ou

. 1 favoriser vraisemblablement l'élimination des actes de
discrimination interdits aux termes du Code.

Il pourrait s'agir, par exemple, d'un programme destiné à 
favoriser le recrutement et l'avancement des femmes ou â
inciter les autochtones ou les personnes d'âge mûr à
s'inscrire à l'université.
L'établissement d'un programme spécial ne constitue pas une 
atteinte au droit â un traitement égal sans discrimination 
que prévoit le Code. La Commission des droits de la
personne de l'Ontario peut examiner un programme spécial 
pour vérifier s'il satisfait aux exigences mentionnées 
ci-dessus et peut déclarer que le programme satisfera aux 
exigences moyennant la mise en oeuvre des modifications 
qu'elle aura proposées.
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Quiconque veut mettre sur pied un programme spécial peut 
consulter au préalable la Commission pour voir si le 
programme qu’il propose répondrait aux exigences du Code. 
La Commission pourra alors accorder son approbation au 
programme ou recommander qu'on y apporte des modifications.
La Commission peut également prendre l'initiative de 
recommander la mise en oeuvre d'un programme spécial.
Toute personne qui s'estime lésée par une décision de la 
Commission des droits de la personne de l'Ontario relative
ment à un programme spécial peut demander â celle-ci de 
revoir sa décision.

2. Programmes

i. La promotion de "mesures temporaires spéciales" ou de 
programmes d'action positive se fait par l'entremise du 
Service de consultation en matière d'action positive, du 
Bureau de la main-d'oeuvre féminine, au ministère ontarien 
du Travail. Les employeurs ?e voient encouragés â adopter 
d'eux-mêmes des programmes d'action positive â l'intention 
de leurs employées.
Afin de contrôler l'efficacité des démarches faites en ce 
sens, le Service de consultation effectue un sondage annuel 
auprès des employeurs ontariens avec lesquels il a eu un
contact quelconque. Dans le cadre du plus récent sondage 
dont les résultats soient connus (1980), on a envoyé un 
questionnaire â 309 employeurs ; 136 (44%) d'entre eux y ont 
répondu. Près de la moitié de ceux-lâ (65 ou 47,8%) recon
naissaient qu'il fallait des mesures spéciales pour donner â 
leurs employées des chances égales en matière d'emploi et 
disaient avoir déjà pris certaines mesures en ce sens.

ii. Le Gouvernement de l'Ontario s'est doté d'une politique 
d'action positive qui vise â rehausser le niveau d'emploi 
des employées de la Couronne et à multiplier les catégories 
d'emploi dans lesquelles elles se retrouvent.
En 1974, on a créé le Bureau des employées de la Couronne 
afin d'élaborer cette politique d'action positive et d'en 
contrôler la mise en oeuvre. Le Bureau est chargé de 
proposer des lignes de conduite et des pratiques â adopter 
pour l'ensemble de la Ponction publique, en vue d'atteindre 
l'égalité des chances, d'en faciliter la mise en oeuvre et 
d'en mesurer l'efficacité.
Le Bureau prépare chaque année un rapport sur la condition 
des employées de la Couronne, rapport qu'il soumet â la 
législature provinciale par l'entremise du ministre du 
Travail. Il prépare également un rapport semestriel interne 
â l'intention du Cabinet. ■
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La mise en oeuvre du Programme d'action positive passe par 
une structure décentralisée, qui confie aux sous-ministres 
et aux directeurs d'organismes la responsabilité du 
Programme. C'est aux gestionnaires du Programme qu'il 
appartient d'organiser, d'élaborer et de contrôler les 
activités entreprises dans les différents ministères.

En 1976, le Gouvernement a créé le Conseil d'action posi
tive, organe officiel auquel siègent les gestionnaires du 
Programme d'action positive et qui sert de mécanisme offi
ciel de communication entre ces derniers et la directrice du 
Bureau des employées de la Couronne, en ce qui concerne les 
questions, les lignes de conduite et les pratiques intéres
sant les employées de la Couronne.

En 1980, une nouvelle directive concernant l'action positive 
établissait un processus en vertu duquel les objectifs â 
atteindre devaient être exprimés en chiffres précis. 
D'après cette directive, chaque ministère est maintenant 
tenu de. fixer les chiffres à atteindre en matière de 
recrutement et d'avancement à tous les niveaux de classifi
cation où la participation féminine est inférieure à 30 pour 
cent. Ces chiffres doivent être établis en tenant compte du 
nombre de femmes qualifiées et du nombre de postes que l'on 
prévoit devoir combler.
En outre, chaque ministère doit prévoir un certain nombre 
d'initiatives de perfectionnement accéléré visant à permet
tre aux femmes d'acquérir les compétences voulues pour 
postuler des emplois dans des domaines où il y a actuelle
ment peu de femmes. Les ministères peuvent augmenter leur 
budget de perfectionnement à partir des crédits mis à leur 
disposition grâce au fonds destiné â encourager les initia
tives en matière d'action positive, lequel est soumis â un 
contrôle centralisé.
Afin de s'assurer que les dirigeants soient comptables de 
leur activité â cet égard, on à intégré les éléments du 
Programme d'action positive aux processus de planification 
de programmes et d'allocation de ressources de même qu'au 
processus d'évaluation du rendement.

Dan son rapport annuel de 1981-1982, le Bureau des employées de 
la Couronne faisait les constatations suivantes :

- C'est la septième fois en autant d'années que l'on voit 
une augmentation de la participation féminine dans la 
Fonction publique ontarienne. En 1981-1982, les femmes 
comptaient pour 41,5 pour cent de tous les fonctionnaires 
provinciaux, comparativement à 41,2 pour cent en 1980
1981. Le nombre de fonctionnaires des deux sexes a 
baissé au cours de 1981-1982.
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- Le salaire moyen des femmes en 1981-1982 s’établissait 1 
73,6 pour cent de celui des hommes, une réduction de 1,6 
pour cent de l'écart salarial depuis 1980-1981.

- Par rapport â l'année financière précédente, l'année
1981-1982 a marqué un accroissement de 24,2 pour cent de 
la participation féminine (par rapport au nombre total de 
fonctionnaires provinciaux) dans l'échelle de salaire 
allant de 15 000$ à 22 999$ (60 pourcent des femmes).
Pour ce qui est des emplois qui vont chercher un salaire 
supérieur I 23 000$, l'augmentation a été de 5,1 pour 
cent (soit 14,2 pour cent des femmes).

- La participation féminine s'est accrue dans neuf grands 
groupes de participation où les femmes occupent actuelle
ment moins de 30 pour cent des emplois, notamment dans 
les catégories administratives, professionnelle, et 
d'exploitation et parmi les fonctionnaires chargés de 
l'application de la loi.

- La proportion de femmes qui participent aux régimes 
d'indemnisation des cadres supérieurs de la Fonction 
publique et' des organismes, conseils et commissions 
s'établit maintenant â 6,9 pour cent, soit à 44 femmes. 
Dans le seule Fonction publique, ce chiffre s'élève â 7,3 
pour cent, soit 43 femmes. Les femmes ont continué 
d'accroître leur participation et leur représentation au 
régime d'indemnisation des cadres supérieurs, malgré une 
baisse du nombre total de cadres.

- Le nombre d'employés recrutés ou promus a connu une 
baisse au cours de l'année 1981-1982, mais le pourcentage 
de. femmes recrutées a dépassé le pourcentage des candida
tures féminines et des entrevues accordées aux femmes. 
Toutefois, la réduction du nombre du postes vacants et le 
gel du recrutement ont empêchés les ministères 
d'atteindre les objectifs fixés pour le recrutement des 
femmes. On a cependant dépassé les chiffres qui avaient 
été fixés pour les initiatives en matière de perfection
nement accéléré.

Article 4.2 ; L'adoption par les Stats parties de mesures
spéciales, y compris de mesures prévues dans la
présente Convention, qui visent i protéger la
maternité n'est pas considérée comme un acte
discriminatoire.

Mesures adoptées :

1. Dispositions législatives

Aux termes de la Loi sur les normes d'emploi, l'employée qui est
admissible 1 un congé de maternité a droit à un congé sans solde
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de 17 semaines, selon une répartition flexible ; lorsque son 
congé prend fin, 1'employée doit être réintégrée dans son ancien 
poste ou dans un poste comparable, au même niveau salarial et 
avec les mêmes titres d'ancienneté et avantages qu'elle avait 
avant son départ. Pour être admissible â un congé de maternité, 
1'employée doit pouvoir justifier d'une période de service 
continu auprès du même employeur pendant les 63 semaines 
précédant la date 1 laquelle l'accouchement est prévu.

STEREOTYPES SEXUELS ET fiDÜCATION FAMILIALE î ARTICLE 5 (a) et b))

Article 5 a) : Pour modifier les schémas et modèles de comporte
ment socio-culturel de l'homme et de la femme en 
vue de parvenir à l'élimination des préjugés et 
des pratiques coutumières, ou de tout autre type, 
qui sont fondés sur l'idée de l'infériorité ou de 
la supériorité de l'un ou l'autre sexe ou d'un 
rôle stéréotypé des hommes et des femmes ;

Mesures adoptées î

1. Programmes
Reconnaissant l'existence d'attitudes stéréotypées vis-â-vis des 
femmes et du rôle qu'il leur convient de jouer dans la société, 
et le fait que ces attitudes conduisent à des actes de discrimin
ation à l'égard des femmes, dans la population active, le 
Gouvernement de l'Ontario a créé en 1963 le Bureau de la main- 
d'oeuvre féminine. (Voir la description qui figure 1 la 
page .) Le Bureau s'emploie d'abord et avant tout 1 éduquer le 
public. Ses membres prononcent des conférences, se produisent à 
la radio et â la télévision, participent â des ateliers et des 
colloques et publient régulièrement des données statistiques sur 
la situation des femmes dans le domaine de l'emploi, et ce, en 
vue de faire évoluer les attitudes dépassées et discriminatoires 
à l'égard des femmes dans la population active.
Dans les écoles de la province, les étudiants sont invités à 
repenser leurs attitudes vis-1-vis des rôles attribués aux hommes 
et aux femmes. Les programmes-cadres publiés par le ministère de 
l'Education à l'intention des orienteurs et des professeurs 
d'éducation familiale et d'histoire au niveau secondaire 
présentent l'égalité des sexes comme étant un sujet dont il faut 
discuter, tout en précisant que les programmes d'études doivent 
fidèlement refléter les expériences et les contributions tant des 
femmes que des hommes.
Article 5b) : Pour faire en sorte que l'éducation familiale

contribue à faire bien comprendre que la maternité 
est une fonction sociale et à faire reconnaître la 
responsabilité commune de l'homme et de la femme, 
dans le soin d'élever leurs enfants et d'assurer
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leur développement, étant entendu que 1 ' intérêt
des enfants est la condition primordiale dans tous 
les cas.

Mesures adoptées :
1. Programmes-cadres, ministère de l'Éducation

En Ontario, le ministère de l'Education a publié, pour les cycles 
intermédiaire et supérieur, des programmes-cadres sur La Famille, 
dont les conseils scolaires peuvent se servir pour élaborer des 
programmes d'études. Le but principal des cours sur la famille 
est de préparer l'étudiant â la vie en famille.
Le programme-cadre sur la famille, cycle supérieur, précise que 
l'homme et la femme ont tous deux la responsabilité d'élever les 
enfants et de veiller â leur développement : "Les orientations et 
les notions relatives à la famille valent également pour les 
jeunes garçons et les jeunes filles, et il serait inopportun 
d'exclure l'un ou l'autre sexe de tout cours préparé 1 partir du 
présent programme-cadre. On s'attend donc à ce que tous les 
cours soient organisés pour des classes mixtes et qu'ils 
reflètent, par 1'équilibre des références, les besoins et les 
perceptions des personnes de sexe masculin comme de sexe 
féminin." (Source : Programme-cadre de 1977 sur la famille.)
Dans ces programmes-cadres, on trouve des volets sur "La famille 
et le développement de 1'enfant" (cycle intermédaire) et sur "La 
famille et 1'enfant" (cycle supérieur). Le programme d'études 
sur "La famille et l'enfant" se fonde entre autres sur les 
objectifs suivants :

. construire les fondements d'une théorie de la vie de 
famille, comprenant le souci du bien-être de 
l'enfant ?

. examiner le sens et les conséquences de la responsa
bilité parentale ;

. acquérir une plus grande compréhension et une 
meilleure appréciation de 1'importance de la famille 
pour le bien-être de 1'individu et de la société.

De même le programme-cadre établi par le ministère de 1'Education 
en ce qui concerne l'orientation au cycle intermédiaire reconnaît 
que l'homme et la femme ont tous deux la responsabilité d'élever 
les enfants et de veiller 1 leur développement. On y trouve 
notamment une section qui porte sur 1'évolution des rôles sexuels 
et où il est précisé entre autres choses que : "Tous les aspects 
du programme d'orientation de l'école doivent tenir compte de 
1'évolution des rôles attribués aux hommes et aux femmes. On 
doit s'efforcer tout particulièrement d'encourager les étudiants 
â adopter une saine attitude vis-à-vis de leur sexualité et de
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leur valeur en tant que personne ; de les sensibiliser aux 
problèmes qu1 implique la redéfinition des rôles sexuels pour ce 
qui est du soin des enfants et de la vie au foyer ; et de 
favoriser leur développement de manière 1 ce qu'ils puissent 
assumer un rôle d'adulte qui soit exempt de stéréotype et qui 
réponde â leurs besoins d'être humain."

VIE POLITIQUE ET PUBLIQUE ; ARTICLE 7
Article 7 : Les Etats parties prennent toutes les mesures

voulues pour éliminer la.discrimination à l'égard 
des femmes dans la vie politique et publique du 
pays et, en particulier, leur assure, dans des 
conditions d ' égalité avec les hommesle droit 
de :

a) î Voter â toutes les élections et dans tous les
référendums publics et être éligibles â tous les 
organismes publiquement élus ;

b) : Prendre part à l'élaboration de la politique de
l'Etat et à son exécution, occuper des emplois 
publics et exercer toutes les fonctions publiques 
1 tous les échelons du gouvernement ;

c) : Participer aux organisations et associations non
gouvernementales s'occupant de la vie publique et 
politique du pays.

Mesures adoptées :
1. Politique et programmes

En Ontario, le droit de voter et d'être élu à des 
organismes publics est accordé sans discrimination fondée 
sur le sexe.
Sur les 125 sièges que compte la législature provinciale, 
6 sont occupés par des femmes. Deux femmes siègent au 
Cabinet, soit la ministre de 1'Education et la secrétaire 
provinciale au Développement social.

A 1'échelon municipal, on retrouve nombre de femmes parmi 
les membres des conseils scolaires et parmi les échevins 
et les maires des différentes localités ontariennes.

En sa qualité d'employeur, le Gouvernement de 1'Ontario a 
une politique officielle d ' égalité des chances. Il 
justifie en outre d'un Programme d'action positive 
destiné 1 favoriser la participation des femmes 1 tous 
les niveaux et dans toutes les catégories d'emploi de la 
fonction publique et, partant, à leur permettre d'accéder
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à des postes comportant une part de responsabilité en ce 
qui concerne la mise en oeuvre de la politique du 
gouvernement.
Plusieurs ministères ont des listes de femmes compétentes 
qui pourraient être nommées à des conseils et 
commissions.
Le Code des droits de la personne de l'Ontario, 1981, 
interdit la discrimination fondée sur le sexe en matière 
d'adhésion 3 une association professionnelle.

EDUCATION ; ARTICLE 10

Article 10 : Les Etats parties prennent toutes les mesures
appropriées pour éliminer la discrimination 1 
l'égard des femmes afin de leur assurer des droits 
égaux â ceux des hommes en ce qui concerne l'édu
cation et, en particulier, pour assurer, sur la 
base de l'égalité de l'homme et de la femme :

a) î Les mêmes conditions d'orientation profession
nelle, d'accès aux études et d'obtention de 
diplômes dans les établissements d'enseignement de 
toutes catégories, en zones rurales comme en zones 
urbaines ; cette égalité doit être assurée dans 
l'enseignement préscolaire, général, technique, 
professionnel et technique supérieur, ainsi que 
dans tout autre moyen de formation profession
nelle ;

Mesures adoptées :
1. Politique, déclarations de principe

Le système d'éducation ontarien, au niveau tant primaire que 
secondaire, offre aux étudiants et étudiantes des conditions 
identiques en matière d'orientation professionnelle, d'accès aux 
études et d'obtentin de diplômes. Le ministère de l'Education de 
l'Ontario s'efforce d'assurer l'égalité des chances pour tous.
Aussi retrouve-t-on des énoncés de principe sur l'égalité des 
sexes dans les deux circulaires qui décrivent la politique à 
suivre en matière de programmes d'études dans les écoles de 
l'Ontario, soit Les années de formation, 1975, et la Circulaire 
HS, 1979-1981.
Pour souligner la politique du Ministère qui garantit à tous les 
étudiants l'égalité des chances en matière d'éducation, des 
déclarations de principe ont été émises concernant certains 
domaines particuliers du programme d'études.
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Dans la note qu'il adressait aux directeurs de l’Éducation en 
1974 relativement à 1'orientation et au counselling des étudi
antes , le Ministère insistait sur la nécessité "d'encourager ces 
dernières à bien considérer les nombreux domaines d'occupation 
qui leur sont maintenant accessibles et â se fixer des objectifs 
en matière d'éducation et de formation qui soient conformes aux 
nouvelles perspectives d'emploi qui s'offrent aux femmes dans 
notre société moderne". Le Ministère a par ailleurs précisé sa 
politique â cet égard dans le programme-cadre d'orientation pour 
le cycle supérieur, 1977, et dans le programme-cadre d'orienta
tion pour le cycle intermédiaire, 1978. ■
En 1979, le ministère de l'Education envoyait aux directeurs de 
l'éducation et aux directeurs d'école une note qui les 
enjoignaient de veiller S ce que les stéréotypes sexuels
n'entrent pas en jeu dans le choix qui se fait en 7e et en 8e
années entres les cours d'éducation familiale et de métiers.
En 1982, le Ministère faisait parvenir â tous les directeurs de 
conseils scolaires une note dans laquelle il reproduisait la 
déclaration du Conseil des sciences du Canada, intitulée Les 
femmes et l'enseignement des sciences au Canada, en vue de
s'assurer qu1 il n'existe aucun obstacle sur le plan ni des
attitudes ni des structures qui empêche la pleine participation 
des étudiantes aux cours de sciences et de mathématiques.
2. Etudes

Les résultats des études financées par le ministère de l'Educa
tion et le ministère des Collèges et Universités en vue 
d'examiner "les attentes professionnelles et les choix de cours 
des étudiantes du niveau secondaire et faire le lien avec les 
attitudes traditionnelles ont été communiqués aux éducateurs et 
aux maisons d'édition scolaire partout dans la province afin de 
les sensibiliser â ce qui influence les choix de cours et de 
profession des étudiantes.

Pour déterminer quelles étaient les différences que présentaient 
lès choix de cours des étudiantes par rapport à ceux des 
étudiants, le ministère de l'Education a mené une étude en 1980 
auprès de 200 écoles secondaires (y compris des écoles techni
ques) dans toutes les régions de la province. Dans le cadre de 
cette étude, on a obtenu le détail des inscriptions par sujet et 
par sexe et on a également recueilli les données nécessaires pour 
déterminer s'il y avait une différence appréciable entre le 
nombre d'élèves de sexe féminin et ceux du sexe masculin qui 
choisissaient les cours d'éducation familiale ou de métiers en 7e 
et en 8® années.

A compter de septembre 1982, le ministère de l'Education 
recueillera chaque année des données relativement aux inscrip
tions par sujet et par sexe dans toutes les écoles secondaires de
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la province. Ces données pourront peut-être aider à déterminer 
s'il^y a lieu d'intervenir pour conseiller les étudiantes et, le 
cas échéant, â décider des stratégies d'intervention.
3. Projets, comités et programmes spéciaux
Tous les étudiants ont des chances égales d'accéder aux collèges 
d'arts appliqués et de technologie, ces établissements 
d'enseignement postsecondaires dont les programmes sont axés sur 
une profession ou un métier en particulier. Reconnaissant, d'une 
part, qu'il existe encore des obstacles qui peuvent empêcher les 
étudiantes de participer également â tous, les programmes offerts 
par les colliges communautaires et, d'autre part, que ces 
programmes peuvent ne pas refléter fidèlement les expériences et 
les contributions des femmes au même titre que celles des hommes, 
le ministère de l'Education a publié en 1976 des lignes 
directrices (Lignes directrices en matière d'action positive pour 
les femmes dans les collèges d'arts appliqués et de technologie,
1976) en vertu desquelles les collèges devaient, le cas échéant, 
prendre des mesures spéciales pour corriger les inéquités 
remarquées soit sur le plan de l'accès soit sur le plan 
historique.
Les programmes d'apprentissage, qui sont administrés par l'entre
mise du ministère des Collèges et Universités, sont le principal 
instrument de formation des travailleurs spécialisés en Ontario. 
On retrouve très peu de femmes dans les programmes d'apprentis
sage axés sur des métiers traditionnellement réservés aux 
hommes. Au niveau secondaire, très peu d'étudiantes se prévalent 
du programme mis sur pied par le Ministère qui leur permet 
d'acquérir une formation dans les métiers spécialisés générale
ment exercés par des hommes et de faire compter les crédits 
obtenus au niveau secondaire en vue de satisfaire aux exigences 
des programmes d'apprentissage dans des métiers spécialisés.
Pour que les femmes aient davantage de possibilités d'accéder à 
des emplois spécialisés dans le secteur industriel, on a créé un 
programme fédéral-provincial, appelé Initiation aux professions 
non traditionnelles (I.P.N.T.). Il s'agit d'un cours de huit 
¿emaines qui est offert dans la plupart des collèges communau
taires de l'Ontario sous l'égide de la Commission canadienne de 
l'emploi et de l'immigration. Ce cours donne aux femmes 
l'occasion de préciser ce qu'elles recherchent en fait de 
carrière, d'acquérir une plus grande confiance en elles-mêmes et 
d'apprendre les techniques de recherche d'emploi. En outre, 
elles ont la possibilité d'acquérir une expérience "sur le tas" 
grâce 1 des stages de courte durée.
Le ministère des Collèges et Universités a financé une étude sur 
le programme I.P.N.T. (Introduction to Non-Traditional Occupa
tions Programs (INTO) Evaluation : Expanding Women's Career
Options, 1980/81), à partir de laquelle Ôn â élaboré üñ instru
ment permettant de mesurer la connaissance des emplois non tradi
tionnels et recommandé certaines modifications 1 apporter aux
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cours afin de répondre aux objectifs établis pour les programmes
I.N.P.T.
Le ministère des Collèges et Universités a également mis au point 
un programme de rattrapage ou d'adaptation appelé Women into 
Trades and Technology (WITT). Le programme de 18 semaines 
cherche â éliminer les obstacles auxquels se heurtent les femmes 
par suite du processus de socialisation traditionnel et qui les 
empêchent de poursuivre une formation en vue d'un métier non 
traditionnel. Â l'heure actuelle, le programme est 1 l'essai 
dans un certain nombre de collèges communautaires et il pourra 
vraisemblablement être offert dans la plupart de ces établisse
ments .
Par ailleurs, le ministère des Collèges et Universités a lancé 
deux projets-pilotes destinés à encourager les employeurs à 
engager des femmes pour des emplois industriels et techniques. 
Les participantes sont recrutées grâce à la publicité faite 
auprès des étudiantes des collèges communautaires et des écoles 
secondaires de la localité. De leur côté, les employeurs sont 
informés de l'aide dont ils peuvent bénéficier pour le recrute
ment et la formation des femmes : en vertu du programme
provincial, Employer Sponsored Training, et du programme fédéral, 
Formation dans les métiers en pénurie de main-d'oeuvre 
spécialisée, le salaire des stagiaires féminines est subventionné 
à 70 p. 100 (comparativement à 50 p. 100 pour les stagiaires 
masculins). Des comités locaux de formation industrielle sont 
appelés à participer â la mise en oeuvre de ces programmes ; les 
comités, qui regroupent des représentants des établissements 
d'enseignement, des syndicats et des entreprises manufacturières 
de la localité, sont charges d'établir les besoins de la
collectivité en fait de main-d1 oeuvre spécialisée, de cerner les 
moyens qui peuvent être utilisés pour répondre à ces besoins 
(installations et programmes de formation, stagiaires éventuels) 
et d'élaborer un programme de formation en conséquence. Les 
dépenses d'administration de ces comités sont assumées par le
ministère des Collèges et Universités. Les coordonnateurs
chargés de ces projets-pilotes s'emploient à encourager les
comités dans chacune des localités visées 1 mettre au point des 
plans d'action en vue de favoriser le recrutement et la formation 
des femmes pour des emplois non traditionnels dans le sexteur
industriel.
En 1981, un Groupe de travail interministériel était formé, 
comprenant des représentants des ministères de 11 Education et des 
Collèges et Universités ainsi que du Bureau de la main-d'oeuvre 
féminine du ministère du Travail. Ce groupe avait pour mandat de 
recommander des stratégies â adopter en vue d'accroître la parti
cipation et la promotion des jeunes filles dans les professions 
non traditionnelles. Les méthodes de promotion devaient viser 
les étudiantes, les parents, les enseignants, les employeurs ét 
le grand public.
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4. Documentation

Un film intitulé "Breaking Though", qui a été réalisé dans le 
cadre du programme d'études Women Into Trades and Technology peut 
être utilisé pour encourager les femmes â envisager une formation 
en vue de se préparer à exercer un métier spécialisé non tradi
tionnel. Il existe également d'autres films et documents audio
visuels qui ont été réalisés et financés par le ministère des 
Collèges et Universités, le ministère de l'Education et le 
ministère du Travail afin d'inciter les femmes â orienter leurs 
aspirations professionnelles vers des professions qui sont plutôt 
considérées comme étant réservées aux hommes.

Le ministère des Collèges et Universités a accordé des fonds pour 
le lancement d'un livret intitulé Jobs for Your Future, lequel a 
été produit par une association bénévole appelée Bridging the 
Gap. Dans un chapitre intitulé "Sex Doesn't Matter Anymore", on 
fait état de l'évolution du monde du travail et du fait que, de 
plus en plus, les femmes se retrouvent dans les occupations les 
plus diverses.
Le Bureau de la main-d'oeuvre féminine met â la disposition des 
femmes des publications sur l'orientation professionnelle dans 
lesquelles elles peuvent trouver des renseignements de base sur 
les cours de formation et les emplois.
5. Orientation professionnelle

Le Bureau de la main-d'oeuvre féminine, au ministère ontarien du 
Travail# offre un service de consultation aux agences de 
counselling qui s'occupent d'aider les femmes de leur localité â 
orienter leur choix de profession et â se tailler une carrière. 
Les femmes peuvent également bénéficier de services de consulta
tion que la province met â leur disposition grâce au réseau de 
coordonnateurs d'action positive en poste dans les collèges 
communautaires et de conseillers rattachés au programme ontarien 
Career Action Program (qui aide les jeunes gens â se trouver un 
emploi permanent en leur permettant d'acquérir l'expérience 
qu'exigent les employeurs), et grâce aussi aux responsables des 
cours d'apprentissage.
Les universités ontariennes sont des établissements autonomes, 
constitués en vertu de lois distinctes et dont le financement est 
assuré au moyen de subventions provinciales. De sorte qu'elles 
sont seules responsables des questions internes relatives â la 
condition des étudiantes ainsi que des professeurs et du 
personnel de sexe féminin. Chaque université s'efforce de 
prendre des mesures appropriées pour éliminer la discrimination â 
l'égard des femmes afin de leur garantir les mêmes droits que les 
hommes. Des comités chargés de la condition féminine surveillent 
dans chaque établissement les activités entreprises en ce sens.
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Article 10 b) : L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, 
" à un personnel enseignant possédant les qualifi

cations de même ordre, à des locaux scolaires et 
I un équipement de même qualité ;

Mesures adoptées :

1. Politique
Le système scolaire fonctionne de manière â assurer aux deux 
sexes des conditions identiques en matière d'accès aux 
programmes, aux examens, au personnel enseignant qualifié, aux 
locaux et à l'équipement.
Article 10 £) : L'élimination de toute conception stéréotypée des

rôles de l'homme et de la femme à tous les 
niveaux et dans toutes les formes d'enseignement 
en encourageant l'éducation mixte et d'autres 
types d'éducation qui aideront â réaliser cet 
objectif, et, en particulier, en révisant les 
livres et programmes scolaires et en adaptant les 
méthodes pédagogiques ;

Mesures adoptées :

1. Politique, programmes-cadres, matériel d'appüi
L'éducation mixte est la règle dans toutes les écoles subvention
nées par le Gouvernement de l'Ontario. Celui-ci a par ailleurs 
établi une politique (voir l'article 10a) et mis au point des 
outils pour aider les enseignants a créer un milieu d'apprentis
sage oü règne l'égalité sexuelle et à élaborer des programmes 
d'études qui offrent un reflet fidèle des expériences et des 
contributions aussi bien des femmes que des hommes.
Les programmes-cadres en orientation, en éducation familiale et 
en histoire offre des précisions sur la politique du Ministère en 
ce qui concerne l'égalité des sexes.
Des documents d'appui publiés en anglais et en français sont 
diffusés aux administrateurs et aux enseignants partout dans la 
province. Ces documents (Filles et femmes dans la Société, 1976, 
Changements de rôles dans un monde en évolution, 1976, et Image 
stéréotypée du rôle des sexes et étude de la condition féminine,
1978 ) offrent des renseignements sur 11 apprentissage non sexiste
et aident les enseignants à mettre en pratique dans leur salle de 
classe la politique du Ministère.
Le matériel d'appui comprend également le service d'orientation 
et d'information pour les étudiants, système informatisé 
contenant des données sur un grand nombre de professions, données 
que le Ministère revoit et met 1 jour au fur et à mesure afin de 
s'assurer qu'elles soient exemptes de sexisme.
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Le ministère de 11 Education ne révise pas les manuels scolaires, 
mais il a institué un mécanisme qui permet de s'assurer que tous 
les titres contenus dans la Circulaire 14, c'est-à-dire dans la 
liste des ouvrages approuvés pour écoles primaires et secon
daires, sont exempts de sexisme. Pour ce qui est des manuels qui 
ne figurent pas dans la Circulaire 14, ceux-ci doivent être 
approuvés par les conseils scolaires au niveau local.
Le Ministère a financé la deuxième impression d'un livret 
intitulé Volte-face 1 Vers une image positive de la femme dans 
les manuels scolaires qui a été distribué gratuitement dans 
toutes les écoles primaires de la province.

Au cours de l'année scolaire 1980-1981, le ministère de l1Educa
tion a effectué une étude â l'échelle de la province sur les 
stéréotypes sexuels et les études sur la condition féminine aux 
niveaux primaire et secondaire afin de contrôler le degré 
d'application de ses lignes de conduite ainsi que les réactions 
qu'elles suscitent chez les éducateurs.

Article lûd) : Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi
de bourses et autres subventions pour les études ;

e) : Les mêmes possibilités d'accès aux programmes 
d'éducation permanente, y compris aux programmes 
d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisa
tion fonctionnelle, en vue notamment de réduire au 
plus tôt tout écart d'instruction existant entre 
les hommes et les femmes ;

f_) : La réduction des taux d'abandon féminin des études 
et l'organisation de programmes pour les filles et 
les femmes qui ont quitté l'école prématurément ;

£) : Les mêmes possibilités de participer activement 
aux sports et â l'éducation physique ?

h) : L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre 
éducatif tendant à assurer la santé et le bien- 
être des familles, y compris l'information et des 
conseils relatifs 1 la planification de la 
famille.

Mesures adoptées :

1. Politique

. Les deux sexes bénéficient des mêmes possibilités en ce 
qui concerne l'octroi de bourses et autres subventions 
pour les études. Toutefois, certaines inégalités persis
tent pour ce qui est des bourses accordées par diverses 
fondations.
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. Les femmes bénéficient au même titre que les hommes des 
possibilités fondamentales d'accès aux programmes d1 édu
cation permanente, y compris aux programmes d'alphabéti
sation pour adultes et d'alphabétisation fonctionnelle.

. Les milieux scolaires ontariens s'emploient à réduire le 
taux d'abandon des études tant chez les hommes que chez 
les femmes. Grâce aux cours du soir, aux cours par 
correspondance et aux cours offerts dans les collèges 
communautaires, les étudiants qui ont quitté l'école 
prématurément ont accès à une multiplicité de programmes.

. Le principe voulant que les deux sexes aient les mêmes 
possibilités de participer activement aux sports et à 
l'éducation physique est bien établi aussi bien dans les 
lois que dans les règlements en vigueur dans les écoles 
subventionnées par le gouvernement.

. Les étudiants des deux sexes ont accès â des renseigne
ments sur la santé et le bien-être des familles grâce â 
des cours comme l'hygiène et l'éducation familiale.

PROTECTION DANS LE DOMAINE DE L'EMPLOI : ARTICLE 11 (11.1 ET
11.2)
Article 11.1 î Les Etats parties s'engagent â prendre tdutes les

mesures appropriées pour éliminer la discrimina
tion â l'égard des femmes dans le domaine de
l'emploi, afin d'assurer, sur la base de l'égalité 
de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et en 
particulier :

a) : Le droit au travail en tant que droit
inaliénable de tous les êtres humains ;

b) : Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y
compris l'application des mêmes critères de 
sélection en matière d'emploi ;

c) : Le droit au libre choix de la profession et de
l'emploi, le droit à la promotion, â la stabi
lité de l'emploi et â toutes les prestations et 
conditions de travail, le droit â la formation 
professionnelle et au recyclage, y compris
l'apprentissage, le perfectionnement profession
nel et la formation permanente ;

Mesures adoptées :
Voir les mesures décrites relativement aux articles 2, 3 et 4.1.
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Article 1-1 • 1<3) î Le droit a l'égalité de rémunération, y compris
de prestation, à l'égalité de traitement pour un 
travail d'égale valeur aussi bien qu'à l'égalité 
de traitement en ce qui concerne l'évaluation de 
la qualité de travail ;

Mesures adoptées :
1. Dispositions législatives

En Ontario, la parité salariale est consacrée par la loi depuis 
1951. Aux termes de l'actuelle Loi sur les normes d'emploi, les 
travailleuses doivent être rémunérées au même taux que les hommes 
qui accomplissent essentiellement le même travail dans .des condi
tions analogues. C'est à la Direction des normes de l'emploi, au 
ministère du Travail, qu'il appartient de veiller à l'application 
de cette Loi ; aussi ses agents régionaux sont-ils appelés à 
faire enquête sur les plaintes concernant de présumées infrac
tions et â effectuer des vérifications périodiques sur les 
pratiques en matière de parité salariale dans les divers établis
sements .
Pour ce qui est des régimes d'avantages sociaux et des fonds 
administrés en vertu de ces régimes, la Loi sur les normes 
d'emploi interdit aux employeurs toute distinction fondée sur le 
sexe, l'état matrimonial ou l'âge de l'employé. La Loi prévoit 
la possibillité d'établir des distinctions pour des raisons 
actuarielles, mais de façon générale, elle applique cette protec
tion à tous les employés et à leurs bénéficiaires en ce qui 
concerne les prestations de retraite, de chômage ou de remplace
ment du revenu, ainsi que les indemnités de décès, d'invalidité, 
de maladie, d'accident et les autres prestations de cet ordre.

Quant au principe du salaire égal pour un travail de valeur 
égale, le Gouvernement de l'Ontario est d'avis qu'il ne peut en 
légiférer l'application dans la pratique, et ce, en raison 
surtout des difficultés que représente l'application universelle 
de critères pour l'évaluation des emplois. Compte tenu de la 
position adoptée à cet égard par le Gouvernement ontarien ainsi 
que des dispositions législatives qui consacrent la parité 
salariale en Ontario, le Canada a inclus dans son instrument de 
ratification de la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination â l'égard des femmes (en date du 
10 décembre 1981) la déclaration suivante :

"Le gouvernement du Canada affirme que les autorités 
législatives compétentes du pays ont abordé la question 
de l'égalité de traitement dont il est question â 
l'article ll(l)d) au moyen de textes législatifs 
prévoyant des barèmes de salaire qui n'établissent pas 
de discrimination en fonction du sexe. Ils vont 
continuer de respecter l'objectif et l'intention de
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1'article ll(l)d) par l'élaboration, s'il y a lieu, de 
nouvelles mesures, qu'elles soient législatives ou 
autres."

Article 11.1e) : Le droit à la sécurité sociale, et notamment aux
prestations de retraite, de chômage, de maladie, 
d'invalidité et de vieillesse ou pour toute 
autre perte de capacité de travail, ainsi que le 
droit â des congés payés ;

Mesures adoptées :

1. Programme de revenu garanti pour les personnes âgées

En 1974, l'Ontario a établi son régime de revenu annuel garanti 
afin d'assurer un revenu annuel minimum à ses habitants âgés de 
65 ans et plus. Les personnes âgées dont le revenu annuel, tel 
que déterminé par le gouvernement provincial, les rend admis
sibles à ce régime reçoivent des versements mensuels (appelés 
suppléments) pour augmenter leur revenu jusqu'au niveau minimum 
établi par la province. Ce régime, qui est administré en vertu 
de la Loi sur le revenu annuel garanti de l'Ontario, s'applique 
également aux hommes et aux femmes, mais ses effets se font 
davantage sentir chez les femmes, car celles-ci représentent 
environ 58 p. 100 de la population âgée de plus de 65 ans.
Article 11.1£) : Le droit â la protection de la santé et à la

sécurité des conditions de travail, y compris la 
sauvegarde de la fonction de reproduction.

Mesures adoptées :
1. Dispositions législatives

La Loi sur la santé et la sécurité au travail, dont l'application 
relève de la Division de la santé et de la sécurité au travail, 
au ministère ontarien du Travail, vise â protéger les travail
leurs des deux sexes contre les atteintes â la santé et à la 
sécurité en milieu de travail. La Loi est fondée sur le principe 
que les employeurs et les travailleurs partagent la responsabi
lité de la santé et de la sécurité en milieu de travail. Aussi 
les deux parties doivent-elles s'occuper activement de dépister 
les dangers éventuels et d'appliquer les mesures visant â 
soustraire les employés à ces dangers ou à les atténuer.
La Loi et les règlements y afférents prévoient un certain nombre 
de dispositions qui pourraient avoir une plus grande incidence 
sur les femmes que sur les hommes étant donné la composition de 
la population active, soit :

le fait que le travail fait â la maison ne soit pas
compris dans la définition d'une fabrique et ne soit pas
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par conséquent assujetti aux règlements industriels ; 
le fait que la Loi ne s'applique pas au travail accompli 
par une personne qui est au service du propriétaire d'une 
résidence privée ;
le fait que la Loi ne s'applique pas à la personne 
employée â titre d'enseignante selon la définition qu'en 
donne la Loi sur l'éducation, bien qu'on ait préparé un 
projet de règlement qui étendrait le champ d'application 
de la Loi aux enseignants ; et

le fait que le règlement sur le mercure ne s'applique pas 
à la personne qui travaille dans le cabinet d'un 
dentiste.

Certaines dispositions du Règlement sur les établissements 
industriels interdisant les cheveux longs et le port de bijoux et 
de vêtements amples pourraient être perçues comme ayant une plus 
grande incidence sur les femmes que sur les hommes.

ün nouveau règlement limitant l'exposition des travailleurs au 
plomb exige la mise en place d'un programme de surveillance qui 
prévoit des examens médicaux et des tests en laboratoire. Le
médecin chargé de l'examen ou du test doit faire savoir à 
l'employeur si le travaillleur est apte â exécuter le travail, 
s'il peut le faire moyennant certains restrictions ou s'il n'est 
pas en état de s'acquitter de ses fonctions, et l'employeur est 
tenu de suivre l'avis du médecin. Le médecin ainsi appelé â
donner son. avis est assujetti au Code de surveillance médicale en 
matière de plomb établi par le ministère du Travail. Ce Code 
prévoit des niveaux de concentration maximum du plomb dans le
sang ; lorsque le niveau préscrit est dépassé, l'employé doit
être soustrait aux effets du plomb. Pour les travailleurs, le
niveau maximum est généralement fixé 1 0,70 mg/L, tandis qu'il 
n'est que de 0,40 mg/L pour les travailleuses en âge d'avoir des 
enfants, et ce, afin de protéger le foetus qui pourrait être en
train de se former. Ainsi, la femme en âge d'avoir des enfants
pourrait être retirée d'un travail qui l'expose au plomb, alors 
que son homologue masculin serait appelé â demeurer au poste. 
Cependant, le niveau de concentration n'est pas le seul critère 
sur lequel on se fonde pour relever un travailleur de ses
fonctions. Autrement dit, les hommes chez qui le niveau de 
concentration ne dépasserait pas 0,70 mg/L mais qui mani
festeraient des symptômes liés à l'exposition au plomb seraient 
également relevés d'un travail qui les exposerait au plomb.
Le Code de surveillance médicale en matière de plomb prévoit en 
outre

"qu'on incite les travailleuses à informer l'employeur et le 
médecin de service aussitôt qu'elles se savent enceintes. 
Lorsqu'il est informé qu'une travailleuse est enceinte, le 
médecin doit faire savoir i la travailleuse et à l'employeur
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s'il y a lieu de soustraire cette dernière aux risques que 
comporte l'exposition au plomb."

Le nouveau règlement concernant le mercure ne prévoit pas de 
niveau distinct â partir duquel il devient nécessaire de sous
traire les femmes en âge d'avoir des enfants aux effets du 
mercure, car les données médicales dont on dispose â l'heure 
actuelle ne justifient pas une démarche en ce sens. Le Code 
contient toutefois un avertissement général donné à titre 
indicatif seulement, â savoir :

"Les femmes en âge d'avoir des enfants devraient être 
exposées le moins possible aux substances qui pourraient 
être toxiques."

Les trois autres règlements cncernant des substances désignées, 
notamment les gaz s'échappant des fours à coke, le chlorure de 
vinyle et l'amiante, ne font aucune distinction entre les sexes.

La Loi de 1970 sur les mines prévoyait une disposition â la 
Partie IX qui interdisait de faire travailler une femme sous 
terre dans quelque mine que ce soit, sauf dans des circonstances 
bien précises. La Loi de 1978 sur la santé et la sécurité au 
travail a abrogé la Partie IX de la Loi sur les mines, de sorte 
qu'en Ontario, les femmes peuvent légalement travailler sous 
terre dans des installations minières.
Article 11.2

a)

b)

Afin de prévenir la discrimination à l'égard des 
femmes en raison de leur mariage ou de leur 
maternité et de garantir leur droit effectif au 
travail, les Etats parties s'engagent à prendre 
des mesures appropriées ayant pour objet :
D'interdire, sous peine de sanctions, le 
licenciement pour cause de grossesse ou de congé 
de maternité et la discrimination dans les 
licenciements fondée sur le statut matrimonial ;
D'instituer l'octroi de congés de maternité 
payés ou ouvrant droit à des prestations 
sociales comparables, avec la garantie du 
maintien de l'emploi antérieur, des droits 
d'ancienneté et des avantages sociaux ;

Mesures adootées :

1. Dispositions législatives, conventions collectives

Aux termes de la Loi sur les normes d'emploi, il est interdit de 
licencier uniquement pour cause de grossesse une femme qui est 
admissible â un congé de maternité. Le Code des droits de la 
personne de l'Ontario cite treize motifs illicites .de discrimina
tion dans le domaine de l'emploi, y compris l'état matrimonial.
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La Loi sur les normes d'emploi précise que la femme qui revient 
d'un congé de maternité doit être réintégrée dans son ancien 
poste ou dans un poste comparable, au même salaire et sans perdre 
les droits d'ancienneté et les avantages sociaux qu'elle avait au 
moment de prendre son congé.
La Loi ne prévoit pas de congé de maternité payé, mais on 
commence déjà à voir au Canada un certain nombre de conventions 
collectives qui prévoient une forme quelconque de congé payé, la 
plus récente étant celle conclue entre le Gouvernement de 
l'Ontario et le Syndicat des employés de la fonction publique de 
l'Ontario. Aux termes de cette entente, le Gouvernement verse un 
supplément à 1'employée pendant les 15 semaines où, en vertu du 
régime d'assurance-chômage, elle reçoit des prestations de 
maternité égales â 60 p. 100 de son salaire et il ’ lui verse 
également son plein salaire pendant les deux semaines d'attente 
qui précèdent le début du versement des prestations d'assurance- 
chômage.

Article 11.2c) ; D'encourager la fourniture des services sociaux 
~ d'appui nécessaires pour permettre aux parents 

de combiner les obligations familiales avec les 
responsabilités professionnelles et la partici
pation â la vie publique ? en particulier en 
favorisant 1'établissement et le développement 
d'un réseau de garderies d'enfants ;

Mesures adoptées ;

1. Programmes d'appui aux parents et aux enfants

Le Gouvernement de l'Ontario reconnaît que les assistées sociales 
se heurtent â un certain nombre d'obstacles pour ce qui est 
d'obtenir et de conserver un emploi ou de se prévaloir des 
programmes de formation. En effet, ces femmes peuvent difficile
ment trouver des services de garde appropriés pour leurs enfants, 
leur niveau de scolarité et de compétence est peu élevé, elles 
manquent de confiance en elles-mêmes, les programmes d'éducation, 
de formation et de placement â leur disposition ne sont ni 
suffisants ni appropriés et elles n'ont que très rarement la 
chance d'accéder I un emploi qui leur permettrait de recevoir un 
salaire suffisant pour subvenir aux besoins de leur famille.

Pour surmonter ces obstacles et inciter les assistées sociales 
qui sont le seul soutien de leurs enfants à s'engager sur le 
marché du travail, il faut absolument mettre â la disposition de 
ces femmes des services de garde subventionnés ainsi que divers 
services sociaux d'appui et programmes de formation, et il faut 
également leur assurer une aide financière pendant la période de 
transition.
Le ministère des Services sociaux et communautaires a- déjà mis 
sur pied un certain nombre de programmes, dont le nombre continue
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de s'accroître, en vue de créer un réseau complet de services 
intégrés â l'intention de ces femmes. Ces programmes sont 
décrits ci-dessous :
a) Programmes axés sur l'emploi pour les mères gui reçoivent des

prestations caminales
Dans les grands centres urbains, les mères qui sont le seul 
soutien de leur famille et qui reçoivent des prestations 
familiales ou de bien-être social ont accès â onze programmes 
d'orientation professionnelle et de préparation â IJ emploi 
offerts par l'entremise des bureaux du Ministère situés dans 
leur localité.
En outre, le ministère des Services sociaux et communautaires 
subventionne partiellement six programmes qui offrent des 
services semblables sous l'égide d'associations bénévoles.
Chaque année, environ 2 000 femmes se prévalent de ces 
programmes. Le tiers ou la moitié d'entre elles se trouvent 
un emploi dans les douze mois et le tiers s'engagent dans un 
programme d'études ou de formation quelconque.
Le 31 mai 1982, le Ministère a annoncé de nouvelles mesures 
de stimulation de l'emploi, â savoir la mise sur pied dans 
onze municipalités de projets-pilotes destinés à fournir une 
aide dans le domaine de l'emploi aux parents uniques qui 
reçoivent des prestations de bien-être social et aux 
conjoints non handicapés de personnes handicapées bénéficiant 
de prestations familiales.

b) Programme fédéral-provincial d'aide aux mères qui sont le
seul soutien de leur famille
Ce programme, qui a été mis sur pied en 1976, est administré 
et financé conjointement par le ministère des Services 
sociaux et communautaires et la Commission canadienne de 
l'emploi et de l'immigration en vue d'aider les mères 
soutiens de famille qui reçoivent des prestations familiales 
ou de bien-être social â s'engager sur la voie de l'indépen
dance financière grâce S des services d'évaluation et de mise 
en rapport, des cours d'orientation professionnelle ainsi que 
des possibilités de formation et de rattrapage.

c) Services de placement/Programmes de co-installation

Au début de 1970, le Ministère a établi un programme de co
installation afin d'accroître l'efficacité de la prestation 
des services d'emploi destinés aux assistés sociaux. Ainsi, 
on trouve des fonctionnaires municipaux chargés du bien-être 
social dans une trentaine de Centres d'emploi du Canada 
répartis un peu partout dans la province.
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c^ Programme de stimulation de l'emploi (programme WIN)

En décembre 1979, le Gouvernement a mis sur pied un programme 
destiné a venir en aide aux bénéficiaires de prestations 
familiales qui veulent accéder â 1'indépendance financière en 
travaillant à plein temps. En vertu de ce programme, ceux 
qui commencent â travailler à plein temps

• peuvent continuer pendant deux ans I recevoir de l'aide 
financière ;

• peuvent, moyennant l'évaluation de leurs moyens finan
ciers, continuer pendant deux ans I recevoir une aide 
financière afin d'arrondir le revenu provenant, de leur 
emploi â plein temps (p. ex. une mère de trois enfants 
qui est le seul soutien de sa famille et qui ne gagne pas 
plus de 675 $ par mois pourrait recevoir 200 $ par
mois) ;

. peuvent continuer à bénéficier des avantages sociaux
(assurance-maladie, médicaments, soins dentaires de base, 
lunettes) consentis aux bénéficiaires de prestations 
familiales pendant les trois mois suivant la date à 
laquelle se termine leur admissibilité â une allocation 
en vertu du programme de stimulation d'emploi
(programme WIN) ; et

. sont réadmis en priorité au régime de prestations
familiales si leur emploi 1 plein temps se termine.

e) Améliorations au régime de prestations familiales pour ce gui
est du revenu d'un emploi à temos partiel
Dans le cadre du programme WIN, le* taux de réduction imposé 
sur les revenus qui dépassent le niveau d'exemption (140 $
par mois ) est passé de 75 p. 100 â 50 p. 100 en ce qui
concerne la première tranche de 100 $ en sus de ces 140 $.

f) Programme d'appui aux mères qui veulent s'engager sur le
marché du travail

En vertu de ce programme, les mères qui tentent par la voie 
des tribunaux d-'obtenir une pension alimentaire de leur mari 
peuvent bénéficier des services de conseillers qualifiés, de 
façon qu'au moment de s'engager sur le marché du travail, 
elles puissent compter sur une source de revenu autre que le 
revenu de leur emploi.

g ) Services de garde subventionnés
Par 11 entremise des municipalités, des bandes d'Indiens et ds 
sociétés autorisées, le Gouvernement provincial accorde des 
crédits pour subventionner les services de garde. Les
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dépenses provinciales 1 ce chapitre augmenteront de 25,2 pour 
cent en 1982-1983 par rapport â 1981-1982, pour atteindre 
75,3 millions de dollars. Ainsi, sur une période de cinq 
ans, ces dépenses se seront accrues de 118,8 p. 100 par 
rapport à 11 année de base (1977-1978) où elles n'étaient que 
de 34 millions. L'accès aux places subventionnées dans les 
garderies est accordé en priorité aux familles dont les 
enfants ont des besoins particuliers, aux mères qui 
travaillent et qui sont le seul soutien de leurs enfants 
ainsi qu'aux familles â faible revenu.

Article 11.2d) : D'assurer une protection spéciale aux femmes
enceintes dont il est prouvé que le travail est 
nocif.

Mesures adoptées ;
1. Dispositions législatives et conventions collectives

(Cf. la description des dispositions prévues aux termes de la Loi 
sur la santé et la sécurité au travail, pp. )
En vertu d'une décision arbitrale rendue récemment en faveur des 
employés du gouvernement provincial, les opérateurs de machines à 
écran cathodique, dont la majorité sont des femmes, ont droit â 
certaines mesures de protection, notamment des périodes de repos, 
des examens de la vue et la possibilité d'être mutée dans 
d'autres fonctions pendant la grossesse.
Article 11.3 : Les lois visant â protéger les femmes dans les

domaines visés par le présent article seront 
revues périodiquement en fonction des connais- 
sanees scientifiques et techniques et seront 
révisées, abrogées ou étendues, selon que de 
besoin.

Toutes les lois qui touchent directement les travailleurs 
ontariens, comme la Loi sur la santé et la sécurité au travail, 
la Loi sur les normes d'emploi, le Code des droits de la personne 
de l'Ontario, la Loi sur les accidents du travail, la Loi sur les 
relations de travail, sont revues périodiquement à la lumière des 
progrès accomplis dans les domaines social, économique et 
scientifique.

SANTE ; ARTICLE 12.

Article 12.1 : Les Etats parties prendront toutes les mesures
appropriées pour éliminer la discrimination à 

. l'égard des femmes dans le domaine des soins de 
santé en vue de leur assurer, à égalité avec les 
hommes, les moyens d'accéder aux services 
médicaux, y compris ceux qui concernent la 
planification de la famille.
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12.2 : Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci- 
dessus , les Stats parties fourniront aux femmes 
pendant la grossesse, pendant 11 accouchement et 
après l'accouchement, des services appropriés et, 
au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition 

. adéquate pendant la grossesse et l'allaitement.

Mesures adoptées :
1. Dispositions législatives

La Loi de 1983 sur la protection et la promotion de la santé
(Health Protection and Promotion Act, 1983) a reçu la Sanction
royale le 23 février 1983. La Loi a pour but de consolider et de 
mettre â jour l'infrastructure provinciale en matière de santé 
publique afin de mieux servir les besoins futurs des Ontariens. 
Elle vise essentiellement 1 souligner l'importance de suivre une 
démarch préventive dans la prestation de services de santé 
publique.

La Loi établira un ensemble de services de base qui seront
offerts partout dans la province, en ce qui concerne notamment :

- la santé familiale (prestation de services de counsel
ling, établissement de programmes d'identification des 
femmes enceintes qui courent de grands risques d'ordre 
sanitaire et prestation de services de santé 1 leur 
intention).

- l'identification des services nécessaires en matière
d'alimentation, y compris la prestation de services de 
consultation et d'éducation.

2. Programmes de santé publique.
A l'heure actuelle, les centres de santé publique dispensent des 
soins prênatals et périnataux et offrent des cours de préparation 
! 1'accouchement qui sont des plus complets.
Le ministère de la Santé subventionne à cent pour cent le 
programme de planification familiale que dispensent les centres 
locaux de santé publique. Des programmes axés sur l'alimentation 
sont également en place, et leur nombre s'accroît.

Ces services de santé publique viennent compléter ceux que 
dispensent déjà les médecins et les hôpitaux.

3. Régime d'assurance-maladie

Tous les Ontariens, quel que soit leur âge, leur sexe, leur état 
de santé ou leur situation financière, sont admissibles au Régime 
d '■ assurance-maladie de l'Ontario. En vertu de ce régime subven
tionné par le Gouvernement, les Ontariens bénéficient d'une gamme
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complete de services médicaux et hospitaliers, parmi lesquels 
figurent les services médicaux aux femmes enceintes. Ils peuvent 
également bénéficier de services supplémentaires dispensés par 
d'autres professionnels de la santé, tels que les physio
thérapeutes.

VIE SOCIALE ET ECONOMIQUE - DIVERS : ARTICLE 13

Article 13 : Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les
mesures appropriées pour éliminer la discrimina
tion à l'égard des femmes dans d'autres domaines 
de la vie économique et sociale, afin d'assurer, 
sur la base de l'égalité de l'homme et de la 
femme, les mêmes droits et en particulier :

13a) : Le droit aux prestations familiales ;

Mesures adoptées :

1. Politique
Le 14 septembre 1981, le Gouvernement a annoncé des modifications 
au régime de prestations familiales de façon que les femmes 
handicapées, dont le mari n'est pas handicapé ni incapable 
d'occuper un emploi, puissent être admissibles aux prestations de 
bien-être social.

Le 1er juillet 1982, l'admissibilité â l'aide sociale a été 
étendue à tous les parents qui sont l'unique soutien de leur 
famille et qui répondent aux critères établis en ce qui concerne 
leurs moyens financiers, sans distinction de sexe.

Article 13b) : Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires
” et autres formes de crédit financier ;

Mesures adoptées :

1. Directives concernant le crédit

En vue d'assurer que les femmes et les hommes soient considérés 
sur une base d'égalité lorsqu'ils présentent une demande de
crédit, le ministère de la Consommation et du Commerce a établi 
en 1976, de concert avec les principaux établissements de crédit, 
une série de directives concernant l'égalité des chances en
matière d'obtention de crédit. Comme elles n'ont pas été 
consacrées en droit, le respect de ces directives se fait sur une 
base volontaire.
Dans ces directives, on trouve deux grands énoncés d'ordre 
général et douze principes d'application. Les deux énoncés se 
lisent comme suit :
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1. "La femme mariée qui présente une demande de crédit 
pourra obtenir crédit en son nom personnel si ses titres 
de crédit, notamment son revenu ou les propriétés qui lui 
appartiennent en propre, sont tels qu'un homme possédant 
les mêmes titres de crédit, en matière de propriété ou de 
revenu, se verrait accorder crédit."

2. "La femme célibataire qui présente une demande de crédit 
pourra obtenir crédit si ses titres de crédit, ses titres 
de propriété ou ses revenus sont tels qu'un homme 
possédant les mêmes titres de crédit, titres de propriété 
ou revenus se verrait accorder crédit."

En application des énoncés d'ordre général qui précèdent, les
établissements de crédit doivent poursuivre leurs affaires en
tenant compte des principes suivants :
1. Utiliser les mêmes critères pour les femmes que pour les 

hommes dans 1'établissement de la solvabilité ;

2. Accorder crédit â une femme mariée solvable en son nom
personnel ; •

3. Eviter de refuser crédit â une femme nouvellement séparée,
, divorcée ou veuve, uniquement â cause du changement de son
état matrimonial ?

4. Lorsqu'il s'agit d'accorder crédit, notamment en matière 
hypothécaire, s'en tenir aux mêmes critères, quel que soit 
celui des deux conjoints qui est le principal soutien de 
famille ;

5. Eviter de demander ou d'utiliser des renseignements concerant 
la planification familiale dans 1'évaluation des demandes de 
crédit ;

6. Respecter les mêmes critères lorsqu'il s'agit de se 
renseigner sur la solvabilité du- conjoint, peu importe Le 
sexe du requérant ;

7. Le changement d'état matrimonial ne doit pas être la seule 
raison invoquée pour exiger la présentation d'une nouvelle 
demande visant des cartes de crédit déjà émises ou la 
renégociation de modalités de crédit existantes ?

8. Prendre en considération le revenu du conjoint,, au besoin, 
lorsqu'un couple fait une demande de crédit ;

9. Prendre en considération la pension alimentaire et 1'alloca
tion de soutien des enfants comme sources de revenu ; 10

10. Lorsqu'il s'agit d'évaluer la solvabilité d'une femme, 
prendre en considération ses antécédents en matière de 
crédit, qu'elle soit célibataire ou mariée ;
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11. Il ne faut pas modifier la cote de solvabilité d'une personne 
uniquement â cause de celle de son conjoint ;

12. A la demande de l'un des conjoints, une agence de renseigne
ments sur la solvabilité doit tenir des dossiers distincts 
pour le mari et pour la femme.

Article 13c) : Le droit de participer aux activités récréatives,
aux sports et à tous les aspects de la vie 
culturelle.

Mesures adoptées :

1. Dispositions législatives, programmes

La Loi de 1982 sur le ministère des Affaires civiques et
culturelles donne au ministère le mandat de favoriser la pleine
participation, sur une base d'égalité et de responsabilité, de 
tous les habitants de l'Ontario à la vie de la province et à 
veiller â ce que la vie culturelle soit à la fois créative et 
participative.
Afin de s'assurer que tous les Ontariens aient part aux droits, 
privilèges et responsabilités qu'implique leur pleine et égale 
participation â la vie de la province, le Ministère a notamment 
créé deux services qui s'occupent tout particulièrement 
d'encourager la pleine participation des immigrants et des 
personnes de divers milieux ethnoculturels à la vie sociale, 
culturelle et politique de la province, à savoir la Direction des 
services aux nouveaux arrivants et la Direction du développement 
de la citoyenneté.

La Direction des services aux nouveaux arrivants contribue â 
1'intégration culturelle, sociale et linguistique des immigrants 
en venant en aide aux intermédiaires et en participant directe
ment à la prestation de services d'établissement et de cours de 
langue, d'orientation et de préparation â la citoyenneté à 
1'intention des immigrants. "

Le personnel de la Direction, grâce aux liens qu'il entretient 
avec les établissements d'enseignement et les organismes 
communautaires de la localité, encourage la mise sur pied ou 
1'expansion de services d'établissement et de cours de langue, en 
insistant tout particulièrement sur les besoins des immigrantes.
La Direction des services aux nouveaux arrivants accorde son 
appui aux programmes spécialement conçus pour aider les immi
grantes. à s'engager sur le marché du travail ou à changer 
d'emploi.

La Direction est également responsable du comité provincial 
interministériel qui s'occupe des questions se rapportant de 
façon générale à 1'établissement des réfugiés indochinois et qui
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s'intéresse en particulier â la santé mentale et émotive des 
réfugiées.

La formation linguistique des immigrants, financée par des 
subventions est facilitée par 1'élaboration de matériel et de 
ressources pédagogiques et par la prestation de cours de forma
tion et de services de consultation aux enseignants. On note une 
importante participation féminine dans les programmes établis à 
cette fin, notamment dans les cours d1 anglais langue seconde ou 
d1 alphabétisation, dans les cours bilingues (cours dans lesquels 
les renseignements sont données dans la langue maternelle de 
l'étudiante, tandis que les notions d'orientation sont enseignées 
en anglais) et dans le programme d'anglais en milieu de travail.
Grâce au programme d'aide â la formation linguistique et 1 
1'orientation des nouveaux arrivants, on subventionne les cours 
de langue dispensés par des organismes communautaires. Il s'agit 
généralement de programmes d'études à temps partiel qui se 
donnent le jour dans des endroits facilement accessibles, qui 
comportent souvent un service de garde et qui renseignent les 
participants sur tous les aspects de la vie en Ontario. En 
1981-1982, on a accueilli 7 830 participants, dont la majorité 
était des femmes.
Environ 1 000 bénévoles, la plupart des femmes, participent aux 
cours communautaires pour adultes et enfants d'âge préscolaire. 
La Direction, pour sa part, s'occupe de former les enseignants et 
de fournir le matériel voulu. Le recours aux bénévoles favorise 
la compréhension culturelle et permet également â ces derniers 
d1 accéder â des postes d ' enseignants rémunérés.

Au nombre des publications réalisées par la Direction des
services aux nouveaux arrivants, on trouve le Newcomers Guide, 
guide multilingue qui décrit les programmes, services, publica
tions, etc. dont peuvent bénéficier les nouveaux arrivants en 
Ontario et qui contient un chapitre spécialement consacré aux
immigrantes. Le Newcomer News, journal anglophone, présente des 
articles de difficulté graduée, dont bon nombre visent tout 
particulièrement à répondre aux besoins en information des
immigrantes. Aussi bien dans le travail d1 élaboration que dans 
les consultations avec d'autres organismes au sujet de la teneur 
des articles, on veille I ce que le contenu reflète les préoccup
ations des femmes, pour ce qui est tant des informations Les
objectifs de la Direction du développement de la citoyenneté sont 
les suivants :
1) Veiller â ce que tous les habitants de l'Ontario aient les 

mêmes droits d'accès aux services du Gouvernement de 
l'Ontario sans égard aux différences culturelles.

2) Faire naître chez tous les habitants de 1'Ontario un 
sentiment d1 appartenance à la province et â la collectivité. 
Â ce titre :
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• encourager et favoriser une participation active â la vie 
sociale, culturelle et politique de la province et 
supprimer les obstacles culturels qui pourraient nuire â 
cette participation ;

. faire en sorte que le public ontarien soit davantage 
sensible au caractère multiculturel de la population de 
la province et qu’il reconnaisse la contribution que peut 
apporter chaque groupe ethnoculturel au bien-être 
général ? et

. favoriser l'établissement de bons rapports sociaux et 
culturels entre les personnes issues de divers milieux 
ethnoculturels.

3) Permettre à tous et chacun de participer plus activement â la 
vie de la collectivité en offrant des renseignements sur les 
modalités de participation, ainsi que des cours visant à 
former des chefs au sein de la collectivité et à accroître 
11 efficacité organisationnelle des associations et organismes 
bénévoles oeuvrant dans les secteurs qui s'inscrivent dans le 

. cadre des préoccupations du ministère de la Citoyenneté et de 

. la Culture.
Bien que les activités de la Direction ne soient pas spécialement 
conçues à 11 intention des femmes, il reste que celles-ci jouent 
un rôle prépondérant en tant que prestataires et bénéficiaires 
des services offerts dans le cadre des programmes qu'elle subven
tionne en vue de favoriser la participation de tous les groupes 
ethnoculturels, de former des chefs et d'accroître 1'efficacité 
organisationnelle des associations bénévoles. Ainsi, grâce à son 
Programme de subventions, la Direction accorde un appui financier 
à 1'association bénévole communautaire Rexdale Immigrant Women's 
Project ; elle a notamment subventionné la réalisation d'un vidéo 
sur le vécu des immigrantes qui pourra servir â des fins d'éduca
tion, de sensibilisation et de développement des compétences au 
sein de la collectivité. Par ailleurs, on offrira des séances 
visant 1 développer des qualités de chef chez les immigrantes de 
divers milieux ethnoculturels qui sont appelées â diriger des 
groupes d'orientation et â siéger à des conseils d'administration 
ainsi qu'un programme de recrutement et de formation des béné
voles. La Direction subventionne également le programme de 
formation interculturelle d'un an mis sur pied par la Young 
Women's Christian Association â 11 intention de son personnel et 
de ses bénévoles à Toronto. Dans le cadre de ce programme, on 
préparera un manuel de formation dont pourront se servir d'autres 
associations bénévoles.
Le ministère du Tourisme et des Loisirs favorise l'utilisation et 
la mise sur pied d'installations touristiques et récréatives tout 
en souscrivant au principe de 1'universalité d'accès à ces 
services sans distinction de sexe.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 338 -

La Division du sport et de la condition physique compile actuel
lement des données statistiques sur la condition physique des 
femmes afin de cerner et d1 évaluer, le cas échéant, les besoins 
particuliers de ces dernières. Dans les campagnes de sensibili
sation sur la nécessité de se tenir en forme, on se sert de docu
ments qui s'adressent spécialement aux femmes, et plus parti
culièrement aux jeunes mères. Le Ministère travaille également 
en collaboration avec le ministère de 1*Éducation afin d'élaborer 
des initiatives visant I améliorer la condition physique, notam
ment chez les élèves du primaire. Pour ce qui est du développe
ment du sport amateur, le Ministère achemine la plus grande 
partie de l'aide financière qu'il accorde à ce chapitre vers les 
associations sportives provinciales. Bien qu'un certain nombre 
de ces groupes soient constitués de manière à restreindre la 
participation à un sexe en particulier (le sexe masculin sauf 
quelques rares exceptions), on s'emploie 1 convaincre la popula
tion de la nécessité de supprimer ce genre d'obstacles, notamment 
là oü la participation des femmes se justifierait en raison de 
leurs aptitudes. A 1'heure actuelle, la Direction du sport et de 
la condition physique étudie la participation féminine dans le 
domaine du sport amateur, en ce qui concerne ses propres 
programmes et ceux de ses groupes clients au niveau provincial.
Par. ailleurs, le 8 avril 1982, le Gouvernement de l'Ontario 
adoptait un décret portant la création d'un Groupe de travail 
chargé d'étudier la question de l'égalité du traitement réservé 
aux membres des deux sexes dans les activités athlétiques.

FEMMES DES ZONES RURALES : ARTICLE 14

Article 14.1 : Les Etats parties tiennent compte des problèmes
particuliers qui se posent aux femmes rurales et 
du rôle important que ces femmes jouent dans la 
survie économique de leurs familles, notamment 
par leur travail dans les secteurs non moné
taires de l'économie, et prennent toutes les 
mesures appropriées pour assurer 1'application 
des dispositions de la présente Convention aux 
femmes des zones rurales.

14.2 : Les Etats parties prennent toutes les mesures
appropriées pour éliminer la discrimination à 
l'égard des femmes dans les zones rurales afin 
d'assurer, sur la base de 11 égalité de l'homme 
et de la femme, leur participation au développe
ment rural et à ses avantages, et en particu
lier ils leur assureront le droit : (paragraphe
a) à h) ).

Mesures adoptées :
1. Politique, programmes
En règle générale, toutes les lignes de conduite et tous les 
programmes en matière d1 éducation, de santé, de planification
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familiale et de sécurité sociale s'appliquent aussi bien aux 
femmes des zones rurales qu'aux autres femmes.
Etant donné les besoins particuliers qui se font sentir en milieu 
rural, le ministère de 1'Agriculture et de l'Alimentation, par 
1'entremise de sa Direction des services et associations en 
milieu rural, offre plusieurs programmes qui visent notamment la 
formation de chefs de file, 1'épanouissement de la jeunesse et 
l'éducation dans les sciences familiales.

Les programmes en matière d'économie domestique comportent une 
i aportante participation féminine. Ce secteur d'activité est axé 
sur le développement de la collectivité et des membres qui la 
composent. On y trouve notamment les services aux consommateurs 
en matière d'alimentation et de nutrition, de vêteriient et de 
textiles, d'économie domestique et d'information du consommateur 
ainsi que les programmes de formation pour les dirigeants et 
autres bénévoles des Instituts féminins de l'Ontario et des 
Clubs 4-H en vue d 'accroître leur efficacité et leur compétence 
en matière de développement communautaire.
Par ailleurs, on offre des cours qui visent â répondre aux 
besoins des jeunes ménages- ruraux et des familles qui en sont 1 
leurs débuts dans l'agriculture. Si l'on en croit les indica
tions, les femmes sont de plus en plus nombreuses â participer 
aux cours de gestion agricole.
ARTICLE 15 : Les Etats parties reconnaissent 1 la femme

1'égalité avec l'homme devant la loi.
Mesures adoptées
1. Dispositions législativès
Il est affirmé dans le préambule du Code des droits de la 
personne de l'Ontario que "la reconnaissance de la dignité 
inhérente I tous les membres de la famille humaine et de leurs 
droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde" et que, de ce 
fait, "l'Ontario a pour principe de reconnaître la dignité et la 
valeur de la personne et d ' assurer â tous les mêmes droits et 
avantages, sans discrimination contraire 1 la loi".
Le Code garantit 1 tous le droit â un traitement égal en matière 
de services, de biens ou d'installations, de logement, d'emploi 
et d'adhésion â un syndicat ou â une association commerciale ou 
professionnelle ou en matière d'exercice d'une profession 
autonome, sans discrimination fondée sur un certain nombre de 
motifs, notamment le sexe, l'état matrimonial et l'état 
familial. L'"état matrimonial" y désigne "le fait d'être marié, 
célibataire, veuf, divorcé ou séparé, et inclut le fait de vivre 
avec une personne de. sexe opposé dans une union conjugale hors 
des liens du mariage" ; "l'état familial" dësign "le fait de se
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trouver dans une relation parent-enfant". Le Code interdit aussi 
le harcèlement chez soi et, en milieu de travail, le harcèlement 
sexuel.
Le Code interdit à quiconque de porter atteinte à ces droits ou 
de faire quoi que ce soit qui, directement ou indirectement, y 
porte atteinte. Il autorise les commissions d’enquête à remédier 
à ces infractions. Le Code va même plus loin en stipulant que 
constitue une atteinte à un droit reconnu, le fait d'imposer une 
exigence, notamment de qualité requise, qui n'est pas un motif de 
discrimination illicite mais qui a pour résultat d'exclure un 
groupe de personnes défini par un motif de discrimination 
illicite ou de reconnaître une qualité ou d'accorder une 
préférence à un groupe de ce genre, sauf si l'exigence est 
normale compte tenu des circonstances ou si le Code l'autorise 
explicitement. Ainsi, il est interdit d'imposer, en matière de 
taille ou de poids, des exigences non nécessaires pour l'exercice 
d'un emploi donné, s'il doit en résulter l'exclusion des femmes 
ou des membres d'une minorité ethnique en particulier.
À compter de 1984, le Code des droits de la personne l'emportera 
sur toutes les autres lois provinciales, à moins que l'assemblée 
législative n'en décide autrement dans tel ou tel cas particu
lier. On prévoit que la disposition du Code à cet effet, 
renforcée par les dispositions de la Charte canadienne des droits 
et libertés concernant l'égalité entre les sexes, mènera à 
l'élimination de toutes les dispositions discriminatoires qui 
peuvent subsister dans les lois ontariennes.
Selon le paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et 
libertés, qui s'applique à l'Ontario en vertu du paragraphe
32(1),

"la loi ne fait acception de personne et s'applique 
également à tous, et tous ont droit à la même protec
tion et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment des discrimination 
fondées sur la race, l'origine nationale ou ethnique, 
la couleur, la religion, le sexe, l'âge ou les défi
ciences mentales ou physiques".

Bien que le paragraphe 32(2) retarde de trois ans l'entrée en 
vigueur de cette disposition, l'article 28 s'applique immédiate
ment. "Indépendamment des autres dispositions de la présente 
charte, y est-il affirmé, les droits et libertés qui y sont 
mentionnés sont garantis également aux personnes des deux sexes."

Une étude de toutes les lois ontariennes est actuellement en 
cours pour déterminer lesquelles vont à l'encontre des disposi
tions du Code et de la Charte. L'Ontario s'est engagée expressé
ment à accorder à la femme l'égalité avec l'homme devant la loi.
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Paragraphe 15(2) : Les États parties reconnaissent à la femme,
en matière civile, une capacité juridique 
identique à celle de l'homme et les mêmes 
possibilités pour exercer cette capacité.

. Ils lui reconnaissent en particulier des
droits égaux en ce qui concerne la conclusion 
de contrats et 11 administration des biens, et 
leur accordent le même traitement à tous les 
stades de la procédure judiciaire.

Paragraphe 15(3) : Les États parties conviennent que tous
contrat et tout autre instrument privé, de 
quelque type que ce soit, ayant un effet
juridique visant à limiter la capacité
juridique de la femme, doit être considéré 
comme nul.

Mesures adoptées 

1. Dispositions législatives
Depuis près d'un siècle, les Ontariennes jouissent du même droit 

. que leur mari de passer des contrats. La Loi portant réforme du 
droit de la famille, adoptée en 1978, leur a reconnu cette
capacité en termes clairs et non équivoques :
Paragraphe 65(1) î "À toute ^ fin de la loi de l'Ontario, il est

reconnu à. chaque conjoint une personnalité 
juridique indépendante, séparée et distincte 
de celle de l'autre conjoint."

Paragraphe 65(2) : "Il est reconnu à la femme mariée la même
capacité juridique à toute fin et en toute
manière que si elle n'était pas mariée."

Ces paragraphes visent, comme l'indique le paragraphe (4), à 
soumettre aux mêmes règles juridiques, en égalité, les hommes 
mariés et les femmes marieés, en écartant toute différence 
consacrée par les règles et les principes traditionnels. La loi 
ontarienne garantit donc l'égalité de capacité juridique, comme 
l'exige le paragraphe 15(2), ainsi que des droits égaux en ce qui 
concerne le crédit, les contrats, la possession de biens et la 
procédure civile.
Paragraphe 15(4) : Les États parties reconnaissent à l'homme et

• à la femme les mêmes droits en ce qui
concerne la législation relative aux droits 
des personnes à circuler librement et à 
choisir leur résidence et leur domicile.
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Mesures adoptées

1. Dispositions législatives

La liberté de circulation et d'établissement garantie dans le 
Charte canadienne des droits et libertés s'applique également aux 
hommes et aux femmes en vertu de l'article 28. L'article 6, qui 
a trait à cette liberté, stipule ce qui suit ;

6.1) Tout¿( citoyen canadien a le droit de demeurer au
Canada, d'y entrer ou d'en sortir.

2) Tout citoyen canadien et toute personne ayant le
statut de résident permanent au Canada ont le 
droit : '
a) de se déplacer dans tout le pays et d'établir 

leur résidence dans toute province ;

b) de gagner leur vie dans toute province.
3) Les droits mentionnés au paragraphe (2) sont süb-

ordonnés : '

a) aux lois et usages d'application générale en 
vigueur dans une province donnée, s'ils 
n'établissent entre les personnes aucune 
distinction fondée principalement sur la 
province de résidence antérieure ou 
actuelle y

b) aux lois prévoyant de justes conditions de 
résidence en vue de l'obtention des services 
sociaux publics.

4) Les paragraphes (2) et (3) n'ont pas pour objet 
d'interdire les lois, programmes ou activités 
destinés à améliorer, dans une province, la situa
tion d'individus défavorisés socialement ou écono
miquement, si le taux d'emploi dans la province 
est inférieure à la moyenne nationale.

Pour ce qui est du domicile, l'alinéa 65(3)c) de la Loi portant 
réforme du droit de la famille prévoit que la loi personnelle 
d'une femme mariée dépend des memes critères que celle d'un homme 
marié. CJne autre disposition de la Loi a trait à la loi person
nelle du mineur. S'il est ou a été marié, sa loi personnelle

Charte canadienne des droits et libertés, 1982 
Loi portant réforme du droit de la famille, 
L.R.O. 1980, c. 152
Code des droits de la personne de l'Ontario, S.O. 
1980, c. 53

Source :
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dépend des mêmes critères que s'il était majeur. Dans le cas 
contraire, il est régi par la loi personnelle commune à ses père 
et mère ; à défaut, par la loi personnelle de son père et de sa 
mère chez qui il réside habituellement ; à défaut, par la loi 
personnelle de sa mère.

ARTICLE 16
1. Les États parties prennent toutes les mesures nécessaires 
pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans toutes 
les questions découlant du mariage et dans les rapports familiaux 
et, en particulier, assure, dans des conditions d’égalité avec 
les hommes :

a) Le même droit de contracter mariage ;

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne 
contracter mariage que de son libre et plein consente
ment ;

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du 
mariage et lors de sa dissolution ; •

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que
parents, quelque soit leur état matrimonial, pour les 
questions se rapportant à leurs enfants. Dans tous les 
cas, 1'intérêt des enfants sera la considération
primoridiale ;

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute
connaissance de cause du nombre et de 1'espacement des 
naissances et d'avoir accès aux informations, à 1'éduca
tion et aux moyens nécessaires pour leur permettre 
d'exercer ces droits ;

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de
tutelle, de curatelle, de garde et d'adoption des 
enfants, ou d'installations similaires, lorsque ces 
concepts existent dans la législation nationale. Dans 
tous les cas, 1'intérêt des enfants sera la considération 
primordiale ;

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y
compris en ce qui concerne le choix du nom de famille, 
d'une profession et d'une occupation ;

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de
propriété, d* acquisition, de gestion, d'administration, 
de jouissance et de disposition des biens tant à titre 
gratuit qu'à titre onéreux.

2. Les fiançailles et les mariages d'enfants n'auront pas 
d'effets juridiques et toutes les mesures nécessaires, y compris
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des dispositions législatives, seront prises afin de fixer un âge 
minimum pour le mariage et le rendre obligatoire l'inscription du 
mariage sur un registre officiel.
Mesures adoptées

1. Dispositions législatives

Pour rendre compte de façon complète et cohérente de ce qui se 
fait en regard de l'article 16, nous exposerons les grandes 
lignes de la législation ontarienne pertinente, en commençant par 
la loi portant réforme du droit de la famille pour passer ensuite 
à quelques-unes des autres lois applicables.
La Loi portant réforme du droit de la famille en Ontario

Au terme d'un long débat public et parlementaire, la Loi portant 
réforme du droit de la famille est entrée en vigueur le 31 mars 
1978. Cette loi constituait un élément important d'un train de 
réformes visant le droit de la famille, parmi lesquelles 
figuraient également la Loi sur la réforme du droit de l'enfance, 
la Loi portant réforme du droit des successions et certaines 
modifications à la Loi sur le mariage.

La Loi portant réforme du droit de la famille énonce de nouvelles 
règles concernant les biens familiaux et la façon dont ils sont 
partagés entre mari et femme en case de dissolution du mariage, 
l'obligation alimentaire entre conjoints, de droit ou de fait, et 
entre parents et enfants, le foyer conjugal, qui fait l'objet 
d'un traitement spécial, et enfin, les contrats familiaux, 
c'est-à-dire les accords conclus entre conjoints, de droit ou de 
fait, au sujet de leurs biens ou de leurs obligations alimen
taires. La Loi prévoit qu'une personne à charge peut réclamer 
des dommages et intérêts, et elle abolit un certain nombre de 
règles traditionnelles.
Les différentes dispositions de la Loi acquièrent une portée 
toute particulière du fait du préambule qui reconnait officielle
ment "l'égalité des conjoints dans le mariage" et reconnaît "au 
mariage la qualité de société". Tout en affirmant l'opportunité 
"de promouvoir et de consolider le rôle de la famille dans la 
société" la Loi reconnait qu'il est nécessaire d'instaurer des 
"dispositions légales qui prévoient le règlement ordonné et
équitable des affaires des conjoints en cas d'échec de cette
société (que constitue le mariage) et qui définissent en outre
les obligations réciproques et partagées inhérentes aux rapports 
familiaux, y compris la participation équitable de chaque
conjoint aux responsabilités parentales".
Ce préambule énonce les principes fondamentaux qui doivent 
soustendre la Loi dans son ensemble^ et guider les tribunaux dans 
la difficile tâche que consiste à en interpréter les divers 
articles.
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Les dispositions de la Loi ayant la plus grande portée sont 
probablement celles gui concernent le partage des biens 
familiaux. Pour comprendre les progrès immenses sanctionnées par 
cette nouvelle loi, il est utile de revenir brièvement sur 
l'ancienne. Selon l'ancienne législation relative aux biens 
familiaux, le conjoint qui, au moyen de sa rémunération, 
acquérait des biens en était le propriétaire. Il n'était pas 
tenu de les partager avec l'autre en cas de dissolution du 
mariage. Or, dans le mariage de type traditionnel qui servait de 
modèle, le mari est le soutien de famille et la femme, la 
ménagère qui tient maison et s'occupe des enfants.

Sous l'empire de l'ancienne loi, la femme ne se retrouvait 
souvent devant rien car elle n'avait ni rémunération ni économies 
en propre pour acquérir des biens. Sa contribution de ménagère 
était en grande partie méconnue car elle ne pouvait servir 
expressément et directement à faire l'acquisition de biens. 
Cette situation a été généralement reconnue comme injuste puisque 
la ménagère devait déployer d'importantes qualités de gestion
naire et qu'en accomplissant certaines tâches, elle libérait son 
conjoint de l'obligation de pourvoir aux besoins matériels des 
membres de la famille.
Dans la nouvelle loi, le gouvernement a adopté, en matière de 
droit de propriété, le régime du "bien familial" qui prévoit le 
partage égal des biens de base de la famille. On y reconnaît le 
"caractère commun des charges familiales relatives aux enfants, à 
la contribution aux revenus et de la responsabilité, implicite au 
mariage, de pourvoir à ces charges", affirmant ensuite que cette 
communauté de passif fonde le partage en parts égales de 
l'actif. Durant lè mariage, chaque conjoint est libre d'acquérir 
des biens et d'en disposer sans que l'autre puisse faire valoir 
quelque prétention que ce soit à cet égard. Seul fait exception 
à cette règle, le foyer conjugal, dont il sera maintenant 
question brièvement.

En cas de dissolution du mariage, chaque conjoint a droit à la 
moitié du bien familial, ce qui comprend le foyer conjugal et les 
biens dont jouissent soit les conjoints ensemble, soit l'un ou 
plusieurs de leurs enfants pendant qu'ils font ménage ensemble, à 
des fins de logement ou de transport ou à des fins ménagères, 
éducatives, récréatives, sociales où artistiques. Dans la 
plupart des familles, cela vise le foyer conjugal, le chalet, la 
voiture, les meubles et autres articles ménagers, de même que les 
comptes en banque du ménage, mais non les biens commerciaux.
Tout en fixant la règle de base du partage égal, la Loi reconnaît 
aussi que l'application stricte de ces principes peut aboutir a. 
des injustices dans certains cas. Elle autorise donc un conjoint 
à demander à la cour de rendre une ordonnance de partage du bien 
familial en parts inégales s* il y a lieu ; la cour peut aussi 
partager des biens autres que familiaux, notamment des biens 
commerciaux ou des placements privés. Il s'agit de cas où, par
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exemple, le mariage n'a duré que trois mois, de cas où l'un des 
conjoints à apporté tous les biens dans un second mariage, et 
d'autres cas de même nature.
Cette disposition mise à part, un conjoint ou un ancien conjoint 
a droit à une part d'un bien autre que familial, notamment un 
bien commercial, auquel l'autre conjoint a ou avait droit, s'il 
peut être démontré que ce conjoint à fait un apport en travail, 
en argent ou qui s'évalue en argent à l'acquisition de ce bien. 
En outre, le conjoint qui est demeuré au foyer peut obtenir une 
part des biens commerciaux si, par l'accomplissement des tâches 
ménagères, il a permis à l'autre de se libérer pour travailler à 
l'acquisition de biens non familiaux. Ainsi la contribution que 
la femme apporte en tant que ménagère et mère de famille ne sera 
plus considérée comme allant de soi et sous-évaluée si le mariage 
échoue. En prenant en charge les tâches ménagères, la femme 
laisse à son mari beaucoup plus de temps pour poursuivre sa
carrière à l'extérieur. La Loi prend acte de cette importante 
contribution.
La Loi stipule aussi, pour la première fois en droit canadien, 
que le soin des enfants, la gestion du foyer et la contribution 
aux revenus sont la responsabilité conjointe des deux époux. 
Elle écarte toute présomption formelle au sujet des rôles 
respectifs des^ sexes dans le mariage. Si le mariage est une 
société, les tâches y afférentes doivent être partagées.
Comme on l'a mentionné plus haut, des règles spéciales régissent 
le foyer conjugal. Durant le mariage, chaque conjoint a une part 
égale du droit à la possession du foyer conjugal qui peut
comprendre un appartement loué ou une maison mobile. Quoiqu'il
en soit de ce droit de possession et peu importe qui est le 
propriétaire du foyer, une cour peut, par ordonnance, en 
attribuer la possession exclusive à l'un des conjoints.

La Loi accorde une protection spéciale au foyer conjugal à titre 
de principal abri de la famille. Il faut le consentement des 
deux conjoints pour vendre, hypotéquer ou louer le foyer 
conjugal, quelque soit le conjoint qui en est le propriétaire. 
Si l'un de« conjoints tente de vendre le foyer à l'insu de
l'autre, la cour peut annuler la vente, ordonner au conjoint en
question de trouver un autre logement comparable ou diviser le
prix de vente comme elle le juge à-propos. En pratique, cette
partie de la Loi vise à faire en sorte que toutes les décisions 
majeures concernant le foyer conjugal soient prises par les deux 
conjoints ensemble.
Une longue partie de la Loi a trait à l'obligation alimentaire. 
Elle unifie et modernise le droit en cette matière, tout en
éliminant bon nombre d'anciennes pratiques injustes concernant le 
bien-être de la famille. Par le passé, seul le mari devait les 
aliments à sa femme et à leurs enfants, la femme n'étant nulle
ment tenue de subvenir à ses propres besoins et à ceux de son
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mari et de leurs enfants. On tenant pour acquis que les femmes 
étaient toujours à la charge de leur mari du point de vue 
financier et qu’elles ne pouvaient être tenues d'assumer elles- 
mêmes une partie quelconque du fardeau. Aux termes de la Loi 
portant réforme du droit de la famille, ces suppositions 
douteuses font partie de l'histoire sociale ancienne. La Loi 
tient compte du besoin réel au sein de la famille.

L'obligation alimentaire incombe aux conjoints, aux parents et 
aux enfants. Le père et la mère doivent chacun les aliments à 
leur enfant âgé de moins de 18 ans et non marié ; de même 
l'enfant majeur doit les aliments à ses père et mère qui lui ont 
fourni des soins et des aliments. Les termes "parents" et 
"enfants" sont pris au sens large pour englober les cas où des 
enfants sont traités comme des enfants d'une famille. Les 
enfants en foyer nourricier ne sont toutefois pas inclus. 
L'homme et la femme sont maintenant tenus de subvenir à leurs 
propres besoins et se doivent mutuellement les aliments. C'est 
donc dire que les conjoints sont censés se débrouiller aussitôt 
qu'ils le peuvent convenablement après une séparation.
Il n'y a pas lieu, bien sûr, d'en conclure que les conjoints 
vivant ensemble dans l'harmonie doivent tous deux exercer un 
emploi rémunéré sur le marché du travail. Libre aux couples de 
décider que l'un des conjoints travaillera à l'extérieur tandis 
que l'autre s'occupera à plein temps des tâches ménagères. 
Toutefois, si le mariage se dissout par la suite, chacun des 
conjoints a l'obligation de faire tout ce qu'il peut raisonable- 
ment dans les circonstances pour se débrouiller seul. La cour 
peut demander à un conjoint d'entreprendre une période de 
recyclage professionnel à cette fin.

La Loi n'établissant aucune distinction fondée sur le sexe, le 
marie peut désormais obtenir une pension alimentaire de sa femme, 
tout comme celle-ci peut en obtenir une de lui. Ce sont les 
capacités et les besoins de chaque conjoint qui détermineront 
s'il y aura ordonnance de pension alimentaire. Les règles en 
cette matière ne favorisent ni ne défavorisent l'un ou l'autre 
des conjoints ; elles tiennent plutôt compte de la réalité 
économique de la famiii» «v moment de la séparation des 
conjoints.

Les ordonnances de pension alimentaires sont fonction du besoin 
et de la capacité de payer. Selon l'ancienne loi, l'épouse ne 
pouvait réclamer de pension alimentaire de son mari devant les 
tribuaux que si elle arrivait à faire preuve qu'il s'était rendu 
coupable d'adultère, de sévices ou d'abandon du domicile 
conjugal. En revanche, le mari n'avait aucune pension alimen
taire à payer à sa femme s'il pouvait démontrer qu'elle s'était 
rendu coupable des mêmes fautes. Tout acte unique et isolé 
ouvrait droit à une pension alimentaire ou justifiait entièrement 
le refus de verser une telle pension.
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La nouvelle loi élimine ce genre d1 enquêtes, ce qui fait que le 
tribunal doit se pencher sur les besoins et la capacité de payer 
en tenant compte de divers facteurs tels que la contribution 
apportée par le conjoint à charge à la réalisation des possibi
lités de carrière de l'autre ainsi que les responsabilités domes
tique qu'il a assumées. La Loi reconnaît donc la valeur de la 
contribution apportée à l'intérieur et à l'extérieur du foyer par 
les deux membres de société. L'obligation alimentaire subsiste 
peu importe la conduite des associés.
Dans les cas extrêmes, toutefois, la cour pourra, lorsqu'il 
s'agira de déterminer le montant de la pension alimentaire, tenir 
compte des comportements déraisonnables au point de constituer un 
rejet pur et simple de la relation. Sera ainsi visé notamment le 
cas du mari ivrogne qui perd son emploi, bat sa femme et ses 
enfants et les chasse du foyer, puis leur réclame une pension 
alimentaire du fait qu'il est incapable de travailler. Depuis 
l'entrée en vigueur de la Loi, il y a cinq ans, personne ne s'est 
vu refuser de pension alimentaire pour cause de conduite 
déraisonnable.
Les conjoints dits "de fait" peuvent également se prévaloir de 
certains des droits reconnus dans la Loi portant réforme du droit 
de la famille. Il en va ainsi de la pension alimentaire, mais 
non du droit de propriété. En effet, la Loi en reconnaît aucun 
droit de propriété aux conjoints de fait. Cependant, si un homme 
et une femme vivent ensemble depuis cinq ans hors des liens du 
mariage ou s'ils ont un enfant, ils jouissent des mimes droits 
alimentaires que les personnes mariées en vertu de la Loi. La 
personne qui réclame une pension à ce titre doit, bien sûr, 
prouver qu'elle en a besoin et qu'elle est incapable de se 
débrouiller seule.
Tout en instaurant un régime complet de partage des biens et 
d'obligations alimentaires applicable à tous les couples mariés, 
la Loi est conçue de manière a laisser aux couples le choix de 
s'exclure du régime et de convenir par contrat écrit de leurs 
propres arrangements en matière de droit de propriété et 
d'obligations alimentaires. Libre à eux de passer un contrat 
selon les modalités qui leur conviennent, s'ils estiment que les 
règles relatives au partage des biens sont trop généreuses ou ne 
le sont pas assez, s'ils préfèrent préciser la façon dont ils 
s'acquitteront de leurs obligations alimentaires, le cas échéant, 
ou s'ils désirent prendre d’autres dispositions concernant leurs 
droits et leurs devoirs respectifs.
La Loi reconnaît les contrats de mariage et les accords de 
séparation, de mime que les accords de cohabitation entre 
personnes non mariées. Si tout contrat est légalement exécu
toire, la Loi impose certaines restrictions quant à la mesure 
dans laquelle une personne peut renoncer à ses divers droits 
statutaires. C'est ainsi qu'est préservé par exemple le pouvoir
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général des tribuanux de protéger les intérêts des enfants ; de 
même, aucun des conjoints ne peut, par contrat, abandonner ses 
droits concernant le foyer conjugal.
La Loi abolit l'unité de personnalité entre conjoint, notion 
selon laquelle mari et femme devaient être considérés comme une 
seule personne morale. Elle élimine aussi les restrictions dont 
la femme mariée faisait l’objet du point de vue de la capacité 
juridique.
Bien qu'aucune autre loi récente n'influe autant que la Loi 
portant réforme du droit de la famille sur les droits et le 
statut des membres de la famille, II convient de faire état de 
quelques autres lois entrées en vigueur au même moment. La Loi 
portant réforme du droit des successions, par exemple," apporte un 
certain nombre de réformes au droit testamentaire et successoral, 
tout en réunissant en une seule loi toutes les lois relatives aux 
successions. Elle égalise les droits et obligations du mari et 
de la femme au décès. En outre, elle établit l'important 
principe selon lequel tous les enfants doivent être traités de 
façon égale en matière successorale, qu'ils soient nés à 
l'intérieur ou à l'extérieur du mariage.
La Loi portant réforme du droit des successions modifie également 
le droit applicable a la succession des intestats de l'Ontario. 
Le conjoint survivant a droit à au moins la première tranche de 
75 000$ de la succession et, s'il n'y a pas d'enfants, à sa 
totalité. Des règles spéciales sont aussi prévues pour le 
partage de la succession entre le conjoint et. les enfants.
Si les dispositions testamentaires ne sont pas assez généreuses 
pour un membre à charge de la famille, ou qu'il n'y ait pas de 
testament et que la loi ne tienne pas suffisamment compte de ses 
besoins, cette personne peut s'adresser à un tribunal pour 
obtenir une part plus importante de la succession. De même que 
les dispositions de la Loi portant réforme du droit de la famille 
relatives aux obligations alimentaires s'appliquant aux conjoints 
qui vivent ensemble hors mariage pendant au moins cinq ans, ou 
qui vivent dans une relation assez permanente d'où naît un 
enfant, de même le conjoint survivant peut réclamer une pension 
alimentaire au décès de l'autre avec qui il a vécu une union de 
fait. En outre, les enfants nés hors mariage ont également le 
droit, au même titre que ceux qui sont nés dans le mariage, de 
réclamer une pension alimentaire sur la succession. Les membres 
de la famille habilités à faire une telle réclamation sont le 
conjoint ou l'ancien conjoint, le conjoint de fait, le père ou la 
mère, l'enfant, le frère ou la soeur.
Faisait aussi partie de ce train de réformes du droit de la 
famille, la Loi sur la réforme du droit de l'enfance qui élimine 
la notion d1 illégitimité et déclare qu'à toutes fins utiles, les 
enfants ont tous le même statut juridique, qu'ils soient nés dans 
le mariage ou hors du mariage. Aux termes de l'ancienne loi,
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certains enfants étaient privés de leurs droits■juridiques tout 
simplement parce que leurs parents n1 étaient pas mariés. Depuis 
le 31 mars 1978, il n1 existe plus d'enfants dit illégitimes en 
Ontario. Les droit de l'enfant dépendent maintenant du simple 
fait de la parenté par le sang qui unit parents et enfants. On 
dira peut-être qu'il s'agit là de la seule position raisonnable 
qui puisse être adoptée, mais n'oublions pas que l'Ontario est 
l'une des rares instances au monde à avoir aboli la notion 
d'illégitimité.

Autre loi pertinente : la Loi de 1977 sur le mariage, en vertu de 
laquelle l'âge minimum requis pour contracter mariage a été porté 
à 18 ans, âge de la majorité, ou à 16 ans avec le consentement 
des parents. Selon 11 ancienne loi, seul le consentement du père 
était requis pour qu'un mineur puisse contracter mariage. Le 
consentement des deux parents est désormais nécessaire, dans la 
mesure du possible. Les personnes âgées de moins de 16 ne 
peuvent s'unir officiellement par le mariage en Ontario. Pour 
que les mariages puissent se célébrer sans retard, le nombre de 
catégories de fonctionnaires habilités à présider aux mariages 
civils a été accru. ■ .

En matière de réforme du droit de la famille, la loi la plus 
récente est la Loi modifiant la Loi sur la réforme du droit de 
1'enfance adoptée en 1982. Y sont abordées diverses questions
relatives à la garde des enfants, au droit de leur rendre visite 
et à la tutelle.

La Loi modifiant la Loi sur la réforme du droit de l'enfance
n'étaolit, entre les parents, aucune distinction fondée sur Te 
sexe. Elle repose sur le principe fondamental voulant que le 
père et la mère aient le même droit de prendre soin de 1 ' enfant 
et de ses biens. Il y est précisé que les demandes visant à
obtenir la garde de 11 enfant ou à lui rendre visite seront
évaluées en fonction des meilleurs intérêts de l'enfant.

Autres lois pertinentes

L'homme et la femme ne bénéficient pas d'un traitement égal en 
vertu de la loi ontarienne existante concernant le choix du nom 
de famille au moment de contracter mariage. Selon la Loi sur le 
changement de nom, dans sa version actuelle, la femme peut 
adopter le nom de” son mari sans formalités judiciaires, tandis 
que le mari ne peut adopter celui de sa femme sans recours aux 
tribunaux.
En outre, la Loi sur l'état civil énonce comme règle de base que 
l'enfant né d'une femme mariée doit être inscrit au nom du mari. 
Il y est également prévu que l'homme et la femme peuvent demander 
conjointement 11 inscription de l'enfant sous un nom réunissant 
leurs deux noms.
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En' 1975, la Commission de réforme du droit de l'Ontario a publié 
un document de travail intitulé "Le nom de la femme" (A Woman's 
Name). Elle visait par là à sensibiliser lë public aux diffi
cultés rencontrées par la femme mariée qui désire abandonner la 
pratique traditionnelle d'assumer le nom de son mari lors du 
mariage ou par le couple qui désire donner à ses enfants un nom 
qui ne soit pas celui du père. La question était à la fois 
symbolique et d'une grande portée pratique pour les nombreuses 
femmes qui éprouvaient des difficultés et faisaient parfois 
l'objet de discrimination lorsqu'elles souhaient utiliser leur 
nom de jeune fille après le mariage.

Le document de travail de la Commission de réforme du droit a 
suscité un important débat public dont il a été tenu compte dans 
le Rapport sur les changements de nom (Report on Changés of Name 
publie par la Commission en octobre 1976. 5H recommandait dans 
ce rapport d'accorder tant aux hommes qu'aux femmes une plus 
grande liberté de choix quant au nom à adopter lors du mariage, 
et l'on élargissait la gamme des noms de famille pouvant être 
données à l'enfant nouveau-né. Le rapport.renfermait en outre un 
certain nombre de recommandations visant à rationaliser et à 
simplifier la procédure officielle de changement de nom devant 
les tribunaux.
Le gouvernement de l'Ontario s'est engagé publiquement à modifier 
sa loi concernant les noms de famille, reconnaissant ainsi 
qu'elle peut manquer de souplesse et se révéler encombrante. Des 
changements sont d'ailleurs à l'étude, et il est à prévoir qu'ils 
seront peut-être adoptés sous peu.

Religion
Dans la Loi sur le bien-être de l'enfance, il est présumé que 
l'enfant est de meme religion que son père, sauf entente écrite 
contraire entre les parents.
L'enfant né hors mariage est réputé de la même religion que sa 
mère.

On s'attend à ce que la Charte canadienne des droits et libertés 
et le Code des droits de la personne de l'Ontario viennent 
apporter des correctifs à ces dispositions discriminatoires de la 
Loi sur le bien-être de l'enfance.

Même si la Loi portant réforme du droit de la famille et d'autres 
lois connexes ont beaucoup contribue a la codification statu
taires des principes de 1'égalité et de la non-discrimination à 
l'égard des femmes, il reste des articles qui auraient besoin de 
révision dans diverses lois. Certains ont été mentionnés plus 
haut, mais il en reste quelques-uns, dont 1'article 13 de la Loi 
sur l'arrestation des débiteurs enfuite, qui prévoit une exemp
tion dans Të cas des femmes mariées mais non dans celui des 
hommes mariés. Les dispositions de ce genre font l'objet d'un 
examen systématique et seront éliminées par loi dans le cadre de
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la révision globale de la législation qui a été entreprise en 
guise de préparatif à la Charte et au Code des droits de la 
personne.

Conclusion
Comme le révèle l'étude que nous venons de faire de la 
législation pertinente, 11 Ontario se conforme en gros aux
dispositions des articles 15 et 16.
L'ensemble des lois de réforme adoptées ces dernières années 
témoigne de la ferme volonté des Ontariens de se débarrasser des 
attitudes dépassées et de travailler résolument à 1'instauration 
de la pleine égalité pour les femmes de la province.

Lorsque toutes les dispositions de la Charte canadienne des 
droits et libertés et du Code des droits de la personne de 
1'Ontario seront entrées en vigueur, les quelques dernières 
modifications nécessaires seront apportées à la législation et 
toutes les dispositions, législatives de la province témoigneront 
de 1'engagement de l'Ontario à éliminer la discrimination.

Le 21 décembre 1982, on annonçait un examen complet de la Loi

fortant réforme du droit de la famille. Après en avoir applique 
es dispositions pendant presque cinq ans, on a jugé utile de se 

demander s'il n'y aurait pas lieu d'y apporter certains 
améliorations. Les particuliers ou groupes intéressés ont donc
été invités à faire des presentations écrites sur tout aspect de 
la Loi, méritant, selon eux, d'être modifié. Les suggestions 
dignes d'intérêt seront incorporées dans un projet de loi qui 
sera déposé devant 1 'assemblée législative d'ici à mars 1984. 
Figurant au nombre des sujets de préoccupation : le bien-fondé 
des dispositions concerant le partage des biens non familiaux, la 
définition des biens familiaux, la protection du foyer familial 
et les problèmes liés aux dispositions de la Loi relatives à 
l'obligation alimentaire.
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Le gouvernement du Quebec a ratifié, dans son ordre interne, la 
Convention sur 1'élimination de toutes les formes de discrimina'
tion â 11 égard des femmes en date du 20 octobre 1981 (décret no 
2894-81, Annexe 1).

PREMIERE PARTIE

Article prender

Aux fins de la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard 
des femmes" vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le 
sexe qui a pour effet ou pour but de canpranettre ou de détruira la recon
naissance, la jouissance ou l'exercice par les fermes, quel que soit leur 
état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'hcome et de la ferme, des 
droits de l'hanme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine.

Dans la législation québécoise, la définition du terme "discrimi
nation" se retrouve à 1'article 10 de la Charte des droits et li
bertés de la personne (L.R.Q. chap. C-12) (Annexe 2):

"Toute personne a droit à la rumnna -i «garre et à 
l'exercice, en pleine égalité, des droits et li
bertés de la personne, sans distinction, exclusion 
ou préférence fondée sur la race, la couleur, le 
sexe, l'orientation sexuelle, l'état civil, la re
ligion, les convictions politiques, la langue, l'ori
gine ethnique ou nationale, la condition sociale ou 
le fait qu'elle est une personne handicapée ou qu'elle 
utilise quelque moyen pour pnipr son handicap.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, 
exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou de 
canpranettre ce droit".

Dans son cahier no 1, intitulé La discrimination (Annexe 3), la 
Commission des droits de la personne du Québec, organisme chargé 
de la promotion et de la mise en oeuvre de la Charte des droits 
et libertés de la personne, se réfère à trois formes de discrimi
nation: la discrimination manifeste, par exemple la politique
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d'un employeur de n1 embaucher que des hommes pour accomplir des 
tâches exigeant une certaine force physique, la discrimination 
se cachant derrière une apparente légitimité, telle la décision 
d'employer un homme parce que la candidate ayant deux enfants, 
l'employeur présume qu'elle ne sera pas disponible pour faire 
les voyages exigés par la fonction et, enfin, la discrimination 
systémique, celle dëcellée à travers les effets ou les résultats 
discriminatoires d'un système

La Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la person
ne (1982, chap. 61) ajoute aux motifs interdits de discrimina
tion la grossesse et l'âge. Un paragraphe est également ajouté 
à 1 ' árticle 10 et prévoit que ''Nul ne doit harceler une personne 
en raison de l'un des motifs visés dans l'article 10" 2.

Article 2

Les Etats parties condanrant la discrimination à l'égard des femes sous tou
tes ses formes, conviennent de poursuivre par tous les moyens appropriés et 
sans retard une politique tendant â éliminer la discrimination à l'égard des 
fermes, et, à cette fin, s'engagent à:

a) inscrire dans leur constitution nationale ou toute 
autre disposition législative appropriée le principe 
de l'égalité des hernies et des fames, si ce n'est dé
jà fait, et à assurer par voie de législation ou par 
d'autres moyens appropriés l'application effective 
dudit principe;

Le deuxième considérant du préambule de la Charte des droits 
et libertés de la personne (L.R.Q. chap. C-12) énonce "que tous 
les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité" et ont droit 
à une égale protection de la loi". L'article 10 de la même Ici, 
cité sous l'article premier de la Convention, assure à toute per
sonne le droit à la reconnaissance et à l'exercice en pleine éga
lité des droits et libertés de la personne, sans distinction, ex
clusion ou préférence fondée, entre autres, sur le sexe ou l'état

1 Commission des droits de la personne du Québec, Cahier 1 
La discrimination, 1980 à la p. 21. (Annexe 3).
Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la personne (198 2, chap. 61) , articles 3 et 4 (Annexe 4) ‘2
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civil d'une personne

b) adopter des mesures legislatives et d'autres mesu
res appropriées assorties, y compris des sanctions 
en cas de besoin, interdisant toute discrimination 
à l'égard des femmes?

L'interdiction de la discrimination 1 l'égard des femmes se re
trouve aux articles 10 I 20 de la Charte des droits et libertés 
de la personne (L.JR.Q. chap. C-12) et les sanctions, civiles et 
pénales, aux articles 49, 69 et 87:

Art. 10. Toute personne a droit à la reconnaissance et 
à l'exercice, en pleine égalité, des droits 
et libertés de la personne, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, l'orientation sexuelle, l'état 
civil, la religion, les convictions politiques, 
la langue, l'origine ethnique ou nationale, la 
condition sociale ou le fait qu'elle utilise quel
que moyen pour pallier son handicap.

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinc
tion, exclusion ou préférence a pour effet de dé
truire ou de compromettre ce droit.

Art. 11. Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public 
un avis, un symbole ou un signe comportant discri
mination ni donner une autorisation à cet effet.

Art. 12. Nul ne peut, par discrimination, refuser de con
clure un acte juridique ayant pour objet des biens 
ou des services ordinairement offerts au public.

Art. 13. Nul ne peùt, dans un acte juridique, stipuler une 
clause comportant discrimination.

Une telle clause est réputée sans effet.

Art. 14. L'interdiction visée dans les articles 12 et 13
ne s'applique pas au locateur d'une chambre située 
dans un local d1habitation, si le locateur ou sa 
famille réside dans le local, ne loue qu'une seule 
chambre et n'annonce pas celle-ci, en vue de la 
louer, par avis ou par tout autre moyen public de 
sollicitation.
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Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

Art.

15. Nul ne peut, par discrimination, empêcher autrui 
d'avoir accès aux moyens de transport ou aux lieux 
publics, tels les établissements commerciaux, hô
tels , restaurants, théâtres, cinémas, parcs, ter
rains de camping et de caravaning, et d'y obtenir 
les biens et les services qui y sont disponibles.

16. Nul ne peut exercer de discrimination dans l'embau
che, 1'apprentissage, la durée de la période de pro
bation, la formation professionnelle, la promotion, 
la mutation, le déplacement, la mise â pied, la sus
pension, le renvoi ou les conditions de travail d'une 
personne ainsi que dans 1'établissement de catégo
ries ou de classifications d'emploi.

17. Nul ne peut exercer de discrimination dans l'admis
sion, la jouissance d'avantages, la suspension ou
1'expulsion d'une personne d'une association d'em
ployeurs ou de salariés ou de toute corporation pro
fessionnelle ou association de personnes exerçant une 
même occupation.

18. Un bureau de placement ne peut exercer de discrimi
nation dans la réception, la classification ou le 
traitement d'une demande d'emploi ou dans un acte 
visant I soumettre une demande â un employeur éven
tuel .

19. Tout employeur doit, sans discrimination, accorder 
un traitement ou un salaire égal aux membres de son 
personnel qui accomplissent un travail équivalent 
au même endroit.

Il n'y a pas de discrimination si une différence de 
traitement ou de salaire est fondée sur 1'expérien
ce, 11 ancienneté, la durée du service, 1'évaluation 
au mérite, la quantité de production ou le temps 
supplémentaire, si ces critères sont communs à tous 
les membres du personnel.

20. Une distinction, exclusion ou préférence fondée s tir 
les aptitudes ou qualités exigées de bonne foi pour 
un emploi, ou justifiée par le caractère charita
ble, philanthropique, religieux ou éducatif d'une 
institution sans but lucratif ou qui est vouée ex
clusivement au bien-être d'un groupe ethnique est 
réputée non discriminatoire.
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Art.' 49. Une atteinte à un droit ou 1 une liberté reconnus 
par la présente Charte confère â la victime le 
droit d'obtenir la cessation de cette atteinte et 
la réparation du préjudice moral ou matériel qui 
en résulte.

En cas d'atteinte illicite et intentionnelle, le 
tribunal peut en outre condamner son auteur à des 
dommages exemplaires.

Art. 69. Toute personne qui a raison de croire qu'elle est 
ou a été victime d'une atteinte à un droit recon
nu aux articles 10 â 19 ou au premier alinéa de 
l'article 48 peut adresser, par écrit, une deman
de d'enquête à la Commission. •

Tout groupe de personnes peut, de la même maniè
re et aux mêmes conditions, faire une demande d'en
quête .

Art. 87. Commet une infraction:

a) quiconque contrevient aux articles 10 à 19 ?

b) tout membre de la Commission ou de son per
sonnel ou toute personne désignée suivant l'ar
ticle 75 qui révèle, sans y être dûment auto
risé, toute matière dont il a eu connaissance 
dans 1'exercice de ses fonctions ?

c) quiconque tente d'entraver ou entrave la Com
mission, les membres de son personnel ou la per
sonne désignée suivant l'article 75, dans l'exer
cice de leurs fonctions et, en particulier, dans 
la conduite d'une enquête?

d) quiconque tente d'exercer ou exerce des repré
sailles contre une personne, un groupe de per
sonnes ou un organisme qui a, de bonne foi, fait 
une demande d'enquête ou qui a rendu témoignage 
ou autrement pris part à une enquête entreprise 
par ou pour la Commission?

e) quiconque tente d'exercer ou exerce des repré
sailles contre, une personne pour qui une enquê
te a été demandée sans son consentement en vertu 
du deuxième alinéa de l'article 70.
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La Loi modifiant la Charte des droits et liber-tés de la person
ne (1982, chap. 61) (Annexe 4) modifie les articles 10, 18 et 
20 de la Charte. Les motifs âge et grossesse sont ajoutés aux 
motifs interdits de discrimination de 1'article 10, tout harcè
lement envers une personne en raison de l'un des motifs visés 
à l'article 10 devient interdit et 1'article 18.1 est ajouté:

"18.1 Nul ne peut, dans un formulaire de deman
de d'emploi ou lors d'une entrevue relative
I un" emploi, requérir d'une personne des 
renseignements sur les motifs visés dans
II article 10 sauf si ces renseignements sont 
utiles à 1'application de 1'article 20”.

De même, 1'article 20 devient:

"20. Une distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur les aptitudes ou qualités re
quises par un emploi, ou justifiée par le 
caractère charitable, philanthropique, re
ligieux, politique ou éducatif d'une insti
tution sans but lucratif ou qui est vouée 
exclusivement au bien-être d'un groupe 
ethnique est réputée non discriminatoire.

De même, dans les contrats d'assurance, les 
régimes d'avantages;sociaux, de retraite, 
de rente ou d'assurance ou dans les régimes 
universels de rente ou d'assurance, est ré
putée non discriminatoire une distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur des fac
teurs de détermination de risque ou des don
nées actuarielles fixées par règlement".

c) instaurer une protection juridictionnelle des droits - 
des fermes sur un pied d'égalité avec les hommes et 
garantir, par le truchement des tribunaux nationaux 
compétents et d'autres institutions publiques, la 
protection effective des fermes contre tout acte dis
criminatoire:

La Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q. chap. 
C-12) reconnaît ceux modalités de mise en oeuvre du droit à la
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non-discrimination au Québec. Le premier permet à la victime pré
sumée de discrimination de s' adresser directement au tribunal, en 
vertu de l'article 49:

"49. One atteinte illicite à. un droit ou à une
liberté reconnu par la présente Charte con
fère I la victime le droit d'obtenir la ces
sation de cette atteinte et la réparation du 
préjudice moral ou matériel qui en résulte.

En cas d'atteinte illicite et intentionnelle, 
le tribunal peut en outre condamner son au
teur à des dommages exemplaires." •

La victime présumée peut également faire une demande d'enquête 
à la Commission des droits de la personne, en vertu de l'arti
cle 69 de la Charte:

"69. Toute personne qui a raison de croire qu'el
le est ou a été victime d'une atteinte à un 
droit reconnu aux articles 10 à 19 au premier 
alinéa de l'article 48 peut adresser, par 
écrit, une demande d'enquête â la Commission.

Tout groupe de personnes peut, de la même ma
nière et aux mêmes conditions, faire une de
mande d'enquête."

Une plainte peut également être déposée par tout organisme voué 
â la défense des droits et libertés de la personne ou au bien- 
être d'un groupe de personnes, pourvu que.la personne au nom 
de qui elle est faite ait consenti par écrit. Cependant, s'il 
s'agit d'une plainte relative â l'article 48 de la Charte concer
nant l'exploitation d'une personne âgée ou handicapée, l'organis
me peut agir sans qu'il soit nécessaire d'obtenir le consentement 
de la personne. (article 70, Charte des droits et libertés). 
Après enquête, la Commission des droits de la personne doit ten
ter d'amener les parties â régler leur différend. Si un tel 
règlement intervient, il doit être constaté par écrit. (arti
cle 81, Charte des droits et libertés).
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Si la tentative de médiation échoue, la Commission des droits 
de la personne peut émettre des recommandations demandant la 
cessation de l'acte reproché, 11 accomplissement d'un acte ou 
le paiement d'une indemnité, dans le délai qu'elle fixe (arti
cle 82, Charte des droits et libertés). Si de telles recomman
dations ne sont pas suivies à la satisfaction de la Commission 
des droits de la personne, celle-ci peut, avec le consentement 
écrit de la victime, s'adresser au tribunal soit pour obtenir 
une injonction, soit pour réclamer en faveur de la victime, 11 in
demnité dont elle avait recommandé le paiement. Cependant, s'il 
s'agit d'une recommandation profitant à une personne âgée ou han
dicapée victime d'exploitation, le tribunal doit, malgré le code 
de procédure civile et si les circonstances 1'exigent dans 1'in
térêt de cette personne, accepter la demande sans le consente
ment de celle-ci (art. 83, Charte des droits et libertés).

La Commission des droits de la personne peut également faire 
enquête de sa propre initiative (article 73, Charte des droits 
et libertés).

Toute représaille ou tentative de représailles contre une per
sonne, un groupe de personnes ou un organisme qui a fait une de
mande d'enquête de bonne foi ou qui a rendu témoignage ou autre
ment pris part â une enquête de la Commission constitue une in
fraction pénale (article 87d), Charte des droits et libertés).

Les fonctionnaires et employés requis pour 1'application de la 
Charte des droits et libertés ne font pas partie de la Fonction 
publique et ne peuvent être destitués que par le Lieutenant- 
gouverneur en conseil uniquement sur recommandation de la Commis
sion (article 60, Charte des droits et libertés). ^

Sur 11 ensemble de cette question, voir CARON, Madeleine, 
La Commission des droits de la personne du Québec: cinq 
années de lutte pour la droit à l'égalité, R.G.D. (1981) 
35 et ss. reproduit à l'Annexe 5.

3.

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



- 363 -

d) s'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire 
■ à l'égard des f entres et faire en sorte que les auto

rités publiques et les institutions publiques se 
conforment à cette obligation;

L'article 54 de la Charte des droits et libertés de la personne 
(L.R.Q. chap. C-12) énonce que

"La Charte lie la Couronne".

Il en découle que les autorités publiques et les institutions 
publiques sont tenues de se conformer à ces dispositions.

La Commission des droits de la personne peut donc faire enquê
te sur les actes discriminatoires de l'Etat employeur ou adminis
trateur. Elle l'a d'ailleurs fait. Plusieurs actions sont éga
lement pendantes contre des municipalités.

e) prendre toutes mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination pratiquée à l'égard des femmes par 
une personne, une organisation ou une entreprise quel
conque? .

En vertu des articles 11, 12, 13. et 15 de la Charte des droits 
et libertés,(L.R.Q. chap. C-12), "Nul ne peut: diffuser, publier 
ou exposer en public un avis, un symbole ou un signe comportant 
discrimination; refuser de conclure un acte juridique ou empê
cher autrui d'avoir accès aux lieux et moyens de transport pu
blic I cause d'une discrimination fondée sur un des motifs in
terdits de l'article 10.

L'article 16 interdit toute discrimination dans l'embauche, l'ap
prentissage, la durée de la période de probation, la formation 
professionnelle, la promotion, la mutation, le déplacement, la 
mise â pied, la suspension, le renvoi ou les conditions de tra-
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vail d'une personne ainsi que dans 1'établissement de catégories 
ou de classifications d'emploi. L'article 17 interdit la dis
crimination dans l'admission, la -jouissance d'avantages, la sus
pension ou l'expulsion d'une personne d'une association d'em
ployeurs ou de salariés ou de toute corporation professionnelle 
ou association de personnes exerçant une même occupation. L'ar
ticle 18 interdit à tout bureau de placement d'exercer la discri 
raination dans la réception, la classification ou le traitement 
d'une demande d'emploi ou dans un acte visant à soumettre une de 
mande à un employeur éventuel. L'article 19 prévoit enfin que 
tout employeur doit, sans discrimination, accorder un traitement 
ou un salaire égal aux membres de son personnel qui accomplis
sent un travail équivalent au même endroit. Toute personne ou 
tout groupe de personnes ayant des raisons de croire que leur 
droit â la non-discrimination n'a pas été respecté peut se pré
valoir des services de la Commission des droits de la personne 
en vue d'obtenir la sanction de leur droit. ' -

La Commission des droits de la personne a aussi l'obligation, 
en vertu de l'article 67b), de la Charte des droits et liber
tés (L.R.Q. chap. C-12) d'établir un programme d'information 
et d'éducation, destiné â faire comprendre et accepter l'ob
jet et les dispositions de la Charte des droits et libertés de 
la personne. Plusieurs moyens ont été retenus pour assurer la 
mise en oeuvre de cette obligation. Au niveau de l'informa
tion, plusieurs conférences de presse furent tenues dans les 
différentes régions du Québec. Un bulletin est publié mensuel
lement et des cahiers, renfermant diverses interprétations d'ar
ticles de la Charte, sont publiés périodiquement, en vue de 
participer et d'alimenter les discussions sur l'information, 
l'éducation et la recherche destinés à faire comprendre et ac
cepter l'objet et les dispositions de la Charte des droits et 
libertés de la personne (L.R.Q. chap. C-12).
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Plusieurs interventions d'ordre éducatif auprès des différents 
intervenants sociaux, des universités et des collèges ont pour
suivi le même but. Pour illustrer le type d'intervention éduca
tive que favorise la Commission des droits de la personne, nous 
joignons I ce rapport un exemplaire de la brochure Jeunes, égaux 
en droits et responsables (Annexe 6) qui fut distribuée dans 
tout le Québec à l'intention des jeunes en milieu scolaire.

f) prendre toutes les mesures appropriées, y compris des 
dispositions législatives, pour modifier ou abroger tou
te loi, disposition réglementaire, coutume ou pratique 
qui constitue une discrimination à l'égard des fermes;

L'obligation de la Commission des droits de la personne de pro
céder à 1'analyse des lois du Québec antérieures â la Charte des 
droits et libertés (L.R.Q. chap. C-12) qui lui seraient contrai
res et de faire au gouvernement les recommandations appropriées 
a déjà été soulignée. L'ensemble de la législation sociale ain
si que celle relevant du ministère de la Justice ont déjà été 
analysées. 4

L'importance de cette obligation découle de l'article 52 de la 
Charte qui énonce que;

"Les articles 9 â 3.8 prévalent sur toute 
disposition d'une loi postérieure qui 
leur serait contraire, â moins que cette 
loi n'énonce expressément s'appliquer mal
gré la Charte".

La Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la person
ne (Annexe 4), sanctionnée le 18 décembre 1982 par l'Assemblée 
nationale, modifie cet article pour étendre la prépondérance de 
la Charte aux lois postérieures; . 4

4 Pour un exemple, voir Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, Rapport du Canada sur les 
articles 6 à 9, section Québec, août 1980, aux pages 351 à 392.
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"Aucune disposition d'une loi, même postérieu
re â la Charte, ne peut déroger aux articles 1 
à 38, sauf dans la mesure prévue par ces arti
cles â moins que cette loi n1 énonce expressé
ment que cette disposition s'applique malgré 
la Charte".

D1 autres interventions législatives, notamment celles relatives 
â la modification du Code civil et du Code de procédure civile, 
ont permis de faire disparaître certaines dispositions statutai
res ou coutumières discriminatoires â l'égard des femmes. Ces 
interventions apparaîtront plus loin dans le rapport..

g) abroger toutes les dispositions pénales qui consti
tuent une discrimination à l'égard ffeg faunes.

En droit constitutionnel canadien, la compétence législative 

concernant le droit criminel appartient à 1'autorité fédérale. 

Les dispositions québécoises d'ordre pénal sont conformes à la 

Convention.

Article 3

Les Etats parties prennent dans tous les dcmaines, notamnent dans les do
maines politique, social, économique et culturel, toutes les mesures appro
priées, y coipris des dispositions législatives, pour assurer le plein dé
veloppement et le progrès des fermes, en vue de leur garantir l'exercice 
et la jouissance des droits de l'hcmne et des libertés fondamentales sur la 
base do 11 égalité avec les haïmes.

Le présent rapport énumérera quelques mesures qui ont eu, ou 
qui auront pour effet, de mettre en oeuvre les dispositions de 
cet article .

Certaines de ces mesures, et d'autres, sont traitées plus longue 
ment au cours de ce rapport.
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La Charte des droits et libertés de la personne du Québec (L.R.Q. 
chap. C-12) a été sanctionnée le 27 juin 1975 et promulguée le 
26 juin 1976. Cette loi, prépondérante sur toute loi depuis l'a
doption de la Loi modifiant la Charte des droits et libertés de 
la personne (1982, chap. 61) (voir Annexe 4), interdit toute dis
crimination fondée sur le sexe et l'état civil, entre autres mo
tifs, dans les domaines politique, social, économique et cultu
rel, et charge la Commission des droits de la personne du Québec 
de sa mise en oeuvre.. ‘

A titre d'exemples, en 1981, la Commission a ouvert mille quinze 
(1 015) dossiers d'enquête. Le motif "sexe11 représente trente- 
neuf pour cent (39%) des enquêtes, avec trois cent quatre-vingts 
(380) cas, dont cinquante-deux (52) de harcèlement sexuel et 
deux (2) relatifs à l'état de grossesse.

Dans le secteur travail, quarante-six pour cent (46%) des actes 
discriminatoires allégués concerne le motif sexe. ^

En plus de donner suite 1 ces plaintes, la Commission des droits 
de la personne intervient auprès de divers intervenants sociaux, 
au niveau de la coopération, de 1'information et de 1'éducation,
3. l'aide de programmes établis.

En mai 1977, le Conseil du statut de la femme se voyait confié 
par le Conseil des ministres le mandat d'effectuer une recherche 
en profondeur sur la. condition féminine au Québec et d'élaborer 
une politique d'ensemble. Organisme gouvernemental d'étude et 
de consultation, le Conseil du statut de la femme avait entrepris, 
depuis sa création en 1973, un grand nombre d'études sur plusieurs 
problèmes inhérents à la condition féminine. 5

5 Voir Droits et Libertés, Vol. 5, no 5. mai-juin 1982 
(Annexe 7).
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Le rapport Pour les Québécoises: égalité et indépendance (Annexe 8)
déposé en octobre 1978, fournissait au gouvernement une vision 
globale de la condition féminine et lui recommandait un plan d'ac
tion articulé permettant à chaque ministère d1 intégrer aux prio
rités de son programme les interventions susceptibles de corri
ger substantiellement la situation des femmes.

En décembre 1978, un comité ministériel ad hoc fut constitué pour 
assurer la formulation gouvernementale d'une politique d'ensemble 
sur 1'égalité et 1 * indépendance des femmes au Québec.

A 1'automne 1979, le gouvernement créait un Secrétariat général 
â la Condition féminine. En octobre de la même année, un Comité 
ministériel permanent sur la Condition féminine était formé. Il 
est composé de la ministre d'Etat â la Condition féminine, du mi
nistre d'Etat au Développement culturel, du ministre d'Etat au 
Développement économique et du ministre d'Etat au Développement 
social. Ce Comité ministériel permanent a comme mandat spécifi
que de coordonner 1'application de la politique d'ensemble et 
d'assurer la cohérence des actions gouvernementales relatives 1 
la condition féminine.

Tous les ministères touchés par les recommandations du rapport 
du Conseil du statut de la femme se sont dotés d'une personne

gresponsable de la condition féminine.

D'autres groupements et associations de femmes ont aussi une in
fluence sur 1'évolution du statut de la femme dans la société 
québécoise. Certaines actions de ces diverses associations appa
raîtront au cours du rapport. . 6

6 Voir Etat des actions gouvernementales en matière de condition 
féminine, 1980-1981, Secrétariat général à la Condition fémi
nine. (Annexe 9).
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Article 4

1. L'adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciales visant 
à accélérer l'instauration d'une égalité de fait entre les haïmes et
les fermes n'est pas considérée carme un acte de discrimination tel qu'il 
"est défini dans la présente Convention, mais ne doit en aucune façon avoir 
pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces me
sures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d'égalité 
de chances et de traitement ont été atteints.

2. L'adoption par les Etats parties de mesures spéciales, y compris de me
sures prévues dans la présente Convention, qui visent à protéger la ma
ternité n'est pas considérée canne un acte discriminatoire.

Les intentions législatives du gouvernement du Québec -et sa poli
tique en tant qu*employeur seront examinées successivement. Sur 
la question de la protection de la maternité, nous référons le 
lecteur à Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, rapport du Canada, section Québec, sur la 
mise en oeuvre des dispositions des articles 10 â 12 du Pacte;
pp. 460-464 et les commentaires sous les articles 11(1)f, ll(2)b 
et ll(2)d de la présente Convention.

Avec 1'adoption de la Loi modifiant la Charte des droits et li
bertés de la personne (Annexe 4), les programmes d'accès à 1'éga
lité sont dorénavant autorisés. En effet, la partie III de la 
Loi se lit ainsi:

PARTIE III
Les programmes d'accès â l'égalité

"86.1 Un programme d'accès à l'égalité a pour objet de cor
riger la situation de personnes faisant partie de 
groupes victimes de discrimination dans l'emploi, ain
si que dans les secteurs de l'éducation ou de la santé 
et dans tout autre service ordinairement offert au pu
blic. • .

Un tel programme est réputé non-discriminatoire s'il 
est établi conformément â la Charte".
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"86.2

"86.3

"86.4

"36.5

"86.6

Tout programme d'accès à l'égalité doit être approuvé 
par la Commission â moins qu'il ne soit imposé par le 
tribunal.

La Commission, lorsqu'elle en est requise, doit prêter 
son assistance à l'élaboration d'un tel programme."

La Commission peut, après enquête, si elle constate 
une situation de discrimination prévue par l'article 
86.1, recommander l'implantation, dans un délai qu'elle 
fixe, d'un programme d'accès â l'égalité qu'elle a éla
boré conformément â la Charte.

La Commission peut, lorsque sa recommandation n'a pas 
été suivie dans le délai fixé, s'adresser au tribunal 
et, sur preuve d'une situation visée dans l'article 
86.1, obtenir l'imposition de ce programme. Le tribu
nal peut, en conformité avec la Charte, apporter au 
programme, les modifications qu'il juge adéquates."

La Commission surveille l'application des programmes 
d'accès à l'égalité. Elle peut effectuer des enquêtes 
et exiger des rapports."

Lorsque la Commission constate qu'un programme d’accès 
à l'égalité n'est pas implanté ou n'est pas observé, 
elle peut, s'il s'agit d'un programme qu'elle a approu
vé, retirer son approbation ou, s'il s'agit d'un pro
gramme dont elle a recommandé l'implantation, s'adres
ser au tribunal conformément au deuxième alinéa, de 
l'article 86.3."

Un programme visé dans l'article 86.3 peut être modifié, 
reporté ou annulé si des faits nouveaux le justifient.

Lorsque la Commission et la personne requise d'implanter 
le programme s'entendent, l'accord modifiant, reportant 
ou annulant le programme d'accès à l'égalité est consta
té par écrit.

En cas de désaccord, l'une ou l'autre peut s'adresser au 
tribunal afin qu'il décide si les faits nouveaux justi
fient la modification, le report ou l'annulation du pro
gramme et qu'il détermine le délai après lequel le program 
me initial ou modifié devra être appliqué.

Toute modification doit être établie en conformité avec 
la Charte."
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"86.7 La Commission peut s’adresser au tribunal pour obtenir 
une injonction contre la personne à qui le tribunal a 
ordonné 1'implantation d'un programme et qui refuse ou 
omet de 1'implanter, de 11 appliquer, ou de le modifier 
alors qu'elle y est tenue."

"86.8 Le gouvernement doit, dans le délai qu'il fixe, implan
ter des programmes d'accès à l'égalité dans ses minis
tères .

Il peut également exiger de ses organismes 1'élabora
tion et 1'implantation de tels programmes.

Les articles 86.2 à 86.7 ne s'appliquent pas aux program
mes visés dans le présent article." .

PARTIE IV 
Réglementation

"86.9 Le gouvernement peut, par règlement:

a) déterminer les données actuarielles et les fac
teurs de détermination de risque qui ne consti
tuent pas de la discrimination dans les contrats 
d'assurance, les régimes d'avantages sociaux, de 
retraite, de rente ou d'assurance ou dans les ré
gimes universels de rente ou d'assurance;

b) fixer les critères, normes, barêmes, conditions 
ou modalités concernant 1'élaboration, 1'implan
tation ou 11 application de programmes d'accès à 
1'égalité, en établir les limites et déterminer 
toute mesure nécessaire ou utile à ces fins."

"86.10 Le gouvernement, après consultation de la Commission, pu
blie le projet de règlement I la Gazette officielle du 
Québec avec un avis indiquant le délai après lequel ce pro 
jet sera déposé devant la commission parlementaire élue 
de la justice et indiquant qu'il pourra être adopté après 
1'expiration des trente jours suivant le dépôt du rapport 
de cette commission devant 1'Assemblée nationale du Québec

Le gouvernement peut modifier le projet de règlement avant 
de l'adopter sans avoir à donner un nouvel avis."

"86.11 Un règlement entre- en vigueur 1 la date de sa publication 
â la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure 
qui y est indiquée."

(. . .)
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"26. Un programme d'accès à l'égalité existant lors de
l'entrée en vigueur de la présente loi qui doit être 
présenté pour approbation à la Commission des droits 
de la personne est présumé non-discriminatoire jusqu'à 
ce que la Commission se soit prononcée sur la demande 
d'approba tion."

D'autre part, le gouvernement du Québec énonçait en 1980, sa 
politique d'égalité en emploi pour les femmes dans la Fonction 
publique. (voir Annexe 10).

Se fondant sur des études ayant démontré un problème de repré
sentation des femmes à tous les niveaux de l'emploi dans la fonc
tion publique, la politique du gouvernement, en tant qu'employeur, 
consiste à mettre en place une série de mesures ayant pour but 
d'éliminer des politiques, réglementations, pratiques et direc
tives en matière de gestion de personnel, les éléments qui pour
raient, d'une façon quelconque, être de nature discriminatoire 
envers les femmes et les hommes, notamment et non exclusivement, 
au niveau de l'embauche, de la formation professionnelle, de 
l'évaluation de l'expérience, y compris celle obtenue sans rému-, 
nération, de la promotion, des conditions de travail, ainsi que 
l'établissement de catégories ou de classification des emplois.
A cette fin, le gouvernement fait appel à la participation de 
tous ses ministères et organismes.

La 'responsabilité de l'implantation de toutes les mesures néces
saires à 11 implantation de cette politique revient au plus haut 
niveau de l'organisation.

En vue d'atteindre les buts fixés, toute la réglementation, pra
tiques et directives en matière de gestion de personnel doivent 
être révisées pour les rendre conformes aux prescriptions de la 
Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q. chap. C-12). 
Des objectifs quantitatifs sont également établis en vue de re
dresser le déséquilibre de tout écart entre les objectifs et les 
résultats examinés périodiquement.
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Un Comité de surveillance de 1'égalité en emploi a également 
été mis sur pied. Ayant pour mandat de surveiller 11 évolu
tion des plans d'action et de conseiller la ministre de la 
Fonction publique, ce comité de surveillance se compose d'un 
représentant du ministère de la Fonction publique, de l'Office 
de recrutement et de la sélection du personnel, du Conseil du 
Trésor, du Secrétariat général à la Condition féminine, du 
Conseil du statut, de la femme, de la Commission des droits 
de la personne, du Comité consultatif de la gestion du person
nel et du Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Québec.

Le ministère de la Fonction publique doit, entre autres, mettre 
à la disposition des ministères et organismes, des outils, no
tamment des programmes de formation destinés aux agents minis
tériels responsables, des contenus pour des sessions de sensi
bilisation du personnel de soutien aux orientations de carriè
re et pour des sessions d'information sur des moyens de réaliser 
leur plan de carrière, ainsi que des contenus pour des sessions 
de sensibilisation, à 1'intention des cadres.

Le ministère de la Fonction publique confectionne également, 
sur une base annuelle, depuis 1'exercice 1979-1980, un réper
toire de données statistiques contenant les données socio-écono
miques suivantes : la répartition des employés par sexe, par
classe, par âge, par traitement et par catégorie, pour chacun 
des ministères et organismes soumis â la Loi sur la fonction 
publique.

Dans un second temps, le ministère doit réunir et publier un ré
pertoire de données sur l'offre de main-d'oeuvre féminine, qui 
comprend notamment les statistiques des finissants des univer
sités, des collèges d'enseignement général et professionnel 
(C.B.G.E.P.) et des écoles secondaires, avec le nombre et la
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proportion des diplômés selon le sexe, le secteur d'études et 
les institutions, des statistiques sur la main-d'oeuvre en géné
ral selon le sexe, la scolarité et les secteurs d'emplois en nom
bre et en proportion ainsi que des statistiques sur l'offre de 
service à la Fonction publique"selon le sexe et la catégorie 
pour les candidats attirés, déclarés aptes et nommés.:

Certaines mesures additionnelles sont également prévues. Ainsi, 
au niveau de l'attraction, des mesures sont prises pour assurer 
la participation active des femmes dans la dispensation des ses
sions d'information sur l'emploi dans la fonction publique, en
tre autres, auprès des maisons d'enseignement, pour diffuser une 
publicité sur des cas-types de femmes qui occupent des postes 
traditionnellement comblés par des hommes et inversement sur des 
cas-types d'hommes qui occupent des postes traditionnellement com
blés par des femmes, et pour développer des programmes de publici
té visant à promouvoir le recrutement de femmes et d'hommes dans 
toutes les classes d'emplois où elles/ils sont représenté(e)s.

Au niveau de la sélection, les mécanismes doivent garantir aux 
femmes des chances égales d'accessibilité â l'emploi, notamment 
en exigeant que tout membre siégeant sur un jury ait reçu-une 
formation adéquate en vue d'assurer une égalité véritable d'ac
cès aux postés de la fonction publique, en constituant une ban
que de noms de femmes professionnelles et cadres en provenance 
d'organismes externes à la fonction publique pour siéger sur des 
jurys de sélection, en prenant les dispositions nécessaires pour 
assurer la présence de femmes dans chaque jury de sélection, et 
en priorité dans les concours où il y a des femmes candidates 
et en accordant la même attention dans 1'évaluation de 1'expérien
ce pertinente, â l'étude des tâches dites féminines, rémunérées 
ou non, que celle qui est présentement accordée dans l'étude des 
dossiers des hommes.
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D'autres mesures ont trait I la formation professionnelle ainsi 
qu'à la classification et à la rémunération des emplois, notam
ment en ce qui a trait au classement des employés de secrétariat 
et 11 amélioration de la situation de ces employés.

Le gouvernement favorisera enfin la mise sur pied de garderies 
là où la concentration d1 employés permettra la formation d'un 
groupe intéressé à gérer un tel projet.

L'échéance de la prochaine étape, celle de la consolidation et 
de la révision globale, fut fixée à octobre 1982. On" y a alors 
examiné les deux plans annuels soumis par tous les ministères et 
organismes.

Le pourcentage de femmes cadres supérieurs dans la Fonction pu
blique québécoise était de 1.55% en 1976 et de 4.5% en 1982.

Article 5 ■

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour:

■ a) Modifier les schémas et modèles de comportaient 
socio-culturel de l'hatxne et de la faune en vue 

‘ de parvenir à l'élimina tien des préjugés et des
pratiques coutumières, ou de tout autre type, qui 
sont fondés sur l'idée de l'infériorité ou de la 

. supériorité de l'un ou l'autre sexe ou d'un rôle
stéréotypé des homes et des famés;

Nous référons le lecteur à:

Pour les Québécoises: Egalité et indépendance, Annexe 8, en par
ticulier aux pages 43 et ss., 55 et ss., 76 et ss., et 246 et ss.

Jeunes, égaux en droits et responsables, Annexe 6, en particu
lier 1 la page 28. •
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Grille d'analyse des stéréotypes discriminatoires dans le matériel
didactique, cahier I: Guide d'utilisation de la grille d'analyse
cahier II: Les feuilles d1 enregistrement des données, cahier III:
Synthèse de 11 analyse, Annexe 11.

Etat des actions gouvernementales en matière de condition fémi
nine , Annexe 9. .

Les Québécoises et le loisir/ Annexe 12.

Aux mesures examinées sous les autres articles de la Convention 
et contenues dans les documents cités ci-haut, un autre exemple 
touchant la publicité sera évoqué.

Le Comité pour la publicité non sexiste du Conseil du statut de 
la femme a été créé en novembre 1979 et se compose de représen
tants des organismes suivants : le Conseil du statut de la fem
me, l'Office de la protection du consommateur, la Commission des 
droits de la personne, 1'Association féminine d'éducation et 
d'action sociale, la Fédération des femmes du Québec, le YWCA 
de Montréal, l'Union des artistes, le Comité de la condition fé
minine de la Fédération des travailleurs du Québec, ainsi que 
des personnes ressources de 1'industrie de la publicité du Qué
bec. Le mandat du Comité pour la publicité non sexiste est de 
mettre sur pied une action de sensibilisation et d'éducation du 
public et de 11 industrie concernant la publicité sexiste. Les 
résultats à moyen terme de cette action de sensibilisation et 
d'éducation permettront au Conseil du statut de la femme de réé
valuer la nécessité d'une loi en ce qui concerne 1'élimination 
de la publicité sexiste.

Tout au long de l'année, le Comité reçoit les plaintes du pu
blic. Si celles-ci s'avèrent fondées, la directrice du Comité
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tente de persuader l'agence de publicité et la société ou person
ne commanditaire de modifier sa publicité. Il arrive aussi que 
la publicité sexiste soit publiée dans la Gazette des femmes, le 
bulletin du Conseil du statut de la femme du Québec.

En 1981, le Comité a créé le concours "Demeritas" et, en 1982, y 
a ajouté le concours "Eméritas" pour souligner certains messages 
publicitaires exempts de sexisme.

Ce concours Demeritas-Emeritas donne plus de force aux opinions 
individuelles et isolées en les regroupant et permet d1 affirmer 
publiquement 11 existence d'un fort courant désapprouvant le sexis
me au Québec.

A la suite du concours Demeritas de 1981, la plupart des annon
ces qui avaient reçu des mentions négatives ont été retirées. One 
société multinationale, dont le budget publicitaire est d1 envi
ron vingt-sept millions de dollars, a retiré des réseaux fran
çais de télévision la publicité pour un produit qui avait reçu 
le prix Demeritas en 1981. A l'aide des publications du Conseil 
du statut de la femme, cette société a 11 intention d'organiser 
des sessions d*information sur le sexisme pour les cadres de la 
compagnie ainsi que pour le personnel des sept (7) agences de 
publicité qui annoncent ses produits.

Le Comité a publié un code d'éthique concernant le sexisme en pu
blicité. Ce code se lit comme suit:

"On entend par discrimination quant au sexe 
(ou encore par sexisme), une discrimination 
qui dévalorise un sexe par rapport à l'autre.

Cependant, les diverses définitions du sexis
me actuellement acceptées précisent que c'est 
le sexe féminin qui est victime de cette forme 
de discrimination.
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C'est dans le but d'aider â améliorer l'image de la femme dans
la publicité, tout en évitant que le sexe masculin ne soit lui
aussi dévalorisé, que les articles qui suivent ont été rédigés.

1. Aucun des deux sexes ne doit être utilisé indûment, en tout 
ou en partie, de manière à être réduit à une décoration ou 
à un objet sexuel. Dans ce contexte, une décoration est 
entendue comme un élément ajouté, utilisé sans autre rai
son que d'embellir et sans aucun rapport avec les condi
tions normales d'utilisation d'un produit.

2. Aucun des deux sexes ne doit être représenté sans nécessi
té comme un être faible ou inférieur qui notamment est 
montré dans un état de dépendance physique ou émotive à 
l'égard de l'autre sexe. .

3. Aucun des deux sexes ne doit être représenté de manière à 
ce que ses capacités intellectuelles soient dévalorisées.

4. L1 égalité des sexes doit être reflétée au niveau des qua
lités attribuées aux personnages publicitaires. A cette 
fin, la publicité ne doit pas :

a) associer certaines qualités physiques â un sexe 
plutôt qu'à un autre?

b) présenter 1'utilisation d'un produit comme apte 
à conférer uniquement un pouvoir de séduction.

5. L'égalité des sexes doit également être reflétée au niveau 
de la répartition des rôles sociaux, et parentaux.

A cette fin, la publicité doit:

a) éviter d'associer systématiquement certains types 
de produits à un seul sexe lorsque ces produits 
sont utilisés par l'un et l'autre sexe;

b) montrer la diversité des rôles professionnels 
comme également accessibles aux hommes et aux 
femmes;

c) tendre à montrer les deux sexes comme également 
responsables des tâches domestiques, de 1'éduca
tion et des soins à donner aux enfants;

d) éliminer les attitudes serviles.
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6. Lorsqu'elle concerne les enfants, la publicité ne peut asso
cier' systématiquement- un produit à un sexe, à l'exclusion de 
11 autre.

7. Pour réfléter le principe d'égalité des sexes, la publicité 
doit tendre â utiliser un nombre équitable de voix hors champ 
à chacun des deux sexes.

b) Faire en sorte que l'éducation familiale contribue à faire 
bien canprendre que la maternité est une fonction sociale 
et à faire reconnaître la responsabilité caimune de l'han- 
me et de la femme dans le soin d'élever leurs enfants et 
d'assurer leur développement, étant entendu que l'intérêt 
des enfants est la condition primordiale dans tous les 
cas.

Nous référons le lecteur:

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des disposi
tions des articles 10 â 12 du Pacte, section Québec, pp. 452-464.

Commentaires sous l'article 11(1)f de la Convention, infra;

Pour les Québécoises: égalité et indépendance, Annexe 3, aux
pages 37, 168 et 181.

Article 6

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées, y ccmpris des dis
positions législatives, pour réprimer, sous toutes leurs fosnes, le trafic 
des fermes et l'exploitation de la prostitution des fermes.

Nous référons le lecteur â:

Prostitution des jeunes? Connais pas ..♦,Annexe 13;

Rapport du groupe de travail sur la prostitution chez les mi
neurs , Annexe 14. .
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En droit constitutionnel canadien, la responsabilité législative re
lative â 11 exploitation de la prostitution des personnes relève de 
la juridiction fédérale.

DEUXIEME PARTIE

Article 7 * 1 2 3 4 5

Les: Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éi la
discrimination à l'égard des fermes dans la vie politique et publique du 
pays et, en particulier, leur assurent, dans dès conditions d’égalité avec 
les bornes, le droit:

a) De voter â toutes les élections et dans tous les rêfë- 
rendons publics et être éligibles â tous les organismes publiquement élus; '

La Loi électorale du Québec (L.R.Q. chap. E-3) définit â son ar
ticle 48 les qualités requises pour être électeur :

"48. Possède les qualités requises pour être électeur et peut
être inscrite sur une liste électorale toute personne
physique qui réunit les cinq conditions suivantes :

1. Etre domiciliée au Québec depuis au moins un
an avant le dernier jour de la révision annuel
le ;

2. Etre domiciliée dans une section de vote le pre
mier jour fixé pour le recensement annuel;

3. Avoir dix-huit ans accomplis le dernier jour 
de la révision annuelle ou le jour du scrutin;

4. Etre de citoyenneté canadienne au moment de 1 ins
cription de son nom lors du recensement ou de la 
révision;

5. N'être pas frappée d'aucune des incapacités de 
voter prévues par la présente loi."
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La Loi sur la consultation populaire (L.R.Q. chap. C-64.1) se 
réfère à l'article de la Loi électorale cité plus haut.

L'article 22 de la Charte des droits et libertés (L.R.Q. chap. 
C-12) énonce que:

"22. Toute personne légalement habilitée et qua
lifiée a droit de se porter candidat lors 
d'une élection et a droit d'y voter".

Le ministère des Affaires municipales du Québec a lancé une cam
pagne de sensibilisation â la démocratie municipale en 1981.

Les deux objectifs fixés pour la première phase étaient d'augmen
ter les candidatures aux postes électifs (mairie, conseiller) en 
insistant sur un besoin de croissance du nombre des femmes au 
sein des conseils municipaux et de hausser le nombre des élec
teurs et électrices là où se tiendraient des scrutins.

La seconde phase était axée sur la valorisation du gouvernement 
local afin de rendre plus attirants les postes électifs au sein 
des conseils municipaux, notamment pour les femmes.

La dernière phase de la campagne visait à motiver le plus grand 
nombre de citoyens à participer aux scrutins, là où un choix de 
candidats s'offrait.

Plusieurs organismes gouvernementaux ont participé à la réali
sation du programme, dont le Conseil du statut de la femme et 
les bureaux régionaux du ministère, en particulier pour les po
pulations cibles féminines.

Les résultats des élections municipales de 1981 sont considérés 
positifs sur le plan féminin. • '
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Alors qu'en 1980, 1.4% des maires étaient des femmes, ce pour
centage est passé à 2.3% en 1981. La hausse est encore plus no
table pour les conseillères. De 4.1%, elle s'est élevée à 8.1% 
en 1981. '

Les résultats anticipés prévoyaient plus de 4% de candidatures 
féminines et plus de 4% de femmes élues. Les résultats furent 
respectivement de 6.7% et 8.1 %.

Voir Rapport d'évaluation de la campagne de sensibilisation aux
élections municipales de 1981, Annexe 15. 1

b) De prendre part â l'élaboration de la politique de 
l'Etat et â son execution, occuper des enplois pu
blics et exercer toutes les fonctions publiques 
â tous les échelons du gouvernaient;

Nous référons le lecteur à;

Egalité en emploi pour les femmes dans la Fonction publique. 
Annexe 10, examinée sous l'article 4 de la Convention;

Etat des actions gouvernementales en matière de condition fémi
nine 1980-1981, Annexe 9, aux pages 100 et 102.

' c) De participer aux organisations et associations
: non gouvernementales s ' occupant de la vie publi

que et politique du pays.

Les deux principaux partis politiques au Québec, le Parti qué
bécois et le Parti libéral, comptent respectivement 41% et 48% 
de membres féminins.

Aucune femme ne siège au Conseil d'administration du Conseil du 
patronat du Québec et une femme est membre du Comité exécutif, la 
structure de l'organisme le permettant.
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Pour les quatre principales centrales syndicales, les chiffres 
sont les suivants: Confédération des syndicats nationaux (CSM)
55% de membres féminins et aucune femme à l'exécutif; Fédéra
tion des travailleurs du Québec (FTQ) 33% de membres féminins 
et 9% de femmes à l'exécutif; Centrale des syndicats démocra
tiques (CSD) 30% de membres féminins et 17% de femmes à l'exé
cutif élargi; Centrale des enseignants du Québec (CEQ) 65% 
de membres féminins et 42% de femmes à l'exécutif;

En 1981, l'Association des femmes diplômées des Universités 
(Montréal) publiait une étude sur La place de la femme dans les 
corporations professionnelles, (Annexe 16).

Au niveau de la représentation des femmes professionnelles, 
l'étude établit qu'à quelques exceptions pris, "les profes
sions sont tantôt â haute concentration féminine, tantôt à 
haute concentration masculine. Cette disposition existe donc 
autant dans le secteur professionnel que dans celui des mé
tiers traditionnellement féminins ou masculins".7 .

Pour les fins de la recherche, l'Association a divisé les pro
fessions en trois catégories: les professions masculines,
comprenant moins de 40% d'effectifs féminins, les professions 
mixtes, comprenant entre 30% et 70% d'effectifs féminins et les 
professions féminines, comprenant plus de 70% d'effectifs fémi
nins. A partir de cette classification, l'Association a dénom
bré dix-huit professions masculines, quatre professions mixtes 
et cinq professions féminines. L'étude constate d'abord que 
les professions masculines sont les plus nombreuses et sont cel
les qui couvrent également le plus grand nombre de champs dis
ciplinaires. Elles regroupent en exclusivité le domaine de la 
médecine, les sciences pures et appliquées et les disciplines 
de l'administration. De leur côté, les professions féminines

7 Association des femmes diplômées des Universités(Montréal).
La place de la femme dans les corporations professionnelles,
mai 1981, Annexe 16, p. 4.
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de la santé telles physiothérapeutes, infirmières, hygiénistes 
dentaires, ergothérapeutes et diététistes sont subordonnées aux 
professions masculines. ®

Au niveau de la concentration des femmes professionnelles, une 
seule profession, celle d1 infirmière, regroupe 79% des effec
tifs féminins de toutes les corporations. Dans les professions 
à majorité masculine, le même pourcentage des effectifs mascu
lins, 79%, est réparti entre neuf professions. 8 9

L'étude permet aussi d'apprécier la présence des femmes dans les 
instances décisionnelles et administratives des corporations pro
fessionnelles. Les données recueillies se résument ainsi:

"a) dans de nombreux cas, les femmes sont soit 
totalement absentes des instances décision
nelles et administratives des corporations, 
soit sous-représentées peu: rapport â leur 
présence relative dans l'ensemble des cor
porations :

- dans huit (8) corporations, il n'y a 
aucune femme élue, que ce soit au bureau 
de direction ou au comité exécutif;

- dans neuf (9) autres corporations, les 
femmes ont une représentation s'échelon
nant entre 4 et 18%;

b) l'on constate que même dans les professions 
"féminines", la représentation des femmes au

. bureau ou dans l'exécutif est presque tou
jours inférieure à leur représentation au 
sein de la corporation

c) l'écart est encore plus prononcé dans les 
comités exécutifs des corporations:

- il n'y a que dix (10) corporations sur 
vingt-sept (27) ayant des femmes au co
mité exécutif;

8 Idem, aux pages 4, 5 et 6
9 Idem, p. 6
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- de ces dix (10) corporations, trois (3) 
seulement font partie de la categorie 
masculine." 10

L'étude conclut enfin, en prospective, que 1111 analyse de la re
présentation féminine et masculine dans les universités et col
lèges québécois pour différents champs d1 études ne permet pas 
d1entrevoir des changements importants à court terme. Cepen
dant, il est encourageant de constater qu'à l'université, des 
_secteurs comme ceux des services de la santé, des sciences pu
res, du droit et de 1'administration, traditionnellement fré
quentés en majorité par des hommes, ont une représentation fé
minine supérieure à celle constatée jusqu'à maintenant."H

Article 8

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que les 
femes, dans des conditions d'égalité avec les homes et sans aucune dis
crimination, aient la possibilité de représenter leur gouvernement à l'é
chelon international et de participer aux travaux des organisations in
ternationales.

Le 24 août 1982, le ministre des Affaires intergouvemementa
les du Québec annonçait la nomination de madame Michèle Thi- 
baudeau-Oe Cuire à titre de déléguée du Québec en Nouvelle- 
Angleterre (Boston). La première femme déléguée du Québec est 
ingénieure de profession.

Voir également la Liste de participantes à des colloques, con
férences, symposiums à caractère international, (Annexe 17).

Article 9 10 11

1. Les Etats parties accordent aux femes des droits égaux à ceux des 
homes en ce qui concerne l'acquisition, le changement et la conservation de la nationalité, fis garantissent en particulier que 
ni le mariage avec un étranger, ni le changement de nationalité 
du mari pendant le mariage ne change autcmatiqusnent la nationalité

10 Idem-, aux pages 14 et 15
11 Idem, aux pages 32 et 33
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de la ferme, ni ne la rend apatride, ni ne l'oblige à prendre la 
nationalité de son mari.

2. Les Etats parties accordent à la ferme Hps droits égaux â ceux de l'hom
me en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants.

En droit constitutionnel canadien, la compétence législative sur 
la nationalité appartient au gouvernement fédéral.

TROISIEME PARTIE

Article 10

Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour ai-i minor- la 
discrimination à l'égard des fenntes afin de leur assurer dos droits égaux 
à ceux des homes en ce qui concerne l'éducation et, en particulier, pour 
assurer, .sur la base de l'égalité de l'home et de la ferme: .

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, 
d'accès aux études et d'obtention de diplômes dans les 
établissements d'enseignement de toutes catégories, dans 
les zones rurales corme dans les zones urbaines, cette éga
lité devant être assurée dans 1 'enseignement préscolaire, 
général, technique, professionnel et technique supérieur, 
ainsi que dans tout autre moyen de formation profession
nelle;

L'objectif du ministère de 1'Education dans le domaine de l'orien

tation est de permettre aux adolescentes et aux adolescents d'é

largir leur choix scolaires et professionnels. •

L'élaboration et la parution de la nouvelle version du programme 

d'information scolaire et professionnelle sont complétées, (voir 

Annexe 18). Ce programme vise à contrer les stéréotypes et les 

préjugés relatifs aux professions.
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Le lancement et la diffusion du matériel du programme d'orienta
tion Vire-vie(voir Annexe 19) ont été faits au début de 1980.
La confection d'un répertoire des objectifs en orientation pour 
le secondaire est également à être confectionné. On projette 
enfin de faire 11 inventaire des cours offerts dans les départe
ments d1 orientation et celui des nouvelles pratiques d'orienta
tion auprès des étudiantes.

b) L'accès aux mêmes prograitmes, aux mânes examens, â un 
personnel enseignant possédant les qualifications de 
mène ordre, à des locaux scolaires et 1 un équipement 
de mane qualité;

Au Québec, tout le système d'enseignement, de la pré-maternelle 
à 1'université, est mixte. Les étudiants des deux sexes ont 
accès aux mêmes locaux et aux mêmes enseignants.

Deux autres programmes se sont ajoutés au programme d'informa
tion "scolaire et professionnelle, (voir, supra, les commentaires 
sous 11 article 10a) de la Convention). L'initiation â la techno
logie et 1'économie familiale deviendront obligatoires pour tous 
garçons et filles.

Le programme de- formation personnelle et sociale, dont l'un des 
volets est l'éducation sexuelle, incluera des connaissances tou
chant les conditions socio-économiques des femmes, les droits 
de la personne et les dispositions juridiques les concernant.
Ce programme est en cours d'élaboration et il sera obligatoire 
à tous les cycles du primaire et du secondaire.

Au niveau de la formation des personnels scolaires, l'on vise â 
intégrer dans leur formation et leur perfectionnement, de 1'in
formation sur le sexisme et sur la situation des femmes en gé
néral .
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Le ministère de 1'Education participe également, avec des repré
sentants des universités, à un comité sur la formation des maî
tres.

La formation du personnel oeuvrant dans les garderies auprès des 
enfants de 0 â 6 ans est offerte dans quelques collèges d'ensei
gnement général et professionnel (CEGEP) du Québec. Le ministè
re de 11 Education s'assure du caractère non sexiste de cette 
formation.

Dans le but de sensibiliser le personnel même du ministère de 
l'Education, la Direction générale des réseaux a entrepris plu
sieurs actions.

Une compilation des effectifs féminins, tant â Québec qu'en ré
gions a été effectuée et analysée. Toute information d'ordre 
général sur la condition féminine est transmise au personnel 
de la Direction précitée.

Pour rejoindre les personnels scolaires des réseaux, primaire, 
secondaire, collégial et universitaire, un premier comité sur 
la condition féminine, regroupant des représentants du ministè
re de l'Education et des universités a été créé à l'automne 1980.

, c) L'élimination de toute conception stéréotypée
des rôles de 1'horma et de la ferma à tous les 

• niveaux et dans toutes les fontes d'enseigne
. ment en encourageant l'éducation mixte et d'au

tres types d'éducation qui aideront à réaliser 
cet objectif et, en particulier, en révisant 
les livres et programas scolaires et en adap
tant les méthodes pédagogiques?

Voir, supra, les commentaires sous l'article 10a) et b) de la 
Convention.
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Le ministère de 11 Education du Québec a mis sur pied le Comité 
pour la fabrication d'une grille de lecture, en le chargeant 
d'élaborer les critères d'une grille de lecture visant à éli
miner, d'une part, tous lés stéréotypes discriminatoires et, 
d'autre part, â assurer une représentativité des différents 
groupes constituant la population du Québec. Ce comité était 
formé de représentants du ministère de l'Education, du Conseil 
du statut de la femme et de la Commission des droits de la per
sonne. Le Comité a terminé ses travaux et la grille de lectu
re est en vigueur (voir Annexe 11). Tout manuel scolaire qué
bécois doit maintenant être conforme aux dispositions de cette 
grille de lecture. Enfin, des instruments de travail sont 1 
être élaborés pour aider â l'analyse des textes existants lors 
de l'entrée en vigueur de la grille de lecture. Déjà quatre 
instruments audio-visuels ont été produits et mis 1 l'étape 
de la vérification.

En collaboration avec la Commission des droits de la personne, 
le ministère de l'Education a également édité la brochure Jeunes, 
égaux en droits et responsables, (voir Annexe 6) qui a été dis
tribuée dans l'ensemble du Québec, â l'intention de la popula
tion en milieu scolaire. Ce document a également servi d'instru
ment de formation pour les maîtres.

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi 
de bourses et autres subventions pour les études;

La Loi sur les prêts et bourses aux étudiants (L.R.Q. chap. P-21) 
définit le mot "étudiant" comme "une personne inscrite dans une 
institution d'enseignement au niveau post-secondaire et qui est 
reconnue comme étudiant par les règlements. (Article le).
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e) Les mânes possibilités d'accès aux programmes 
d'éducation permanente, y' compris aux program
mes d'alphabétisation pour *riniet d'alpha
bétisation fonctionnelle, en vue notanmerrt 
de réduire au plus tôt tout écart d'instruc- 

. tion existant entre les hommes et les fermes;

En janvier 1980, la Commission d'étude sur la formation des adul
tes était créée avec le mandat de faire porter ses recherches 
en particulier sur les questions relatives :

"a) à la formation professionnelle des niveaux secon
daire, collégial et universitaire;

b) au recyclage et au perfectionnement profession
nel des travailleurs, dans les différents ré
seaux institutionnels, les industries, les or
dres professionnels, les syndicats, etc... et 
ce, dans une perspective d'éducation permanente;

c) au partage des responsabilités interministérielles 
et institutionnelles en matière de support finan
cier et de services d.' enseignement professionnel 
offerts à la main-d'oeuvre;

d) a 1'éducation culturelle (non professionnelle) 
des adultes, dans les institutions d'enseignement 
et en dehors des institutions d'enseignement;

e) â l'éducation des adultes et à la promotion du 
bien-être collectif."

Voir Annexe 20 Apprendre; une action volontaire et responsa
ble, Commission d'étude sur la formation des adultes, aux pages 
51 et ss.
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Le rapport fut présenté au gouvernement du Québec en février
1982.

CJne partie du rapport est consacrée à 1 ' accessibilité à 1 'édu
cation des adultes (Troisième partie) et examine les "inégali
tés d'accès liées à la discrimination1', dont celles reliées â 
la condition féminine.

Dans un premier temps, la Commission d'étude constate que la 
société fait reposer encore très majoritairement sur les fem
mes la responsabilité de la garde et de l'éducation dès enfants, 
ce qui se traduit dans la majorité des cas par un emploi du 
temps laissant peu de place à d'autres activités, ainsi que 
par une dépendance financière peu propice â des dépenses pour 
fins de formation.

L'école concrétise encore une division des rôles sociaux basés 
sur le sexe. Ainsi, les filles ont toujours tendance, dès le 
secondaire, à choisir des options professionnelles traditionnel
les débouchant immédiatement sur le marché du travail. A l'uni
versité, la proportion de femmes diplômées passe de 42% au pre
mier cycle à 23% au troisième cycle. De plus, ces femmes s'orien
tent encore vers des secteurs bien précis: sciences humaines,
éducation, lettres et sciences de la santé où elles forment 93.7% 
du groupe para-médical.

Ainsi, l'école concrétise la division des rôles fondée sur le 
sexe et continue â véhiculer les stéréotypes sexistes qui ser
vent de justification à la discrimination.

Les services d'orientation, par leur incompétence et leur sexis
me, contribueraient à maintenir les femmes dans des emplois ghet
tos . Les marchés de travail élaborent enfin leurs propres mëca-
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nismes discriminatoires. Dans un premier temps, le rapport con 
state que plus la formation est reliée à 1'emploi, plus les mé
canismes d'accès sont sélectifs et limitatifs pour les femmes, 
celles-ci étant majoritairement cantonnées dans des ghettos ne 
nécessitant que peu de formation et de perfectionnement.

Les femmes occupent également 80% des emplois à temps partiel 
au Québec, subissant aussi les désavantages de ce genre de tra
vail : précarité de 11 emploi, roulement de main-d1 oeuvre, quasi
absence de protection syndicale, etc.

(Voir Annexe 20, pp. 132-137). .

La Commission d'étude émettait huit (8) recommandations concer
nant les femmes ;

" - Qu'on assure aux femmes des possibilités égales 
de développement personnel et professionnel, en
tre autres, par une "désexisation" également des 
services d'orientation et d'information, par une 
"désexisation" également des normes d'admission, 
des contenus et des structures de formation.

- Que les documents d:information décrivant un pro
gramme de formation relié à 1'emploi soient ex
purgés de tout élément discriminant lié au sexe 
ou à l'âge de la personne.

- Que les différents ministères et organismes pu
blics du Québec recourent aux média pour faire 
évoluer les mentalités dans le sens de la "dé
sexisation" des rôles sociaux.

- Que soient développés des services, tels que 
des garderies dans les milieux de formation, 
pour favoriser l'accès des femmes aux ressour
ces éducatives, et que ce service soit consi
déré comme aussi important que les autres ser
vices de soutien à la formation.
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- Que les critères de connexité d'emploi actuel
lement utilisés pour la formation reliée à 11 em
ploi à temps partiel soient assouplis afin de 
permettre aux femmes qui le souhaitent de se for
mer en vue d'un retour sur le marché du travail.

- Que des mesures d'action positive envers les 
femmes soient adoptées en ce qui concerne l'ac
cès à des activités de perfectionnement au tra
vail, notamment celles des catégories d'emplois 
habituellement laissées pour compte.

- Que l'ensemble des métiers soient accessibles 
aux femmes et que les employeurs soient inci
tés par l'Etat à employer des femmes dans les 
métiers non traditionnels.

- Que l'on poursuive les programmes actuels 
de formation destinés à faciliter le retour 
des femmes sur le marché du travail."

(Voir Annexe 20, p. 159)

Sur la question de l'alphabétisation, voir Annexe 20, pp. 99 
et ss.

En juillet 1982, un Comité du ministère de l'Education dépo
sait un document qui analysait le rapport de la Commission d'é
tude sur la formation des adultes, sous l'angle de la condition 
féminine. L'objectif de cette analyse était de dégager et d'i
dentifier les enjeux plus spécifiques â la condition féminine 
dans la formulation des 430 recommandations de la Commission 
d'étude. Voir Annexe 21, Analyse du rapport de la C.E.F.A. 
Apprendre: une action volontaire et responsable - Position du
Comité ad hoc sur la formation des adultes et de la coordina
tion â la condition féminine du ministère, ministère de l'Edu
cation du Québec, juillet 1982 .
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Le ministère de 11 Education a également mis sur pied un comi
té ministériel avec le mandat général d'analyser et de définir 
quelles pourraient être les modalités d'implantation d'une po
litique de reconnaissance des acquis aux différents niveaux 
de la structure scolaire. Voir Annexe 22 La reconnaissance 
des acquis au ministère de l'Education et Condition féminine 
et reconnaissance des acquis de formation, ministère de l'E
ducation du Québec .

A titre d'exemple d'autres actions dans ce domaine, mention
nons la brochure du Conseil du statut de la femme intitulée: 
Projets de femmes - Information pour celles gui retournent 
aux études et/ou gui reviennent sur le marché du travail (voir 
Annexe 23). .

f) la réduction des taux d'abandon féminin des études 
et 1 'organisation de programmes pour les filles 
et les femmes qui ont quitté l'école prématurément;

Voir commentaires sous le paragraphe précédent et Annexe 24, 
L'abandon scolaire, ministère de l'Education du Québec, octo
bre 1981.

g) Les mènes possibilités de participer activement 
aux sports et â l'éducation physique?

La quatrième.phase du plan d'action du ministère de l'Education 
en matière de condition féminine est la réappropriation des 
espaces vitaux. Cet objectif réfère â la place que les femmes 
devraient pouvoir occuper dans le monde de l'éducation.

Les espaces que les femmes ont à se réapproprier dans le mon
de l'éducation sont les espaces physiques (en terme de sécu
rité et d'intégrité â l'école), psychologiques (au niveau des 
rapports hommes-femmes â l'école), économiques (dans le domaine
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de 11 utilisation des ressources humaines, matérielles et finan
cières de l'école), et politiques (dans les différents niveaux 
de responsabilité et de décision à l'école).

La rêappropriation économique vise à répartir plus équitable
ment entre les clientèles féminines et masculines les ressour
ces humaines, matérielles et financières mises à la disposi
tion des activités scolaires et parascolaires.

Une étude sur la situation générale des activités étudiantes 
au niveau secondaire est terminée depuis septembre 1930. D'au
tres études, plus spécifiques, portent sur la participation 
aux activités, sur le partage des ressources, sur l'inventaire 
des activités offertes et sur la répartition des budgets, le 
tout en fonction du sexe des participants.

h) L'accès à des renseignements spécifiques d’ordre 
édiTcatif tendant â assurer la santé et le bien- 
être des familles, y compris l'information et 
des conseils relatifs à la planification de la 
famille.

Voir, supra, les commentaires sous l'article 10b) de la Con
vention.

\'information sur la planification de la famille en milieu sco
laire a fait l'objet d'actions concertées du ministère des Af
faires sociales et du ministère de l'Education.

Dans le cadre de la politique du ministère des Affaires sociales 
en matière de planification des naissances, l'implantation du 
"programme d'information préventive en milieu scolaire" a consti
tué, â partir de 1973, une action prioritaire.
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En mettant à La disposition de la population étudiante des res
sources professionnelles compétentes, ce programme désire four
nir aux jeunes une information adéquate dans les domaines de 
la sexualité et de la planification des naissances.

Cette action veut néanmoins se réaliser en conformité avec le 
droit des parents et des éducateurs d1 intervenir auprès des 
jeunes à 1'intérieur d'un système éducatif global.

Le ministère des Affaires sociales a invité les responsables 
à orienter prioritairement leur action vers les étudiants et 
étudiantes du cours professionnel, d'un Ige plus avancé et 
à la veille d'entrer sur le marché du travail. Par la suite,
11 intervention fut élargie aux étudiants du secondaire. Les 
professionnels interviennent également â titre de personnes 
ressources auprès des parents et professionnels du cours 
primaire.

Chaque année, le programme est l'objet d'une évaluation quan
titative. Un projet d1 évaluation qualitative a déjà fait 
l'objet d'une expérimentation dans trois régions du Québec.

Ce programme est implanté dans toutes les régions du Québec, 
et en 1978-1979, il a rejoint 74 356" élèves répartis dans 236 
institutions, dent 88.6% sont des écoles secondaires ou poly
valentes .

Voir, infra, les commentaires sous 1'article 12 paragraphe 1 de 
la Convention.

Article 11 •

1. Les Etats parties s'engagent 1 prendre toutes les mesures appropriées 
pour éliminer la discrimination à l'égard des fermes dans le domaine 
de l'emploi, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'hernie et 
de la ferme, les mêmes droits, et en particulier:
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a) Le droit au travail en tant que droit inalienable 
de tous les êtres humains,*

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux

et culturels, Rapport du Canada sur les articles 6 à 9, section

Quebec, août 1980, pp. 337-338.

b) Le droit aux mêmas possibilités d'emploi, y 
canaris l'application des mènes critères de 
sélection en matière d'emploi;

Voir, idem et supra, les commentaires sous l'article 2 de la 
Convention.

c) Le droit au libre choix de la profession et de 
l'emploi, le droit à la promotion, à la stabili
té de l'emploi et à toutes les prestations et 
conditions de travail, le droit à la formation 
professionnelle et au recyclage, y compris .
1 ' apprentissage, le perfectionnement profession
nel et la formation permanente?

Voir Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels, Rapport du Canada sur les articles 6 19, section 
Québec, août 1980, pp. 337-338.

d) Le droit â l'égalité de remuneration, y canpris 
de prestation, â l'égalité de traitement pour un 
travail d'égale valeur aussi bien qu'à l’égalité 
de traitement en ce qui concerne l'évaluation 
de la qualité du travail;

Voir, idem, à la page 339 et Annexe 25 , A travail équivalent, 
salaire égal sans discrimination, cahier no 3, Commission des
droits de la personne du Québec, 1980.
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e) Le droit à la sécurité sociale, no tannent aux pres
tations de retraite, de chômage, de maladie, d'in
validité et de vieillesse ou pour toute autre perte 
de capacité de travail, ainsi que le droit à des 
congés payés; .

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et exilturéis, Rapport du Canada sur les articles 6 â 9, section 
Québec, août 1980, pp. 342 et 345.

f) Le droit à la protection de la santé et à la sé
curité des conditions de travail, y compris la . 
sauvegarde de la fonction de reproduction.

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, Rapport du Canada sur les articles 6 à 9, section 
Québec, août 1980, pp. 339 et 340.

La Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q. chap.
S-2«Dreconnaît; "le travailleur a droit à des conditions 
de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et son inté
grité physique" (article 9). Le mot "travailleur" est défini 
à 1'article 1 de la loi comme "une personne qui exécute, en 
vertu d'un contrat de louage de services personnels ou d'un 
contrat d'apprentissage, même sans rémunération, un travail 
pour un employeur, y compris un étudiant dans les cas détermi
nés par règlement, â 11 exception des personnes représentant 
11 employeur dans ses relations avec les travailleurs et l'of
ficier d'une corporation; sauf si cette personne agit à ce 
titre après avoir été désignée par les travailleurs ou une as
sociation accréditée".

Afin d'assurer la mise en oeuvre du principe énoncé à 11 arti
cle 9, la loi reconnaît, dans un premier temps, un "droit de 
refus" à tout travailleur. L1 article 12 énonce que :
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"12. Un travailleur a droit de refuser d'exécuter 
un travail s'il a des motifs raisonnables de croi
re que 1'exécution de ce travail 11 expose à un 
danger pour sa santé, sa sécurité ou son intégri
té physique ou peut avoir l'effet d'exposer une 
autre personne à un semblable danger".

Le travailleur ne peut cependant exercer son droit de refus s'il 
met en péril immédiat la vie, la santé, la sécurité ou 1'inté
grité physique d'une autre personne ou si les conditions d'exé
cution de ce travail -sont normales dans le genre de travail qu'il 
exerce (article 131. Une fois qu'un travailleur lui a signi
fié son droit de refus, 1'employeur ne peut faire exécuter le 
travail par un autre travailleur d'un même ou d'un autre éta- • 
blissement (article 14). Dès que 1'employeur ou son représen
tant est avisé d'un droit de refus, il doit convoquer le repré
sentant â la prévention pour procéder à l'examen de la situa
tion et des corrections qu'il entend apporter. S'il n'y a pas 
de représentant(e) â la prévention, ou si il/elle n'est pas dis
ponible, on s'adresse alors à un représentant de 1'association 
de travailleurs accréditée (article 16). Si le travailleur per
siste à refuser d'effectuer le travail malgré l'avis qu'il n'exis
te pas de danger justifiant ce refus, 1'employeur peut alors fai
re exécuter le travail par un autre employé. Ce travailleur 
peut accepter de le faire après avoir été informé que le droit 
de refus a été exercé et des motifs pour lesquels il a été" exer
cé (article 17). Au besoin un inspecteur, nommé et rémunéré 
suivant la Loi de la fonction publique, peut intervenir et ren
dre une décision exécutoire. cour laquelle existe un appel 
auprès de 1'Inspecteur chef régional (article 20 et 21).

Dans un deuxième temps, la loi reconnaît le droit à un retrait 
préventif à tout travailleur pouvant fournir un certificat 1 
son employeur attestant que son exposition I un contaminant
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comporte pour lui des dangers. Le travailleur peut alors deman
der d'être affecté à des tâches ne comportant pas une telle ex
position, jusqu'-â ce que son état de santé lui permettre de réin
tégrer ses fonctions antérieures et que les conditions de son 
travail soient conformes aux normes établies par règlement pour 
ce contaminant (article 32). Si l'affectation n'est pas ef- 
fectuêe immédiatement, le travailleur peut cesser de travailler 
jusqu'à ce que l'affectation soit faite ou que son état de san
té et que les conditions de son travail lui permettent de réin
tégrer ses fonctions (article 35). Durant les cinq premiers 
jours ouvrables de cessation de travail, le travailleur a droit 
d'être rémunéré à son taux de salaire régulier. Par la suite, 
il a droit à l'équivalent de quatre-vingt dix pour cent (90%) 
de son revenu net (article 36). Qu'il ait été affecté à d'au
tres tâches ou qu'il ait cessé de travailler, le travailleur 
continue de bénéficier des avantages sociaux reconnus à son 
lieu de travail, sous réserve du paiement des cotisations exi
gibles dont l'employeur assume sa part (articles 38 et 39).

Dans un troisième temps, la loi reconnaît également le droit 
au retrait préventif de la travailleuse enceinte. Sur remise 
à son employeur d'un certificat attestant que les conditions 
de son travail comportent des dangers physiques pour l'enfant 
à naître ou, à cause de son état de grossesse, pour elle-même, 
la travailleuse peut demander d'être affectée à des tâches ne 
comportant pas de tels dangers (article 40). Si l'affectation 
demandée n'est pas effectuée immédiatement, la travailleuse 
peut cesser de travailler jusqu'à ce que l'affectation soit fai
te ou jusqu'à la date de son accouchement (article 41). La 
travailleuse qui exerce ce droit conserve tous les avantages 
liés à l'emploi qu'elle occupait avant son affectation à d'au
tres tâches, et à la fin de cette affectation ou de sa cessation 
de travail, l'employeur doit la réintégrer dans son emploi régu
lier (article 43).
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Enfin, le même droit est reconnu à la travailleuse qui allaite 
son enfant (article 46). Dans ce cas, si 1'affectation deman
dée n'est pas effectuée immédiatement, la travailleuse peut 
cesser de travailler jusqu'à-ce que 1'affectation soit faite 
ou jusqu’à la fin de la période de 1'allaitement (article 47).
La travailleuse conserve tous lés avantages liés à l'emploi 
qu'elle occupait, comme dans les cas précédents (article 48).

2. Afin de prévenir la discrimination à l'égard des fermes en raison de . 
leur mariage ou de leur maternité et de garantir leur droit effec
tif au travail, les Etats parties s'engagent à prendre des .mesures 
appropriées ayant pour objet:

a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licencienent 
pour cause de grossesse ou de congé de maternité et 
la discrimination dans les licenciements fondée sur 
le statut matrimonial;

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dispo
sitions des articles 10 à 12 du Pacte, section Québec, pp. 462-463

Les licenciements fondés sur l'état civil sont interdits au Qué
bec, en vertu de 11 article 16 de la Charte des droits et liber
tés de la personne (L.R.Q. chap. C-12):

"16. Nul ne peut exercer de discrimination dans 
1'embauche, 1'apprentissage, la durée de la 
période de probation, la formation profes
sionnelle, la promotion, la mutation, le dé
placement, la mise à pied, la suspension, le 
renvoi ou les conditions de travail d'une 
personne ainsi que dans 1'établissement de ca
tégories ou de classifications d'emploi".

La Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la personne,
(Annexe 4) ajoute aux motifs interdits de discrimination le mo
tif "grossesse".
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b) D*instituer l'octroi de congés de maternité payés 
ou ouvrant droit à des prestations sociales carpa- 
rabies, avec la garantie du maintien de l'enploi 
antérieur, des droits d'ancienneté et des avanta
ges sociaux;

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dispo
sitions des articles 10 à 12 du Pacte, secbion Québec, pp. 462-463

Le gouvernement du Québec, en tant qu1employeur, accorde dans les 
conventions collectives qu'il a signé avec ses employés, un con
gé de maternité de vingt (20) semaines pendant lequel la femme 
reçoit quatre-vingt dix pour cent (90%) de son salaire, et des 
congés parentaux sans solde, pouvant s'étendre sur une période 
de deux (2) ans. . .

c) D'encourager la fourniture des services sociaux 
d'appui nécessaires pour permettre aux parents 
de combiner les obligations familiales avec les 
responsabilités professionnelles et la partici
pation à la vie publique, en particulier en favo
risant l1 établissement et le développement d'un 
réseau de garderies d'enfants;

Voir Pacte, international relatif aux droits économiques, sociaux 

et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dispo

sitions des articles 10 ¿L 12 du Pacte, section Québec, pp. 453-454

Le Québec s'est doté d'une politique de garde à 1'enfance, fon

dée sur une accessibilité à des services de qualité assurée par 

la multiplication des ressources et des mécanismes d'administra

tion appropriés.
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L'Office des services de garde â 1'enfance est l'organisme res

ponsable de l'application de la Loi sur les services de garde â 

1'enfance (L.R.Q. chap. S-4.1), Annexe 26. L'Office doit voir à 

identifier les besoins en matière de services de garde, coordon

ner, organiser et développer ces services. L'Office met aussi 

à la disposition des personnes et organismes un personnel dont 

la tâche est d'aider â organiser et à maintenir les services exis

tants ou en voie d'implantation. •

L'Office est composé de dix-sept membres, dont treize, y compris 

la Présidente,sont nommés par le gouvernement.

La Présidente exerce ses fonctions à temps plein et est respon

sable de l'administration de l'Office. Parmi les autres Hem

bras, cinq (5) doivent être des parents qui ont des enfants 

en garde et l'un d'entre eux doit être le parent d'un enfant 

handicapé. Trois (3) autres doivent être des personnes oeu

vrant dans les services de garde â l'enfance, un (1) doit être 

un employeur parent d'enfant(s) en garde, un (1) autre un tra
vailleur parent d'enfant(s) en garde, un (1) Commissaire ou syn

dic, un (1) membre d'un conseil d'une corporation municipale 
et quatre (4) fonctionnaires nommés par les ministres des Affai

res sociales, de l'Education, des Affaires municipales et de la 

Condition féminine. .
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Les services de garde à l'enfance ne sont pas gratuits. L'Offi

ce peut cependant exonérer en partie les parents de 1'obligation 

qu'ils ont de verser une contribution pour que leurs enfants béné- 

cient d'un service de garde en garderie, en milieu familial ou 

en milieu scolaire. En 1982, 20 606 740$ ont été versés en exo

nération et aide financière aux parents. Le montant de 1'exo

nération varie selon le revenu annuel net de la famille, la tail

le de la famille, le nombre d'enfants en garde, le tarif du ser

vice de garde et, dans certains cas, le nombre d'heures pendant 

lesquelles l'enfant est en garde.

Au 31 mars 1982, il existait 281 garderies qui disposaient de 

22 701 places et 16 agences de garde en milieu familial avaient 

874 places disponibles.

Le budget de l'Office pour l'année 1981-1982 est de 41 520 000$ 

comparativement à 31 689 892$ pour l'année précédente.

Sur la garde des enfants d'âge scolaire, voir La garde des en

fants d'âge scolaire, Petit â petit, volume 1, no 3, p. 4 

(Annexe 27), Les services de garde au Québec: üne vue d'ensem

ble, 1 la p. 53 (Annexe 28).

d) D'assurer une protection spéciale aux fermes 
enceintes dont il est prouvé que le travail 
est nocif.
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Voir, supra, les renseignements fournis sous l'article 11,lf) 
de la Convention.

3. Les lois visant 1 protéger les fermes dans les domaines visés par le 
présent article seront revues périodiquement en fonction des connais
sances scientifiques et techniques et seront révisées, abrogées ou 
étendues, selon les besoins.

Le gouvernement du Québec souscrit à cet engagement. Voir les 
commentaires sous l'article 3 du présent rapport.

Article 12

1. Les Etats parties prendront toutes les mesures appropriées pour éli
miner la discrimination à l'égard des faunes dans le domaine des 
soins de santé en vue de leur assurer, sur la base de l'égalité de 
l'bonne et de la feme, les moyens d'accéder aux services médicaux, 
y compris ceux qui concernent la planification de la famille.

Sur les soins de santé, voir Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, Rapport du Canada 
sur les articles 6 à 9, section Québec, août 1980, Enumération 
des lois sociales, pp. 346-351; voir II était une fois une mé
decine mâle, Gazette des femmes, vol. 2, no 4, Conseil du sta
tut de la femme (Annexe 29) et La santé: décider pour soi, 
Gazette des femmes, vol. 3, no 7, Conseil du statut de la fem
me, pp. 8-23 (Annexe 30).

Concernant la planification de la famille, il.existe deux pro
grammes au Québec, en plus du programme en milieu scolaire, men
tionné sous l'article 10 paragraphe b) de la Convention.

Le premier programme concerne les services de consultation de 
base dans les centres locaux de services communautaires (C.L. 
S.C.). Il a été établi en 1976.
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Visant à offrir à 11 ensemble de la population des services indi
vidualisés de consultation, ce programme a été confié aux 
C.L.S.C., ces derniers assumant la responsabilité des services 
courants et des programmes spécifiques axes sur la prévention 
et s 1 adressant à la communauté *

Ce programme vise à offrir â la population des services de base 
complets en planification des naissances. Ces services de base 
sont l'information, l'éducation, la consultation médicale et 
psychosociale, la référence et la relance.

Les volets éducation et information se traduisent en général 
par des interventions de groupes auprès de population cibles 
jugées prioritaires (jeunes travailleurs, pré-ménopausées).

Les consultations psychosociales et médicales se situent au 
niveau d'individus ou de couples faisant face à un besoin par
ticulier. La prise en charge, l'évaluation, la dispensation 
du service demandé ou la référence à d'autres services forment 
les composantes de cette activité.

Les besoins en matière de planification des naissances justi
fient une intervention d'ordre psychosocial en plus de la seule 
intervention d’ordre médical. L'orientation professionnelle 
du personnel affecté à ce programme rend compte de ces deux 
sphères d'intervention.

Eh décembre 1980, trente-six (36) C.L.S.C. avaient été spéci
fiquement financés aux fins du programme de planification des 
naissances et les C.L.S.C. participants se retrouvaient dans la 
plupart des régions du Québec.

Le second programme concerne le développement des services plus 
spécialisés en milieu hospitalier.
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Ce programme vise essentiellement à assurer la distribution des 
services consultatifs dits spécialisés en planification des nais
sances (stérilisation, avortement thérapeutique, infertilité) 
à l'intérieur du milieu hospitalier dans toutes les régions du 
Québec. Le moyen de base de ces services comprend la stérili
sation féminine, la stérilisation masculine, l'infertilité et 
l'avortement thérapeutique. Ce programme vise non seulement 
la consultation médicale, mais aussi la consultation psychoso
ciale relative à ces services. Il s'adresse â toute la popu
lation qui éprouve l'un ou l'autre besoin dans ce domaine.

Vingt-six (26) cliniques de planification des naissances ont 
été subventionnées dans toutes les régions du Québec.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les Etats par
ties fournissent aux femmes pendant la grossesse, pendant l'accouche
ment et apres 1 ' accouchement, des services appropries et, au besoin, 
gratuits, a-ipai qu'une nutrition adéquate pendant la grossesse et 
1 ' allaitement.

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dis
positions des articles 10 â 12 du Pacte, section Québec, pp. 461
463 et Rapport du Canaula sur les articles 6 â 9, section Québec, 
août 1980, pp. 347-348.

Article 13 "
Les Etats parties s'engagent â prendre toutes les mesures appropriées pour 
41 iTTri_n«ag la discrimination â l'égard des fermes dans d'autres domaines de 
la vie éccnanique et sociale, afin d'assurer, sur la base de l'égalité 
de l'hame et de la ferme, les mânes droits et, en particulier:

a) le droit aux prestations familiales;

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dispo
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sitions des articles 10 â 12 du Pacte, section Quëbec, pp. 452
453, 456-461. Voir egalement sous le même Pacte, Rapport du Ca
nada sur les articles 6 à 9, section Quëbec, août 1980, p. 349.

En vertu de la Loi sur le supplément au revenu de travail (L.R.Q. 
chap.C-37..1) Annexe 31, toute personne qui, pour une famille ou 
pour elle-même, désire recevoir un supplément au revenu de tra
vail, doit en faire la demande (article 9) au ministre du Revenu, 
qui doit 1'examiner "avec diligence" (article 11) et transmettre 
sa décision à la personne (article 12). Une famille a droit au 
supplément au revenu de travail pour une année si, au 31 décem
bre de l'année précédente, elle était composée de conjoints ayant 
à leur charge au moins un enfant qui est le leur ou de l'un d'eux, 
d'une personne ayant à sa charge au moins un enfant qui est le 
sien, ou de conjoints dont l'un a atteint l'âge de 35 ans. Il 
faut aussi que l'un des conjoints ou la personne qui en fait la 
demande ait eu un revenu de travail au cours de l'année précéden
te et que ces conjoints ou cette personne réside au Québec et 
que l'un d'eux ou celle-ci résidait au Canada depuis un an. En
fin, un conjoint ou cette personne ne doivent pas posséder de 
biens exclus par règlement.

Une personne seule a également droit au supplément au revenu 
de travail, selon les mêmes critères (article 3).

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires " 
et autres formes de crédit financier;

Les articles 12 et 13 de la Charte des droits et libertés de 
la personne (L.R.Q. chap . C-12) stipule que:

"12. NUI ne peut, par discrimination, refuser 
de conclure un acte juridique ayant pour objet 
des biens ou des services ordinairement offerts 
au public.
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13. Nul ne peut, dans un acte juridique, sti
puler une clause comportant discrimination. Une 
telle clause est réputée sans effet".

c) Le droit de participer aux activités récréatives, 
aux sports et à tous les aspects de la vie cul
turelle.

Voir Etat des actions gouvernementales en matière de condition
féminine (Annexe 9) aux pages 419.

Soorts et loisirs *

Les études et les analyses qui ont précédé à 1'élaboration du 
plan d'action du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche dans le dossier de la condition féminine ont démontré 
la faible participation des femmes aux activités de loisir. El
les ne consacrent que 25% de leur temps libre aux loisirs orga
nisés et leur choix d'activités va le plus souvent à des for
mes de loisir liées 1 leur vie domestique et familiale.

Comme les femmes.pratiquent en moins grand nombre que les hommes 
1'activité physique, le ministère veut stimuler leur partici
pation par la campagne publicitaire Kino-Québec, dont une lar
ge part s'adresse spécifiquement aux femmes et aux adolescentes.

Les conditions d'accès aux activités de loisir peuvent être un 
frein à la participation, c'est pourquoi le ministère s'est in
téressé à 1'implantation de garderies en milieu de loisir. Les 
programmes de subvention aux équipements de loisirs tiendront 
compte des demandes de soutient à 1'aménagement de locaux de 
garderies. L'expérimentation de formules de haltes-garderies, 
amorcée à l'été 1980, sera poursuivie et étendue.
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Un des problèmes soulevés par le rapport du Conseil du statut 
de la femme (Annexe 8, pp. 280 ss.) concernant le loisir des 
femmes est son inadaptation à leurs besoins particuliers. Que 
ce soit en raison des horaires des organismes de loisir qui con
viennent mal à celui des mères â la maison ou des activités trop 
structurées pour les femmes cumulant travail au foyer et à l'ex
térieur , elles ont mentionné 1'importance de développer de nou
veaux modèles d'organisation des loisirs qui intègrent leurs 
besoins spécifiques.

Le ministère a reconnu la nécessité d'adapter les programmes 
de conditionnement physique aux aspects physiologiques et aux 
besoins sociologiques particuliers aux femmes. Un programme 
de conditionnement physique pour les femmes enceintes a ainsi 
été mis sur pied. Il tient compte des phases de la grossesse 
et des différents niveaux de la condition physique des femmes 
enceintes.

Le ministère s'est également donné comme mandat d'établir un 
plan de développement des cours d'auto-défense. Il intervien
dra plus particulièrement sur la formation et le perfectionne
ment des responsables de ces cours.

Egalement, dans les projets qui seront retenus dans l'établis
sement de formules d1 hébergement de vacances accessibles aux 
familles, par exemple, un réseau de villages-vacances-familles, 
le ministère tiendra compte des besoins parentaux des femmes, 
en adaptant ces diverses formules de vacances. Il veillera 
I ce que les équipements prévus comprennent des services de 
cafétéria, de garderie.et d'animation à l'usage des enfants 
et des adolescents.

Une répartition plus équilibrée dans les structures est égale
ment nécessaire.
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(Jn regard sur les dirigeants des diverses federations et associa
tions de loisir, montre que les femmes y sont dramatiquement 
absentes. Moins de 15% d'entre elles sont membres des conseils 
d'administration, 6% seulement sont directrices d'organismes 
et elles ne constituent pas plus de 25% du personnel profession
nel des associations. Le ministère s'est donc donné comme ob
jectif d'encourager une représentation plus équilibrée des fem
mes dans les structures d'organisation du loisir.

Cet objectif peut être atteint â trois niveaux: d'abord en s'as
surant que le gouvernement donnera l'exemple d'une représenta
tion équilibrée d'hommes et de femmes dans les organismes dont 
il nomme les membres; ensuite en encourageant les organismes de 
loisir â engager des femmes â tous les paliers au sein de leur 
personnel, sans oublier une représentation féminine équitable 
au conseil d'administration; et, enfin, en incitant les femmes 
à participer aux structures mises en place.

Le ministère contribue également à développer la connaissance 
de la clientèle féminine dans le domaine du loisir, de la chas
se et de la pêche.

La réflexion sur les orientations à prendre dans le dossier de 
la condition féminine l'ont amené à prendre conscience des la
cunes de la recherche dans ce secteur. Il est indispensable 
de posséder des données précises sur les comportements et les 
besoins en loisir des femmes pour intervenir efficacement.

A cette fin, le ministère s'assure que toutes les recherches 
menées prévoient un échantillon suffisant de femmes pour per
mettre la réalisation d'analyses particulières I cette clien
tèle.
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En particulier, une recherche sur l'état de la condition physi
que des Québécoises est en cours. Elle devrait permettre de four
nir des données intéressantes sur les différences entre les hom
mes et les femmes sur cette question.

De façon systématique, la variable "sexe" sera incluse dans les 
processus de cueillette d'information auprès des usagers des 
services. Ces mesures devraient permettre de mieux connaître le 
profil de fréquentation des femmes aux activités de loisir, de 
chasse et de pêche.

Enfin, l'image des femmes que projettent les médias n'est pas 
dans l'ensemble de nature à favoriser leur participation aux 
loisirs et en particulier aux activités de chasse et de pêche.
Peu de modèles sportifs féminins y sont véhiculés: on consacre
moins de 1% de tous les reportages télédiffusés aux athlètes 
féminines, et la publicité diffuse peu de messages où l'on 
voit des femmes actives et sportives. Le ministère a donc 
intégré dans ses politiques des programmes de communicatiens 
qui soient non seulement exempts de sexisme, mais qui présen
tent des images des femmes valorisantes et incitatives, quant 
à la pratique des activités de loisir, de chasse et de pêche.

Des actions restent à préciser, mais dans l'ensemble les opé
rations sont engagées fermement. Leur réalisation implique 
la collaboration des municipalités, des organismes et des fem
mes elles-mêmes. Il est assuré qu'on pourra compter sur cet
te collaboration, garante de la qualité de vie et de l'établis
sement d'une collectivité québécoise fondée sur des rapports 
entre êtres égaux.

Pour certains exemples relatifs â la vie culturelle, voir Poli
tique d'égalité des chances, ministère des Affaires culturelles,
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bilan 1981-1982, août 1982 (Annexe 32^ et Concours de création 
interdisciplinaire; jouet ou jeu, conte et chanson, programme 
Pareille, pas pareils (Annexe 33).

Article 14
1. Les Etats parties tiennent coopte des prcblànes particuliers qui se 

. posent aux rurales et du rôle important que ces fermes jouent
dans la. survie économique de leurs familles, notamuent par leur tra
vail dama les secteurs non monétaires de l'écancmie, et prennent tou
tes les mesures appropriées pour assurer l'application des disposi
tions de la présente Convention aux fames des zones rurales.

Voir Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, Rapport du Canada sur la mise en oeuvre des dispo
sitions des articles 10 3. 12 du Pacte, section Québec, pp. 463
464 et, supra (p. 38), les remarques relatives 1 la reconnaissance 
des acquis. •

Le régime matrimonial légal au Québec est le régime de la so
ciété d'acquets.

En vertu de ce régime, tous les biens des époux non déclarés 
propres par la loi font partie de la masse commune qui, en cas 
de dissolution du mariage, devra être partagée par moitié entre 
les époux.

L'article 481 du Code civil stipule que "les acquets de chaque 
époux comprennent tous les biens non déclarés propres par la 
loi et notamment: 1) le produit de son travail au cours du
régime; 2) les fruits et revenus échus ou perçus au cours du 
régime, provenant de tous ses biens, propres ou acquets".

Les biens propres sont, par exemple, les biens dont un des époux 
avait la propriété ou la possession au début du régime, les 
biens échus à l'un des époux par succession, legs ou donation,
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les biens acquis en remplacement d1 un propre , les droits et avan
tages découlant d'un régime de retraite ou d'une assurance de 
personne, etc.

Durant le mariage, chaque époux a l'administration, la jouissan
ce et la libre disposition de ses biens propres et de ses ac
quets (article 443, Code civil). Un époux ne peut cependant 
disposer de .ses acquets entre vifs â titre gratuit, sans le 
consentement de son conjoint, si ce n'est de sommes modiques 
et pour des cadeaux d'usage (article 444, Code civil).

Un des époux peut également faire une "déclaration de résidence 
familiale" qui a pour effet d'empêcher l'autre conjoint d'alié
ner, de grever d'un droit réel la résidence familiale, ou de 
louer la partie réservée I l'usage de la famille, sans le con
sentement du conjoint.

Lors de la dissolution du mariage ou de son annulation, le tri
bunal peut également attribuer â l'un des époux un droit de 
propriété ou d'habitation de l'immeuble qui servait de rési
dence pricipale de la famille, en compensation de son apport 
â l'enrichissement du patrimoine de son conjoint. Un tel ju
gement équivaut à titre et en aura tous les effets.

Le statut de la femme collaboratrice de son mari dans une entre
prise â but lucratif est reconnu en droit québécois.

La Loi de l'imsôt a été modifiée de façon à permettre au pro
priétaire d'une entreprise familiale non incorporée de déduire 
comme dépense d'exploitation le salaire versé â un conjoint.
Ces modifications permettent aux femmes collaboratrices de con
tribuer au Régime des rentes du Québec. Le conjoint de l'employeur 
bénéficie également des dispositions de la Loi sur les normes <Jù 
travail (L.R.Q. chap. N-l.l) et de la Loi sur la santé et la sé
curité du travail (L.R.Q. chap. S-2.1).
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2

13. Comité de la protection de la jeunesse, collaboration,’"
La prostitution des jeunes? Connais pas..., 1980.

14. Comité de la protection de la jeunesse, groupe de travail 
sur la prostitution chez les mineurs, Rapport du groupe de 
travail sur la prostitution chez les mineurs, +Montréaï, 1980

15. Ministère des Affaires municipales, Direction des Communi
cations , Rapport d'évaluation de la campagne de sensibili
sation aux élections municipales de 198Í,"avril 1982.

15. Association des femmes diplômées des Universités (Montréal), 
La place de la femme dans les corporations professionnelles,Montréal, 1981. ~ ~

17. Liste des participantes à des colloques, conférences, sym
posiums 1 caractère international, 1982.

13. Ministère de l'Education, Direction générale du développe— 
ment pédagogique, Programmes d'études, Education au choix 
de carrière, 1981

19. Ministère de 1'Education, collaboration, Historique du jeu
■ Vire-Vie, '* cahier de l'élève ", "Manuel de 11 animateur, 1980
20. Commission d*Etude sur la formation des adultes, Apprendre :

une action volontaire et responsable, ministère des Commu
nications^ 1982. ~

21. Ministère de l'Education, Analyse du rapport de la C.E.E.A., 
Apprendre! une action volontaire et responsable, positron du" Comité ad hoc sur la formation des adultes et de la coor
dination I la condition féminine du ministère, 1982.

22. Ministère de 1'Education, La reconnaissance des acquis au 
ministère de l'Education et Condition féminine et recon
naissance des acquis de formation, coordination à la con
dition féminine, 1982.

23. Conseil du statut de la femme, collaboration, Projets de 
femmes - informations pour celles qui retournent aux étu
des et/ou cui reviennent sur le marché du travail! 1981.

. Ministère de 1'Education, Direction générale du développe
ment pédagogique, L1 abandon scolaire, 1981.

24
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Annexes
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25. Commission des droits de la personne, A travail équivalent, 
salaire acral, sans discrimination, cahier 3, 1980.

26. Loi sur les services de garde à l'enfance, L.R.Q. chap.
S-4.1. .

27. Office des services de garde à l'enfance Petit à petit, 
vol. 1, no 3, septembre 1982.

28. Office, des services de garde â l'enfance, Les services de
garde au Quebec: une vue d'ensemble, 1982.

29. Conseil du statut de la femme, Il était une fois une né
. decine mâle. " ■ .

30. Conseil du statut de la femme, La santé: decider oour soi,
La Gazette des femmes, vol. 3, no 7, 1982.

31. Loi sur le supplément au revenu de travail, L.R.Q. chap. 
C-37.1.

22. Ministère des Affaires culturelles, Politique d'égalité 
des chances, 1982. .

33. Ministère des Affaires culturelles, Concours de création
■ interdisciplinaire: jouet ou jeu, conte et chanson, pro
" gramme Pareille, pas pareils, 1982.

34. Institut de technologie agricole, La Pocatiêre et St-Hya- 
cinthe, Clientèle étudiante, 1982.

35. Assemblée nationale du Québec, Loi assurant 1'application de la réforme du droit de la famille et moclfiant le 
Code de procédure civile (1982, chap. 17).

36. Assemblée nationale du Québec, Loi instituant une nouveau
Code civil et portant réforme du droit de la famille (1980, 
chap. 39 i ~ :

37. Loi sur la protection de la jeunesse, L.R.Q. chap. 34.1.
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• (bgx axoT^^il snos 'enjux sguxoexa nuonas sns? 
-ja sax nuop ns sxoogqgnb XT^xo apoo np uoxsxAgn ex gnnodde e 

xnb aaxnem aurniag ex ap uiou ne saAxnexsn suoxnaox^xpom sap nuan 
andooo ( g £ axauuv * 01 sx3Tnne) xnern uos ap uiou ax ned aaubxs 

-ap anna snxd nnad au agxnem smuiag ex • (sc sxauuv ' 6 sxoxnne) am 
-na3 ex sp xsxuomxnnem amxbgn np uoxneoxpux,x snxd snnodmoo au 
uoxneubxsse,p janq ax 'auiaui aa • (sc axauuv '8 sx^T^s) xnern 
np arxoxmop np xsunqxnn ax nueAap nuamanbxun snxd uou na 'saxn 

-ned sap annne,x ap no aun,x sp axT3T™°P np xnxso nueAap 'nnejap 
f 'no saxnned sap unumioo axxoxmop np xsunqxnn ax nueAap sagn 

-nod ann§ nuaAnad axexxpnsj anaxnem ua sapuemap sax 'nueuanuxem 
anb suouuoxnuam ' ax.dmaxa, p annxn Y * saxoxnns buxo sao gxjxpom e 
'2861 anqmaogp nax ax aanbxnmond na 286T trrnC XT ST sguuoxnoues 

' (sc sxauuv) SXTAT3 annpaoond ap apon ax nuexjxpoui ns axTpHS5 ex sp 
nxo^P np amnojan ex ap uoxneoxxdde,x nuennsse xox ex 'sxndaa

•saramaj sap pnebg.x I
sanxoneuxurrnosxp nuaxens oaqgnQ np axxAxo annpaoond ap apoo np 
saxoxnne buxo anb nîenbxpux 'X86I ua agnnoajja 'oaqanQ np aoxn 

-snr ex ap a’nansxuxm np aqonsqoan ex ap uoxnoanxa ex ap apnng sun
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iañaxmw ospemico ap qxaup aaaui ©i (9
rauinaj

ap ap 3.9 atuuDq,"[ ap aqxpabB.x ap asaq ap ms #amssa 'jaxpnorjJBd 
xi© 'o© xntn L'LUEp s^roddEj s©i strep q© aberrar np nuapnoDap stcrp 

-sanb s©t saqncQ strep samnag ssp pjabe.p ^ uoTjeuxuiLXosxp ep oatrpr 
-xp© mod saxressaoau samsam s©x saqncq. pxiautsad saxjmd sjeqa s©i *p

91 ©poxw

•uoxquaAUOD ap ap (z *51 apoxjja, p snos sauxequanmioo sai 
' eadns jxoa 'apxAXO uoxqoa, p ap uoxqonpomux, p naxp atmnoo spjgp 

-xsuoo xnod© sap ©xxoxniop na saA-rjapaj suoxqxsodsxp s©p moa

‘«sao
-uaqsuoojxo sap 4© auuosjad ep ap suoxqexepo

-ap sap aqpnsaj uoxquaqux, p ap ©Anajd ai *X8
*nuatnassTXqaq.© padxouxud 

tíos ajxeg Z,p uoxquaqux ,x f qxrtoC 'naxp 
amna un suap ©ppagj uoxqeqxqaq aun ,p qxaj

©X aed asado, s apxoxmop ap quamabuaxio ©1 • 08

• o-uauiassxxqeqg padxouxad uos a ©pp© po naxp 
na qsa 'spxAxo sqxoop sas ap aoxouax©,x

f quanb auuosuad ©unoq ap ©pxoxniop ©1 • 6¿„

tuoTjsanb ©jjao
ap qusqxem oaqanO np txaxo apon np X8 3-© 08 '6L sapoxqja sai

-©Xxoxunpm©x u© aouapxsgj max Jxsxotp a o© qtiauBaqrp oapraaxo a satiúosjad 
sap qxoop na ©Axqepaj uapapsxbgp ©X ausaouoo xnb ao u© syraxp 

sauBui s©x aoxnaj ax 1 3© aimñq.p ? duassxeunooas saxjmd sqeqa sai

•'}©£?© suas aaqndaj qs© ©snap© ©ppaq ©un

•uoxqauxurruosxp queq-joduioo ©snapo aun 
japndxq-s 'anbipiinÇ aqoa un suap 'qnad au pn& • £p

Digitized by UN Library GenevaDigitized by UN Library Geneva



1

, : aftidT^s
' Zñ6T 77 jab STTidsp jnanbpA ua '-[Tatd apoo np 7frfr axoxqje, 1

; ! "

¿uoxqnxóssrp es ap sjcx qa abepjeui np sjnoo ne ssqTprqEsùodsaj samarn saj na sqpojp sauaui sai (o

• „xnoda jnod ajpuajd as ap aumiag 
aun qa aunnoq un quaurTJdxa.nb fquoxoA ei 
suep aqspsuoo afiexjeui ne quauiaquasuoo ai *T0fr

xnoda sjnqng sap ajpexof qa ajq . '
-77 quauiaquasuoo ai q.jaxnbaj abexaem aq *00fru

rXTAX» apoo
np X0t> P-s OOfr saxoxqje xneaAnou sai jed suoxqxsodsxp sao axgr 

-xpom ( sz ‘deqo ' 086T) TT-^TP apoo neaAnou un quenqxqsur 707 ei

•„ quauiaquasuoo ap sed e Z, u 77 ,nbsjox abexxeta ap
sed e L,u 77,, ,nb aqoxpa oaqanQ np 77A70 apoo np 977 3707^X6,1

. I!
¡ ¿quanaquasuoo

xrçaxd qa azqxr uos ap anb aberran jaqofeaquoo au ap 
qa quroÇuoo uos quanajqxx xrspoip ap qpojp aman ai (q

• (eofr S7=>TP
-je) xnapjas ppqom jnpd ' abe,p asuadspp aun japjoooe qnad xeunq 
7jq ai anb qpoAfjd 707 auiaui eq • (^ofr 3707^je) „sue qrnq-XTp ap 
abe,7 quraqqe jxoab,p queAe abepjeui jaqoejquoo qnad au uo„,nb 
qpoAgJd (6C *deqo '0867) 77A70 apoo neaAnou un quenqxqsux 707 
eq ’ • sue zi ap abe ,7 queAe atomaj 37 qa sue ^7 ap abg ,7 queAe 
abepjem un jaqoejqtioo qnad au ammoq,7 '77A7D apoo np 577 370 

-7qje,7 ap nqjaA ua 'oaqanQ ne 'tsuty •37ejapgp uoxqoTpxjnÇ ex 
ap queAaxaj abexjem: ne saATqexaj suoxqsanb sap sauxeqjao 'saq 

ejapaj saqqjoqne sai dbab saquaqua,p qaÇqo,7 ajqep quaATop sajq 
ne,p anb sqpueq 'saanbqnuiojd suoxqqsodsxp sas ap sjnaqsnqd ua e 
0861 ajqmaoap 57 37 aauuopqoues' (97 axauuv) aqxxuiej 37 ap qqojp 
np auijoj§j queqjod qa 77A70 apo3 neaAnou un quenqpqsup 707 eq

- osn -
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• „ axaq.ua2ed 53x202ns , x 
axquiasua 3uao2axa aaaui q.a asad sai •I

:anb axjxoads TTato apoD tip gfr9 ©T^'P 
-2a, x pTag ap sq-tiToCuoo sax au2aouoo rnb ao tra '32ad ajc^na.a

•„saxtjaed
sap uox^axxTOuoo ax ast20as5 2x0Aa s§2da 

'aXXP1©? ax ap ^§2fq.ux,x strap a2anq.aq.s xnb 
X,sunqx23 ax 2xsxas nuaAnad xna ,p tm,x no 

xnodg sax ' s2xoAap S2nax ap yrauiassxxdnioo 
-oa,x 3-© s^xo2p S2nax ap aoxo2axa,x 2ns 2ap 
-200DB, s g sad 3.uauuaxA2ed au xnoda sax TS

:^xoA§2d x?a
-xo apoo up axop.2B, X 'xnoda sax apua p20ooasgp ap sao 03

•u^uapioogp
ua xnb satfoa^ sax nuaumsse na axaq.ua2ed 

g2T2oq.na,x 3vao2axa * axTT®©? ax ap axs-zom 
uoxq.oa2xp ax nvaumsse xnoda sax ' axqaiasua „

:anb aououa x?axo apoo np ax^’P^ «1

iaxarpaBorrjd uoxusxgpxsuao ax axas s^uej 
' -ua sap 4§2§q.trrlx 'seo sax snoq. soap isviejua 
sxnax a yieqxoddag as suorpsanb sax 2nod 'x^T11 

-ourx2xam 3S3g 2nax 3tos anbxanb 'S3ua2ed arib qire^ 
ua ss2XXxqesuodsa2 bsubui sax 3© S3xo2p sauaui san (p

• „ aunumioo axA a2xaj ap snuaq. 3Uos 
sxi *aoue3sxssa 3a S2nooas 'a3jxgPT5 
'3oadsaa 3uauiaxx©n3tui a ax op as sxi

•suox^abxxqo
samaiu sax 'absx2am ua '3U0 xnoda san ’Xfrfr,,
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: • ("[tato spoo ' ÿ • 65 aïo'p.jcv) uaDUçssiïU
una T ap saoueq suooxro sai quaTos an b saTTsnk 'suoTqabTTqo 

saureui saT qa sq/roup sauiaui sax quo aTjqaqa qsa uoTqsTTTg bt 
quop squajua sa* *[ snoj,,, 'tsuty ‘STooaqanb qTOjp np anuadsTp 

qsa gqTurrqT5a*[T"F ,p uoTqou bt 'squajua sa"[ auuaouoo rnb ao ua

i '..UTUTinag no UT^nosaui axas np
azqa quaAnad,, a^TTuiag ap TTasuoo un ç sfnboAUOD squaaad sa*[ 

anb aououa ttatd apoo np ZSZ aT=>?3"*atT 'aiisqnq ap auaTqam ua

1 *â»T°T «T ap sassaudxa suorq
-xsodsTp sap aAiasau snos 'sttato sq-rojcp sap aouassTnoÇ au 

-raid at a TT 'jabuauqa no uaÂoqTO *anbTpTunÇ fqTTSuuosjcad a*[ 
apassod UTaumq aqqa qnoq„ anb quauiaiabg aououa ttatd apoD np 
ST aiDTqjce.T ' anbrpTjnÇ aqjTauuosuad aj apassod uraumq aqqa 
qnoq anb ajndTqs (2 axauuv) (2T-D •daqo •D'H”!) auuossad bt
ap saqjcaqjT qa sqToup sap aquaqo bt ap T aiSTqqe.a •amoioq.T 
anb anbrpTunÇ aqxbadao anram aj a amure g bt ' suoTqsanb sao xng

iaTHTpucurrud uoTqaugprsuco aj aaas squej 
-ua sap qauaqur.T 'sao saT snoq suap iaTauotqau
• uorqarsTbaj ar suap quaqsrxa sqdaouoo sao anb 

-S30T 'saxcarruns suorqnqTqsur ,p no 'squegpua sap 
uorqdope.p qa apaab ap 'arraqgmo ap ^naw ap 

auarqaui ua sgqrTrqasuodsau qa sqTOjp sarnam sari (gp

-uoTquaAuoo bt ap (T*£T 
qa (3T*9T saTOxqqa saT snos sa^raquammoo saT 'sJtdns 'xtoa

ísqTcup sao uaojaxa.p asqqausad 
unaT aciod saxressaoau suaÂcui xna qa uorqampa.T 1 
'suorqaanoguT xna saooa ttoab.p qa saouass iau sap 

quauBoadsa.T ap qa auqunu np asnao ap aouessreuuoo 
aqnoq ua qa quàuaaqrr uaproap ap sq-poup saosui san (a
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• (LZ
©x©uuy) ©sssunaL ©x ap uox30©30zd ©x ans 70*1 ax 3U©oi©x©f>© ztoa

•„3ubju© un z©3dop© 'auuoszad ©Z3n© 
aun d©a© 3u©ih©3utoCuoo no ©xnas '3nad ©znaCatn auuoszad aznoq.„ 
anb ©sodsxp Ttato apoo np S6£ eiDTZ^B,T 'sq.ua3.d0p© xn© 3uanQ

•ss q© 9£
saB©d ''9Ë"’^3c©ûuÿ ztoa • (XTato apoo '£*65 ©X^T^-^) iiT°T ©I 

zed sanAfzd suox3xpuoo xn© 3© 3u©pu©,x ©p 3©zg3trx,x su©p anb 
najx ztoa© 3nad au„ ro-axx©» 'uoT3dop©,x ©uzaouoo xnb ao ug

•bzjut (6 atidazBezad ©x snos s©ZT©3uauiaioo sax ztoa

- X©unqxz3 31103 3U©a©p 
3©ooab z©d ©3uas©zdsz az3©.P 3uazua,x ©p 3xozp ©x ©zoasuoo 
©XOT3Z© 3©0 •(XE ©X3T3Z©) npua3u© ©Z3©,p uotsbddo,x 3«©?ua
330 © zsuuop '3U©ju©,x ©p 3©Jf3UT,x naC u© 3UB33©ui apuaraap 

©un ,p tstbs 3s© XT inE> ©T°3 ©nbatp '3uauiax©5g‘ 3nad x©™16!?3! ©1

’ • frfr ©Bad ax f '"9?
axauuv ztoa) „ ‘ ‘ ) *3©Cns uos © sasrzd suoTsxogp sap szuau
-TUIZ©3?P SJT30BI S©X ©33© 3U©ATOp S3TOZP S8S ap 3D©dS©Z ©X 3-©
3uaju©,x ©p 3©3p3«TiI« ©nb aououg XTAT° ©poo np OE ©xa’R-*©. 1

•uoT3dop©,x © 3at3©x©3 tox ©X zaz3STupnp©,p 3uapuadao anirrzuoo 
s©x©toos ssztbjjy sap az§3sxuTui a»i *xtato apoo ©x suap sanxs 

-ut 3uos uoT3dop©,x © s©at3©X©3 SUOT3Tsodsxp S©X '3uaui©x©6© ©3 
-ap ©33©d sxndaa *S3u©ju© xn© jt3©X©3 y zapnazd az3J3 ©X snxo 
-ut © R XT-^to ©poo np a3uoj©z aun '3861 ©squiaoap zax ©X sxndaa

- £2+1 ~
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•asxooaqanb uoxqaxsxbax ai ap anredsxp qsa 'notons a axianbaj 
xxxqsqf.p axqxssod qxos TT.nb suas quapaoap sauuosaad sanaxs 

-nxd yo sao sax suap amuioq, x quesxaoAB^ saoap ap uoxqdmosgad anI
! ' .

j * UOXqU3A
-uoD ax ap (ogx axbxq.iB, x snos saxxaquamuioo sax 'aadns 'uxoa

-xnaoauo
a^xq a,nb qxnqezB aqp a qœq 'suarq sap 

uoxqxsodsxp ap qa aouessxnoÇ ap 'tiDxqaaqsxirar 
-pa,p 'uoxqsaÊ ap 'uatqxsxrihuE,p 'jgqgxadcsd ap 
aogxqaui ua xnoda sap unoaqo a sqxaop saman saq (q

¡ (xtaxo apoo x * 9S ax^T^^a)

•„axçm qa ax§d sas ap 
suiou sap quauaAoad saxqxad xnap snxd na, p 

asodmoo uiou un no xna, p un, x ap mou ax anb 
xsuxa 'smouaad sanaxsnxd no un 'aa§m qa aaçd 

sas ap xxotp na 'quajua.x I anqxaqqa uqu

îaaad np qa
aafra ax ap axixiuag ap smou sap fsodrnoo mou un no aaad np qxos 

'aaaui ax ap qxos axxîms? ap mou ax anb xsuxa smouaad sanaxs 
-nxd no un quajua anax a aauuop ap xxoqo ax quo squaxed san

j •(XT^xo ap
-oo 'zïP ax^T^s) «mougad qa mou sao snos sxxaxo sqxoxp sas ao 
-aaxa XT -'mou a ad qa mou sas ' abexxem ua ' aAaasuoo xnoda sap uno 
-eqoM rsmougud qa smpu sas aAaasuoo aaxaam ammagp ax ' oaqanQ nv

• uoxqnaAUOO ej[ ap (?9X qa (ogx axaTT-2-61T snos saxxaquam 
-moo sax qnaq snxd itoa 'xnodg sap sxauuosaad sqxoxp sax mo¿

iuotqadnoop aun,p qa uoxssagmd aun.p 'axxxni 
-aj ap udu np xxoqo ax auoaouoo xnb ao ua sxadmo À 'auisaj ax f qa xkeui ne sxauuosxad sqxoxp sauBtu san (6
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. * U O Ta ti ©AU O 0 ©X
©p (qgx a© (agx ©xst^^iT snos saaTsauammoo sax 'aadns 'aroA

••[©TDTg^o aaaspB
-aa un ans afierran tip uoradposir^x aatoaefirxqo aapuaa ap a© afiera -Bii ©I ancx3 peurrirtui afie un aaxrg ap urg© sasrad guoaas saAraapsTfi^x 

sucrpTsodsrp sap sradnno & 'saaressasau saansam sax sagnca a© sanbtp 
-TanÇ sa©33©,p sed auoane.u saœgpua.p safierran sax a© saxTT©5u©T3 saq

•auaasur aaiarn ne sa^paoap saaandaa auos afie anax ©p a© ©xas 
an©x ©p auauxniepuadapur ' sauuosaad sax saanoa 'sbd sx©4 ©p subq
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, I: ii

i

__________ ; *I86T 'qxsxox ax qa sasxoogq
-ano sa1! ' aqogd ex ®P asseto ex ap '-ixs-toi np augqsxuxw ’ZT

*I86T 'ssZxeua.x
ap asgqquÆs 'hi uaxqeo 'saauuop sap quauia.xqsx5a:raa,p sax 

-ipnaj sax 'II gaxqeo 'asZxeue.p apiT^B ax ap uoxqesxxxqn,p_____apxnB *i qaxqea 'anbxqoepxp xaxqgqem ¿X suap sa.rroq.auTm
-xqosxp sadÁqogugqs sap as^xaue.p anxqj) 'anbxboôepgd quaui 
-addopaAgp np axeugug5 uoxqoaxxa ' uoxqeonpa, x ap a-Jgqsxvxw *XT

i * OB 6T 'anoxxqnd
uoxqouoj ax suep saunaag: sax qnod xoxduia ua gqxxaba ' saouetp 

sap gqxxeóg sainmexBpqd 'anbxjqnd uoxqouoj ex ®P aqgqsxuxw 01
»X86T 'oaqanp np suo-rgeoxunamiop sap aqgqsxuxm 'X86T-086X
'auxuxragg uoxqxpuoo ap aqgxqeui ua saxaquamauaaAnob suoxq 

-oe sap qeqa ' atrriiTuigj uoxqxpuoo ex f xeqgugb qexjreqgnoas • g

*8¿6T 'oaqanp np xaxoxggo qnaqxpa 'aouepuadgpux pa gqxx 
-ebg s sasxoogqgnO sax qno<j 'aunt a3 ex ap qnqeqs np ixasuoo •g

*2861 uxnÇ-xeœ 'g on 'g *poA
'sgquaqxx qa sqxoua;'auuosaad ex ap sqxoqp sap uoxssxinnioo *¿

*1861 'uoxqeonpa,x ap augqsxvxm 'saxqesuodsan qa sqxoup • 
ua xnebg ' saunap 'auuosuad ex ap sqxoqp sap uopssxmuioo *9

•ss qa SCC
•dd 'eMeqqp,p aqxsxaAXun ' (T8 6T) gxoqp ap axexauaB anAag

'gqxxebg.x a qxoap ax Jnod aqqnx ap sagnue puts :oaqgnO np
auuosuad ex ap sqxoup sap uoxssxuiuioo e»i ' auxaxapew 'NOHYD *S

________°I86X ajquiaogp 8X 'auuosuad ex ap sgqaaqxi qa sqxoup
sap aqqeqo ex quexgxpoui xoi ' oaqgnQ np axeuoxqeu agxquiassv

__________________ *0861 'xeguquow 'x jaTtfeo
' uoxqeuxurpqosxp ei ' auuosuad ex ap sqxoqp sap uoxssxunuoo • g

*ei-o .
•detp *0*H*1 'aimosuad ex ap sgquaqxx qa sqxoup sap aqueqo *3

*T86T anqoqoo OZ 'T8-fr68Z on 'sarnmaj sap puebg.x a 
uoxqeuxurruosxp ap sauurog sax saqnoq ap uoxqeuxmxxg, x qns uoxquaAuoo ex queuuaouoo oaqgnQ np quauiauuaAnoà np qaxoga *x

s a x a n n v

- 9sn -
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'X'frE * drip *D*S*1 'assaunaC hi ap u0Tq.Ds5.0ad ap ans toi ' LZ

'__________________ _____________ ______ (6E ’ dsx;s
• 0B6T) sTTTPtgg ap ®P UToap np aniaop^a utrauaoo us XTA?o apoonssAUou aun utianuTuaup toi 'oaq^nD np apauoTuau asTqmasBY *9E

• (¿x • dayo '28 6T) sXTatd aonpêoooc ap apo¿>ai uustptpoui us aTTTura? ap ap UToap np auuopau ap ap uotu~BopiââB,i unnonssn toi 'oaq^nD np ap-auoToau aspqmassY *£E
'2BET 'auxxBTpnu? aiguusTID "eip-UTD -bAh-us us aogTuaoos ap 'apooToBn BTSoxomfoaq ap onuTuerrx -fz

•ZB€"[ 'sXT®uad sad 'apprauBg aamiauB 
-ooc 'uqsubxtd us auuop *nal no ganoL :auTBUTxdTDSTpasuuT 
uotubsud ap BonoDuoo ' BaxiaonuTno bsstbjjy ¿ap aogusTxrppï *CE

' ’ZB SI *bbdubiîd BapauTxaDs.p anóTUTIOá 'Baxxaungpno BsarajjY sap aofusTVTK 'ZZ

‘T‘¿E-D*datp •0*S,1 #xT^abou ap nuBAáJ na uuamfpddns ax ans tot *XE
’ZBSI 'L ou 'E *X°a ‘samara? sap aguazas ai 

* tos onod oappoap :gunas ai 'arums? ax ap gngags np XT®SU°D * OE
• • . *axaw auToap "

-gm aun sto? aun UT®U$ II 'aurora? ax ap uugags np xrasuoo ’ SZ

*2851 ^axqoxasus^ anÁ aun roaqanO na apoaB 
ap saoTAoas ssn 'BDua?ua,x I apoaB ap saoTAoas sap -botjjo ‘BE

*E86T aaqmaudas '£ ou 'x 'XOA
'UTU®° I UTUSd aouagrua,x I apoaB ap saoTAoas sap aoT??o ’ LZ

•X’t'-S•datp 'aDua?ua,p f apoaB ap saoTAoas sax uns toi *9E
________ * OBBT ' E JST^ao 'uoTgauTurtoDSTp suas yxa¿>s sopapas'guepaatud© xtbabou y 'auuosoad ap ap supoop sap uotbstœjuoo

* E ' 02h
saxauuY
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'T86T 'B^pnoDB uopuaqa ,i ' enb-tboBapad quaui 
-addojaAgp np aia:rpua£ uoTqoaj-ra 'uoTqasnpa, j ap b:t§3-stctk '\z

*TBgT ' TTSAB^q np aqojgrn aT ¿cns quagueTAaa Tnt> no/qe sap 
-nqs xna quananoqaa * *rnr> sappas snod suoTqBULzogtn - sauncag 
ap sqaLoad 'uoTqFaoqFppoo 'atimiag ft ap qnqaqs np ppasneo • zi

___________*2BST 'auTUTHiag noTqpp
-uoe ft i? uoTqFVTpsooe 'uopqBBiaog ap spnbea sap aouassTau 
-uoDBJ qa airrtrrœag uoTqTpuoD qa uoTqBsnpa, t ap an§qsTirTiB

na sxnbea sap aDUBSsTFUuoeaj ap • uoTqBsnpa, T ®P aagqsptrrK ‘ZZ

• 3BST 'ajaqgTCTui np atmrpngg uoTqTpucD ft I uoTqBtrrp 
-soon ft ap qa saqpnpa sap uoTqaniqo? ft me ooq pa aqTirco np 
noTqpspd 'apqFsnodsaq qa ajpaquopOA norgoa ann rajpusaady 

'•Y'j'S'D ft ®P i-soddaa np asÁpauv 'noTgaenpa,t ap agsgsruTK 'is

TBgT ' SUOT3-FSTU-naarop sap agaqsTtrtœ * apqBSUodsas qa egraguopoA uoTgoa aún 
:aapuaaaav 'saqpnpa sap uopgatczog ft Jens apnqa,p uoTsspnmoD * DZ
DBgT * ananFgrrga, t ap panuBR,, '«aAgpg.T ap garuao,, ' aTA-a^TA 
naL np anr>T,zogsTH ' noTqBaoqFppoe 'uoTqBsnps.p ap aqggsTVTR *gT
_____________________________________________ pBgp 'sigxiiBO ap
arroqo na uopgaonpa 'sapnqa.p sauniiEiboqa 'anbpbobapad quarn 
-addopaAap np apaqauab uopqDaj-tQ 'noTqBSnpa/p ap aqaqspxrrR *BT

*2BgT *pFUOTqBUjraqirr axaqoB.ZBO f sumpsod 
—niÂB 'saenagaguee 'sanboppoe sap f saquFdTeTqgBd sap aq app *¿p

____________________ ____________ ^__________ ^TBgr_lIEl£2H2E
* sapTauuoTSsagoad suoTgagodgoo s©T strap amuiag ft ap soapd ft
• (pBfgquow) sagpsgaATun sap saamgpdpp satmsag sap uopgapeossY *9T

*ZBgT PT^ab 'p8gT ap sapacpopimm gnopqoepa sena uppqBS 
-pppqpsuas ap aubaduiRD ft ap uopqFnpBAg,p ggoddan ' suopqae 
-TtmmmoD sap uopqeagpa ' sapadpepunm sagpajgY sap aggqspupK *gp

OBgT 'TFsrmoK 'sgnanpm seT zaqe nppqnqpqsogq ft gns ppaABgp 
ap adnonb np ggoddan ' sgnatrra sap zaip uopqnqpqsogd ft gns 
ppaAagq ap adnoxB ' as satina Ç ft ap uorqoaqoad ft ap aq.Tooo ‘t>T

‘088T ^'‘sad stfuudo ¿saunaL sap UDTqnqTnsoaà ft 
,_4uoTqaaoqFTTo^ 'assatmaC ft ap uornoaqoad ft ap agrraco *CT
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